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PRÉFACE

Le protestantisme libéral affirme d'un air triom-

phant et au nom de l'histoire que les dogmes sacra-

mentaires catholiques sont des doctrines purement
humaines, et même que les rites chrétiens ont été

empruntés au paganisme. D'autres erreurs ont été

aussi émises récemment sur les rapports de l'his-

toire avec la théologie des sacrements.

Mis par ses fonctions dans la nécessité de faire

la critique de ces doctrines tendancieuses ou exa-

gérées j
l'auteur du présent travail a étudié soigneu-

sement les faits à l'aide d'une méthode rigoureuse-
ment scientifique. Cet examen impartial a eu pour
résultat de montrer qu'une inspiration exclusive-

ment chrétienne a présidé aux origines de nos

dogmes sacramentaires et de nos sacrements, et

qu'il y a entre les données scripturaires et patristi-

ques et les définitions sacramentaires du concile de

Trente une conformité suffisante pour satisfaire tout

esprit raisonnable.

Des personnes très autorisées et très compétentes

/, d '- ?^'
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ont pensé que ce travail qui avait été utile à plu-

sieurs pourrait être utile à d'autres encore. C'est

ainsi que ce volume est né.

Cette étude de théologie sacramentaire positive
est basée sur la conception traditionnelle du déve-

loppement du dogme, celle que saint Vincent de Lé-

rins a esquissée au y^ siècle, que Newman, dans les

temps modernes, a si puissamment exposée etquele
concile du Vatican a faite sienne : ce Sacrorum...

dogmatum is sensus perpetuo est retinendus,

quem semel declaravit Sancta Mater Ecclesia, nec

unquam ab eo sensu, altioris intelligentiae specie

et nomine, recedendum. Crescat igitur et multum

vehementerque proficiat, tam singulorum, quam
omnium, tam unius hominis, quam totius Ecclésiae,

aetatum et saeculorum gradibus, intelligentia,

scientia, sapientia : sed in suo duntaxat génère, in

eodem scilicet dogmate, eodem sensu, eademque
sententia^. »

Cette doctrine du développement du dogme trouve

d'ailleurs, dans la théologie sacramentaire, une ap-

plication particulièrement saisissante. Car le déve-

loppement historique du dogme catholique coïncide

assez exactement avec sa logique même.

1. ConsUluiio de flde calhoUca, cap. 4, De fuie et ralione. Cf.

can. 3, De flde eu valione. Denziger, Enchiridion symbolorum et

deflnUioiium, nn. 16/j7, 1665.
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Ce sont les doctrines trinitaires qui ont absorbé

tout d'abord et presque exclusivement la pensée des

écrivains ecclésiastiques des quatre premiers siècles.

Puis, au v^ et au vi® siècles, les hérésies nestorienne,

pélagienne et monophysite ont obligé l'Église à

fixer son attention sur les dogmes christologiques

et sur ceux du péché originel et de la grâce. Ce n'est

qu'ensuite que la pensée chrétienne s'est portée for-

mellement sur les moyens de grâce et de rémission

des péchés qui sont les sacrements.

Ainsi, tandis que le développement des dogmes
trinitaires, christologiques et sotériologiques, s'est

produit à peu près totalement dans la période pa-

tristique, celui des doctrines sacramentaires a été

plus tardif. Il a été opéré au moyen âge, par les

théologiens scolastiques qui sont les représentants
de la tradition catholique à leur époque, de môme

que les Pères l'avaient été dans les siècles anciens.

Mais, bien que le développement des dogmes sa-

cramentaires ait été tardif, les sacrements ont ce-

pendant, dès l'origine, été usités par l'Église qui les

a reçus de Jésus-Christ. « Les rites qui possèdent
le pouvoir de produire la grâce ont toujours été

pratiqués dans l'Église. A chaque cérémonie étajt

jointe une doctrine traditionnelle qui en exposait la

nature et l'effet... Mais la forme systématique et

philosophique [de la doctrine] a progressé^ » Cette

parole de l'abbé de Broglie exprime bien la manière

1. De BnooLiE, Conférences sur la rie surnaturelle, l. IIT, Les

sacrements, pp. 306-307,
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dont les dogmes sacramentaires se sont dévelop-

pés ;
ils sont pour la plupart une expression théo-

rique de la pratique sacramentelle de l'Église. L'a-

dage bien connu : Lex orandi lex credendi trouve

ici sa pleine justification.

Cette remarque s'imposait de prime abord, afin

que le lecteur ne fût pas tenté de conclure de la for-

mation tardive de la théologie des sacrements à l'ap-

parition aussi tardive des sacrements eux-mêmes.

Rien ne serait plus faux que cette inférence.

Quelques brèves indications sur les théologiens
latins du xii" et du xiii'' siècles, qui ont développé la

théologie des sacrements, ne seront peut-être pas
inutiles ici.

Trois écoles du xii" siècle ont particulièrement

contribué à la formation de la théologie sacramen-

taire, en même temps qu'à la formation de la théo-

logie scolastique proprement dite : l'école abélar-

dienne, l'école de Saint-Victor et celle de Pierre

Lombard.

Les récents travaux du P. Denifle' et du P. Gielt ^

ont montré l'existence d'une école abélardienne qui

1. Abœlards Sentenzen und die Bearbcitung seiner Theologia,
dans ArcMv fiir Literatur und Kirchengeschichte Mittelalters,

Freiburg im B., 1885, t. I, pp. 402 ss., 584 ss.

2. Die SeiUenz-en Rolands nacJimals Papstes Alexander III,

Freiburg im B., 1891, Einleitung, pp. xxi-xxxiv.
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a exercé une action profonde sur la plupart des écri-

vains du XII® siècle. Abélard, malgré les erreurs

nombreuses qu'il a enseignées et les condamnations

dont il fut frappé, avait appris à ses disciples l'u-

sage que l'on peut faire de la dialectique en théologie.

Il avait aussi formulé sur les sacrements des prin-

cipes féconds qui guidèrent singulièrement les écri-

vains postérieurs. Le P. Gielt, dans son édition des

Sentences de Roland Bandinelli, qui fut le pape
Alexandre III, a montré tout ce que celui-ci devait

à l'école abélardienne.

L'école de Saint-Victor, dont les tendances mys-
tiques diffèrent tant de celles de l'école d'Abélard,

n'a cependant pas échappé totalement à son in-

fluence. Si l'on faisait pour le traité De Sacra-

mentis christianae fidei^ de Hugues le travail que
le P. Gielt a fait pour les Sentences de Roland, on

s'en rendrait compte. La Siimma Sententiarum'^,

attribuée pendant longtemps et à tort à Hugues de

Saint-Victor, est aussi redevable à Abélard 3. Tout
en s'inspirant des données abélardiennes, l'école

de Saint-Victor a cependant fourni à la théologie
des sacrements un apport personnel considérable.

Elle a ainsi préparé l'œuvre du Maître des Sep-
tences.

Pierre Lombard a utilisé, pour composer son

1. P. L., CLXXVI, 174-618.

2. P. L., CLXXVI, 42-174.

3. Cf. PoRTALiÉ, Dictionnaire de Théologie catholique, art.
« Abélard », I, 53-54.
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quatrième livre des SenLences^
,
les données de l'é-

cole abélardienne enrichies des précisions et des

développements de l'école de Saint-Victor. Son

principal mérite, nous le remarquerons souvent

dans ce volume, a consisté à synthétiser dans un

travail d'ensemble, en la justifiant par des textes

patristiques, toute la doctrine sacramentaire ex-

posée par ses devanciers. L'œuvre du Maître des

Sentences fut particulièrement féconde, c'est d'elle

que date la théologie sacramentaire proprement
dite .

Le développement de la doctrine des sacrements

fut achevé, au xiii* siècle, par les grands théologiens

scolastiques de la famille de saint François et de

celle de saint Dominique. Pierre de Poitiers [\ 1205),

Guillaume d'Auxerre (f 1223) et d'autres auteurs

du début du xiii° siècle ont contribué, par leurs tra-

vaux, à ce progrès théologique. Mais leur action

est peu de chose comparée à celle des franciscains

Alexandre de lialès, saint Bonaventure et Duns

Soot, et à celle des dominicains Albert le Grand et

saint Thomas.

+

La méthode employée dans cette étude de théo-

logie sacramentaire n'a pas besoin d'être expliquée
ni justifiée, car elle est classique depuis le xvii* siè-

{rP. L., GXGII, 839-î)'.3.
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cle^ Quelques particularités pourtant nécessitent

des éclaircissements.

Contrairement peut-être à la méthode histori-

que, l'exposé de la doctrine catholique, définie par
le concile de Trente, est placé au début des ques-
tions au lieu d'occuper la place qui lui revient

chronologiquement. Le souci de la clarté a rendu

ce procédé nécessaire. L'expérience prouve que

lorsqu'on aborde l'histoire complète d'un dogme
sans rappeler au début la définition de l'Église, les

esprits sont facilement déroutés. D'ailleurs il était

indispensable, au début de chaque chapitre, de diffé-

rencier nettement la doctrine catholique, qui s'im-

pose à la foi, des simples opinions théologiques.
Nous ne pouvions faire ce travail qu'à la condition

d'expliquer dès l'abord les décrets du concile de

Trente. Au reste, cette manière de faire n'a nui

en rien aux exigences de la critique la plus rigou-
reuse qui a présidé à cet exposé historique de la

théologie sacramentaire.

On trouvera dans le corps du volume la mention
des ouvrages que nous avons consultés pour faire

notre travail, ~
Quelque utiles qu'ils nous aient été,

1. Cf. Bulletin de Lillératuve (icclésiastUjue, juin 1906, pp. 1G9-

170.
'

2. Voici les principaux ouvrages allemands qui traitent de?

j
sacrements en général.

P. ScHANz, Die Lelire von den heiligen Sacmmenlen lier

hatholischen Kirche, FreiJuug im B., 1893.

OswALD, Die dogmalische Lelire von dcn heiligen Sacramen-

Jen
der katholischen Kirche, vierto Aufl., Munster 1877.

Probst, Sacramente iind Sacramenialien in den erslen drei

^ahrhimderten, Tiibingeii 1872.
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ces travaux ne nous ont jamais dispensé d'étudier

les textes eux-mêmes. Au reste, le champ de la théo-

logie positive sacramentaire a été encore peu ex-

ploré. Nous avons dû le parcourir assez souvent

sans avoir de guide.

Les écrits antérieurs au xiii^ siècle sont cités,

à moins d'indication contraire, d'après la Patrolo-

gie de Migne.
Nous avons employé fréquemment cette expres-

sion : l'Eglise prend conscience de son dogme.
Conscience ici est synonyme de connaissance expli-

cite. Lorsque l'Eglise, c'est-à-dire les pasteurs et

les fidèles, acquiert une connaissance explicite du

dogme, on peut dire qu'elle en prend conscience,

puisque le dogme passe alors pour elle de l'état

implicite à l'état explicite. Cette terminologie est

commode et elle n'implique aucune innovation.

Quelques-uns trouveront peut-être que le temps
n'était pas encore venu de faire une synthèse his-

torique de la théologie des sacrements, l'histoire

des sacrements n'étant pas encore achevée. Mais

si l'on attendait pour tenter une synthèse scienti-

fique quelconque que la science fût complètement

faite, on attendrait indéfiniment. Les exigences de

Hahn, Die Lehre von den Sacramenten, 1864.

Grone, Sacramentum oder Begriff und Bedeutung vont Sacra-
ment in der alten Kirche bis zur Scholastik, Brilon 1853.

ScHATZLER, Die Lehre von der Wirksamkeit der Sacramente
ex opère operato in ihrer EntwicJdung innerhalb der Scholastik

und ihrer Bedeutung fur die christliche Heilslehre, Mûnchen
1860.

Bach, Die Siebenzahl der Sacramente, Regensburg 1864.

Haas, Die nothwendige Intention des Ministers, Bamberg 1869.
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l'esprit humain sont telles qu'il faut, de temps en

temps, synthétiser les résultats acquis, quitte à

retoucher et à modifier ensuite ce travail. Or l'his-

toire des sacrements, depuis le xyii" siècle jusqu'à
nos jours, a été suffisamment faite pour qu'une

synthèse pût être tentée; d'autant plus qu'ici, à

rencontre des autres sciences, nous avons les

définitions infaillibles de l'Eglise qui constituent

des résultats irrévocablement acquis à la science

théologique. Nous ne prétendons donc pas avoir

fait un travail définitif, loin de là. Nous avons voulu

simplement être utile. Fasse le ciel que ce vœu
soit exaucé !

Lyon, juin 1906.





LA

THÉOLOGIE SACRAMENTAIRE

CHAPITRE PREMIER

LA DÉFINITION DU SACREMENT.

Le sacrement se définit : un symbole efficace de la

grâce. Le concept de symbole efficace a été élaboré par
les auteurs ecclésiastiques des iiio et iv^ siècles, à pro-

pos du baptême et de l'eucharistie. Saint Augustin, le

premier, essaya de formuler une définition technique
du sacrement, mais sa formule ne contient que le terme

générique de la définition : le sacrement est un signe
de la grâce. Les auteurs du xii^ siècle complétèrent la

formule augustinienne par l'addition de l'élément spé-'

cifique : le sacrement est un signe efficace de la grâce.

Après le concile de Trente, les théologiens n'ont fait

qu'exposer, avec plus de détails, la définition des au-

teurs du moyen âge.
On peut donc distinguer comme quatre étapes dans

le développement progressif de la définition du sacre-

ment : l'élaboration du concept de symbole efficace

avant saint Augustin
— la définition augustinienne

—
THÉOLOGIE SACRAMENTAIRE. 1
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celle des auteurs du xii^ siècle — celle enfin des théo-

logiens postérieurs au concile de Trente.

§ I. — Élaboration du concept de symbole efficace, à

propos du baptême et de l'eucharistie, chez les au-
teurs antérieurs à saint Augustin.

La foi de l'Église à la production d'un effet spirituel

invisible, par les rites chrétiens, devait engendrer le

concept de symbole efficace
;

il était tout naturel de

considérer le rite comme le signe symbolique des effets

qu'il produit. Aussi cette conception se trouve-t-elle

déjà dans les écrits apostoliques. Saint Paul l'applique
au baptême, et, dans une certaine mesure, à l'eucha-

ristie et au mariage. Nous en étudierons l'histoire tout

d'abord dans la littérature grecque, ensuite dans la lit-

térature latine.

« Ne savez-vous pas, dit l'apôtre aux Romains \ que
nous tous qui avons été baptisés en Jésus-Christ, c'est

en sa mort que nous avons été baptisés. » Les eaux du

baptême, dans lesquelles le nouveau converti, baptisé
alors par immersion, était totalement plongé, pour s'y

laver de ses péchés, symbolisent la mort du Christ et

]e sépulcre où il a été enseveli. Le néophyte, sortant

du bain baptismal où il a puisé une vie nouvelle qu'il

ne doit jamais perdre, représente le Christ sortant du

tombeau, vivant d'une vie nouvelle et désormais im-

mortelle^. L'immersion baptismale signifie donc
la^

mort au péché, la mort du vieil homme, enseveli dans]
es eaux, comme le Christ dans son tombeau

; rémersion|

1. VI, 3.

2. Kom., YI, 4-11.
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est la naissance de l'homme nouveau et régénéré. Le

rite baptismal est, ainsi, un symbole de la mort et de la

résurrection du Christ, et, en même temps, de la mort

aux péchés et de la régénération surnaturelle du chré-

tien.

Saint Paul entrevoit, dans l'eucharistie, un symbo-
lisme dont les Pères s'inspireront beaucoup dans la

suite. Le pain eucharistique, qui est le corps du Sei-

gneur', est aussi le symbole de l'unité de l'Église,

corps mystique du Christ : « Parce qu'il y a un seul

pain, nous formons un seul corps [mystique], tout en

étant plusieurs, puisque nous participons à un même

pain^. » L'eucharistie est donc le symbole de l'union

qu'elle produit entre les fidèles.

La conception pauline de l'Eglise, corps mystique du

Christ, sert aussi de fondement au symbolisme du ma-

riage chrétien, exposé dans l'épître aux Éphésiens ^.

« Le Christ est le chef de l'Église, son corps, dont il

est le Sauveur. » Dans le mariage, le Christ est repré-
senté par le mari, « le chef de la femme », et l'Église,

parla femme, qui est, pour ainsi dire, le corps du mari.

« Les femmes doivent être soumises à leurs maris en

toutes choses, de même que l'Eglise est soumise au

Christ. » De leur côté, « les maris doivent aimer leurs

femmes, comme leur propre corps », de môme que « le

Christ a aimé l'Eglise, et s'est livré lui-même pour elle » .

L'union si étroite des époux, assimilée à l'union d'un

corps avec sa tête, est fondée sur les paroles de la Ge-
nèse : efmnt duo in carne una. Mais ces paroles, ap-

pliquées aux rapports du Christ et de son Église, ont,

1 1. « Celui qui mange et boit [indignement], mange et boit son propi'e

jugement, ne discernant pas le corps [du Seigneur]. / Cor., xi, 20,

1 2. 1 Cor., X, il. Cf. P. Batiffol, Études d'histoire et de théologie positive.

^i-'Eiicharistie, Paris, 1903, pp. 13 et ss.

....
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pour saint Paul, une signification plus profonde, très

mystérieuse : To jxuuTïjpiov touto [xsya hxiv. Le texte gé-

nésiaque n'a son sens plein que si l'on considère le

mariage, qui fait des deux époux une seule chair, comme
le symbole de l'union si étroite du Christ avec son

Eglise,
Ces premières ébauches du symbolisme sacramentel

seront le point de départ de toutes les théories futures.

Saint Ignace d'Antioche, quand il fait allusion à l'eu-

charistie, ne se contente pas d'affirmer la présence
réelle *, mais il reprenjj, pour l'amplifier, le symbolisme
de saint Paul. Les hérétiques qu'il combat sont dan-

gereux, non seulement par leurs erreurs, mais aussi

par les divisions et les schismes qu'ils causent dans les

églises d'Asie. Aussi saint Ignace recommande-t-il ins-

tamment aux fidèles de rester unis à leurs évêques.
L'eucharistie leur est proposée comme le symbole et le

motif de cette union qui doit exister entre les chrétiens

et leurs pasteurs. « Ceux qui appartiennent à Dieu et à

Jésus-Christ sont ceux-là même qui sont avec l'évêque...

Ne vous y trompez pas, mes frères, le schismatique
n'aura point de part au royaume de Dieu... Efforcez-

vous donc d'user d'une seule eucharistie, car une est

la chair de Notre-Seigneur Jésus-Christ, et un le calice

dans l'unité de son sang, un est l'autel, de même qu'il

n'y a qu'un évêque avec le presbytei^ium et les dia-

cres^. »

La Didaché^, qui ne reflète pas les mêmes préoccu-

\. Smyr., VII, 1. Les Docètes « s'abstiennent de l'eucharistie et de la

prière, parce qu'ils ne reconnaissent pas que l'eucharistie est la chair

de notre Sauveur Jésus-Christ, celle qui a souiTert pour nos péchés et

que le Père a ressuscitée daus sa bonté ». Cf. Tixeront, La théologie

anténicéenne, Paris, 4903, p. 143.

2. Philad., in, 2-IV. Cf. Ephes., XX, 2. Le symbolisme eucharistique do

saint Ignace a été complètement étudié par MK'^ B\tiffol, op. cit., pp-

122 SS.

3. IX.
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pations que les épîtres ignaliennes, contient la même
idée, mais beaucoup moins accentuée.

Le symbolisme sacramentel, au moins à l'état ru-

dimentaire, remonte donc tout à fait aux origines de

l'Église. Son apparition très primitive explique, en

grande partie, l'emploi du mot (AuoTVjpiov" qui servit de

bonne heure à désigner les rites chrétiens '

.

Mais les théories sacramentelles proprement dites

furent commencées à Alexandrie, au iii^; siècle, par
Clément et surtout par Origène. Le milieu alexandrin

était merveilleusement apte à les produire. La philo-

sophie néo-platonicienne, qui faisait une si grande part
au symbolisme, avait habitué ses adeptes à chercher,

sous le sens littéral d'un écrit ou sous les. apparences
sensibles d'un objet, des réalités plus profondes et plus

mystérieuses. Le monde phénoménal n'est qu'un signe
du monde intelligible caché en lui 2. Aussi attachait-

on beaucoup d'importance à l'étude des signes où

l'allégorisme scripturaire, en particulier, puisait ses

principes.
« Le signe, dit Origène, est une chose visible, qui

éveille Tidée d'une autre chose invisible : Signum di-

citur cum perhoc quod videtur aliudaliquid indicatur. »

Jouas, sortant du ventre du poisson, est un signe de

la résurrection du Christ. La circoncision, imposée par

i. Saint Justin, I Apol., 29. Origène, Conlr. Cels., ni ; P. G., XI, 999. Le
mot

[AUffiToptov désignait, chez les Grecs, soit une doctrine secrète, soit

une cérémonie religieuse symbolique, que seuls les initiés devaient
connaître et comprendre. Tout naturellement, les vérités chrétiennes,
révélées au monde par Dieu, et les rites du christianisme furent appe-
lés

t/.u(TTY)pia. A partir du iv° siècle, le mot [xua-î-^ptov devint l'expression
habituelle, qui désigna les sacrements. La terminologie grecque fut in-

ti'oduite, en Occident, principalement par saint Ambroise dans son
iraité de mysteriis. Aujourd'hui encore nous appelons l'eucharistie les

saints mystères.
- Cf. Zeller, Philosophie der Griechen, t. IIl^ p. 251.



2 LA DliFlNlTIO.N DU SACREMENT.

celle des auteurs du xii» siècle — celle enfin des théo-

logiens postérieurs au concile de Trente.

§ I. — Élaboration du concept de symbole efficace, à

propos du baptême et de l'eucharistie, chez les au-
teurs antérieurs à saint Augustin.

La foi de l'Église à la production d'un effet spirituel

invisible, par les rites chrétiens, devait engendrer le

concept de symbole ei'ficace
;

il était tout naturel de

considérer le rite comme le signe symbolique des elTets

qu'il produit. Aussi cette conception se trouve-t-elle

déjà dans les écrits apostoliques. Saint Paul l'applique
au baptême, et, dans une certaine mesure, à l'eucha-

ristie et au mariao-e. Nous en étudierons l'histoire tout

d'abord dans la littérature grecque, ensuite dans la lit-

térature latine.

« Ne savez-vous pas, dit l'apôtre aux Romains \ que
nous tous qui avons été baptisés en Jésus-Christ, c'est

en sa mort que nous avons été baptisés. » Les eaux du

baptême, dans lesquelles le nouveau converti, baptisé
alors par immersion, était totalement plongé, pour s'y

laver de ses péchés, symbolisent la mort du Christ et

le sépulcre où il a été enseveli. Le néophyte, sortant

du bain baptismal où il a puisé une vie nouvelle qu'il

ne doit jamais perdre, représente le Christ sortant du

tombeau, vivant d'une vie nouvelle et désormais im-

mortelle^. L'immersion baptismale signifie donc la

mort au péché, la mort du vieil homme, enseveli dans

es eaux, comme le Christ dans son tombeau
;
l'émersion

1. VI, 3.

2. Rom., VI, 4-11.
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est la naissance de l'homme nouveau et régénéré. Le

rite baptismal est, ainsi, un symbole de la mort et de la

résurrection du Christ, et, en même temps, de la mort

aux péchés et de la régénération surnaturelle du chré-

tien.

Saint Paul entrevoil, dans l'eucharistie, un symbo-
lisme dont les Pères s'inspireront beaucoup dans la

suite. Le pain eucharistique, qui est le corps du Sei-

gneur', est aussi le symbole de l'unité de l'Eglise,

corps mystique du Christ : « Parce qu'il y a un seul

pain, nous formons un seul corps [mystique], tout en

étant plusieurs, puisque nous participons à un même

pain^. » L'eucharistie est donc le symbole de l'union

qu'elle produit entre les fidèles.

La conception pauline de l'Eglise, corps mystique du

Christ, sert aussi de fondement au symbolisme du ma-

riage chrétien, exposé dans l'épître aux Ephésiens^.
« Le Christ est le chef de l'Église, son corps, dont il

est le Sauveur. » Dans le mariage, le Christ est repré-
senté par le mari, « le chef de la femme », et l'Église,

parla femme, qui est, pour ainsi dire, le corps du mari.

« Les femmes doivent être soumises à leurs maris en

toutes choses, de même que l'Eglise est soumise au

Christ. » De leur côté, « les maris doivent aimer leurs

femmes, comme leur propre corps », de môme que « le

Christ a aimé l'Église, et s'est livré lui-même pour elle » .

L'union si étroite des époux, assimilée à l'union d'un

corps avec sa tête, est fondée sur les paroles de la Ge-
nèse : erunt duo in caj'ne una. Mais ces paroles, ap-
pliquées aux rapports du Christ et de son Église, ont,

1. « Celui qui mange et boit [indignement], mange et boit son propre
jugement, ne discernant pas le corps [du Seigneur]. 1 Cor., XI, 29.

2. 7 Cor., X, 17. Cf. P. Batiffol, Études d'histoire et de théologie positive.
L'Eucharistie, Paris, 1003, pp. 13 et ss.

3. V. 22-3J.
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pour saint Paul, une signification plus profonde, très

mystérieuse : Tô
(ji.uffTï^piov

touto (xsya JaTiv. Le texte gé-

nésiaque n'a son sens plein que si l'on considère le

mariage, qui fait des deux époux une seule chair, comme
le symbole de l'union si étroite du Christ avec son

Église.
Ces premières ébauches du symbolisme sacramentel

seront le point de départ de toutes les théories futures.

Saint Ignace d'Antioche, quand il fait allusion à l'eu-

charistie, ne se contente pas d'affirmer la présence
réelle *, mais il

reprenj^, pour l'amplifier, le symbolisme
de saint Paul. Les hérétiques qu'il combat sont dan-

gereux, non seulement par leurs erreurs, mais aussi

par les divisions et les schismes qu'ils causent dans les

églises d'Asie. Aussi saint Ignace recommande-t-il ins-

tamment aux fidèles de rester unis à leurs évoques.
L'eucharistie leur est proposée comme le symbole et le

motif de cette union qui doit exister entre les chrétiens

et leurs pasteurs. « Ceux qui appartiennent à Dieu et à

Jésus-Christ sont ceux-là même qui sont avec l'évêque,..

Ne vous y trompez pas, mes frères, le schismatique
n'aura point de part au royaume de Dieu... Efforcez-

vous donc d'user d'une seule eucharistie, car une est

la chair de Notre-Seigneur Jésus-Christ, et un le calice

dans l'unité de son sang, un est l'autel, de même qu'il

n'y a qu'un évêque avec le presbytei^ium et les dia-

cres^. »

La Didaché ^, qui n e reflète pas les mêmes préoccu-

-1. Smyr., VU, i. Les Docètes « s'abstiennent de l'eucharistie et de la

prière, parce qu'ils ne reconnaissent pas que l'eucharistie est la chair
de notre Sauveur Jésus-Christ, celle qui a soufTert pour nos péchés et

que le Père a ressuscitée dans sa bonté ». Cf. Tixeront, La théologie

anténicéenne, Paris, 1903, p. 143.

2. Phîlad., III, 2-IV. Cf. Ephes., XX, 2. Le symbolisme eucharistique do
saint Ignace a été complètement étudié par Mb"' B.vtiffol, op. cit., pp. _

122 ss.

3. IX,
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pations que les épîtres ignaliennes, contient la même

idée, mais beaucoup moins accentuée.

Le symbolisme sacramentel, au moins à l'état ru-

dimentaire, remonte donc tout à fait aux orig-ines de

l'Église. Son apparition très primitive explique, en

grande partie, l'emploi du mot fAuaxTipiov qui servit de

bonne heure à désigner les rites chrétiens'.

Mais les théories sacramentelles proprement dites

furent commencées à Alexandrie, au iii^ siècle, par
Clément et surtout par Origène. Le milieu alexandrin

était merveilleusement apte à les produire. La philo-

sophie néo-platonicienne, qui faisait une si grande part
au symbolisme, avait habitué ses adeptes à chercher,

sous le sens littéral d'un écrit ou sous les apparences
sensibles d'un objet, des réalités plus profondes et plus

mystérieuses. Le monde phénoménal n'est qu'un signe
du monde intelligible caché en lui^. Aussi attachait-

on beaucoup d'importance à l'étude des signes où

l'allégorisme scripturaire, en particulier, puisait ses

principes.
« Le signe, dit Origènje, est une chose visible, qui

éveille l'idée d'une autre chose invisible : Signum di-

citur cum perhoc quod videtur aliudaliquid indicatur. »

Jonas, sortant du ventre du poisson, est un signe de

la résurrection du Christ. La circoncision, imposée par

1. Saint Justin, I ilpoJ., 29. OnicÈNE, Conir. Cels., ni; P. G., XI, 999. Le
mot

[J.U(7xy)ptov désignait, chez les Grecs, soit une doctrine secrète, soit
une cérémonie religieuse symbolique, que seuls les initiés devaient
connaître et comprendre. Tout naturellement, les vérités ciirétiennes,
révélées au monde par Dieu, et les rites du cliristianisme furent appe-
lés nu(jxy)pta. A partir du iv" siècle, le mot {Aycrr^piov devint l'expression
habituelle, qui désigna les sacrements. La terminolog:ie grecque fut in-

troduite, en Occident, principalement par saint Ambroise dans son
traité de mysteriis. Aujourd'hui encore nous appelons l'eucharistie les
saints mystères.

2. Cf. Zeller, Philosophie der Griechcn, t. IIP, p. 251.
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Dieu à Abraham, est un signe de la circoncision spi-
rituelle du cœur dont parle saint Paul [Philipp.^ III,

3)
^

. Le signe (arifAetov) se distingue du prodige (rspa*;) ;
le

'

prodige est un fait extraordinaire qui a pour but

d'exciter l'admiration des hommes, le signe est un
fait vulgaire qui fait penser à autre chose qu'à lui 2.

Les eaux baptismales rappellent la mort au péché,

qu'elles symbolisent; elles sont, comme TaditsaintPaul,
le sépulcre dans lequel nous mourons et nous nous

ensevelissons avec le Christ^. Aussi le bain baptismal
est-il le symbole delà purification totale de l'âme, qui
est lavée de toutes ses souillures. 11 n'est pas un pur

symbole ;
il est aussi, grâce à la puissante invocation de

l'adorable Trinité, le principe et la. source des dons di-

vins pour celui qui se donne à Dieu^^

L'application du symbolisme à l'eucharistie, faite

par Origène, fut moins heureuse; elle se trouva en

conflit avec le réalisme traditionnel^. L'eucharistie n'est

pas simplement, comme le baptême, un symbole ef-

ficace d'un effet spirituel; elle est un symbole qui
contient réellement ce qu'il symbolise, c'est-à-dire le

corps et le sang de Jésus-Christ. Or, une telle concep-
tion du symbolisme eucharistique ne pouvait se faire

jour que lorsque la doctrine de la conversion du pain
et du vin aurait été développée. En attendant, les

auteurs seront tentés d'appliquer le symbolisme à l'eu-

1. In Eijisl. ad Rvm., IV, i; P. G., XIV, !)G8.

2. hiJoan., xm, 60; P. G., XIV, tm.
3. In Epist. ad Rom., V, 8. llnd., 1037.

4. Jn Joan., VI, 17 : Tô 8ià tov {lôa-roç Xoutpôv, aûjJ.êoXov TUY^âvov xa-

Oapcrc'ou J/uxîjç, Ttàvxa pûnov àno xa/.taç àTC07r^uvo(jLévï]î... P. G,, XIV, 257.

.'>. La Coi eucharistique de l'Église a toujours été la foi à la présence
réelle. Mais l'expression scienlilique de cette loi n'a pas toujours existé;

elle s'est formée peu à peu. Les imperfections des premières spécula--
tions sur l'euchaVislie s'expliquent par les difficultés mêmes du sujet.
Cf. Batiffol, L'Eucharistie, pp. 181 et SS. Tixeront, pp. 275 el 301.
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charistie à peu près de la même manière qu'au bap-

tême.

C'est de rinvocation de l'adorable Trinité qu'Ori-

gène, on l'a vu, fait dériver toute l'efficacité du bap-

tême. C'est aussi de la prière prononcée sur le pain,

c'est-à-dire des paroles de l'institution et de l'épiclèse,

que l'eucharistie tient l'effet sanctifiant qu'elle pro-

duit dans le communiant bien préparée Quant au pain

eucharistique, « cet aliment sanctifié », il est, comme
l'ablution baptismale, un symbole, mais un symbole
dont la signification reste flottante. Il est tantôt un

symbole de la doctrine du Christ, doctrine qui nourrit

les âmes et réjouit les cœurs ^, tantôt le corps « typique
et symbolique » du Christ^. Pas plus que l'ablution

baptismale, le pain eucharistique n'est un pur symbole

puisque comme elle il produit un effet sanctifiant. Ori-

gène n'est donc pas un pur symboliste. Mais il ne sait

pas affirmer que ce symbole contient le corps du Christ.

11 ne saisit pas la différence qu'il y a entre le sym-
bolisme baptismal et le symbolisme eucharistique.
Les continuateurs de la pensée origénistc ne la sai-

sirent pas du premier coup. Eusèbe de Césarée, et

plusieurs autres avec lui, désignent fréquemment le

pain et le vin eucharistiques par les termes ambigus
de types et de symboles du corps et du sang du Christ''.

Cependant, au nom du réalisme traditionnel, une
réaction se fit contre ce symbolisme eucharistique

d'Origène. Les Cappadociens le tiennent en méfiance, et

même saint Basile évite soigneusement toute formule

1. In Malth., xr, W; P. G., Xlir, fiW.

2. In Malth. Commentariorum séries, 83; P. G.,Xin, 1734, n3;'>. Cette
idée avait déjà été exposée par Clément, Paed., I, vî, auquel l'emprunta
Origène.

3. Kai xauxa (xèv [c'est-à-dire ce cjui a été dit du pain sanclilié] Trspt
toû TUTiixou xal (TU(x6oXtxoO (7o&(jiaTOç. In. Malth., XI, ii; P. G., xni, 952.

i. Eusèbe, Dèmonstr. évang,, T, 10. P. G., XXIF, 89.
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symboliste, quand il parle de l'eucharistie. Quant aux

Antiochiens, ils lui sont tout à fait opposés, Théodore

de Mopsueste proteste contre tout symbolisme eu-

charistique : « Le Christ n'a pas dit : Ceci est le sym-
bole de mon corps et ceci est le symbole de mon sang,
mais il a dit : Ceci est mon corps et ceci est mon sang.
Il nous apprend à ne pas considérer la nature de l'o-

blation, mais que celle-ci est changée en chair et en

sang par la prière eucharistique qui est faite ^
. » Saint

Jean Chrysostome va même si loin dans le même
sens qu'il tombe presque dans l'ultra-réalisme^.

La vérité, comme toujours, est dans un juste milie\i.

Il y a une part à faire au symbolisme dans l'eucha-

ristie, autrement elle ne serait pas un sacrement, La
doctrine de la conversion, suffisamment développée au

ive siècle, permit à saint Cyrille de Jérusalem de con-

cilier ce symbolisme avec le réalisme traditionnel. Le

pain et le vin sont changés ([AstaêééX-oxai)
^' au corps et

au sang du Christ; « le pain qui paraît n'est pas du

pain..., le vin qui paraît n'est pas du vin », car « dans

la figure du pain (Iv
tuww apxou), le corps est donné, et

dans la figure du vin (Iv
tutco)

oÏvou), le sang est donné^ ».

L'apparence du pain (5 cpaivôjxevoç apToç) et celle du vin

(ô {j>aivo|jt.svo; oTvoç} sont des figures (tuttoi), des symboles,

qui contiennent le corps et le sang du Christ,

Après quelques vicissitudes, l'application du. symbo-
lisme à l'eucharistie arrivait à son expression exacte, et

1. 1)1 Matin., XXVr, 20; P. G., LXVI, 713.

2, In Joan., liotn. 46, 3. Le Christ, dans l'Eucliaristie, est non seulement
« vu », mais il est « palpé » (ai^acôat); le fidèle « enfonce ses dents

dans sa chair (Èjj,7iîiçai toù; ôôévraç rr^ aixçv.\} », expressions qui ne sont
vraies que des « espèces eucharistiques ». Le saint Docteur sent le be-
soin de se corriger lui-même, lorsqu'il dit, ailleurs, que le corps du
Christ n'est pas perceptible à nos sens, mais seulement à la foi. In
Mail., hom. 82, 4.

4. Cat. Mystag., V, 7.

u. Myslag., IV, 3, 9.
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à peu près définitive, dans la littérature grecque. Saint

JeanDamascène, deux siècles plus tard, ne fera que re-

produire saint Cyrille et les auteurs grecs du iv" siècle '

.

Le symbolisme baptismal ne subit pas ces vicissi-

tudes; il fut accepté tel que l'avait formulé Origène,

d'après saint Paul, et interprété, au iv® siècle, d'après

la conception de l'efficacité du baptême qui fut en vi-

gueur. Origène faisait dériver cette efficacité de l'invo-

cation de la Trinité. Les auteurs qui suivirent s'ins-

pirant du texte de saint Jean : Nisi guis renaius fiierit

ex aqua et Spiritu^ furent amenés, dans les controver-

ses sur la divinité du Saint-Esprit, à expliquer l'effi-

cacité du rite baptismal par la présence de l'Esprit-

Saint dans les eaux. « Si l'eau baptismale a en elle

quelque grâce, dit saint Basile, elle ne la tient pas de

sa propre nature,- mais de la présence de l'Esprit-Saint

(IxTÎîç
TOÎÎ TIveûfxaToç -Tuapouciaç) '^. »

La régénération surnaturelle suppose que la vie

antérieure de péché est anéantie, et qu'une vie nouvelle

commence. Le baptême a donc une double fin : nous

faire mourir au péché, et nous faire vivre pour Dieu.

La mort au péché s'opère dans les eaux baptismales,
où le catéchumène est enseveli comme dans un sépul-
cre

;
la vie nouvelle est donnée parl'Esprit-Saint^. L'im-

mersion baptismale est donc bien, aux yeux de saint

Basile, le symbole de la mort au péché, symbole qui
reçoit de l'Esprit-Saint toute son efficacité.

i. De fide orthodoxa, IV, 13 ; P. G., XCIV, lUl-ll-ii.

2. De Spiritu S., 3» ; P. G., XXXn, 128 et sq. — La formule de béné-
diction de l'eau baptismale de VEuchologe de Sérapion, demande à
Dieu de « remplir les eaux de rKsprit-Saint », de laire venir sur elles le
Verbe pour leur donner leur vertu ». G. Worbeumin, Altchristîiche U-
turgische Stûcke (Leipzig 1899), p. 8, ou Funk, Didascalia et constitutiones
apostolorum, t. n, pp. 180-182 (Paderbornae 4903).

3. De Spiritu S.,Ibid.CL Cotislit. apostol., Vil, 2-2, 2 (éd. Funk).

1.
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Saint Grégoire de Nazianze, afin de mettre en relief

cette action de l'Esprit-Saint dans la régénération bap-

tismale, insiste sur la conformité du baptême avec la

nature de l'homme. L'homme est composé de deux

éléments : l'un qui est invisible, l'esprit, l'autre qui est

visible, le corps. C'est pourquoi dans le baptême il y
a une double purification, celle qui est faite par l'eau,

et celle qui est faite par l'Esprit-Saint. La première est

visible, elle a lieu sur le corps ;
l'autre est incorporelle,

elle s'opère invisiblement. L'immersion corporelle est

symbolique, l'action de l'Esprit-Saint est réelle
;
elle

atteint les profondeurs de l'âme pour la purifier
^

.

Une explication, de tout point semblable, de l'efïica-

cité du baptême nous est donnée par saint Cyrille de

Jérusalem. Le bain baptismal purifie la double nature

de l'homme, son âme et son corps, parce que la grâce
de l'Esprit-Saint y est unie aux eaux.. Lorsque le caté-

chumène descend dans la piscine, il ne doit pas s'arrê-

ter à la vulgarité de l'eau, mais considérer l'action de

l'Esprit-Saint, dont il reçoit le salut ^.

Le symbolisme paulin de l'immersion baptismale est

aussi admirablement exposé, par saint Cyrille, aux néo-

phytes. Le baptême est l'image (ô(jioi'o)(a«),
le symbole

de la passion du Christ (tSv tou XpKTToî» Tra9ïiij.(XTiov

àYTi-ruTrov). La triple immersion signifie « les trois jours
et les trois nuits que le Sauveur a passés dans le sein

ténébreux de la terre », l'émersion rappelle la résurrec-

tion à la vraie lumière. L'eau salutaire est ainsi le sé-

pulcre où nous mourons pour renaître à la vie. C'est donc

bien, comme l'a dit saint Paul, dans la mort du Christ

que nous sommes baptisés, par la ressemblance de sa

mort que nous sommes greffes sur lui^.

1. s. Grég. Naz., Oratio XL, 8; P. G., XXXYI, 3G8.

2. Catech., ni, 3-4.

3. Cat. mystag.i n, 4, G, 7,
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L'onction qui suit le baptême symbolise l'Esprit-

Saintet fait du néophyte un vrai christ (Xpiatot Sa ye^ôvaTt

Toïï àyiou ITv£U{J!.aTo; xo àvTiTUTrov S£$a[jievoi)^
. Le chrême, en

effet, figure l'onction spirituelle que le Sauveur a reçue

dans son baptême, et qui n'est autre que l'Esprit-Saint

lui-même. C'est seulement lorsque nous avons été oints

de ce chrême que nous sommes véritablement au Christ

(xoivowol
xal

ii.iioyù\.
tou XpiuTou Ysvoaevoi). Ce chrême doit

son efficacité, comme l'eau du baptême, à la présence
de l'Esprit-Saint invoqué par le prêtre. Lorsqu'il coule

visiblement sur le corps, l'âme est sanctifiée intérieu-

rement par cet Esprit vivifîcateur ^.

Chez les Grecs, au iv'' siècle, la conception du sacre-

ment symbole-efficace était donc complètement élabo-

rée pour le baptême, l'eucharistie et aussi la confir-

mation. La distinction du sensible, du visible et do

l'intelligible, base du symbolisme sacramentel, se re-

trouve au fond de toutes les spéculations des Pères sur

ces rites chrétiens. Cette distinction, dans le sacrement',--

d'une partie visible, sensible qui est le symbole, et

d'une partie intelligible qui est l'effet spirituel, se jus-
tifie par la nature à la fois corporelle et spirituelle de

l'homme. Dieu a voulu harmoniser le sacrement avec

la nature humaine.
- Saint Jean Chrysostome, dans une comparaison de

l'eucharistie avec le baptême, a fort bien résumé la

conception grecque du sacrement. Le corps du Christ,

dit-il, n'est pas visible dans l'eucharistie, nous devons le

discerner avec les yeux de l'intelligence. « Car le Christ

ne nous a rien donné de sensible, mais dans les choses

sensibles tout est intelligible.
» Ainsi, l'eau baptismale

est sensible pour nous faire connaître ce qui se produit

1. Cat.mystag., m, 1,2.
2. Jbid., 3.
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dans l'âme, la naissance et le renouvellement spirituels.

« Si tu étais sans corps, poursuit le grand docteur, les

dons incorporels te seraient gratifiés, mais puisque
l'âme est unie à un corps, Dieu te donne l'intelligible

dans le sensible ^ »

*•

Une conception analogue du sacrement se formait

aussi, vers la même époque, chez les Pères latins. Il

faut reconnaître pourtant que le génie latin, plus positif,

s'est trouvé, à l'origine, moins à l'aise dans le symbo-
lisme que le génie grec plus spéculatif. Ce n'est guère

qu'au IV® siècle, lorsque les écrits grecs, furent étudiés en

Occident, surtout par saint Ambroise, que les spécula-
tions sacramentaires prirent un essor considérable. A
la fin du iv° siècle, saint Augustin, dont l'esprit est si

grec par la culture, les a portées à un degré de perfec-
tion remarquable.

Tertullien est le premier écrivain ecclésiastique latin

qui emploie le mot sacramentum pour désigner, le bap-
tême et l'eucharistie. Ce mot a eu la fortume que l'on

sait, parce que c'est dans l'église latine, comme on le

verra, que la théologie sacramentaire s'est véritable-

ment développée.
Le sens classique fondamental du mot sacramentum

est, comme on l'a dit^, celui de chose sacj-èe. Aussi

Tertullien, procédant par analogie, a-t-il donné à ce

terme, outre son sens ancien de serment^, ceux de doc-

1. Jn Matth.,\\om. 82, /*.

2. A. Revime, Bu sens du mol Sacramentum dans Tertullien. Biblio-

thèque de l'école des Hautes-Etudes, Sciences religieuses. Vol. I, pp. 194-204.

Cf. J. TURMEL, Tertullien, Paris, 1093, pp. 2i7 ss. D'Alès, La théologie de

Tertullien, Paris, 100 i, pp. 321 et ss.

3. De spectac, 24. De idol,, 6.
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trine religieuse' et de rite symbolique et sacré'-^. C'est

dans cette dernière acception qu'il l'applique au baptême
et à l'eucharistie, préludant ainsi à la formation du lan-

gage théologique.
Tertullien ne fait pas, comme Origène, de théorie du

symbolisme sacramentel. Sa conception toute matéria-

liste de l'âme humaine «substance corporelle^ », l'amène

à concevoir les sacrements presque comme des causes

matérielles, qui sanctifient matériellement l'àme. Les

eaux du baptême purifient réellement l'âme, parce

qu'elles se sont « imbibées » de la vertu de sanctifier,

grâce à l'esprit qui les a pénétrées'*. L'imposition des

mains, qui suit l'ablution, fait circuler l'Esprit-Saint
en nous, comme la manipulation des orgues hydrauli-

ques en fait sortir des sons harmonieux ''. L'eucharistie

« engraisse l'âme de Dieu^ ». De telles expressions, qui
ne sont pas simplement des exagérations de langage,
nous invitent à ne pas chercher dans les écrits de Tertul-

lien un symbolisme bien développé. Le symbolisme a

pour base fondamentale la distinction du matériel et du

spirituel, du sensible et du pur intelligible. Et cette dis-

tinction pour Tertullien est si atténuée!

Cependant il y a, dans les rites chrétiens, un symbo-
lisme intrinsèque qui résulte de l'appropriation du rite

à son effet, et qui estconnaissable. Tertullien a bien dis-

cerné ce symbolisme rudimentaire. L'ablution corpo-
i. Apol., 47.

2. De baptismo, l; Adv. Marc, iv, 34.

3. « Animae corpus asserimus. » De anim, 9. CI'. Tixeront, p. 339 ; Tur.-

MEL, p. 242; D'Alès, pp. 112 et ss. Tertullien adopte la conception stoï-

cienne de l'âme.
4. De bapt., 4.

5. Ibid.,8. Cette image se rattache à la conceplion que Tertullien se
faisait de l'origine de l'àme d'Adam. Dieu soufna dans le corps du pre-
mier homme, comme on souffle dans un instrument de musique. De
anima, 3, 4. L'âme d'Adam reçut de ce souflle de Dieu l'Esprit-Saint et la
ressemblance divine, que le péché lui fit perdre. L'imposition desmains,
qui suit le baptême, rend à l'homme l'Esprit de Dieu.

6. De resurrectione carnis, 8.
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relie, clans le baptême, est l'indice de la purification de

Fesprit qui est produite ;
l'onction qui coule sur la chair,

et qui rappelle l'onction spirituelle du Christ, est profi-

table à l'âme^ ; l'imposition des mains fait venir l'Esprit-

Saint dans le chrétien purifié par les eaux baptismales,
de même que les doigts font circuler l'air dans les orgues

hydrauliques^.
Tertullien a-t-il entrevu le symbolisme sacramentel

de l'eucharistie? C'est fort douteux. Il appelle à plu-
sieurs reprises, dans sontPaité Contre Marcion^, le pain
la figure du corps du Christ : « Acceptumpanem et dis-

tributum discipulis, corpus illum suum fecit [Christus],
Hoc est corpus meum dicendo, id est figura corporis
mei. Figura autem non fuisset, nisi veritatis esset

corpus. » Les Protestants en concluent que Tertullien a

une conception franchement symboliste de l'eucharistie :

c'est méconnaître tout à fait et la nature si réaliste de

l'écrivain africain et ses affirmations si fortes de la pré-
sence réelle^. On pourrait être tenté de croire que Ter-

tullien considère ici le pain comme un signe symbolique
contenant le corps du Christ : nous aurions alors vérita-

blement une théorie du symbolisme eucharistique. Cette

interprétation de la pensée de Tertullien serait loin d'être

exacte. Il semble plutôt que, dans le livre Contre Mar-

cioRy le pain soit envisagé uniquement comme une fi-

gure prophétique du corps du Christ dans l'Ancien

Testament^. Les besoins de la polémique amenaient

Tertullien à démontrer à Marcion qu'il n'y a pas d'an-

tagonisme entre les deux Testaments, puisque l'Ancien

\. De bapt., 7 : In nobis carnaliter currit uiiclio, sed spiritalitei' pro-
ficit: quomodo et ipsius bapUsmi carnalis actus, quod in aqua mergi-
lïiur; spiritalis effectus, quod délicfisliberamur.

2. De bapt., 8, 3.

3. Adv, Marc, TII, 19, iv, 40.

4. De resurr. carn., 8; De corona, 3 : De iclololalria, 7.

5. TiXERONT, p. 349,
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contient un bon nombre de prophéties et de figures de

la vie et la passion du Christ. Tertullien voit, dans le

pain percé par le bois dont parle Jérémie (xi, 19), une

figure du corps crucifié du Sauveur, figure réalisée à la

dernière cène, où Jésus « a fait du pain la figure de son

corps^ ». A l'aide de cette figure, il démontre à Marcion,

qui la niait, la réalité du corps du Christ. Si ce corps a été

figuré, il est donc réel, car le néant ne peut être figure.

Le pain est ainsi la figure du corps du Christ dans

l'Ancien Testament, non dans l'eucharistie. Tertullien

parle de la dernière cène pour y montrer la réalisation

de la figure, non pour faire une*Uhéorie de reucharistic.

Nous avons ici de l'allégorisme scripturaire, ce n'est pas
du symbolisme sacramentel.

En somme, la conception du sacrement-symbole est

fort peu développée dans les écrits de Tertullien. Nous
avons essayé d'en indiquer les causes.

Elle est en progrès dans saint Cyprien, mais seule-

ment au sujet de l'eucharistie. L'évêque de Carthage
esquisse une théorie de l'efficacité des sacrements, en

vue de sa doctrine de rebaptisant. L'eau du baptême ne

peut purifier et sanctifier, ni l'huile de la confirmation

donner l'Esprit-Saint, ni l'eucharistie être valable, si

elles n'ont été « sanctifiées » par l'évêque ^. C'est de

cette sanctification que le sacrement tient toute sa va-

leur, c'est elle qui donne à l'eau l'Esprit-Saint, sans le-

quel elle ne peut ni purifier ni sanctifier ^. Et, comme
cette sanctification ne peut se faire que dans l'Eglise

catholique, qui seule possède l'Esprit-Saint, les sacre-

ments des hérétiques ne sauraient être valables *.

\. Adv. Marc, iv,40.
2. Epist. LXX, 1, 2 (édit. Ilaitel).
3. Peccata enim purgare et hominem sanctifieare aqua sola non ()0-

test, nisi habcat Spiritum Sanctum. Epist. LXXIV, 5.

4. Epist. LXX, 1, 2.
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Saint Cyprien ne songe pas à faire de spéculation sur

le symbolisme du baptême et de la confirmation
;

il se

contente de la conception rudimentaire de Tertullien.

L'eau signifie l'ablution intérieure de l'âme, elle garde
sa signification, quel que soit le mode du baptême, l'im-

mersion ou la simple aspersion
^

. L'huile est l'image de

l'onction spirituelle de l'âme 2.

Le symbolisme eucharistique est, au contraire, forte-

ment développé et utilisé. Saint Cyprien, le grand défen-

seur de l'unité de l'Église contre les Novatiens, voit dans

l'eucharistie, suivant l'enseignement de saint Paul, le

symbole de cette unité 3. Le pain, composé d'une multi-

tude de grains de froment moulus, représente les fidèles

unis au Christ et ne formant qu'un môme corps mysti-

que avec lui, Semblablement, l'eau mêlée au vin dans

le calice symbolise le peuple chrétien, aussi étroitement

uni au Christ que l'eau l'est au vin après le mélange.
C'est pourquoi, célébrer l'eucharistie avec de l'eau seule,

suivant la pratique aquarienne que combat éncrgi-

quement saint Cyprien dans sa lettre à Caecilius, ou

avec du vin seul, c'est non seulement s'écarter de la

volonté du Christ, c'est aussi détruire le symbolisme
''

.

Dans cette même lettre à Caecilius, qui est un véri-

table traité de l'eucharistie-sacrifice, saint Cyprien pré-
cise d'une manière remarquable les relations qui existent

entre le sacrifice eucharistique et le sacrifice offert par
le Christ à la dernière cène et dans sa passion. Le sa-

crifice eucharistique est une rep roduction exacte de ce

1. Epist. LXIX, 12.

2. Eiiist. LXX, 2.

3. Ce symbolisme ne nuit en rien aux affirmations si nettes de la

présence réelle, que l'on trouve dans les écrits de S. Cyprien, Cf. Tixe-

RONT, p. 389; Batiffoi. pp. 224, ss,

4. Epistol. LXIII, 13. Le mélange d'eau et de vin dans le calice est re-

gardé par S. Cyprien comme une institution du Christ : « Dominus pa-
nera et calicem mixtum vino obtulit, » Ibid.., 4.
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que le Sauveur a fait à la dernière cène. C'est cette

exactitude qui lui donne toute sa valeur, car l'évêque

i lient la place du Christ et imite ce qu'il a fait au cé-
•

nacle : « Sacerdos vice Christi vere fungitur, qui id

quod Christus fecit imitatur, et sacrificium verum et

plénum tune offert in ecclesia Deo Patri, si sic incipiat

offerre secundum quod ipsum Christum videat obtu-

lisse ^ » L'eucharistie est donc un symbole du sacri-

fice du Christ. Mais elle n'en est pas un pur symbole, elle

est un « vrai et complet » sacrifice. Elle est le sacrifice

offert par le Sauveur à la dernière cène et dans sa pas-
sion : « Passio est enim Domini sacrificium quod offe-

rimus^. » Le sacrifice eucharistique est une représen-
tation du sacrifice du Christ, mais une représentation

qui en contient vraiment la réalité. On ne dira guère
mieux dans la suite.

Saint Ambroise a une conception de l'efficacité des

sacrements analogue à celle de saint Cyprien. Mais il a

puisé chez les Alexandrins, qu'il a étudiés de préfé-

rence^, un symbolisme fort riche, dans lequel sa pensée
se meut avec une grande aisance.

IjCS eaux baptismales sont efficaces parce que TEs-

prit-Saint, comme autrefois l'ange de la piscine [Joan.,

v, 4), descend surelles, et leur communique par sa pré-
sence le pouvoir de guérir les maladies de nos âmes.
« Si qua ergo in aqua gratia, non ex natura aquae, sed
ex praesentia est Spiritus Sancti'''. » C'est la « consé-

cration » des eaux, faite par les prières du prêtre et le

i. E2Jist.LXlU, a, 9.

2. M., il.

3. Cf. De Abraham, lib. II, 5'*; InPsal. CXVIII, iîerm., 16.
4. De Spiritu S., 1, 88, 77. Cf. De mysteriis, 19 : Aqna non numclat sine

Spiritu. — Celle explication de l'efficacité du baptême est empruntée à
S. Basile, que S. Ambroise suit pas à pas dans son traité de Spirilu
Sanclo.
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« mystère de la croix », qui attire l'Esprit-Saint sur

elles et les rend salutaires ^ Car qu'est-ce que l'eau

sans l'Esprit et la croix du Christ ? « Elementum com-

mune, sine ullo sacramenti effectu » . Les eaux du bap-
tême ne sont donc pas « vides » . Elles contiennent une

vertu invisible aux yeux du corps, mais que la foi du

fidèle doit discerner. « Non erg^o solis corporis tui cre-

das oculis : magis videtur quod non videtur
; quia istud

temporale, illud aeternum aspicitur, quod oculis non

comprehenditur, animo autem ac mente cernitur^. »

Le baptême est ainsi conforme à la double nature

de l'homme; l'eau lave le corps, et l'Esprit purifie l'âme

des souillures de ses péchés. Dans ce mystère, le vi-

sible est consacré par le visible et l'invisible par l'in-

visible^. L'ordre sensible est nettement distingué de

l'ordre intelligible dont il est le symbole. On recon-

naîtra ici l'influence de la pensée grecque sur celle de

saint Ambroise.

Le symbolisme de chacune des cérémonies qui ac-

compagnaient le baptême est expliqué par l'évêque de

Milan dans son traité de mysteriis. L'immersion est

l'image de la mort du péché, qui est enseveli dans les

eaux'''. L'onction de la confirmation rappelle l'onction

faite autrefois sur la tête et sur la barbe d'Aaron;
elle symbolise l'onction spirituelle, par laquelle nous

sommes oints membres du royaume de Dieu et prêtres.
Le lavement des pieds, cérémonie propre à l'église

de Milan, est l'indice de la purification de la faute

héréditaire. Les vêtements blancs, que revêtaient les

1. De Spiril. S., I, 88; De myst., 14.

2. De mysl., U',, 20, 21.

3. In Lucam, 11, 70 : Nam cura ex duabus naluris liomo, id est, ex
anima subsistai et corpore, Yisii)ilc per visibilia, invisil)ile per invisibi'e

mysterium consecratur. Aqua cnim corpus abluitur, spiritu animae de-

licta mundantur.
4. De Spirit. S., I, 76.
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néophytes après leur baptême, sont un symbole de V in-

nocence recouvrée^ .

Le symbolisme sacramentel de l'eucharistie est ex-

primé avec une rare précision par saint Ambroise, grâce
à sa doctrine déjà très explicite de la conversion eu-

charistique. La « consécration divine » de l'eucharistie,

opérée « par les paroles mêmes du Christ », « change
la nature » du pain et du vin et en « fait le sacrement

du corps et du sang du Sauveur ». Quand on considère

ce mystère, bien mieux encore que lorsqu'il s'agit du

baptême, il ne faut pas s'arrêter à ce qui se voit. Ce

qui se voit, c'est le sacrement du corps et du sang du

Christ, c'est-à-dire le signe, le symbole sous lequel le

corps et le sang du Christ sont réellement présents •

« Forte dicas : aliud video, quomodo tu mihi asseris

quod Christi corpus accipiam?... Probemus non hoc

esse quod natura formavit, sed quod benedictio con-

secravit... Quod sitantum valuit humana benedictio, ut

naturam converteret (/// Reg., xvni, 38) ; quid dicimus

de ipsa consecratione divina, ubi verba ipsa Domini
Salvatoris operantur? Nam sacramentum istud quod
accipis, Christi scrmone confîcitur... Ante benedictio-

nem verborum cœlestium alia species nominatur, post
consecrationem corpus significatur^. » Nous arrivons

à une conception du symbolisme eucharistique aussi

parfaite que celle que nous avons trouvée dans les Ca-
téchèses de saint Cyrille de Jérusalem ^.

L'élaboration du concept de symbole efficace était,

comme on le voit, à peu près achevée à la fin de la période
antérieure à saint Augustin, l.e baptême et l'eucharistie

1. De myst., 30, 32,34.
2. De myst., 50, fJ2, 54.

3. Le symbolisme sacramentel do l'auteur du De Sacramentls est le

même que celui de saint Ambroise.
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sont conçus comme des symboles, qui manifestent les

réalités invisibles qu'ils produisent ou contiennent. Ils

se composent de deux parties : l'une, extérieure et vi-

sible, appelée aufjiêoXov, tutcoç, etc. par les Grecs eisacra-

me.ntum par les Latins
;
l'autre invisible, qui est la vertu

de l'Esprit- Saint produisant la régénération baptismale,
ou le corps et le sang du Christ. La même conception
est appliquée, dans une certaine mesure, au rite de la

confirmation. Quant au symbolisme du mariage, les

Pères, dans leurs commentaires de l'épître aux Ephé-
siens, n'ont rien ajouté à ce que saint Paul en avait

dit^ Lorsque les Pères traitent des autres sacrements,
ils mentionnent leurs effets, sans se servir du concept
de symbole efficace. Le symbolisme sacramentel a été

appliqué à l'ordination, plus tard, par saint Augustin-,
à l'onction des malades parle pape Innocent P""^, et à

la pénitence principalement par saint Pierre Daraien'''.

Mais avant saint Augustin, personne n'a eu l'idée

d'abstraire le concept de symbole efficace pour le

considérer en lui-même et en faire la théorie. Aussi,

pour en montrer le développement historique, nous

avons dû exposer la doctrine même des Pères sur

le baptême et l'eucharistie, cette doctrine étant directe-

ment conçue en fonction de l'idée de symbole efficace.

Saint Augustin, le premier, a formellement distingué,
en les opposant l'une à l'autre, la partie visible du sacre-

ment, le sacramentiim, et la partie invisible, la virtus

sacramentf^ . Cette distinction si nette lui permit d'é-

baucher une définition proprement dite du sacrement.

\. cf. s. Jean CiiitYsosT., In Eph.^ hom. XX, 4; S. Ambroise, hi Epist. ad
Eplu, V.

2. De bapt. contr. Donat., I, 2 elc.

3. Epist. ad Decentium, 8
; Denziger, Enchiridion symbolorum et defini-

tionum, n. 61.

//. Sermo LXIX; P.C., GXLIV, 001.

5. In Joan., tract. XXYI, 11 :Aliud est sacramenlum,aljud \irlus sacra-
inenii.
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§ II. — Définition augustinienne du sacrement.

On trouve dans les écrits de saint Augustin deux

conceptions du sacrement : l'une, très générale, est

appliquée indistinctement à toutes sortes de rites, c'est

celle du sacrement simple signe; l'autre, plus précise,

est réservée à quelques rites seulement, en particulier

à l'eucharistie et au baptême, c'est celle du sacrement

signe auquel est lié un don ou un effet objectif. Ex-

posons tout d'abord celle-ci.

Dans son acception la plus restreinte, le sacrement

augustinien est un signe sacré qui éveille l'idée d'une

chose religieuse dont il est l'image ;
ce signe est un

élément matériel
;

— à ce signe est lié le don spirituel

signifié et destiné à sanctifier l'homme ;
— la cause

efficiente du sacrement, c'est-à-dire ce qui fait d'un

élément matériel le signe d'une réalité spirituelle et ce

qui lie à cet élément le don de cette réalité spirituelle

signifiée, c'est la formule de bénédiction du rninistre
;

—
enfin l'instituteur des sacrements c'est Jésus-Christ.

Telles sont les quatre idées essentielles à la définition

de saint Augustin; elles ne sont pas toutes propres au
saint docteur, plusieurs sont empruntées aux auteurs

antérieurs, en particulier à saint Ambroise.

C'est dans l'explication de la première idée que
saint Augustin est le plus personnel. Il existe, dans le

sacrement, un rapport de signification très étroit entre

le rite sacramentel et ses effets, entre l'ablution bap-
tismale, par exemple, et la purification de l'âme. Saint

Augustin a admirablement précisé ce rapport de signi-
fication à l'aide du conceptde signe. Ce concept, l'évêque

dllippone le tient des Alexandrins, auxquels il a em-
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prunté une théorie complète des signes, exposée dans

deux de ses ouvrages, le De doctrina chi^istiana^ et le

De 7nagistro. Nous constatons ici les services que la

philosophie peut rendre au dogme, en fournissant aux

auteurs ecclésiastiques des concepts pour préciser la

doctrine traditionnelle.

Le signe, dit saint Augustin, est une chose dont les ap-

parences sensibles suggèrent l'idée d'une autre chose ^;

les traces d'un animal sont un signe de son passage, la

fumée est un signe du feu, le cri d'un être vivant fait

connaître ce qu'il désire, le son de la trompette indique
le mouvement d'une armée. Les signes les plus expres-
sifs sont les paroles, par lesquelles nous manifestons

les sentiments de notre âme. Les sacrements sont des

signes, parce qu'ils sont des objets matériels et sen-

sibles, par exemple le pain, le vin ou l'eau, qui font

penser à des objets spirituels et religieux : « Ista [panis
et calix], fratres, ideo dicuntur sacramenta, quia in eis

aliud videtur aliud intelligitur. Quod videtur, speciem
habet corporalem, quod intelligitur, fructum habet spi-

ritualem^. » L'ablution corporelle du baptême est le

signe visible de ce qui se produit dans l'âme : « Aqua
sacramenti visibilis est... abluit corpus, et significat

quod fit in anima ^'. »

Mais pour que le rapport qui existe, dans les sacre-

ments, entre le signe sensible et la chose spirituelle

signifiée soit plus étroit, il faut qu'il soit un rapport de

similitude
;
le signe doit être l'image de la chose signi-

fiée. « Si enim sacramenta quamdam similitudinem

earum rerum quarum sacramenta sunt, non haberent,

-1. Lib. n.
2. De docl. christ., \, 1, 4: Signum esl res praeler speciem quam ingerit

sensibus, aliud aliquid ex se faciens in cogitationem venire. — Ceue
définition est celle d'Origène, qui a été exposée plus iiaut.

3. Sermo CCLXXII. Cf. In Joan., XXVI, il.

4. In epist. Joan, ad Parth., VI, H.
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sacramenta non essent '
. » Les signes sacramentels se

rattachent donc à la catégorie des signes naturels (signa

naturalia), autant qu'à celle des signes conventionnels

(signa data), puisque le rapport qui unit le signe à la

chose signifiée, est fondé aussi bien sur la nature des

choses que sur une convention divine 2. C'est ainsi que
le chrême est le signe visible de l'Esprit-Saint (sacra-

mentum Spiritus Sancti), car l'huile entrelient le feu.

Or l'Esprit-Saint est descendu sur les apôtres sous

formes de langues de feu; c'est lui aussi qui cuit les

néophytes, après leur baptême, dans les flammes de la

charité, et en fait ce pain qui est le corps mystique du

Christ^.

Tout signe qui signifie un objet spirituel et religieux
est donc un sacramentuni. Car la signification reli-

gieuse du signe est également, pour saint Augustin,
essentielle au sacrement. Un signe profane, éveillant

ridée d'une chose profane, n'est pas et ne doit pas être

appelé un sacrement. « [Signa] cum ad res divinas per-
tinent sacramenta appellantur

'' ». C'est pourquoi le

sacrement est défini : un signe sacré ^, c'est-à-dire un

signe, qui éveille l'idée d'une chose religieuse, et qui en

est aussi l'image.
Cette première partie de la définition du sacramen-

tum va devenir classique. Tous les auteurs postérieurs
à saint Augustin définiront le sacrement : signum
sacrum, ou encore : signum rei sacrœ; et les théolo-

giens modernes, à la suite de saint Thomas, font

remarquer que le sacrement appartient à la catégorie,
des signes : sacramentum est in genei^e signi *'. Mais le

1. Epi&t. xcvni, 7.

2. Cf. De doctrina christ., II, 2, 3.

3. Sermo CGXXVIl.
4. Epist. CXXXVIII, 7.

5. Decimt. Dei,\, 8. Sacramentum, id est sacrum sisnum.
0. s. Th., Sum. T/ieoL, 3" p., quaest. 00, art. i.
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sacrement n'est pas un simple signe, il est un signe

efficace, qui produit ce qu'il signifie. La définition augus-

tinienne, qui est si précise quand elle nous apprend

que le sacrement est un signe, l'est un peu moins au

sujet de l'efficacité de ce signe.

Si saint Augustin n'a pas précisé totalement l'effica-

cité du signe sacramentel, il n'a pas non plus enseigné

que le sacrement fût un simple signe, vide de toute

réalité. Il se serait mis en contradiction avec la doctrine

traditionnelle de ses devanciers. Non, il n'y a pas entre

le signe et la chose signifiée qu'un simple rapport de

signification ;
il y a plus que cela. Un don objectif est

lié au signe, ce don est reçu par le sujet du sacrement
bien disposé, et ce don est précisément ce qui est signifié

par le signe, c'est la virtus, la res sacramenti. Le pain
et le vin eucharistiques sont « une nourriture visible »,

ceux qui s'en nourrissent, adultes ou enfants, reçoivent
en eux « un fruit spirituel »

, qui est la vie ^
. Le don du

baptême, c'est la purification spirituelle et invisible de

l'âme, figurée par l'ablution corporelle
^

; c'est, en

d'autres termes, la régénération de l'âme : « Sacramen-
tum autem baptisai profecto sacramentum regenera-
tionis est ^. » La virtus da sacrement du chrême, c'est

l'Esprit-Saint, qui est donné à l'âme et qui y produit
l'amour'''. Ce don lié au sacrement, et qui se différencie

suivant la nature du rite, n'est autre chose en défini-

tive que la grâce « gratia, quae sacramentorum virtus

est » ^.

La distinction entre le sacramentum et le don qui

s'y rattache est telle qu'elle peut être parfois la sépa-

1. In Joan., tract. XXVI, 11; XXVn,5; Sermo CLXXIV, 7,

2. Quae&t. in Héditât., lY, xxiii.

3. Depeccat, merilîs et rem., Il, 43,

4. In epist, Joan. ad Parthos, Tract. YI, 10,

5. Enarr. in psalm. LXXVH, 2.
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ration complète. On peut avoir le sacramentum sans pos-
séder la nrtiis sacramenli; c'est ce qui arrive, lorsque
le sujet est mal disposé. Les hérétiques et les schisma-

tiques administrent les sacrements, ils ne sauraient avoir,

en dehors de l'unité où ne se trouve pas l'Esprit-Saint,

le fruit spirituel de ces sacrements \ Ils peuvent avoir

le sacrement visible du chrême, qui peut exister dans

les bons pour leur salut, et dans les méchants pour leur

condamnation; ils n'ont pas l'onction invisible de la

charité qui n'existe que dans les bons ^. Simon le ma-

gicien a reçu le baptême, le « sacrement de la pieté »
;

mais il n'avait que la « forme de la piété », il n'en avait

pas la « vertu » 3.

D'après saint Augustin, un don spirituel est donc lié

au signe sacramentel; ce don est objectif : ce n'est pas
la foi du sujet qui le crée, puisque les enfants le reçoi-
vent

''',
bien qu'ils soient incapables de faire des actes

de foi. Certaines dispositions sont requises dans l'adulte

pour participer à cette virLiis sacramenti.

Mais quelle est la nature du lien qui unit le don

spirituel au rite sacramentel? est-ce un lien de cau-

salité ou de simple concomitance? Saint Augustin ne

précise pas. Cette question, du reste, est totalement
en dehors de sa perspective. Ce qu'il a directement en

vue, c'est le fait de l'union du signe sacramentel et du
don spirituel qu'il signifie. Infailliblement, lorsque le

ministre confère extérieurement le rite, le Christ ou

l'Esprit-Saint opèrent, dans l'âme du sujet, la grâce et

les autres effets des sacrements : « Ecce quia Christus
etiam ipso lavacro aquae in verbo ubi ministri corpo-
raliter videntur operari, ipse abluit, ipse mundat. Nemo

1. Sermo Lxxi, 32.
2. Contr.Jitt. Petil, H, 239.
3. Contr. Faust., XIX, cap. xii.

4. Epist. XGVJn, 10; Sermo CLXXIV, 7.
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ergo sibi arroget quod Dei est \ » L'action divine

sanctificatrice accompagne toujours l'administration du

sacrement, à moins que le sujet ne soit mal disposé :

« Dominus [sanctificat] invisibili gratia per Spiritum

Sanctuni, ubi est totus fructus etiam visibilium sacra-

mentorum. Nam sine ista sanctificatione invisibilis

gratiae, visibilia sacramenta quid prosunt?... Nihil

quippe profuit Simoni mago visibilis baptismus, cui

sanctificatio invisibilis defuit ^. » C'est si bien l'action

divine qui sanctifie l'âme, tandis que le ministre opère
le rite, que saint Augustin considère le sacrement

comme un acte du Christ même, agissant par son

Église et sanctifiant les fidèles ^. La nature du lien qui
unit le don spirituel au rite sacramentel n'est donc pas

précisée dans la définition augustinienne. Ce sont les

auteurs du moyen âge qui essayeront de la préciser,
en affirmant que ce lien est un lien de causalité.

L'enseignement de saint Augustin sur la cause effi-

ciente du sacrement est le même que celui de saint Am-
broise et de saint Cyprien. C'est la bénédiction du prêtre

qui fait le sacrement, c'est-à-dire qui donne à l'élément

matériel sa signification sacramentelle, et qui lie à cet

élément matériel un don spirituel objectif.

L'action de la parole dans la confection du signe
sacramentel est en effet considérée par saint Augustin
comme essentielle : « Detrahe verbum, et quid est aqua
nisi aqua? Accedit verbum ad elementum et fit sacra-

1. Contr. lia. PeliU, III, 59. — Une idée analogue est exprimée ailleurs,

E}nsl. XCYIII, 2 : Aqua igitur exhibens forinsecus sacramentum gratiae,
et Spiritus operans intrinsecus beneficium gratiae, solvens vinculum
culpae, reconcilians bonuni naturae, régénérant hominem in uno Ghristo
ex uno Adamo generatum.

2. Quaest. in Heplat., lib. III, cap. 84.

3. Cette conception augustinienne du sacrement sera totalement ex-

posée au cliapiU'e troisième.
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mentum, etiam ipsum tanquam visibile verbiim '

. » Cette

doctrine s'explique par la théorie auguslinienne des

signes exposée dans le De doctrina christiana 2. Les

hommes manifestent leurs pensées et leurs sentiments

par deux sortes de signes, les gestes et les paroles.

Mais les signes les plus expressifs sont les paroles ;
les

gestes en définitive ne sont que des paroles rendues

visibles « visibilia verba » . Un élément matériel donc,

qui a reçu la parole de bénédiction, devient le signe
sensible de Tobjet spirituel exprimé par la parole; il

devient la parole visible « visibile verbum », qui ex-

prime cet objet spirituel. C'est la parole de bénédiction

qui fait de l'eau un « sacramentum », c'est-à-dire un

signe de la purification spirituelle de l'âme, c'est aussi

la parole de sanctification qui fait du pain et du vin

le a sacramentum » du corps et du sang du Christ^.

Un don spirituel objectif est lié au signe sacramen-

tel, comme nous savons; c'est encore la parole de

bénédiction qui produit celte liaison, et qui constitue

ainsi le sacrement dans toute sa réalité. L'eau baptis-
male n'aurait pas la vertu de purifier, si elle n'avait été

« consacrée » par le signe de la croix, au nom du

Christ''', et si elle n'était accompagnée des paroles évan-

géliques : « Undc isla lanta virtus aquae, ut corpus

tangat et cor abluat, nisi faciente verbo : non quia dici-

tur sed quia creditur? Nam et in ipso verbo, aliud est

sonus transiens, aliud virtus manens **. » Cette action

de la parole dans la confection du sacrement est objec-

tive, puisque c'est par elle que le don spirituel est

1. In Joan., tracl. LXXX, 3.

2. II, 4. Cf. Contra Fauslum, XIX, c. IC.

3. Conlra Fausl., XX, 13; Srrmo CCXXXIV, 2. Cf. P. Ratiffol, L'Eucha-
ristie, pp. 237 et ss.

4. Sermo CCCLlï, 3 : Sccl quia BapUsmns, id est, saliitis aqua non est

salutis, nisi Clirisli nomine consccrata, qui pro nol)is sanguineni fiidit,
cruce ipsius aqua signatur.

5. In Joan., tract. LXXX, 3. Cf. Z>c baplismo contr. Donal., VII, 102.
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attaché à l'eau baptismale, à riiuile de la confirmation,
au pain et au vin eucharistiques.
La doctrine de saint Augustin sur la cause effi-

ciente du sacrement est donc bien celle que nous avons

trouvée dans saint Ambroise et dans saint Cyprien.
Mais Padversaire du donatisme se garde bien de faire

dépendre, comme autrefois l'adversaire du pape saint

Etienne, la valeur de la bénédiction du ministre de la

foi ou de la sainteté de celui-ci. Le sacrement tient

sa valeur de Dieu. Aussi, quel que soit l'état de cons-

cience du ministre, la bénédiction qu'il prononce est

valable : « Si ergo ad hoc valet quod dictum est in

Evangelio, Deus peccaiorem non audit {foan., ÏX, 31),

ut per peccatorem sacramenta non celebrentur; quo-
modo exaudit homicidam deprecantem, vel super aquam
baptismi, vel super oleum, vel super eucharistiam, vel

super capita eorum quibus manus imponitur? Quao
omnia tamen et fiunt et valent etiam per homicidas, id

est per eos qui oderunt fratres, etiam in ipsa intus

Ecclesia^ »

Enfin, c'est en vertu de la volonté du Christ, l'insti-

tuteur des sacrements, que la parole du ministre peut
faire d'un objet matériel un signe sacramentel efficace.

L'institution divine est un élément essentiel de la défi-

nition augustinienne du sacrement au sens restreint.

Mais, comme cette définition très compréhensive con-

vient surtout au baptême et à l'eucharistie, c'est de

même l'institution divine de ces deux sacrements que
saint Augustin affirme avec le plus d'insistance :

« Quaedam pauca [signa]... ipse Dominus et apostolica
tradidit disciplina, sicuti est baptismi sacramentum et

celebratio corporis et sanguinis Domini ^. »

i. De bapt. contr. Donat., V,28 ; cf. III, 15.

2. De doctrina christ., III, 13. CLEnarr. in psalm. LXXXni, 2.
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L'intention du Christ, en instituant les sacrements, a

été de sanctifier les hommes et de créer des moyens
d'union, des liens sociaux entre les membres de son

Église : « [Christus] sacramentis numéro paucissimis,

observatione facillimis, significatione praestantissimis,

societatem novi populi colligavit, sicuti est baptismus
Trinitatis nomine consecratus, communicatio corporis
et sanguinis ipsius, et si quid aliud in Scripturis canoni-

cis commendatur '

. » Il est, en effet, indispensable à

toute religion vraie ou fausse d'avoir des signes de ral-

liement^. Cet enseignement de saint Augustin sur le

rôle social des sacrements est devenu classique.

Le sacrement, au sens restreint, est donc un signe
matériel d'un objet spirituel dont il est l'image, institué

par Jésus-Christ, et auquel est lié, par la formule de

bénédiction du ministre, l'objet spirituel signifié et

destiné à sanctifier les hommes*.
Cette définition lie se trouve formulée nulle part dans

les écrits de saint Augustin
''

;
les idées qui la compo-

sent sont développées çà et là, et l'historien qui les

synthétise court le risque de dépasser la pensée de

l'évêque d'Hippone. En réalité, saint Augustin n'a for-

mulé que la première partie, que le terme générique de
la définition : le sacrement est un signe sacré d'un

objet spirituel ^. Il n'a pas ignoré, surtout quand il

parlait du baptême et de l'eucharistie, l'élément spé-
cifique, c'est-à-dire l'efficacité de ce signe. Mais il ne

1. Epist. LIV, 1 ; cf. In Joan., tr. CXX, 2.

2. Contr. Faust., XIX, 11.

3. Cf. HxRîiACK., Lehrbuch der Dogmengeschichte, t. ma, pp. i^S-lal.
4. La formule qui s'en rapproche le plus est celle de la lettre à Janvier,

E2nst. LV, 2 : Sacramentum est autem in aliqua celebratione, cum rel
gestae commemoratio itaflt, ut aliquid etiam significari intelligatur, quod
sancte accipiendum est.

î>. De civit. Dei, X, 5.
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l'a pas mis dans sa formule, et on ne l'y mettra guère
avant le xii'' siècle. C'est pourquoi saint Augustin et tous

les auteurs, jusqu'à P. Lombard, donnent le nom de

sacramentum indistinctement à toutes sortes de rites.

*

Cette conception très générale du sacrement simple

signe se rencontre, en effet, fréquemment dans les

écrits de saint Augustin. Elle est appliquée à tous les

rites religieux, qui sont en quelque manière des signes
d'une réalité spirituelle

^
. La caractéristique du sacre-

ment simple signe, c'est précisément de signifier une

réalité spirituelle sans la produire, c'est d'être un sym-
bole non efficace. La différence qui le distingue du

sacrement au sens restreint est donc profonde. Les

rites mosaïques, à l'exception de la circoncision 2, ne

donnaient pas le salut, ils le promettaient simplement^ ;

ils avaient pour but d'annoncer le Christ et de rappeler
aux Juifs les promesses divines"*. Ils étaient donc des

signes figuratifs (sacramenta) des réalités chrétiennes
;

rien de plus.

C'est aussi en ce sens appauvri que saint Augustin

appelle sacrements les rites des catéchumènes et les

cérémonies préparatoires au baptême. Le sel bénit que
les catéchumènes recevaient en Afrique tout le long de

l'année, est un sacramentum. Ce sel est devenu, par la

bénédiction du prêtre, le signe d'une chose religieuse,

c'est-à-dire de la doctrine chrétienne, véritable condi-

ment moral dont le sel est l'image^. A ce titre, ce sel

\. En Orient à la fin du v» siècle, le mot (j.u(7t:^piov avait également un
sens très étendu et peu précis. Il était employé pour désigner toutes les

cérémonies sacrées et symboliques. Voir, par exemple, la Hiérarchie

Ecclésiastique du Pseudo-Denys.
2. Eî)isl. CLXXXVin, 34.

3. Enarr. in psalm, LXXIIt, 2.

4. Contr. Faust., XIX, 11, 12, 13.

j. Catech.rud., 50,
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est quelque chose de plus saint que la nourriture ordi-

naire; il est un symbole sacrée C'est dans un sens ana-

logue que saint Augustin nomme sacrements les rites

de la tradition du symbole et de l'oraison dominicale^,

ainsi que les exorcismes qui étaient faits sur les candi-

dats au baptême ^. Le mariage chrétien est semblable-

ment considéré par saint Augustin, mais avec des nuan-

ces notables, comme un sacramentum, parce gue, si-

gnifiant et figurant l'union du Christ avec son Eglise S
il est le symbole d'une réalité spirituelle et religieuse.

§ III. — La définition du sacrement d'après les auteurs
du moyen âge.

L'attention des auteurs ecclésiastiques, surtout à par-
tir duix<^ siècle, fut spécialement portée vers l'étude des

sacrements. Le besoin se fit en effet sentir d'exposer,
dans dés traités synthétiques, soit la doctrine chrétienne

qu'il faut enseigner, soit les règles liturgiques que l'on

doit suivre en administrant les sacrements^. De plus,

saint Augustin avait fixé la doctrine du péché et du sa-

lut; tout naturellement, les écrivains postérieurs s'oc-

cupèrent spécialement des moyens de rémission des

péchés et de salut. Au début du xii^ siècle, Abélard

divise YIntroductio ad theologiam et le Sic et non en

trois parties correspondantes aux trois moyens néces-

saires de salut : « Tria sunt, ut arbitrer, in quibus hu-

manae salutis summa consistit, fides videlicet, charitas

et sacramentum ^. » Les Sentences de Roland com-

1. Depeccal. meril., W, 42.

2. Sermo CCXXVni, 3.

3. Sermo CCXXVn.
4. De hono conjug., 21.

5. C'est le sentiment de ce besoin, qui a porté Raban Maur à compo-
ser son traité De clericorum institutione.

(î. Introd. ad theoL, lib. I, i ; P. L., CLXXVIII, U81.
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mencent de la même manière^. D'après Hugues de

Saint-Victor^, la foi, les sacrements de la foi et les

bonnes œuvres sont aussi les trois moyens indispensa-
bles de salut. Il n'est donc pas surprenant que la doc-

trine sacramentaire ait progressé, dans le haut moyen
âge, et que la définition du sacrement, en particulier,

ait été perfectionnée.
-k

La notion du sacrement de saint Isidore de Séville ^

mérite une mention spéciale; elle eut un très grand
succès, puisqu'elle fut reproduite, jusqu'au xi*' siècle,

par la majorité des écrivains ecclésiastiques.
Saint Isidore cite la définition, donnée par saint Au-

gustin, dans sa lettre à Janvier [Ëpist. LV, 2) : « Sacra-

mentum est in aliqua celebratione, cum res gesta ita fît

ut aliquid significare intelligatur, quod sancte accipien-
dum est. » Mais, au lieu d'expliquer cette formule par la

théorie augustinienne du sacrement, saint Isidore, con-

formément à la méthode suivie dans ses Eiymologies, fait

appela l'étymologie du mot sacramentum. Sacramen-

tiLin, dit-il, dérive de secretum, il est l'exact synonyme
àxamysteriiim des Grecs. Le sacrement ne sera donc pas
défini par saint Isidore en fonction de l'idée de signe,
mais en fonction de l'idée de secret. Le baptême, le

chrême, le sacrement du corps et du sang du Christ sont

appelés des sacrements, parce que, sous l'enveloppe de

corps matériels, se cache l'action divine, qui opère invisi-

blement les effets propres à ces sacrements : « Sunt autem
sacramenta baptismus et chrisma, corpus et sanguis.

Quae ob id sacramenta dicuntur, quia sub tegumento
corporalium rerum virtus divina secretius salutem eo-

1. GiETL, Die Sentenzen Rolands, Freiburg im B. 1891, p. 1.

2. De Sacramentis, lib. I, pars. IX, cap. vin; P. L., CLXXVI, 317.

3. Etymol,, lib. VI, cap. xix, 39 sq.; P. L., LXXXII, 2ao.
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rumdem sacramentorum operatur, unde et a secretis

virtutîbus, vel a sacris sacramenta dicuntur, Quae ideo

fructuose pênes Ecclesiam fîunt, quia sanctus in ea ma-
nens Spiritus eorumdem sacramentorum latenter ope-
ratur cffectum ^ » Le sacrement se rapproche ainsi

du mystère
^

;
sa caractéristique, c'est de cacher, sous

les apparences d'un objet matériel, l'action de l'Esprit-

Saint, qui accomplit dans le secret le salut de l'âme.

La préoccupation de recourir à l'étymologie pour
définir le sacrement eut donc pour résultat de mettre

l'idée de signe au second plan. Ce résultat ne fut pas
heureux. Chaque fois

,
nous le verrons

, que la dé-

finition s'est écartée de l'idée de signe, elle est devenue

moins précise; la définition isidorienne en est une

preuve. Les auteurs du ix» siècle l'adoptèrent tous^.

Paschase Radbert ' et Ratramne^ s'en servirent pour
exposer leur doctrine eucharistique. Mais Paschase
Radbert l'appliqua aussi à l'incarnation, qui est un
« magnum quoddam sacramentum », parce que, dans

l'humanité visible du Christ, la divinité agissait inté-

rieurement dans le secret". Un peu plus tard, non seu-

lement l'incarnation, mais tous les mystères de la foi

catholique seront appelés des sacrements : confusion

qui entrava longtemps le développement du dogme du
nombre des sacrements, et qui a son point de départ
dans la définition isidorienne.

*

Au début du xii« siècle, on revint à la formule augus-

1. Etymol., Ibid. — cf. Saint Grégoire le Grand, In I Regiim, lib. VI, 3.
2. Uude et yraece niysterium dicilur quod secretam et reconditam ha-

beat dispositlonem.
3. lUuAN MAur., De inslil. cleric, lib. I, cap. xxiv, P. L., CVH, 309.
4. De corpore et sanguine Domini, cap. UI

; P. L., CXX', 1275.
5. De corpore et sanguine Domini, xlv et sq. ; P. L., CXXI, 110.
C. Paschase Radbert, De Corp. et sang. Domini, cap. m.
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tinienne : sacramentum est signum sacrum, signum rei

sacrae. Abélard^ vulgarisa une autre formule, attribuée

par Roland
2 à saint Augustin : sacramentum est visibile

signum invisibilis gratiae Dei. Désormais ,
cette idée de si-

gne ne sera guère perdue devue; elle va enfin permettre
la formation complète de la définition du sacrement.

Ce fut Técole de Saint-Victor qui, dans la personne
de Hugues, commença le travail définitif. Hugues syn-
thétisa en une formule toutes les idées que saint Augustin
avait exposées çà et là dans ses ouvrages. Le résultat

de cette synthèse fut le rejet de la définition isidorienne

ainsi que des autres définitions incomplètes reçues jus-

qu'ici, et l'adoption d'une autre formule plus compré-
hensive et plus vraie.

Les docteurs anciens, remarque Hugues dans son De
Sacvamentis^^ définissaient le sacrement : sacrae rei

signum, car dans le sacrement il y a le signe visible,

extérieur, qui est l'élément matériel, et la grâce spiri-

tuelle, invisible, signifiée parle signe, et qui est appelée
res sive (^irtus sacramenti. Mais cette définition est im-

parfaite, car tout signe n'est pas un sacrement; un mot,
une peinture sont des signes, et pourtant personne ne

dira qu'ils sont des sacrements. Puis l'auteur propose
cette définition qui accuse un progrès considérable sur

tous les travaux antérieurs : « Sacramentum est corpo-
rale vel materiale elementum foris sensibiliter propo-
situm ex similitudine repraesentans, et ex institutione

significans, et ex sanctificatione continens aliquam in-

visibilem et spiritualem gratiam. »

-I. Inlrod.,cid ilieoL, lib. [, 2. Dans VEpUovie, XXVIIÎ, le sacrement est

ainsi défini : sacrae roi signum.
2. Sont. Roi., p. i:>". Cette (ormule ne se trouve pas dans les écrits de

saint Augustin; elle a été formée par la juxtaposition de deux expres-
sions augustiniennes. Voir plus iiaut, p. 2(5,

3. Lil). I, pars IX, cap. 2; P. L., CLXXA'I, 317.
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Cette définition, d'après l'explication même qu'en

donne Hugues, comprend trois idées essentielles ; l'ap-

titude de Télément corporel ou matériel à représen-

ter, en vertu d'une ressemblance naturelle, ce qu'il si-

gnifie; l'institution divine, par laquelle est établi, de

fait, le rapport de signification entre l'élément corpo-
rel et la grâce ;

enfin la sanctification du prêtre, qui

remplit l'élément corporel de grâce, et le rend capa-
ble de la donner au sujet. Ce sont, on le voit, les idées

de saint Augustin, mais précisées et enrichies de don-

nées nouvelles. Laissons à Hugues le soin de nous les

expliquer :

« Ut ergo in uno sacramento ea quae de omnibus

dicta sunt tria haec qualiter sint agnoscamus, aquam
baptismatis pro exemple assumimus. Ibienim est aquae
visibile elementum quod est sacramentum, et inve-

niunturhaec tria in uno : repraesentatio ex similitudine,

signifîcatio ex institutione, virtus ex sanctificatione.

Ipsa similitude ex creatione est; ipsa institutio ex dis-

pensatione; ipsa sanctificatio ex benedictione. Prima
indita per Creatorem

;
secunda adjuncta per Saivatorem ;

tertia ministrata per dispensatorem. Est ergo aqua vi-

sibilis sacramentum, et gratia invisibilis, res sive virtus

sacramenti. Habet autem omnis aqua ex naturali quali-
tate similitudinem quamdam cum gratia Spiritus Sancti ;

quia, sicut haec abluit sordes corporum, ita illa mundat

inquinamenta animarum... Venit autem Salvator et in-

stituit visibilem aquam per ablutionem corporum ad si-

gnificandam invisibilem, per spiritalem gratiam, emun-
dationem animarum... Sed quia haec duo, sicut diximus,
nondum adhuc sufficiunt ad perfectionem, accedit ver-

bum sanctificationis ad elementum et fit sacramen

tum, ut sit sacramentum aqua visibilis ex similitudine

repraesentans ,
ex institutione significans, ex sanc-

tificatione continens spiritualem gratiam. Ad hune
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moduîïi in caeteris quoque sacramentis haec tria consi-

derare opovtet^. »

L'élément matériel, pour devenir un sacrement, doit

donc avoir des ressemblances naturelles avec ce qu'il est

appelé à signifier : l'eau, par exemple, est tout à fait

apte à signifier l'ablution de l'âme. Cette pensée est, on

s'en souvient, de saint Augustin. Le rapport de signift-

cation, entre l'élément matériel et la grâce, a été établi

par le Christ, l'instituteur du sacrement. Sur ce point,

Hugues s'écarte de saint Augustin, d'après lequel ce

rapport de signification était créé par la bénédiction du
ministre. Cette bénédiction a uniquement pour but ici

de sanctifier l'élément matériel, et de le « remplir de

grâce ». D'après Hugues, en effet, le sacrement, c'est-à-

dire l'élément matériel sanctifié par le prêtre, contient

la grâce, à peu près comme un « vase^ » contient la mé-

decine qui doit guérir un malade : « Quod enim ele-

menta sacramenta sunt, non natura prima fecit; sed ap-

posita institutio per dispensationem, et gratia infusa per
benedictionem... Primum Creator per majestatem vasa

formavit, postea Salvator per institutionem eadem pro-

posuit; postremo dispensator per benedictionem haec

ipsa mundavit et gratia implevit^, »

Cette conception de l'efficacité du sacrement dépasse de

beaucoup celle de saint Augustin, La bénédiction de l'élé-

ment matérielpar le prêtre n'a plus simplement pour effet

délier à cet élément un don spirituel, mais elle « remplit »

cet élément de grâce ;
le sacrement confère ensuite au

sujet la grâce qu'il « contient», La doctrine de l'efficacité

sacramentelle du De sacramentis de Hugues est donc

en progrès considérable et presque excessif sur celle de

\. De Sacramentis, Ibid.

2. /6id., cap. IV t Si ergovasa sunt spiritualis gratiae sacramenta, non
ex suo sananl, quia vasa aegrolum non curant, sed raedicina.

3. Ibid; cap. IV.
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saint Augustin, et sur celles des écrivains du haut

moyen âge; elle prépare et annonce la conception lom-

bardienne du sacrement cause de la grâce.
Et pourtant, la définition de Hugues n'est pas encore

suffisamment exacte; elle ne convient pas, quoi qu'en
dise son auteur, « omni sacramento solique ». Sa prin-

cipale imperfection vient de ce qu'elle n'est pas conçue
en fonction de l'idée de signe; le sacrement, d'après

Hugues, n'est pas, d'une manière généi^ale, un signe de

la grâce, il est essentiellement un élément matériel. L'au-

teur du De sacramentis appelle sacrement ce que nous

appelons aujourd'hui la « matière » du sacrement. Sa
définition a le grave inconvénient de ne prendre qu'une

partie du sacrement pour le tout, et de rejeter du nombre
des sacrements des rites, qui, comme l'ordination et le

mariage, ne consistent pas dans des éléments corporels
'

.

Il était donc nécessaire de revenir à l'idée de signe, et

de chercher dans l'efficacité du signe sacramentel la

note distinctiA^e, spécifique de la définition du sacre-

ment.

C'est la méthode qu'emploie avec succès l'auteur in-

connu de la Summa Sententiarum^ . Cet auteur s'inspire

évidemment des travaux de Hugues ;
il leur emprunte

sa théorie sur l'efficacité des sacrements de l'ancienne

loi qui avaient un réel pouvoir de sanctifier^, ses vues

1. Celle définition déleclueuse n'a pas permis, en efl'et, à Hugues de
donner une liste exacte des sacrements; il les confond avec les sacra-

mentaux. Voir la critique que saint Tiiomas a faite de cette définition :

IV Sent., Dist. I, quaest. I, art. I et Sitm. Tlieol., 3 p., qu. CU, art. I.

2. Summa Sententiarum, P. L., CLXXVI, 42-174, Nous pensons (|ue la

Summa Sententiarum n'est pas de Hugues de Saint-Victor, et lui est pos-
térieure. Cf. PouTAuÉ, Dictionnaire de Tfiéolor/ie catholique, art. « Abé-
lard ». La comparaison de la notion dn sacrcmenl du De Sacramentis de
Hugues avec celle de la Summa Sententiarum fournit uu argument de

plus à celle tlièsc.

3. Summa Sent., tract. lY, cap. i. Cf. De Sacramentis, lib. I, pars XI,

cap. I.

THÉOLOGIE SA.CRAMENTAIKE. 3
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sur les motifs qui ont porté Dieu à instituer les sacre-

ments', et plusieurs autres idées. Mais il dépasse Hugues
sur la plupart des points de la doctrine

;
il donne en

particulier à la notion du sacrement des précisions re-

marquables.

Hugues définissait le baptême : l'eau sanctifiée par la

parole de Dieu. Ce langage est tout à fait impropre
aux yeux de l'auteur do la Summa. Pour lui, le baptême
est un composé de l'immersion et de l'invocation de la

Trinité
;
l'eau et l'immersion sont le sacramentam du

baptême, l'invocation de la Trinité en est la forma^.
Dans tous les sacrements, il discerne le sacramentum,

qui est le signe extérieur par lequel la res sacramenti

est signifiée. Sa pensée est ainsi amenée à faire, comme
saint Augustin, de l'idée générale de signe le fonde-

ment de la définition du sacrement; c'est dans l'effica-

cité qu'il clierche avec raison la note spécifique qui
différencie le signe sacramentel de tout autre signe :

« Quid sit sacramentum, quare institutum et in qui-
bus constat. Augustinus : Sacramentum est sacrae rei

signum. Idem : Sacramentum est invisibilis gratiae vi-

sibilis forma, ut in sacramento baptismatis figuratur
ablutio interior per illam exteriorem et visibilem.

Unumquodque enim sacramentum ejus rei similitudi-

nem débet habere cujus est sacramentum. Unde Au-

gustinus : Si enim Sacraraenta quamdam similitudinem

earum rerum quarum sacramenta svmt non haberent,
omnino sacramenta non essent. Opponitur quod prae-
dicta defînitio non solis competat sacramentis, cum et

ante sanctificationem hoc congruat aquae ut sit visibilis

forma invisibilis gratiae; quia, sicut aqua auferuntur

sordes corporis, ita per gratiam sordes animae. Sed ut

solis sacramentis competat, sic intelligendum est : Sa-

i. Sum. Sent., Ibid.S'^. De Sacram., lib. I, p. IX, cap. ht.

2. Sum. Seiii., tract. V, cap. i, m, iv.
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cramentum est visiljilis forma invisibilis gratiae in eo

collatae, quam scilicet confert ipsum sacramentum. Non

enim est solummodo sacrae rei signum, sed eliam efïi-

cacia. Et hoc est quod distat inter signum et sacramen-

tum; quia ad hoc ut sit signum non aliud exigit nisi ut

illud significet cujus pei-hibelur signum, non ut confé-

rât. Sacramentum vero non solum significat, sed etiam

confert illud cujus est signum vel signilicatio. Iterum

hoc interest; quia signum potest esse pro sola signifi-

catione quamvis careat similitudine
,
ut circulus vini;

sed sacramentum non solum ex institutione significat,

sed etiam ex similitudine repraesenlat ^ »

Cette notion du sacrement est à peu près définitive;

elle a permis à l'auteur de la Summa de réserver le

nom de sacrement aux rites mosaïques et à six de nos

sacrements. Il reste peu de chose à faire à Pierre Lom-
bard pour formuler sa célèbre définition, grâce à la-

quelle il a pu donner la première liste exacte des sept
sacrements.

Le Quatrième Iwre des Sentences de P. Lombard
débute par une définition du sacrement semblable à

celle de la Summa, et obtenue à l'aide d'une méthode

identique-. Le caractère spécifique qui différencie le

sacrement de tout le reste, c'est l'efficacité : « Sacra-

mentum est sacrae rei signum... Omne enim sacra-

mentum est signum, sed non e converse. Sacramentum

ejus rei similiiudinem gerit, cujus signum est. Si enim

sacramenta non haberent similitudinem rerum quarum
sacramenta sunt. proprie sacramenta non dicerentur.

Sacramentum enim proprie dicitur quod ita signum est

1. S'î(m. Sent., traci. IV,'cap. i.

i2. C'est dans le 1V« livre des Senlences de P. Lombard que se rrouve
le premier traité proprement dit des Sacrements en gént-ral. Il faut ce-

pendant remarquer que les cbauclies de ce traité ont été fournies par la

Summa Jract. lY-VlI) dont P. Lombard s'est fortement inspiré.
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gratiae Dei, et invisihilis gratiae forma, ut ipsius ima-

ginem gerat et causa existai. Non ergo significandi
tantum gratia sacramenla instituta sunt, sed etiam

sanctificandi. Quac enim significandi gratia tantum in-

stituta sunt, solum signa sunt, et non sacramenta; sicut

fuerunt sacrificia carnalia, et observa ntiae caeremonia-

les veteris legis
'

. »

Le nom de sacrement sera désormais réservé aux

rites de l'Église qui sanctifient par eux-mêmes, qvii

sont des « causes » de la grâce, c'est-à-dire à nos

sept sacrements dont P. Lombard donne la liste défi-

nitive^.

La conception lombardienne du sacrement contient

plusieurs données nouvelles qui vont devenir classi-

ques. La première nouveauté, et la principale, c'est

l'application à la notion du sacrement de l'idée philo-

sophique de cause. Ce qui différencie le sacrement de

tous les autres signes, c'est qu'il est une cause de la

grâce. L'emploi du concept de cause, pour exprimer
l'efficacité des sacrements, suscitera dans la suite bien

des controverses, dont nous avons aujourd'hui encore

les restes dans le problème de la causalité physique
ou morale; mais il finit cependant par triompher. La
doctrine de P. Lombard sur la composition du signe
sacramentel est aussi plus précise que celle de ses

devanciers. hesacramenUtîn, d'après le Maître des Sen-

tences, n'est pas l'élément corporel seul, mais il est

constitué par l'élément corporel et par la formule qui

accompagne l'administration du sacrement.

Le sacrement est donc à la fois le signe et la cause

de la grâce; le signe est le terme générique de la défi-

nition, la causalité en est l'élément spécifique. La ibr-

1. IV Sent., I, 2; P. L., CXCII, 839.

2. ir, 1.
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mule augustinienne recevait ainsi au xn'' siècle son

complément nécessaire.

La définition lombardienne eut des fortunes diverses

au xiii^ et au xiv'' siècles. S. Thomas et son école l'a-

doptèrent : « Sacramenta novae legis simul sunt causae

et signa; et inde est quod, sicut communiter dicitur,

« effîciunt quod figurant ». Ex quo etiam patet quod
habent perfecte rationem sacramenti, in quantum ordi-

nantur ad'aliquid sacrum, non solum per modum signi,
sed etiam per modum causae'. » C'est parce qu'ils sont

à la fois des signes et des causes de la grâce que les

sacrements de la loi nouvelle se distinguent de ceux
de l'ancienne : ceux-ci étaient de simples signes-.
Mais saint Thomas a soin de faire remarquer que, si

les sacrements chrétiens sont des causes de la grâce,
ils n'en peuvent être que des causes instrumentales^;

par cette explication, il rendait plus acceptable la dé-

finition de P. Lombard.
L'école franciscaine, par contre, s'écarta sensible-

ment de la conception du sacrement proposée par
le Maître des Sentences et précisée par saint Thomas.
Pour elle, le sacrement est surtout un signe de la grâce,
il n'en est une cause qu'au sens large. Le sacrement,

simple condition sine qua non de la grâce, n'a d'autre
vertu que de rappeler à Dieu l'engagement qu'il a pris
de donner sa grâce au sujet du sacrement bien préparé.
Saint Bonaventure est tout disposé à ne reconnaître aux
rites sacramentels que cette causalité très atténuée :

•1. s. TheoL, 3» p., quaest.G2, art. 1, ad l"'". Ailleurs, Opusc. V, IV, saiiil
Thomas reproduit mot à mot la dcnnition de W Lombard.

2. Art. G.

3. Art. 1. Les divers systèmes proposes au xni» siècle pour expliquer
la causalité des sacrements, seront exposes au chapitre troisième.
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« Sacramenla novae legis sunt causae gratiae, effîciunt

etdisponunt extenso nomiiie ; an vero plus habeant, nec

affîrmo, nec nego '. »

Duns Scot, lui, n'hésite pas à rejeter de la notion du

sacrement toute idée de causalité. Selon sa manière de

voir, le sacrement est un signe elTicace de la grâce, non

parce que le sacrement a en lui une vertu causale de la

grâce, mais parce que Dieu, en vertu d'un « pacte conclu

avec l'Eglise », s'est engagé à ne jamais refuser sa

grâce à celui qui reçoit le sacrement avec de bonnes

dispositions. C'est en conséquence de cet ordre établi

par Dieu que le sacrement est efficace, et non en vertu

d'une causalité intrinsèque au rite. Telle est la doctrine

qui inspire la définition de Duns Scot : « Signum sen-

sibile gratiam Dei, vel effectum Dei gratuitum [par

exemple le caractère], ex institutione divina efficaciter

significans, effectum ordinatum ad salutem hominis

viatoris^. » Tout le rôle du sacrement consiste donc à

signifier efficacement ses effets, en ce sens qu'il est un

signe de leur production, laquelle est opérée infaillible-

ment dans l'âme par Dieu, en vertu de sa convention,

au moment où le rite est administré.

La conception scotiste du sacrement est donc assez

différente de celle des thomistes. Elle atténue sensible-

ment l'efficacité du rite sacramentel.

M. Harnack ^, qui a la préoccupation visible de cher-

cher des précurseurs aux protestants, affirme, non sans

exagération, que cette conception « nominaliste » a

préparé la doctrine des Réformateurs et de Zwingle.
Or Duns Scot et son école ont maintenu soigneusement

1. In IV Sent. Dist. I, q. 4.

2. In IV Sent. Dist. I, q. 2, n" u. Nous laissons de côté, comme pai-

trop subtiles et sans intérêt, les discussions des auteurs du xiv" siècle

se demandant si le sacrement est définissable ou non.
3. Dogmengcschichle, ni 3, 491.
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refficacité objeclive des sacrements, indépendante des

dispositions subjectives du sujet. Leur doctrine est,

sans doute, moins conforme que celle des tliomistes au

Décj'et aux Arméniens et aux décisions du concile de

Trente, mais elle est bien loin de leur être opposée.
En tout cas, elle est essentiellement différente de celle

des. Réformateurs.

Ce serait aussi une exagération non moins grande

que de prétendre trouver dans les deux courants philo-

sophiques du moyen âge, le réalisme et le nominalisme,
toute l'origine des deux conceptions. Car, outre que
les partisans de la conception scotiste, à peu d'excep-
tions près ', n'étaient pas des nominalistes, l'étude des

textes prouve qu'il faut chercher cette origine surtout

dans l'effort de la pensée chrétienne pour se rendre rai-

son de sa foi sacramentaire. Expliquer les doctrines par
les milieux philosophiques est un procédé commode,
mais qui risque fort, quand il s'agit delà doctrine catho-

lique, de ne saisir qu'imparfaitement la réalité com-

plexe de l'histoire.

§ IV. — La définition du sacrement d'après les théolo-

giens postérieurs au concile de Trente.

Le concile de Trente n'a donné aucune formule de
définition du sacrement. Ce sont les théologiens de la

fin du xvi'' siècle qui ont rédigé, d'après la doctrine du
concile, notre définition actuelle 2. Voici cette définition

1. Par exemple, Guillaume d'Occam el Galmel r.iel au xiv« siècle.
2. Los rédacteurs du Catéchisme du Concile de Trente définissent ainsi

le sacrement, Pars 11", de Sacmmenlis, 9 : Ut explicalius fjuld sacra-
menlum sit declaretur, doceudum crit rem esse sensihus subjeclam,
quae ex Dei institulionc sanctilatis et jusliiiae tum signilicandac, lum
efficiendae, vim liahet.
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telle que l'énonce Suarez (1548-1617), théologien qui a

été suivi par tous les auteurs modernes.

Suarez établit tout d'abord une définition générale,
« univoque » du sacrement, qui puisse s'appliquer aux

sacrements de la loi ancienne et à ceux de la loi nou-

velle; puis il expose les différences qui existent entre

les sacrements des deux lois; enfin il indique com-
ment on peut formuler les deux définitions, celle des sa-

crements de l'ancienne loi et celle des sacrements de

la loi nouvelle.

La définition générale du sacrement est ainsi for-

mulée : « Sacramentum est signum sensibile, ad âanctî-

tatem aliquam conferendam et veram animae sanctita-

tem signifîcandam institutum ^ »

Deux idées constituent essentiellement cette défini-

tion : l'idée de signe, et l'idée de signe efficace d'une

certaine sainteté. Suarez laisse à l'arrière-plan l'insti-

tution divine, qui sera considérée dans la suite comme
la troisième idée essentielle à la définition ^.

La théorie du signe exposée par Suarez est celle de

saint Augustin, la terminologie et les subtilités de l'E-

cole en plus, A la fin du xvi^ siècle, la doctrine de l'eu-

charistie sacrifice s'étant beaucoup développée sous la

pression des controverses protestantes, notre auteur

croit utile de différencier le sacrifice du sacrement. Ils

se distinguent par leurs fins : le sacrement a pour but

de. sanctifier les hommes, le sacrifice de rendre à Dieu

le culte qui lui est dû.

Il est essentiel au sacrement de conférer une certaine

sainteté. Suarez emploie cette expression un peu vague
afin de comprendre dans sa définition les sacrements

de l'ancienne loi et ceux de la nouvelle. On distingue,

1. SuAUEZ, In S""» P. qu. LX, arl. 3, clisp. 1, sect. à.

2. Ibid., sect. 1, 11.
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en effet, deux sortes de sainteté : la sainteté intérieure et

spirituelle, qui se fait par la grâce conférée par les sa-

crements de la loi nouvelle, et la sainteté extérieure et

légale, qui consiste dans la pureté légale que donnaient

les sacrements anciens : « Alia est enim sanctificatio

interior spiritualis, et coram Deo, quae fit per gratiam

sanctificantem, et potest dici sanctificatio simpliciter;

alia vero est sanctificatio externa legalis et secundum

quid : qui modus sanctificationis erat frequens in veteri

lege
'

. » Cette doctrine avait été entrevue par P. Lombard.

Suarez précise très clairement les difîérences qui
existent entre les sacrements des deux lois. Voici les

principales.
Au point de vue de la grâce signifiée, il y a cette

difFérence que les sacrements de l'ancienne loi signi-

fiaient, en la figurant, la vraie sainteté, celle que le

Clirist devait donner un jour à ses fidèles, tandis que
les sacrements de la loi nouvelle signifient la sainteté

qu'ils confèrent immédiatement. Les sacrements anciens

étaient donc véritablement des signes de la grâce, des

« signes de la passion du Christ, source de toute grâce »,

des « signes de la gloire céleste, fin de notre sanctifi-

cation. » C'est pour cela qu'ils sont, et qu'ils doivent être

appelés des sacrements. Nous retrouvons ici saint

Augustin enrichi des développements de saint Thomas.
Mais c'est surtout au point de vue de la sainteté pro-

duite qu'apparaît la différence fondamentale. Les sacre-

ments anciens ne produisaient que la sainteté légale, à

l'exception de la circoncision, par laquelle, selon l'ensei-

gnement de saint Augustin et des théologiens, le péché
originel était remis. Seuls les sacrements de la loi

nouvelle confèrent la grâce sanctifiante qu'ils signifient.

-1. Ibid., sect. II.
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Suarez indique ensuite les modifications qu'il faut in-

troduire dans la définition générale pour obtenir les

définitions particulières aux sacrements des deux lois :

« Praedicla definitio facile potest ad sacramenta novae

legis coarctari, addendo hujusmodi sacramentum si-

gnificare veram animae sanctitatem, quam confert, seu

quatenus ab ipso confertur... Denique servata propor-

tione, facile potest contrahi illa definitio ad sacramenta

veteris legis, addendo fuisse instituta ad conferendum

legalem sanctitatem, per quam vera sanctitas per Cliri-

stum conferenda significabatur' . »

Le procédé et la doctrine de Suarez ont été adoptés
dans la suite par la grande majorité des auteurs ^

;
au-

cune précision notable n'y a été ajoutée, on a simple-
ment mis davantage en relief, dans la définition, l'ins-

titution divine.

L'élaboration complète de la définition du sacrement

a donc été, comme on l'a vu, une œuvre de longue ha-

leine. Les auteurs antérieurs à saint Augustin ont dé-

gagé de l'étude des rites chrétiens l'idée de symbole
efficace. Mais c'est saint Augustin qui, le premier, a

essayé de formuler une définition proprement dite, et

ce sont les auteurs du xii*^ siècle qui ont achevé le tra-

vail.

1. Ib ici., sect. IV.

2. FiîASZELix, Do sacramenlis in (jencrc, ïli. I.; Ciir. Pescii, Praelcc-

liones dogmcUicae, Fi-iburgi lirij,'. 1900, t. VI, pp. 5 sq. ; Billot, De Ecclo-

siae sacramenlis, Romae 1896, t. I, pp. 11) sq.; TANQi^EnEY, Synopsis T/tco-

logiao docjmaticàa, Paris 1903, t. H, pp. loi-iri3.



CHAPITRE II

LA COMPOSITION DU r.ITE SACRAMENTEL.

Le sacrement est un symbole efficace de la grâce.
Il y a donc deux parties distinctes dans le sacrement :

l'une est extérieure et visible, c'est le symbole, le rite

sacramentel; l'autre est intérieure et invisible, c'est

l'effet produit par le rite. Les effets des sacrements,

ainsi que leur efficacité, seront étudiés au chapitre III.

Ici, nous devons nous occuper de la partie extérieure et

visible du sacrement, du rite sacramentel. Le rite sacra-

mentel est-il quelque chose de simple ou de composé?
s'il est un composé, quels en sont les éléments consti-

tutifs?

D'après le Décret aux A/-ménie/is ', le rile sacra-

mentel se compose de deux éléments" essentiels : «. res

et verba ». L'élément, appelé « res », est la partie du
rite sacramentel qui est indéterminée par elle-même,
comme l'ablution dans le baptême, et l'onction dans la

1. Le Dccrcù aux Armcnicns est le document ofliciel de l'Église, qui
traite de la composition binaire du rite sacramentel. Il a été, comme
on sait, annexé aux décrets du concile de Florence, mais il n'a pas la

valeur d'une clc/inition conciliaire. Il est « simplement une instruction

pratique », destinée aux Arméniens-unis et non à l'Église universelle.
Ce décret est donc souverainement respectable, mais il ne s'impose
pas à la foi. Cl. Huuteu, Theol. docjm, comp., I, n. M\. — Le Décret aux
Arméniens est le résumé d'un chapitre de l'Opuscule de saint Tliomas,
De articulis fidei et sacramentis Ecclesiae, Ojnisc, Y, c. l't, édit. Vives,
Paris 1850.
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confirmation et rextrême-onction. Pour que la « res »

ait une signification sacramentelle précise, il faut qu'elle

soit déterminée par l'autre élément, appelé « verba ».

Les paroles que le ministre prononce, tandis qu'il fait

le geste sacramentel, sont donc l'élément déterminant

du rite, celui qui donne au premier tout son sens.

A cause de l'analogie qui existe entre cette conception
du rite sacramentel et l'hylémorphisme aristotélicien,

le Décret aux ArmènienSy consacrant la terminologie
de l'Ecole, appelle matière et forme les deux éléments

constitutifs du sacrement : « Omnia sacramenta tribus

perficiuntur, videlicet rébus tanquam materia, verbis

tanquam forma, et persona ministri conferentis sacra-

mentum cum intentione faciendi quod facit Ecclesia :

quorums! aliquod desit, non perficitur sacramentum '. »

Le concile de Trente a employé plusieurs fois ^ cette

terminologie, mais sans jamais se prononcer sur la

valeur de la théorie philosophique dont elle s'inspire.

Ce sont les théologiens des xii» et xiiio siècles qui
ont fixé la doctrine de la composition du rite sacra-

mentel. Saint Augustin a commencé le travail, surtout

pour le baptême ;
P. Lombard l'a achevé

;
et les théo-

logiens du xiiie siècle lui ont donné sa forme défini-

tive, en appliquant aux sacrements l'hylémorphisme
aristotélicien.

§ I. — La théorie du signe sacramentel avant saint

Augustin.

Ici comme ailleurs, la pratique de l'Église a précédé

I. Denzigeu, Enchiridton, n. 390. — Le Décret aux Arméniens ne parle

pas de la détermination de la matière et de la forme des sacrements

par Jésus-Clirist. Nous exposons plus loin les diverses opinions émises
sur ce sujet par les théologiens, dans la suite des siècles.

2. Sess. XIV, cap. 2, 3, can. 4.
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de beaucoup la théorie. Bien avant que les auteurs

songeassent à analyser le rite sacramentel, et à recher-

cher de combien d'éléments il se compose, l'Eglise

posait, par sa vie sacramentelle, le fondement des spé-
culations de l'avenir.

Dans la période apostolique, l'administration des rites

chrétiens comprenait un geste, accompagné d'une prière.

C'est en effet après avoir prié, que les Apôtres imposè-
rent les mains aux sept chrétiens choisis pour remplir
l'office de diacres^ et que saint Pierre et saint Jean im-

posèrent les mains aux Samaritains baptisés au nom du

Seigneur Jésus, pour leur donner l'Esprit-Saint^. Avant

d'envoyer saint Paul et saint Barnabe en mission, les

prophètes eb les docteurs de l'église d'Anlioche leur

imposèrent les mains, après avoir jeûné et prié^. Les

presbytres, dont il est parlé dans l'épître de saint Jac-

ques'', priaient sur le malade en l'oignant d'huile au
nom du Seigneur. L'invocation de la Trinité, ou du
nom du Seigneur Jésus, accompagnait également l'a-

blution baptismale °. Les auteurs du ii^etdu m*' siècles"

nous apprennent qu'ils administraient le baptême sn

invoquant les trois personnes divines, conformément
à l'ordre du Christ

;
il n'y avait pour eux de baptême lé-

gitime que celui qui était conféré au nom de la Trinité.

La consécration du pain et du vin dans l'eucharistie

s'opère, nous disent-ils, par les paroles du Christ,
c'est-à-dire par les paroles de l'institution avec ou

A. Act., VI, G.

2. Act., Vni, lo, 17,

3. AcL, XIII, 3. — Les textes qui parlent du charisme, conféré à Ti-
mothée par l'imposition des mains, ne mentionnent pas de prière. /
Tim., lY, U ; II Tim., 1, G.

4. V, 14.

5. Matth., XXYIII, -19; Didachè, YII; AcL, II, 38; YIII, IG; XIX, 5.
6. Saint Justin, / Apol., 01

; Tf.rtii.lien, Adv. Prax., «G; OiiiOKNE, In
Rom,, V, 8.
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sans l'épiclèse'. Les textes liturgiques du iV et du
v*^ siècles contiennent les formules que le ministre de-

vait prononcer en administrant les divers sacrements-.

Telle est la pratique de l'Eglise, sur laquelle s'ap-

puyeront les auteurs, lorsque le moment de faire la

théorie du rite sacramentel sera venu.

Ce moment ne pouvait pas venir avant que le dé-

veloppement du symbolisme sacramentel eût distin-

gué les deux parties du sacrement : la partie visible,

le symbole, et la partie invisible, l'effet symbolisé et

produit. Jamais, avant que cette distinction eût été faite,

il ne pouvait venir à l'esprit de personne d'analyser

théoriquement le symbole, le rite, pour en énumé-
rer les éléments constitutifs. Or, nous l'avons cons-

taté au chapitre précédent, la conception du sacrement-

symbole a été élaborée par les écrivains ecclésiastiques
du milieu du me siècle, et par ceux du iv°. On peut
donc trouver dans cette période les premières ébau-

ches d'une théorie du rite saci^amentel.

On les trouve, en effet, mais encore bien imparfaites.

1. Sai.vt Ju.sïin, / Apol.^ GC
; Ouigène, Comment, in Mallh., xi, lii; Saint

Ikénée, Adv. User., IV, -IS, 5; V, 2, 3.

2. Une l'ormule latine accompagiKint l'onction de la conOrmalion
se trouve, au iv° siècle, dans le De Sacramentis, II, 24; une autre for-

mule est donnée par les Canons dllippolytc, Và'è (Duchesse, Orig. du
culte chrél. (1898), p. 313). La formule grecque actuelle de la confirmation
se trouve dans un document du y» siècle, conuu sous le nom de 7° ca-

non du 1°'' concile de Gonslantinople (HÉfÉLÉ, Histoire dos Conciles, II,

p. 212 Irad. Ir.). Des formules de réconciliation des pénitents se lisent

dans le Sacramentaire géiasien, I, 38 (P. L., LXXIV, iO'Jti et sq.). Dans les

Canons d'IIippolyte, on trouve les formules qui étaient prouoncées aux.

ordinations des évoques 9-li), des prêtres ^0-31, et des diacres 39-42 (Df-

ciiESXE, pp. O00-507). Les Constitutions apostoliques, VIII, 4 et sq. donnent
les formules anciennes des ordinations grecques. — Les textes liturgi-

ques les plus anciens que nous possédions mentionnent donc les

formules qui accompagnaient toujours le geste sacramentel, onction,
imposition des mains, etc. Ces formules n'étaient pas les mêmes par-
tout. Leur diversité posa au xvii= siècle les problèmes dont nous par-
lons plus loin.
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Ces imperfections proviennent toujours de ce que les

Pères sont tentés d'appliquer une théorie identique au

baptême et à l'eucharistie, malgré la nature si différente

de ces deux sacrements. Ce sont les paroles de la con-

sécration qui font du pain et du vin le sacrement du

corps et du sang de Jésus-Christ. Les éléments néces-

saires à la confection de l'eucharistie sont donc le pain,

le vin et la formule de consécration. Cette doctrine du

sacrement de l'eucharistie est assurément très juste;

elle ne l'est plus autant, lorsqu'elle est appliquée au

baptême.
Au lieu de dire, comme aujourd'hui, que le sacra-

mentiim du baptême consiste dans l'ablution accom-

pagnée de la formule trinitaire, les auteurs, raisonnant

par analogie à l'eucharistie, enseignent qu'il est cons-

titué par l'eau et par la prière de « sanctification »

de l'eau'. L'eau « sanctifiée » pour le baptême est un

signe de la grâce, elle contient la vertu de l' Esprit-
Saint. Sa vertu régénératrice et sanctificatrice s'exerce

sur le baptisé , lorsque celui-ci y est plongé au mo-
ment où le ministre prononce la formule trinitaire. La
« sanctification » de l'eau est ainsi considérée comme
un élément du baptême, à peu près, proportion gardée,
comme la prière consécratoire du pain et du vin l'est

de l'eucharistie. Remarquons bien, toutefois, que les

Pères voient des analogies et non une identité entre

la sanctification de l'eau baptismale ou de l'huile de la

confirmation et la consécration eucharistique. Celle-ci

rend le corps et le sang du Christ présent, l'autre com-

munique à l'eau et à l'huile la vertu divine.

-1. 11 s'agit (le la bcnédiction de l'eau baplisiDalc, f|ui clait laite, clans
la période palrislique, immédiatement avant l'administration solennelle
du baptême. CI'. 1)i;ciiesise, Orùjines du Culte clirôticn, cliap. is, et Dic-
tionnairc de Théologie catholique, art. « Baptême », U, coi. 181. Cette bé-
nédiction se faisait d'une manière très imposante. C'est ce qui expliciue
pourquoi les auteurs lui ont donné tant d'importance et l'out considé-
rée comme faisant partie du baptènu;.
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La théorie qui vient d'être exposée commence à se

dessiner dans les écrits de Tertullien^ et surtout de

saint Cypi'ien-, non seulement au sujet du baptême,
mais aussi au sujet de la confirmation. C'est elle qui ins-

pire la doctrine sacramentaire de saint Ambroise et de

l'auteur du de Saci-amentis. Le pain et le vin devien-

nent le sacrement de l'eucharistie et sont changés au

corps et au sang du Christ par la consécration, c'est-

à-dire par les paroles de l'institution^. La « consécra-

tion » de l'eau est également nécessaire pour que TEs-

prit-Saint soit en elle, et pour qu'elle ait la vertu

de purifier : « Non omnis aqua^ sanat
;
sed aqua sa-

nat, quae habet gratiam Christi. Aliud est elementum,
aliud consecratio : aliud opus, aliud operatio. Aqua
opus est, operatio Spiritus Sancti est. Non sanat

aqua, nisi Spiritus descenderit, et aquam illam con-

secraverit'' ». Le baptême est ainsi constitué, d'après
S. Ambroise, par trois éléments : l'eau, la « consécra-

tion » de l'eau et l'invocation de la Trinité : « Ideoque

legisti quod très testes in baptismate unum sunt, aqua,

sanguis, et Spiritus (/. Joan. V, 7) ; quia si unum horum

detrahas, non stat baptismatis sacramentum. Quid est

enim aqua sine cruce Christi^? Elementum commune,

1. De ha)>i., 4 : Omnes aquae de pristina orlginis praerogativa sacra-

mentum sancti licationisconsequuntur, invocato Deo. Supervenit enim sta-

tim spiritus de caelis, et aquis superest, sanctificans eas de semetipso,
et itasaiictificalae vim sanctificandi combibunt.

2. Epist. LXX, 1, 2 : Quomodo aulem mundare et sanctificare aquam
potest qui ipse immundus est et apud quem Sanctus Spiritus non est?...

Sanctificare autem non poluit olei creaturam qui nec aUare habuit nec
ecclesiam. Undenecunctio spirlialisapud lia;relicos potest esse, quando
constet oleum sanclilicari et eucliaristiam fieri apud illos omnino non
posse. (Voir plus haut p. IS).

3. De mysteriis, 5-2
;
De sacramentis, IV, 14.

4. De sacramentis, l,io. Cï. De mysteriis, 14. D'aprcs ]e De sacramen-
tis, I, 18, celte « consécration » de l'eau se fait par un exorcisme et

par une prière.
o. Allusion au signe de la croix fait sur l'eau baptismale pour la bénir.

CL De mysteriis, Vk; Saixt Augustix, Sermo CCCLII, 3.
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sine iillo sacramentieffectu. Nec iterum sine aqiia, rege-
nerationis mysterium est Sed nisi baptizatus fuerit

[catechumenus] in nomine Patris et Filii et Spiritus

Sancti, remissionem non potest accipere peccatornm,
nec spiritualis gratiae munus haurire '. » 11 est évident

que cette imprécision relative aux éléments constitutifs

du baptême vient de ce qu'on prétend appliquer à ce

sacrement la même théorie qu'à l'eucharistie.

Lamêmedocti^ineserclz^ouve aussi chez les Grecs. On
sait qu'ils expliquent l'efficacité du baptême par la vertu

de l'Esprit-Saint dont les eaux baptismales sont rem-

plies. C'est la bénédiction de l'eau faite par l'évoque qui
attire en elle la vertu divine-. Aussi les Pères grecs
insistent-ils sur la nécessité de cette bénédiction, qu'ils

considèrent presque comme indispensable ^. L'huile de

la confirmation n'aurait pareillement aucune efficacité,

si elle n'était préalablement sanctifiée par l'invocation

de l'Esprit-Saint. « Car, dit saint Cyrille de Jérusalem,
de même que le pain eucharistique, après l'invocation

de l'Esprit-Saint, n'est plus un pain ordinaire, mais le

corps du Christ, ainsi le chrême, après l'invocation,
n'est plus un élément vide ou, si l'on préfère, un élé-

ment ordinaire, mais il est un don du Christ et de l'Es-

prit-Saint, que la divinité, présente en lui, a rendu effi-

cace ''. »

1. De mysteriis, 20.

2. CeUe idée est très nettement exprimée dans les formules liturgiques
de bénédiction de l'eau baptismale, de l'huile de la confirmation et de
l'huile des infirmes de l'Euchologe de Scrapion, VII, XYI, XVll (G. Vor.-

itEMUN, Altchristliche lilurgischc Stûche, pp. 8-9, 12-13), xix, xxv, xxix
(éd. Funk) ; et dans celle de l'eau baptismale des Constitutions aposto-
liques, VU, 43, 5 (cd. FiNK), Les formules latines du Sacramentaire qé-
lasien (P. L., LXXIV, IHO, 1101) sont dune inspiration semblable; elles
sont encore usitées aujourd'hui.

3. S. Basile, De Spiritu S., CG; S. Gr.KOOip.F. dk Nysse, In baptismitm
Chrisli; P. G., XLVI, fWl

;
S. Cyru.i.e de Jérusalem, Cal., m, 3.

'

4. Mystag., 111,3. Cf. S. Basile, De Spiritu «., GC.
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C'est donc bien, en raisonnant par analogie à l'eu-

charistie, que la pensée grecque, comme la pensée
latine, est arrivée à considérer la bénédiction de l'eau

et de riiuile, comme faisant partie du baptême et de la

confirmation.

Il ne faut pas croire pourtant que les Pères de cette

période aient considéré la bénédiction de l'eau baptis-
male comme absolument indispensable, car dans le

baptême clinical\ conféré en cas de nécessité, c'est de

l'eau non bénite qui était employée. Quant aux bénédic-

tions de l'huile de la confirmation et de l'huile de l'ex-

trême-onction,elles ont toujours été, ainsi qu'aujourd'hui,

regardées comme nécessaires à ces deux sacrements.

§ II. — Théorie augustinienne du signe sacramentel.

Dans les écrits de saint Augustin, la théorie de la

composition du signe sacramentel prend conscience

d'elle-même et s'aiîirme en une analyse précise, en

particulier au sujet du baptême.
La distinction si nette, faite par le saint docteur entre

le signe extérieur et visible, le sacramentum, et l'elTet

spirituel et invisible qui est produit, la vlrius sacra-

menti, lui permit de considérer le sacramentum en
lui-même et d'en discerner les éléments constitutifs.

Ces éléments sont pour le baptême au nombre de deux :

le premier, appelé elementum, est l'objet matériel, l'eau
;

le second, c'est la parole, verbum. L'union du verham
avec Velementum constitue le sacrement : « Quare non
ait [Christus], mundi estis propter baptismum quo loti

estis, sed ait, pvopter verhiun qiiod locutus siim vobis;

nisi quia et in aqua verbum mundat? Detrahe verbum,

d. Le baptême clinical est celui qui était administro aux malades qui
gardaient le lit

(y.>>ivï)) et qui étaient en dang^er de mort.
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et qiiid est aqua nisi aqua ? Accedit verbum ad elemen-

tum et fit sacramentum, etiam ipsum tanquam visibile

verbum '. » Le baptême se compose donc du bain d'eau

et de la parole -. L'eau tient de la parole la vertu do

purifier l'àme. C'est parce qu'il y a dans la parole une

force qui reste après qu'elle a été prononcée, que l'eau,

« cet élément mobile »
,
a le pouvoir de laver l'homme

de ses péchés : « Unde istatanta virtus aquae, ut corpus

tangat et cor abluat, nisi faciente verbo : non quia di-

citur sed quia creditur? Nam et in ipso verbo aliud est

sonus transiens, aliud virtus manens... Mundatio igitur

nequaquam fluxo et labili tribueretur elemento, nisi

adderetur in verbo ^. »

Il est assez difficile de savoir quelle est celte parole
constitutive du sacrement dont parle saint Augustin.
Est-ce la formule de bénédiction de l'eau baptismale,
ou l'invocation de la Trinité, ce que nous appelons au-

jourd'hui la forme du baptême ;
ou encore l'ensemble

des formules d'exorcisme, de renoncement à Satan, de

profession de foi, etc. qui composaient la liturgie bap-
tismale, et que saint Augustin appelle « baptismatis
forma » ^

?

Les théologiens, surtout depuis P. Lombard, voient

dans cette parole la formule sacramentelle du baptême,
c'est-à-dire l'invocation de la Trinité qui accompa-

. -1. In Joan., tracl. LXXX, 3.

•2. In Joan., tract. XV, 4 : Quid est baplismus Cluisti? Lavacrum aquae in
verho. Toile aquaoi, non est baplismus : toile verbum, non est baplismus.

3. InJoan., tract. LXXX, 3. Dans la dernicre phrase, saint Augustin a en
vue le texte de l'épîlre aux Epliôsiens, V, 2G : mundans eam |Ecclesiani]
lavacro aquae in verbo. CI'. Contr. Fauslum, \IX, iG.

i. De peccaloritm mcritis et rcmiss., lib. I, cap. XXXIV. CI'. Concile
de Milève, can. 2 (Denzigkr, n. (>.>). Avant saint Augustin, l'auteur du
De Sacramentis, l, 18, appelle aussi « forma baptismatis » la suite des
cérémonies d'une partie du rituel baptismal. TertuUien, De bapL, 13,
désigne la formule trinitaire du baptême par l'expression « forma prae-
scripta tingiiendi ». Au .\iio siècle, on rei)rcndra ces expressions et on en
cliangera la signification.
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gne l'ablution. Ils s'appuient sur ce passage du texte :

« Hoc est çerbum fidei quod praedicamus : quo
sine dubio ut mundare possit, consecratur et baptis-
mus. » Or les paroles par lesquelles le baptême est

« consacré », d'après la doctrine même de saint Augus-
tin \ sont les paroles évangéliques : In nomine Patris

et Filiiet Spiritus Sancti {Matt.,XVlU,19). Quelques au-

teurs, antérieurs au xin° siècle, ont pensé que le verbum

désigne plutôt la formule de bénédiction de l'eau bap-
tismale, par laquelle l'eau était « consacrée » au nom
du Christ. Cette interprétation est fort ancienne ;

on la

rencontre dans un sermon apocryphe, placé parmi
les œuvres de saint Augustin^. Elle est aussi conforme

à la théorie augustinienne du sacrement, d'après la-

quelle la « consécration » de l'eau par la prière et le

signe de la croix rend l'eau baptismale efficace : « Sed

quia baptismus id est salutis aqua non est salutis, nisi

Christi nomine consecrata, qui pro nobis sanguinem
fudit, cruce ipsius aqua signature. » Nous pensons donc

que le çerbum du texte de saint Augustin ne désigne

pas exclusivement la formule trinitaire qui accom-

pagne l'ablution, mais aussi la formule de « consécra-

tion » de l'eau.

Il est même très probable que le mot çerbum, dans le

Tj^actatus LXXXùi Joannem, a une portée encore plus

générale, et qu'il désigne tantôt la formule trinitaire et la

i. De haiot.contr. Donat., ni, 20; Vf, 47, etc. Cf. J. M\i,donat, Dispnta-
tioncs de Sacramenlis, Dispulatio geiieralis, pars W, l'aris, 1677, pp. y-

10.

2. Senno adCaiechumenos,S : Ecce dilectissimi, venturi eslis adfontein

aquae... Debelis auteni nosse cur virtus lUius aquae et animae prosit el

corpori. Non enim omnis aqua mundat : sanctiflcatur liaec per conse-

cralionem verbi. Toile Yerl)um, et quid est aqua nisi aqua? Accedit

verbum, ad elementum el fit sacramentum (P. L., XL, 094). Interpréla-
tion reproduite au xii" siècle par la Summa Scntentiarum, tr. V, cap. iv.

3. Saint Auc, Sermo CCCLH, 3. Cf. De bapt. conlr. Douai., lib. V, 28 ;
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formule de bénédiction de l'eau, tantôt la « forma bap-

tismatis », en particulier la profession de foi que le ca-

téchumène faisait avant son baptême, ou que le parrain

faisait au nom de l'enfant, tantôt la prédication évangé-

lique qui contribue, quand elle est reçue avec foi, à la

purification spirituelle du chrétien ^. La pensée d'Augus-

tin, si mobile et parfois déroutante, passe sans transi-

tion des paroles sacramentelles qui sont dans l'évangile,

à la prédication des paroles évangéliques en général.

On s'explique que Calvin-, et avec lui les protestants

pour la plupart, aient fondé sur ce texte leur théorie

particulière de la composition des sacrements. Les pa-
roles constitutives des sacrements ne sont pas, selon

eux, des paroles « consécratrices » objectivement efTi-

caces, mais des paroles « préchées », destinées à exciter

la foi du sujet, par laquelle seule le sacrement est vala-

ble,. Si l'obscurité du Tractatus permet de l'alléguer en

faveur d'une pareille doctrine, une critique impartiale
est obligée de convenir que telle n'est pas cependant la

conception augustinienne du sacrement. Les formules de

a consécration » des éléments matériels sont valables

par elles-mêmes, elles agissent indépendamment des

dispositions du ministre et de celles du sujet^.

1. HuRTER, Theol. dogmal. Compendium, tom. m, n. 283.

2. Instit. chrôt., IV, 14 4 : [Le] sacrement consiste en la parole et au si-

gne extérieur... Par la parole il ne faut pas entendre un murmure qui se

place sans sens et intelligence, en barbotant à la façon des enchanteurs»
comme si par cela se faisait la consécration : mais il nous faut entendre
la parole qui nous soit prescliée, pour nous enseigner et nous faire sa-

voirque veut dire le signe visible.... Or, nous voyons qu'il [saint Augustin],

requiert prédication aux sacrements, de laquelle la foy s'ensuive. — Cf.

Bellaumin, De Sacram. in génère, lib. 1, cap. xix. Tout notre chapitre
de la composition du rite sacramentel montre combien ces théories pro-
testantes sont opposées à la pratique constante de l'Église.

3. De bapl. coiitr. Donat., V, 28 : Si ergo ad hoc valet quod dictum est
in Evangelio, Deiis peccatorem non audit {Joan. IX, 31), ut per peccato-
rem Sacramenta non celebrentur; quomodo exaudit homicidam depre-
cantem, vel super aquam Baptisml, vel super oleum, vel super Eucha-
ristiam, vel super capita eoriim quibus manus imponitur? Quae omnia
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D'après saint Augustin, le baptême est donc cons-

titué par l'eau, par la formule de « consécration » de

l'eavi, et par l'invocation de la Trinité. L'union de l'eau,

de Velemejitum, avec les formules, le verbuni. constitue

le sacrement. C'est la doctrine de saint Ambroise, mais

plus précise, plus consciente d'elle-même. Le sacramen-
tum Chrîsmatis se compose semblablement de l'iiuile,

sur laquelle a été faite la bénédiction^ . Le sacrcunentum

corporis et sangidnis Christi se fait par la consécration

du pain et du vin, opérée par la « prière mystique »,

c'est-à-dire par les prières de la messe: « Corpus Christi

et sang-uinem dicimus. . . illud tantum quod ex fructibus

terrae acceptum et prece mystica consecratum rite sumi-

mus ad salutem spiritualem in memoriam pro nobis do-

minicae passionis^. » Le pain, le vin et la formule de

consécration sont donc les éléments constitutifs du sa-

crement de l'eucharistie.

Saint Augustin n'ébauche aucun système sur la com-

position du rite de la pénitence. Cela s'explique tout

d'abord, parce que le saint docteur n'applique pas à la

pénitence sa théorie du sacramentum ; il ne l'appelle pas
un sacrement. Ensuite, suivant la remarque de M. Va-

candard, jamais il ne vint à l'esprit des docteurs de la

primitive Eglise de décomposer la pénitence en tous ses

éléments. « Ils avaient l'habitude de considérer la péni-
tence dans l'ensemble des actes qui la composaient, pour
en mesurer la valeur totale... Pour qu'il y eût rémission

totale des péchés commis après le baptême... il fallait

que tous les exercices de la discipline pénitentielle, à sa-

voir l'aveu de la faute, l'absolution du prêtre pénitencier
ou de l'évêque, l'admission à la pénitence, les œuvres sa-

tamen et fiunt et valent etiam per liomicidas, id est per eos qui oderunt
l'ratres, etiam in ipsa intus Ecclesia.

1. Contr. lilL Petiliani, n, 239; De bapt..\, 28. Cf. Ser7no CCXXVH.
2. De Trinitale, ni, 10, Cf. P. Batiffol, L'Eucharistie, pp. 23G et &s.
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tisfactoires, enfin la réconciliation fussent accomplis '. »

Les Pères attribuaient refficacitë « à tout l'ensemble des

exercices pénitentiels », ils n'ont pas-déterminé la valeur

propre à chacvin. C'est pourquoi on trouve dans leurs

écrits tous les éléments du sacrement de pénitence,

mais on n'y rencontre aucune théorie sur la composition
de ce sacrement. Ce sont les auteurs du moyen âge qui
la formuleront.

Par contre, saint Augustin analyse abondamment le

mariage. Le mariage chrétien comprend trois éléments,

qui sont aussi les trois biens par lesquels on en démontre

la bonté : sa fin, qui est la procréation des enfants, la fi-

délité conjugale et le lien indissoluble des époux, qui
est le sacramentiun de l'union de Jésus-Christ avec

son Église : « Haec omnia bona sunt, propter quac

nuptiae bonae sunt : proies, fîdes, sacramentum^. » C'est

le lien matrimonial indissoluble que saint Augustin ap-

pelle sac7-«w2enZ«w, parce qu'il est la figure, le symbole
de l'union de Jésus-Christ avec son Église. C'est afin

d'assurer ce symbolisme très saint, que le mariage chré-

tien a pour caractères essentiels l'unité et l'indissolubi-

lité^. Dans la pensée de saint Augustin, le sacrement
de mariage, c'est le lien qui unit les époux chrétiens

de même que le sacrement de l'ordination, c'est le « carac-

tère » sacerdotal •''

;
la célèbre distinction du sacra-

menUun et de la çirtus sacvamenti n'est pas appliquée
nettement au mariage et à l'ordination. Ce que le saint

docteur considère directement, c'est l'effet de l'union

matrimoniale et de l'ordination, le lien et le caractère;

\. Dictionnaire de théologie catholique, art. « Absolution au temps
(les Pères », l, p. 400.

2. De bono conjucj., 32.
'i. De bono conjug., 21.
4. La comparaison est de saint Augustin, De bono conjug., 32. Le saint

Docleur appelle parfois le sacrement de l'ordre « jusdandi baptismum ».
De bapt. contr. Donat., 1. 2.
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il ne songe pas à faire la théorie de la composiiion du

signe sacramenlcl qui constitue ces deux sacrements.

Un contemporain de saint Augustin, le pape Inno-

cent P'', dans sa lettre à Décentius','évoque d'Eugubium,
en Ombrie, appelle l'huile des onctions des malades

un « genus sacramcnti », mais il ne lait aucune spécula-
tion sur les éléments constitutifs do ce sacrement.

En définitive, la théorie augustinionne de la composi-
tion des sacrements n'est véritablement formulée qu'au

sujet do l'eucharistie et surtout du baptême. Aussi bien,

est-ce la doctrine de saint Augustin sur les éléments

constitutifs du rite baptismal que l'on retiendra dans la

suite. Les auteurs du moyen âge ne feront que la géné-
raliser en l'appliquant, autant que faire se peut, aux

sept sacrements.

§ III.—La composition des sacrements au XII" siècle.

P. Lombard.

Le sacrement, d'après saint Augustin, est donc cons-

titué par l'union de l'élément matériel et de la parole.
Les auteurs du xii'' siècle vont préciser cette théorie de

la composition du signe sacramentel.

Avant P. Lombard, le célèbre texte augustinien : Ac-
cedît çerbum ad elementum, et fit sacramentum est in-

terprété dans des sens différents. Hugues de Saint-Victor

croit que le verhum désigne la formule trinitaire qui

accompagne l'ablution : « Per verbum enim elementum

sanctificatur, ut virtutem sacramentiaccipiat... Verbum
autem quo elementum sanctificatur ut sit sacramentum,

ipsum intelligimus de quo dictum est : Ite, docete omnes

gentes, hapiizantes eos in nomine Patris, et Filii, et

Spiritns Saiicti. » Le baptême est donc essentiellement

1. Denzigep., Enchiridion, n. Gl.
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constitué par l'eau et par la formule trinitaire que

prononce le ministre; l'eau est l'élément matériel, la

formule est appelée, suivant une réminiscence augus-

tiniennc, la « forma verborum ^
». Quant à la « consé-

cration » des fonts baptismaux, elle est faite, non parce

qu'elle est une partie constitutive du baptême, mais

« pour que l'on sache que la sainteté du sacrement ne

vient pas du ministre, mais du Dieu sanctificateur- ».

Mais Hugues, qui est arrivé à une doctrine très exacte

de la composition du rite baptismal, se jette dans de

grandes confusions, lorsqu'il veut formuler une théorie

générale pour fous les sacrements. Sa liste fautive des

sacrements, et aussi ses considérations mystiques, l'ont

induit en erreur.

D'après sa manière de voir, la matière de tous les

sacrements consiste soit dans des substances physi-
ques, comme l'eau du baptême, l'huile des onctions,
le pain et le vin de l'eucharistie, soit dans des gestes,
comme le signe de la croix, l'élévation des mains

pour la prière, etc., soit dans des paroles, comme l'in-

vocation de la Trinité et autres choses semblables ^.

Tous les sacrements, conformément au dualisme augas-
tinien, sont sanctifiés par la parole de Dieu

;
mais cette

parole sanctificatrice peut être, soit prononcée orale-

ment, lorsque le sacrement consiste dans une substance

physique qu'il faut sanctifier, soit simplement crue inté-

rieurement, lorsque le sacrement consiste dans un

1. De Sffcram., lih. It, pars VI, cap. ii. Il faut remarquer que Hugues
se sert aussi, comme saint Augustin, de l'expression « forma Baptismi »

pour désigner tout le rite baptismal. Ihiû., cap. vi, xiii, etc.
2. Ihid-, cap. XI.

3. De Sacmm., lib. I, pars IX, cap. vi : In triplici materia omnia dlvina
sàcramenla conliciuutur, scilicet aut in rébus, aut in factis, aut in verbis...
In rébus conficiuntur sacramenta, sicut videlicct sacramentum baptismi
in aqua... In lactis etiam sacramenta inveniuntur, quemadmodum vidc-
licet cum signum crucis... facinius... In dictis sacramentum invenitur
quemadinodum est invocatio Trinitalis, et caetera luijusmodi.

4
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simple geste, exhibilif de la foi à la parole de Dieu '.

Beaucoup plus simple est la doctrine de la Summa
Sententianim. Deux parties constituent essentiellement

le baptême, le sacramentiim baptismi et la forma
bapiismi. Le sacramentum consiste dans l'eau « sancti-

fiée » par la formule de bénédiction. Car, selon le

Sermo ad Catechumenos^ l'élément uni à la parole de

sanctification constitue le sacrement. Quant à la forina^
elle a été donnée par le Christ, c'est l'invocation de la

Trinité, qui accompagne l'immersion ^. La Summa,
égarée par le sermon apocryphe de saint Augustin, a le

tort de ne pas faire entrer la forma baptismi, mais la

formule de bénédiction de Peau dans la constitution du

sacramentum du baptême. P. Lombard laissera la

Summa sur ce point, et donnera ses préférences à

Hugues. Par contre, les paroles de la consécration du

pain et du vin sont très justement considérées comme la

forma sacramenti eucharistiae ^.

*

Pierre Lombard accepta l'interprétation du texte du

Tractatus LXXX in Joannem, donnée par Hugues, et il

formula une théorie générale du rite sacramentel qu'il

appliqua à tous les sacrements, sauf à la pénitence et

au mariage : « Duo autem sunt in quibus sacramentum

consistit, scilicet verba et res
; verba, ut invocatio Tri-

nitatis; res, ut, aqua, oleum et Iwijusmodi '. » Au reste,

ce qui caractérise l'œuvre du Maître des Sentences, c'est

\. Ihid. lil)., n, pars IX, cap. i : Quaedam sacra'menta sine prolatione
verboruin per solam fidem saiicUficantur. — S. Bonwentuke, In IV Sent.

Uist. XXni, art. I, q. IV, parle aussi de l'opinion bizarre de certains au-

teurs, d'après lesquels une prière mentale sulïiraità l'eslrcme-onction qui
serait ainsi un sacrement sans forme.

2. Sum. Sont., tract. V, cap. lu, iv.

a. Tracl. YI, cap. iv.

h. Sent., IV, Dist. I, 4.



PIERRE LOMBARD. (53

la généralisation qu'il fit aux sacrements de la doctrine

augustinicnnc, soit de la distinction entre le sacramen-

tiim et la virtus sacramenti, soit de la composition du

sacvamentiun '.

Le sacrement do baptême consiste dans l'ablution

corporelle accompagnée de la formule trinitairo : « In

duobus ergo consistit sacramenlum baptismi, scilicct,

iai verbo et elemento... Sed quod est illud verbum, quo
accedcnte ad elementum, fit sacramentum? Veritas te

docet... lie, docete omnes gentes, haptizantes eos in

nomine Patris... » L'effet de ce sacrement, sa /-es, c'est

la justification de l'àme ^.

Les paroles quo prononce l'évêque lorsqu'il l'ait le

signe do la croix sur le front des baptisés, et cette onc-

tion même constituent le sacrement de confirmation,

dont la virtus est la donation de l'Esprit-Saint pour for-

tifier l'âme ^.

Dans l'cucliaristie, les espèces du pain et du vin sont

le sacramentum, et les paroles de la consécration sont

lia forma. La doctrine de P. Lombard sur la res de l'ou-

cbaristie est celle de la Sttmma Sententiarum et des

autres écrits de la première moitié du xii'^ siècle :

« Hujus autem sacramenti gemina est res : una, scilicct,

contenta et non significata; altéra signifîcata et non
contenta. Res contenta et significata est caro Cbristi,

quam de Virginc traxit, et sanguis quem pro nobis

fudit. Res autem significata et non contenta est unitas

Ecclesiae... Haec est duplex, caro Cbristi et sanguis. »

On peut donc distinguer dans l'eucharistie le sacra-

\. p. T.ombard puise surtout dans Gratien les textes palristiques par
lesquels il justifie sa doctrine sacramenlaire. Cf. Turmei., lli&loirc de la

Théolofiic positive, livre H, deuxième partie, cliap. \n et ss.; J. Anxat,
Pierre Lombard et ses sources palristiques, dans le Bulletin de Litté-
rature ecclésiastique, mars -190G, pp. 8i ss.

2. Dist. m, 1, 2, 12.

3. Dist. vn, 1. Cette doctrine a été inspirée par la Sum. Sent., tract. Yl.
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meiitam iantum, les espèces du pain et du vin, le

sacramentum et res, le corps et le sang naturels du

Christ, la res et non sacramentum, son corps mystique
^

.

Célèbre distinction que l'on voudra appliquer plus tard

à tous les sacrements, et qui engagera les théologiens
dans beaucoup de subtilités!

P. Lombard n'a pas appliqué sa théorie à la péni-
tence

; et, étant doiniée la confusion dans laquelle s'agi-

taient les auteurs du xii^ siècle au sujet de ce sacrement,
il était dans l'impossibilité de le faire. On ne différenciait

pas assez le sacrement de pénitence de la vertu de péni-

tence; c'est pourquoi on enseignait que la contrition

parfaite est nécessaire à la rémission des péchés, et que
l'absolution du prêtre a surtout pour elïet, comme

l'enseigne P. Lombard après saint Anselme, de déclarer

que les péchés ont été pardonnes par Dieu'-^. L'absolu-

tion ne serait donc pas un élément constitutif du sacre-

ment de pénitence. Aussi P. Lombard ne cherche-t-il

pas dans le sacramentum de la pénitence les deux élé-

ments res et verha.

Quant à la distinction entre le sacramentum et la

res vel virtus sacramenti, P. Lombard n'a pas d'opi-

nion arrêtée sur la manière dont elle s'applique à la

pénitence. Il expose les vues de ses contemporains sans

prendre parti pour aucune. D'après les uns, le sa-

cramentum consisterait dans la pénitence extérieure,

c'est-à-dire dans la confession et la satisfaction du pé-
nitent; la res sacramenti serait la pénitence intérieure,

c'est-à-dire la contrition du cœUr qui opère la rémis-

sion des péchés. D'autres distinguaient très subtilement

dans la pénitence, comme dans l'eucharistie, le sacra-

1. Dist. vni. Seuls les bons reçoivent les deux res de l'eucharistie; les

indignes, étant incapables d'avoir la grâce d'union au Clnùst et à l'Eglise,
ne reçoivent que le corps naturel de Jésus-Christ. Dist., IX.

2. A. Vaca:st, Dictionnaire de théologie catholique, art. « Absolution »,

1, 172 et ss.
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mentiim tantiim, la pénitence extérieure, le sacramen-

tum et i-es, la pénitence intérieure, et la res et ?ion

sacramentum, la rémission des péchés '. Ce n'est qu'à

l'époque de saint Thomas qu'une conception plus juste

du sacrement de pénitence permettra d'en discerner les

éléments constitutifs.

Le sacramentum, de l'extrême-onction, c'est l'onction

d'huile bénite par l'évêque, faite sur les malades; son

effet est la rémission des péchés, ainsi que l'augmenta-
tion des forces du malade^.

Les cérémonies de l'ordination des différents ordres

sont des sacramenta qui confèrent des pouvoirs et don-

nent la grâce ^.

L'union des esprits et des corps des époux, exprimée
extérieurement par le consentement mutuel, est le sa-

CJ^amentum du mariage, c'est-à-dire le symbole sacré de

l'union du Christ avec son Eglise '''. Le sacrement de ma-

riage produit le lien matrimonial indissoluble. P. Lom-
bard, au risque de se mettre en contradiction avec sa dé-

finition du sacrement, enseigne, comme plusieurs de ses

devanciers^, que le sacrement de mariage a été institué,

non précisément pour produire la grâce, mais pour être,

depuis la chute, un remède à la concupiscence^.

La systématisation de P. Lombard, si l'on excepte ce

qui est relatif à la pénitence et au mariage, va devenir

classique. Le rite sacramentel, ce qui constitue le sa-

cramentum, sera désormais considéré comme un tout

moral formé par l'union de deux éléments essentiels,

res et verha. La théologie sacramentaire est formée.

•1. Dist. XXH, 3.

2. Dist. xxnij-Q.
3. Dist. XXIV, 10.

4. Dist. XXVI, 6.

5. Hugues de Saixt-Yictou en parliculler, De Sacram., lib. Il, pars XI,
cap. III, etr£'pj7o)neabélardienne, 31

;
P. L., CLXXYIII, IT'iS.

e. Dist. XXYI, 2. Cf. Dist. II, 1.

4.
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§ IV. — La conception hylémorphiste du sacrement
au XIII^ siècle.

C'est au xiiic siècle que la philosophie aristotélicienne

est définitivement entrée dans la théologie. N'était-ce

pas, comme on l'a fait remarquer, d'une tactique souve-

rainement habile pour combattre l'averroïsme qui atta-

quait le christianisme à l'aide d'Aristote, que de s'em-

parer du i^éripatétisme et de s'en forger une arme
destinée à défendre le dogme catholique? La tentative

fut menée à bien par saint Thomas, et a eu la fortune

que l'on sait.

Plusieurs théories complètes ont été empruntées à la

philosophie aristotélicienne, pour exposer les doctrines

théologiques. Au nombre de ces théories, il faut placer
au premier rang celle de la matière et de la forme, qui a

servi à préciser la doctrine de la composition du rite sa-

cramentel. Et vraiment, les analogies qui existent entre

l'hylémorphisme d'Aristote et la composition des sacre-

ments, sont trop frappantes pour que personne ne son-

geât à les utiliser. Le sacrement, comme le corps physi-

que, est un composé qui résulte de l'union de deux

éléments constitutifs, dont l'un est indéterminé et cor-

respond à la matière, et l'autre est déterminant et cor-

respond à la forme. Guillaume d'Auxerre
(-f- 1223), le

premier, signala ces analogies^, et ébaucha la théorie

1. p. Scn\:>z, Die Lehre von den heilîgen Sacramenten, Freiburg im B.

1893, p. 103. — Uest U'ès probable pourtant que l'emploi des mois mate-
ria et forma, pour désigner l'action sacramentelle et les paroles qui
l'accompagnent, a été suggéré à Guillaume parla terminologie des auteurs

du xu« siècle, plutôt que par l'hylémorphisme aristotélicien. Mais bientôt

après, Alexandre de Halès, Sum. Thcol.,iy p., qu. 5, memb. 3, art. 1°'' et

tous ses conlemporains se flrent une conceplion franchement hylémor-

phiste du sacrement.
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liylémorphiste du sacrement, que nous allons trouver

entièrement achevée dans les écrits de saint Thomas.

Le Docteur angéliquc commence par justifier la théorie

du rite sacramentel proposée par P. Lombard. « Il

est très convenable, dit-il, de joindre des paroles aux

choses sensibles, dans les sacrements. » Car les sacre-

ments sont, de la sorte, en harmonie avec le Verbe in-

carné, la cause de la sanctification
;

ils se composent
d'une parole unie à une chose sensible, de même que le

Verbe, dans le mystère de l'incarnation, s'est uni à une

chair visible. Ils sont aussi conformes à la nature hu-

maine, qu'ils doivent guérir; par le moyen de la chose

sensible, ils touchent le corps, et par la parole, ils ins-

pirent à l'àme la foi au remède sacramentel'. Le sacre-

ment est donc constitué par l'union de la chose sensible

et de la parole, comme le composé physique résulte de

l'union de la matière et de la forme; : « Ex vcrbis et ré-

bus fit quodam modo unum in sacramentis, sicut forma
et matcria, in quantum scilicet per verba pcrfîcitur si-

gnifîcatio rerum ^. »

Saint Thomas conditionne ensuite sa théologie sacra-

mentaire à cette conception philosophique du sacrement.

Des paroles déterminées, unies à des choses sensibles

déterminées, sont essentielles au sacrement. Car « dans

tous les composés d'une matière et d'une forme, le prin-

cipe déterminant est la forme, qui est en quelque sorte

la fin et le terme de la matière... Puis donc que, dans les

sacrements, des choses sensibles déterminées qui en

sont comme la matière, sont requises, à plus forte raison

faut-il une forme de paroles déterminées ^. » L'invaria-

bilité des paroles sacramentelles se déduit aussi du rôle

de forme qu'elles remplissent dans les sacrements. Le

i. s. Tlicol., S"" p., quacst. CO, art. G.

2. IbicL, ad 2"'".

3. Quaest. 00, art. 7.
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philosophe a dit que toute addition ou soustraction

change l'espèce dans les formes, comme dans les nom-
bres

; par conséquent, si le changement introduit dans

la forme modifie le sens nécessaire des paroles, il n'y

a pas de sacrement ^
.

Désormais, la théologie de la composition du rite sa-

cramentel reposera sur cette conception du sacrement, à

la naissance de laquelle nous venons d'assister. Les

auteurs seront portés à négliger l'étude de l'histoire
; et,

par des raisonnements a priori, ils voudront déterminer

les conditions de validité des sacrements et les éléments

essentiels à chacun d'eux.

Duns Scot^ ajouta une dernière précision à la théorie,

en distinguant deux sortes de matières : la matière éloi-

gnée, qui est Télément matériel considéré en lui-même,
l'eau baptismale par exemple, et la matière prochaine,

qui est l'application de la matière éloignée au sujet, au

moment où le sacrement est administré, comme l'ablu-

tion baptismale. Saint Thomas réservait le nom de ma-
tière à l'eau du baptême, au saint chrême, etc.**, et

continuait à apjseler « res » les actions sensibles, telles

que l'ablution, l'onction etc. : « Sub rébus autem com-

prehenduntur etiam ipsi actus sensibiles, puta ablutio,

inunctio et alia hujusmodi ''. »

\. Art. 8.

2. IV &6nt., Dist. ni, quacst. III; Dist. VII, quaest. I : Hic palet, quae
sit hujus sacramenti [confirmalionis] materia : quia cum posset clislingui

de materia, sicut distinctum est de materia in Baptismo (Dist. in, q. 3).

Materia proxima... est unctio facta in fronte in ligura crucis, cum chris-

mate sanctificato. Materia autem remota, est chrisma conipositum ex
oleo olivae et balsamo, et sanctificatum speclaliter ab episcopo vel al*

alio, cul talis sanctificatio poterit commitli.

3. Opusc, V, \'t: : Verba quibus sanctilicantur sacramenta, dicuntur
sacramentorum formae; res autem significatae dicuntur sacranientorum

materiae, sicut aqua est materia baplismi, et chrisma confirmalionis.

4. 3, p., quaest. GO, art. G. La distinction entre la materia remota et la

maierm pj'o.'cma est laite, dans la Somme, seulement pour la pénitence.
Qu. 84, art. 2.
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Mais ce qu'il importe de signaler, ce sont les préci-
sions très remarquables données par saint Thomas à

la composition du sacrement de pénitence. A son époque,
la distinction entre la contrition et l'attrition avait mon-
tré très explicitement la profonde différence qu'il y a

entre la vertu de pénitence et le sacrement de pénitence,

qui tient toute son efficacité de l'absolution du prêtre
'

.

Le sacrement de pénitence ne consiste donc pas, comme
le disait P. Lombard, dans les actes extérieurs du péni-

tent; ceux-ci ne sont qu'une partie du sacrement, sa ma-

tière, l'absolution du prêtre en est la forme : « In hoc

sacramento [Paenitentiae] suntaliquae res, scilicet, ipsi

cxteriores actus, et aliqua verba, scilicet, saccrdotis

absolventis, quae sunt forma hujus sacramenti, quibus

exprimitur absolutionis actus 2. » Car il n'en est pas de

la pénitence et du mariage comme des autres sacre-

ments
;
dans ceux-ci la matière et la forme existent

indépendamment des actes du sujet, dans ceux-là au
contraire ce sont les actes du sujet qui en sont les élé-

ments constitutifs : « In illis autem sacramentis, quae
actum nostrum requirunt... ipsi actus exterius appa-
rentes hoc idem faciunt, quod matcria in aliis sacra-

mentis ^^ »

Duns Scot n'accepta pas cette manière de voir. A ses

yeux, l'absolution du prêtre constitue, à elle seule, le

sacrement dans son entier; les actes du pénitent n'en
sont pas les parties constitutives, ils sont de simples

1. A. Vacant, l. c.

2. S. Thomas, Jn SenL IV, Dist. XIV, Qusest. I, ad 2»'". Siim. Thcoh, 84,
art. 2. 3.

3. Ibid., arl d«"'. S. Theol., 84, art. 2 : Proxima sacramenti paenitentiae
materia sunt actus paenitentis; remota vero sunt peccata non accep-
tanda, sed detestanda et destnienda. Art. 5 : Jn qualibet re perlectio at-
Iribuitur formae. Dictum est autem supra (art. 1), ([uod hoc sacramentum
perficitur pcr ca quae sunt ex parte sacerdotis. Unde oportet quod ea
quae sunt ex parte paenitentis, sive sint verha, sive facla, sint quaedam
materia hujus sacramenti ; ea vero quae sunt ex parte sacerdotis, se lia-

beant per modum formae.
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conditions. Mais ce que Duns Scot rejette, ce n'est pas
la conception hylémorpliiste de la pénitence, mais sim-

plement l'application que saint Thomas en avait faite à

ce sacrement. Car, à son époque, cette conception avait

définitivement acquis droit de cité, personne n'aurait

songé à la combattre.

Mais, comme on le pense bien, la théorie hylémor-

pliiste du sacrement n'aurait pas été considérée comme
vraie par les auteurs du moyen âge, si elle n'eût pu
convenir à tous les sacrements K Du moment que l'on

posait en principe que le sacrement se compose de

matière et de forme, il fallait donc qu'on les retrouvât

en tous. Comment un rite non composé de matière et

de forme pourrait-il être un vrai sacrement, s'il n'était

pas conforme au type idéal? Le mariage fut donc, lui

aussi, ])ien qu'il soit un contrat, assimilé à un composé
.physique. La tâche, certes, n'était pas aisée; peut-être
même est-elle impossible, si l'on en juge par les essais

nombreux des théologiens depuis saint Thomas jus-

qu'à nous. En tout cas, l'essai fut tenté. Le Docteur angé-

lique se demande, dans son Commentaire des Sentences,
comment le mariage peut être un sacrement, puisqu'on

n'y trouve apparemment du moins ni forme ni ma-

tière; la bénédiction du prêtre n'est pas essentielle, et,

d'autre part, aucun élément matériel n'est requis, La
forme de ce sacrement, répond-il, consiste dans les

paroles qui expriment le consentement des époux ;

le consentement lui-même tient lieu de matière ^.

•1. Il faut remaniuer, pourtant, que plusieurs lliéologiens, postérieurs
à saint Thomas, ont refusé d'admettre que tous les sacrements fussent

composés de matière e de forme, Durand de Saiul-Pourçain, au xiv°

siècle, est de ce nombre In IV Sent., Dist. I, qu,3. Mais leur opinion n'a

jamais été généralement suivie dans les écoles.

2. In Sent. IV, Dist. 26, qu. 2 : Verba quilms consensus matrimonialis

exprimitur, sunt forma liujus sa'iramenti : non autem benedictio sacer-

dotis, quae est quoddam sacramentale... Sacramentum matrimonii per-
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Explication ënigmatique qui exercera la sagacité des

commentateurs de saint Thomas !

§ v. —La conceptionhylémorphiste après le XIÏI<' siècle.

Nous venons d'assister à la formation de la concep-
tion hylémorphiste du sacrement; nous avons essayé de

saisir le moment oaVapiiori est entré dans la théologie

sacramentaire. Il nous reste à étudier les conséquences
de ce mouvement théologique, afin d'en discerner avec

justesse toute la portée.

Du jour où le sacrement fut conçu comme un com-

posé résultant de l'union de deux éléments constitutifs,

les conditions de validité de l'administration des sacre-

ments furent énoncées avec une précision et une ri-

gueur inconnues jusqu'alors. La théorie de la matière

et de la forme permit aux moralistes d'exposer avec

beaucoup de netteté la manière dont le ministre doit ac-

complir l'action sacramentelle et prononcer les formules

sacrées. A ce point de vue et à d'autres encore, la con-

ception hylémorphiste a rendu de très grands services,

et elle dénote un progrès considérable.

Une autre conséquence de l'hylémorphisme sacra-

mentaire fut, semble-t-il, la substitution ou l'addition

de quelques formules nouvelles aux anciennes, que
l'on ne trouvait pas assez expressives pour remplir le

rôle de formes. Quelques formes déprécatoires, usitées

avant le xiii° siècle, furent éliminées, et remplacées
par des formes indicatives, sauf pour l'extrême-onction

à cause du texte de saint Jacques : Et oratio fidei

ficitur per actum ejus qui sacramento illo ulitur, sicut paoïiitcnlia; et
ideo sicut poenitenlia non liabet aliam maloriam nisi ipsos actus sensu
subjectos, qui sunt loco niaterialis elemenli, ita est do nialrlmonio. Cf.

Summa 4'2 art. 1.
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salvahit infinnum
'

. La formule : Accipe Spiritum Sanc-
tum etc., qui accompagne l'imposition de la' main de

l'évêque dans l'ordination du diacre a été introduite

dans les rituels au xiii'' ou au xiv^ siècle, sans doute

parce qu'on ne trouvait pas une forme assez expressive
dans la longue oraison usitée seule jusqu'alors ^. Il faut

en dire autant de la formule analogue : Accipe Spiri-
tum S., employée aujourd'hui, dans l'Eglise latine,

pour la consécration des évêques-^.

Cependant il faut remarquer, pour ne pas exagérer l'in-

fluence de la conception liylémorpliiste dans la modifica-

tion des rites sacramentels, que la porrection des instru-

ments dans l'ordination des prêtres, et celle des évangiles
dans l'ordination des diacres, ainsi que les onctions épis-

çopale et sacerdotale, sont bien antérieures au xiii^ siè-

cle. Ces cérémonies ont été introduites par des préoccu-

pations analogues à celles des auteurs scolastiques^*,

La conception hylémorpliiste des sacrements eut

d'autres conséquences, celles-ci assez graves.

1. La forme indicative de la pénilence : Ego te absolvo, est devenue
générale depuis saint Tliomas (A. Vacant, Dictionnaire de théologie, I, 244
et ss.).

— Celle de la confirmation : Signo te signo crucis... a été commu-
nément adoptée vers la même époque (D. Cuardon, Histoire de la Con-

firmation, chap. I; ScHANz, Die Lehre von den heil. Sacr,, p. 304).
— Nous

pensons, avec J. Morin et plusieurs autres théologiens, que l'Église a

reçu du Ciirist le pouvoir de déterminer la matière et la forme de quel-
ques sacrements, et, par conséquent, de les modifier. La modification,
au xni" siècle, s'est faite en partie sous l'inlluence de la théorie hylé-
morphisle du sacrement, comme nous l'apprennent les raisonnements
de saint Tliomas. S. Tlieol., quaest. 7-2, 4: Praedicla forma [Consigne le...}

est conveniens huic sacramento [confirmatiônis]. Sicut enim forma rei

naturalis dat ei speciem,ita forma sacramenti continere débet quidquicf
pertinet ad speciem sacramenti. Cf. quaest. 81, 3.

2. J.MoniN, De sacris Ecclesiae ordinationibus, part, ni, exerc. 9, c. n;.

Chaudon, Histoire des Sacrements. L'ordre, II, pari. III, chap. v; Maxy,
Praclectionos de Sacra Ordinalione. Parisiis 190o, p. 450.

3. MoRiN, Ibid., part. III, exerc. 2. •— Chardon, L'Ordre, 11° p., chap.i.
4. Voir les époques où ces divei'ses cérémonies ont été adoptées,

dans CiiAiiDON, /:/. de l'Ordre, II» p.,chap. i-v, qui reproduit Morin, et dans
Many, 0. c, pp. 433-402.
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C'est à elle qu'est due, en grande partie, l'origine

de ropinion de Melcliior Cano ^ sur le mariage. La diffî-

culté de trouver, dans le contrat matrimonial, la ma-

tière et la forme du sacrement avait jeté les théolo-

giens dans des subtilités dont se moque Cano : « Hic

tibi dicit contralientes ipsos esse materiam sacra-

mcnti; hic, non ipsos, sed consensum; alius, gestus et

nutus, qui a viro feminaque exceptis verbis adhi-

bentur; alius, prioris loquentis verba materiam esse

affirmant, posterioris formam... Quorsumautcm attinct,

in re gravissima tenuiter, ne dicam ridicule, philoso-

phari ? » Le plus simple ne serait-il pas de renoncer à cher-

cher une matière et une forme dans le mariage ? Melcliior

Cano ne le croit pas
^

: « Incrcdibile est autem nisi a

forma sacra sacramentum perfici. Quemadmodum cnim

liumana forma hominem efficit, et albedo facit album,

itaprorsusnecesseest a forma sacra quodcumque sacra-

mentum existere. » Force lui est donc de chercher cette

forme « indispensable » dans les paroles que prononce le

prêtre en bénissantl'union des époux. Le contrat matri-

monial est ainsi distingué du sacrement, dont il est la

matière; le mariage chrétien peut exister, en tant que
contrat, sans être un sacrement.il devient un sacrement,

lorsqu'il est uni à la forme, fournie par le prêtre^.

Cette doctrine erronée, dont on voit la genèse, a été

i. De locis theol., lib. YIII, cap. v.

2. Melcliior Cano était arrêté, non seulement par ses idées sur les sacre-

ments, mais aussi par le Décret aux Arméniens. Mais ce Décret n'aj)-

plique pas au mariage la théorie de la matière et de la forme ; ce (lui

prouve que cette théorie ne doit pas nécessairement convenir à tous les

sacrements. — Inutile de dire que l'Église n'a janiiiis approuvé ces excès
de rhylcmorphisme sacramentaire, dont des auteurs particuliers restent

seuls responsables.
3. Pallaviciîsi, Histoire du concile de Trente, livre XXin", chap. ix, n.

-10, nous apprend que les Prolestants ne manquèrent pas de dire que les

paroles : Ego vos in matrimonium conjunrjo etc., dont parle le concile

(Sess. XXIV, DeReform. Matrim., cap. i), avaient été imaginées pour être
la l'orme du sacrement de mariage.

THÉOLOGIE SACUAMENTAIUE. 5
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suivie par toute une école jusqu'au milieu du siècle

dernier, et a entravé, pendant longtemps, le développe-
ment de la théologie du mariage.

Mais les conséquences les plus graves de l'hylémor-

phisme sacramentaire concernent l'institution des

sacrements. La matière et la forme étant les élé-

ments essentiels du sacrement, on fut porté à con-

clure qu'instituer un sacrement et déterminer sa matière

et sa forme, c'est une seule et même chose. Il serait

pourtant possible de concevoir une distinction entre

l'institution des sacrements et la détermination de leurs

matières et de leurs formes ^
. Mais quand on raisonne

comme si l'on identifiait la composition des sacrements

à celle des corps physiques, on est tenté aussi d'admettre

qu'un sacrement, pas plus qu'un corps physique, ne peut
exister sans que Dieu lui-même en fixe les éléments cons-

titutifs, qui doivent demeurer invariables. C'est donc

Dieu, et Dieu seul, qui a choisi les matières et les formes

des sacrements, telles qu'elles étaient au xiii^ siècle, et

si Dieu les a choisies, elles ont dû être les mêmes par-
tout et à toutes les époques.
A peine née, cette doctrine se trouva en conflit avec

l'histoire, et porta les théologiens, comme Alexandre de

Halès, aux plus invraisemblables hypothèses. Alexandre,

pour sauvegarder l'institution divine de la matière et de

la forme actuelles de la confirmation, en vint à attribuer

l'origine de ce sacrement à un concile tenu à Meaux, au

ix'' siècle, auquel l'Esprit-Saint aurait inspiré le choix

des éléments du rite sacramentel : « Postquam apostoli

qui erant bases Ecclesiae, qui a Domino erant praelati

1. Cette distinction aété faite en réalité, à partir du xvu" siècle, comme
on le verra plus loin. Car le Christ, en instituant les sacrements, a pu
donner à son Eglise le pouvoir de déterminer elle-même la matière et la

forme de quelques-uns d'entre eux.
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ot Spiritu Sancto confirmati, defecerunt, institutum fuit

lioc sacramentum Spiritus Sancti instinctu iu concilio

Meldensi quantum ad formam verhorum et materiam

elèmentorum, cui etiam Spiritus Sanctus contulit vir-

tutem sanctifîcandi^ » Avant ce concile, l'Esprit-Saint

était donné aux fidèles sans rite sacramentel, puisque la

forme actuelle : Signo Ze... n'existait pas ^. C'était sacri-

fier l'institution de la confirmation par le Christ aux

exigences de l'iiistoire. Albert le Grand et saint Thomas
firent le contraire. Ils affirmèrent, à l'encontre de l'his-

toire, que le Christ lui-même a déterminé la matière et

la forme actuelles du sacrement de confirmation, et que,

depuis les apôtres, celles-ci ont toujours été en usage
dans l'Eglise. Saint Bonaventure continua à enseigner,
comme Alexandre de Halès, que le choix du chrême et de

la formule actuelle de la confirmation a été inspiré par

l'Esprit-Saint à l'Eglise. Mais au lieu de placer ce fait

au ixcsiècle, le Docteur séraphique le place immédiate-

ment après la mort des apôtres. Auparavant, les apôtres
ont donné l'Esprit-Saint sans se servir du sacrement de

confirmation, qui n'a été institué qu'après leur mort,

puisque ce n'est qu'après leur mort seulement que sa

matière et sa forme ont été « instituées^ ».

Décidément, les essais d'Alexandre et de saint Bona-
venture n'étaient pas viables. Mais, comme on ne pou-
vait pas alors chercher la solution du conflit dans la

modification des théories théologiques, il fallut la

trouver dans l'oubli de l'histoire. C'est ce que firent les

auteurs des xiv", xv^ et xvi^ siècles; aussi le conflit

1. Sum. Iheol., IV, qu. 9, membr. 1.

2. Voir dans ïurmel, Histoire de la théologie j)ositivc, liv. II, l'"

partie, cliap. ix,les discussions relatives à la confirmation, etqui furent
causées par ridenlification, laite par les auteurs du xm» siècle, de l'ins-

titution du sacrementet de la dêlerniination de sa matière et de sa forme.
3. In Sent. IV, dist. VII, art. I, q. 1, 2.
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n'existe-t-il plus dans cet âge d'or de la conception liy-

lémorphiste du sacrement^ .

Ce calme fut troublé par les travaux catholiques que
suscitèrent les controverses protestantes au xvii® siècle.

Dans l'intention de démontrer aux protestants, qui la

niaient, l'origine apostolique des dogmes sacramen-

taires, on entreprit des recherclies historiques sur nos

rites sacrés, tant dans l'Eglise grecque que dans l'Eglise
latine. Le grec Arcudius publia le premier, en 1619, son

ouvrage De concordia Ecclesiàe occidentalis et orien-

talis in septem sacramentoruin administratione. En 1651

et en 1655, l'oratorien Jean Morin fit paraître ses deux

immortels traités: Commeniarius historiens de disci-

plina in administratione sacramenti Paenitentiae, et

Commeniarius de sacris Ecclesiàe ordinationibus . Au
commencementduxviii® siècle, domMartène^ et Eusèbe
Renaudot ^

composèrent des ouvrages qui ne le cèdent

en rien à ceux de leurs devanciers. Dom Chardon, un

peu plus tard, dans son Histoire des Sacrements,

vulgarisa les connaissances que les historiens catho-

4. Suarez (1348-1017), à la fin du xvi" siècle, expose ainsi sa doctrine
sur la composition des sacrements : 1° Dico materias et formas sacra-

mentorumdeterminatas esse ex Christi Domini institutione, et eo modo
quo definitae sunt, esse necessarias ad sacramenta conficienda.... In

quibusdam [sacramentis] cerlum est materiam esse determinatam in

quadam specie ullima ut estaqua in Baplismo etoleum in extrema unc-

tione, in aliis vero sufficit unitas generica, utverbi gratia coiifessio do-
lorosa est materia sacramenti paenitentiae, sive sit dolorosa per attritio-

nem, sive per contritionem, quae specie differunt (Quaest. 70, art. 8,

disp.2, sect.3).— a» Dicendum... est sacramenta ovnnia eadem materia et
forma conslare in universa Ecclesia, atque ideo id quod in uno loco

sufficit, sufficere ubique ut sacramentum factum teneat, quamvis for-

tasse peccet minister accidentalem l'ilum omjttendo.... alioquin.... dici

posset diversis temporibus posse variari sacramentorum essentias, ila

ut quod nunc sufficit, antea non fuerit sufficiens; vel e contrario, quia
non est major ratio de diversis locis, quam de diversis temporibus.

2. Surtout son Be antiquis Ecclesiàe ritibus (Rouen 1700).
3. Lilurgiarum orientalium collectio (Paris M\Q)\ La perpétuité de la

foi de l'Église touchant l'Eucharistie, les Sacrements (1711-1713).
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liques avaient accumulées depuis plus d'un siècle '.

Les résultats de ces travaux de premier ordre justi-

fièrent pleinement, comme on pouvait s'y attendre, les

définitions du concile de Trente, ils montrèrent que la foi

sacramentaire de l'Église avait été substantiellement,1a

même à toutes les époques, et ils donnèrent ainsi aux doc-

trines protestantes un coup mortel.

Mais les conclusions auxquelles arrivèrent les histo-

riens, si elles furent très conformes aux définitions de

l'Eglise, furent, par contre, moins favorables à l'iiylémor-

phisme sacramentaire. L'histoire montra que, non seule-

ment, comme l'avait déjà remarqué Alexandre de Halès,

le Christ n'avaitpas institué les matières et les formes ac-

tuelles de tous les sacrements, mais encore que quelques
matières et quelques formes avaient varié dans la suite

des siècles, bien plus, que les matières et les formes de cer-

tains sacrements n'étaient pas les mêmes chez les Grecs

que chez les Latins. Les faits historiques se trouvaient être

ainsi en opposition avec les théories des écoles sur les

éléments constitutifs des rites sacramentels^. Mais cela

ne saurait raisonnablement troubler personne, puisque

i. Nous n'avons pas la prétention d'cnumérer tous les ouvrages histo-

riques de cette époque qui traitent des sacrements. Nous ne pouvons
cependant pas omettre l'ouvrage deGo\R, Euchologion sive Rituale Grae-
corum (Paris 1047), ni le nom de Josepli-Simon Assemani (+ 17iîS).

2. Voici les faits historiques qui étaient en désaccord avec les théo-
ries de l'École. Dans la période apostolique, la matière de la conlir-

mation était l'imposition des mains; à i)artir du ii° siècle, elle a clé
en plus l'onction du saint chrême. La forme latine actuelle de la

confirmation n'est devenue générale en Occident qu'au xii° siècle envi-
• ron; auparavant, les formules les plus diverses étaient usitées dans les

églises. La forme grecque depuis le iv° siècle est SçpayU Sœpea; llvsû-

(laxoç 'A-jftûu. Avant le xni= siècle, les formules de l'absolution des péchés
étaient généralement déprécatoires, elles le sont encore dans beaucou|)
d'églises grecques [Dictionnaire de tliéolog. cath., I, 21)0 et ss.}. Même di-

versité dans les formules anciennes de l'extrème-onction (Mautène, De an-
liquisEccl. rilibus, lib. I, p. n, cap. vu). La matière de l'Ordre a été, et
est encore chez les Grecs, l'imposition des mains seule. Dans l'Église
latine, depuis le haut moyen âge, elle consiste dans l'imposition des
mains et dans la porrection des instruments.
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l'Eglise n'a jamais défini que le Christ ait déterminé lui-

môme la matière et la forme de tous les sacrements.

Le désai'roi, cependant, fut assez grand parmi les

théologiens ;
les historiens dont nous avons parlé, en

particulier dom Chardon, y font fréquemment allusion,

non sans une pointe d'ironie.

Jean Morin raconte, dans la préface de son ouvrage
De sacris Ecclesiae ordinationibus, qu'étant allé àRome
en 1639, à l'invitation du cardinal François Barherin,

neveu du pape Urbain VIII, il fut invité à examiner l'Eu-

chologe des grecs dans une assemblée de théologiens.
Ceux-ci commençaient l'examen des ordinations grec-

ques, et ils avaient adopté pour règle, dans cet examen,

d'accepter les usages orientaux conformes à leurs prin-

cipes, et de discuter et même de rejeter les autres ''

. Morin

n'eut pas de peine à leur démontrer que les usages
orientaux relatifs aux ordinations, avaient été les usa-

ges de l'Église latine avant le moyen âge, et que, par

conséquent, si les usages actuels de l'Église grecque
étaient conformes à ce qui s'est fait de tout temps dans

l'Egiise, ils ne devaient pas être déclarés invalides.

Cet épisode est significatif; il prouve qu'une école de

théologiens aurait été disposée à sacrifier à ses prin-

cipes les ordinations grecques, et aussi plusieurs autres

usages des églises orientales, sans la prudence et la

prévoyante sollicitude du Saint-Siège.
Il n'était pourtant pas nécessaire d'en venir a de

\. J. Monix, Commenlarius de sacris Ecclesiae ordinaiionibus {Paris

•IGoS), Praefatio, p. 1 : Milii non satis tutum videbalur ex solis Doclorum
scliolasticorum dictatis de rc tanti momenti pronunliare. Experiebar
enim eos [tlieologos] nulla graecorum morum scienlia tinctos, nuUa lin-

guae graecae cognitione aspersos, nunquam illis in mentem Ycnisse lit

inquirerent, quae, quot, qualesve essent graecae ordinationes. ylîquum
non judicabam ad eorum sola axiomata, tanquam ad lapidem lydium,
islas ordinaliones cxigere; qùae cum eis consenliunt, proljare; quae
dissenliiint, eo ipso statim ut spuria improbare, et ab ordinationum
clioro eliminare.
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pareilles
extrémités pour sortir de l'espèce d'impasse

où l'on s'était mis par des systématisations trop hâtives,

basées sur Va priori.

Jean Morin, avec la sûreté de coup d'œil qui le carac-

térisait, vit tout de suite qu'il fallait distinguer l'insti-

tution des sacrements de la détermination de leurs matiè-

res et de leurs formes. Le Christ a pu instituer quelques

sacrements, en particulier la confirmation, l'extrême-

onction etl'ordre, sans déterminer lui-même, sinon d'une

manière absolument générale, leurs matières et leurs

formes
;
il aurait laissé à son Eglise le soin de les déter-

miner avec précision. C'est la seule doctrine qui puisse
se concilier avec les faits : « Quae... relata sunt, evi-

denter milii demonstrare videntur maxime probabilem
esse eorum Doctorum sentcntiam qui asserunt Christum

Dominum nostrum plerorumque sacramentorum formas

et materias generatim tantum instituisse
;
earum vero

determinationem apostolorum et Ecclesiaeauctoritati et

prudentiae commisisse. Eas enim si Christus instituis-

set, et apostolis determinasset, caedem essent, et omni

tempore, et apud omnes gentes. Utroque autem modo
contrarium deprehenditur. Orientales enim ab Occiden-

talibus hac in causa plurimum différant ^ » Si le Christ

a laissé à son Eglise le soin de déterminer la matière

et la forme de quelques sacrements, il lui a donné par
là même le pouvoir de les modifier

;
ainsi s'expliquent

1. De discîjilina in admin. sacramcnti Paenitentiac, lib. VIII, cap-x^ii,
n. \. Morin, il est vrai, ajoute (cap. xvia, n. 2) que l'on peut pourtant
concilier les faits avec les doctrines scolastiques : « Nulla enim mihi
causa necessaria subesse videlur ob quam ab lioc vulgato axiomate rece-

danius, scilicet immutabiles esse sacramentorum malerias et formas, et

ubique terrarum easdem prorsus esse in quibusiibet ecclesiis. » Pour
j ustifier son affirmation, il soutient, en particulier, que la formule latine

actuelle de l'absolution : Ego te absolvo est déprécatoire, car elle con-
tient l'invocation de la Trinité! Elle serait ainsi semblable aux formules
anciennes (cap. xvui, n. 8). De telles explications nous invitent à cher-
cher ailleurs la véritable pensée du savant oratorien.
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les cliangements et les diversités d'usages qui nous

sont révélés par Fliistoire. Telle forme, une formule

déprécatoire d'absolution par exemple, a pu être rem-

placée validement par une forme indicative, et mênie, il

peut se faire que, pour un même sacrement, l'Eglise

latine ait une forme indicative, tandis que l'Eglise grec-

que en a une déprécatoire, et i^lce versa ^
.

Un bon nombre de théologiens delà fin du xvnc siècle

et du commencement du xv!!!"^, impressionnés par les

reclierclies historiques deMorin, adoptèrent l'opinion du

célèbre oratorien ^. Ce qui achevait de dissiper leurs hé-

sitations, c'était un texte fameux attribué à Inno-

cent IV, que les canonistes ne se lassaient pas de citer,

et que Morin, plus que personne, avait su utiliser^.

Innocent IV affirme que, dans la période apostolique, le

rite de l'ordination sacerdotale consistait uniquement
dans l'imposition des mains accompagnée d'une prière,
et que c'est l'Église qui a institué les autres rites usités

dans la suite''.

Mais l'opinion de Morin ne réunit pas tous les suf-

frages, tant s'en faut. L'ancienne conception hylémor-

1. cr. A. Vacant, « Absolution sous forme déprécatoire », Dict.de Théol.,

J, 2M, SS-

2. Jean de Lugo {I."j83-1CG0), De Sacravientîs in génère, Disput. II,

Sect. v; AYiTAssE (iGC>ù-\~dQ), De Confirma tioiie. Pars 1, quaest. 3; Toui\-

NËLY (1033-1729), De Sacramentis in génère, Quaest. I,art. iv.

3. MoniN, cap. XVII. C'est ce texte qui a porté de Lugo à al'ftrmer que
Jcsus-Chi'ist n'a pas déterminé « in individuo » la matière et la forme
du sacrement de l'ordre, « sed solum voluisse quod conferretur Ordo
per aliquod srgnum sensibile significativum potestatls, quae traditur, et

per verba hoc ipsum exprimentia »
{l. c.).

'i: « De ritu apostolico Invenitur in epistola ad Timotheum quod ma-
num imponebant ordinandis, et quod oraiionem inl'undebant super eos.
Aliam autem formam non invenimus abeis servatam. Unde credimus
quod nisi essen formae postea inventae, sufficeret ordinatori, dicere :

Sis sacerdos; vei alia aequipoUenlia verba; sed subscquentibus tempo-
rjbus formas quae' servanlur, Ecclcsia ordinavit. » In capile Praesbyter,
De Sacramentis non iterandis (Commentar).
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pliistc du sacrement, qu'au lendemain du concile do

Trente Suarez avait précisée en l'atténuant un peu, fut

reprise et encore adoucie, afin de la concilier avec les

faits historiques qu'il n'était plus possible désormais

d'oublier, et de l'opposer à l'école de Morin.

Les matières et les formes de tous les sacrements,

disait-on, ont été déterminées par le Chi'ist lui-raômo

d'une manière assez précise; aussi sont-elles invariables,

et l'Eglise ne peut y introduire que des modifications

légères. Car comment le Christ pourrait-il être l'ins-

tituteur des sacrements, s'il n'en a pas déterminé lui-

même les éléments essentiels? Quant aux différences

que l'histoire découvre entre les rites actuels et les rites

anciens, ou entre les rites orientaux et les rites occi-

dentaux, elles ne sont qu'accidentelles. Ce qu'il y a

d'essentiel dans les matières des sacrements, ce qui a

été déterminé par le Christ, a toujours existé partout;
la matière essentielle de l'ordre, par exemple, a été do

tout temps l'imposition des mains; la porrection des

instruments usitée en Occident, depuis le haut moyen
âge, est un rite accidentel. De même, ce qui a été

déterminé par le Christ dans les formes des sacrements,
c'est-à-dire le sens et non les mots, à l'exception des

formes du baptême et de l'eucharistie qui ont été déter-

minées littéralement, se retrouve partout à toutes les

époques. Sous la diversité des formes de la pénitence,
de la confirmation et de l'extrôme-onction, se remarque
un sens fondamental identique, qui est le sens déter-

miné par le Sauveur lui-même' .

Les partisans de l'opinion de Morin ne manquaient pas
d'objecter qu'il y a peut-être plus qu'une différence de

1. Nous avons expose cette opinion d'après Touunely, l. c, qui ne lui
est pas favorable, et DR0UiN(lG82-ni2), De Sacramentis ingencre, Quaest.
l,cap. i. % a, et quaest. 6, §2, qui l'adopte (Mig.\e, Cursus TJicologiae, t. XX,
1179, 1351).

5.
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mot entre une formule d'absolution déprécatoire et une

formule indicative et impérative, ou entre la formule

latine de la confirmation : Signo te... et la formule

grecque : Signaculum dont Spiritus Sancti. Mais ces

objections ne passaient pas pour insolubles
;
aussi cette

opinion s'est-elle partagé les écoles, au xviii° siècle \
avec celle de Morin,

Elle fut à peu près exclusivement adoptée dans les

deux premiers tiers du xix° siècle. A cette époque, du

reste, les travaux historiques du xvii° etduxviii° siècles

furent dépréciés ;
le sens critique, au moins en France,

se perdit. Il n'est donc pas surprenant que l'opinion de

Morin ait été quelque peu délaissée. Perrone (-f-1876),

qui a pourtant donné à l'étude des faits la part qui lui

convient en théologie, ne se prononce pas en sa faveur 2.

La plupart des manuels de théologie de cette époque,

qui n'étaient d'ailleurs que des compendiums. des tra-

vaux de Suarez et de Billuart, ne pouvaient proposer une
doctrine différente de celle des auteurs qu'ils résumaient.

Mais, dans le dernier tiers du xix*^ siècle, les études

historiques ont pris un essor considérable. Des travaux

comme celui de M^"^ Duchesne sur les Origines du culte

chrétien, et ceux de M^'' Batiffon et de M. Vacandard ''

sur la pénitence, et d'autres encore, pour ne parler que
de ce qui s'est fait en France, donnent du sacrement
une idée dont seule l'opinion de Morin peut vraiment
rendre raison.

Au reste, plusieurs théologiens contemporains ont

1. Elle a été admise en particulici" par nir.LUAUT (108o-17';7), De Sacra-
mentis in commimi, Dissertatio I, art. v, qui le \'ulgarisa beaucoup, et

par BiîNOÎT XIV, De Sijn., I. Vllf, c. x, n. 10.

2. Il n'a pas pai-lé delà matière et de la forme, ni de sa détermination
par le Christ dans sou traité De Sacramcntis in gcncre (Lovanii d840).

3. Eludes d'histoire et de théologie positive, I''^ série : Les origines de
la Pénitence (Paris lOOG), pp. 43-223.
4. En particulier dans la Revue du Clergé français, Mi naycmhre 1899-

iV> septembre 1901.
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un enseignement qui ne s'en écarte pas
'

,
ou qui du

moins ne lui est guère opposé*. Car ils se rendent

compte que : « nisi enim quamdam latitudinem institu-

tionis admittimus, et si omnia, quae materiam formam-

que spectant, a priori ex quibusdam congruentiis et

subtilibus considerationibus defînire vokimus, in graves
incidimus difficultates ex ipsa historia administrationis

sacramenlorum petitas
^
».

1. HuuTEU, Theoloff. dogm. compendium (OEniponte 1900), tom. UI, n.

287; TANQi'EiiEY, Synopsis Theologiac dogmalicae (1903.), tom. U, pp. 197

sq. L'affirmation du concile de Trente, déclarant (Sess. XXT, cap. 2) que
l'Église no peut pas touciier à la « substance des sacrements, » n'est pas
une objection décisive : • Nam in matcriis et formis illa sola substan-

tiala sunt quae Clnnstus ipse instituit; jamvero si, ut conlendimus, non-
nisi modo generico quasdam materias et formas determinaverit, sub-
stantia earumdem non mutatur per speciflcam determinalionem ab
Ecclesia iaciam, dunimodo generica significatio a Cliristo determinata
retineatur. » Tanquerey, l. c.

2. Billot, De Ecclcsiae sacramentis, Roma 1896, tom. I, p. 34 : Sufficit...

ut divina institutio cadat super constitutiva sacramenti su!) ratione ge-
nerali cujusdam signi symbolici, aliunde apti ad certam quamdam signi-
ficationem sacramentalem (pula signilicationem tradilionis potestatis
sacrae) relicta intérim competenli auctoritati electione materiae et formae
omnino in individuo.

3. HuRTEn, L c. — S'il est vrai, comme nous le pensons avec plusieurs
théologiens, que l'Église ait le pouvoir de déterminer et de modifier
les matières et les formes de quelques sacrements, le pi'êtrc doit ac-

complir 1res exactement les cérémonies, considérées aujourd'hui
comme essentielles, s'il veut administrer les sacrements d'une manière
sûrement valable.



CHAPITRE III

L EFFICACITE DES SACREMENTS.

§ I. — La définition du concile de Trente.

Le concile de Trente a défini que les sacrements de

la loi nouvelle « contiennent » la grâce qu'ils signifient

et la « confèrent à ceux qui n'opposent pas d'obstacles »,

et que la grâce est « conférée », par les sacrements,
ex opère operato'^ . Ces décisions sont formulées, par

opposition aux erreurs protestantes qu'elles condamnent,
à l'aide d'expressions usitées alors dans les écoles et

ayant un sens précis. C'est donc dans les écrits con-

temporains du concile qu'il faut chercher leur inter-

prétation historique.
La formule ex opère operato fait antithèse avec la

formule ex opère operantis : « Omnes catholici op-

ponunt opus operatum operi operantis ^. » Elle signifie

que les sacrements de la loi nouvelle, en tant qu'ils sont

des actions extérieures, résultant de l'application vali-

dement faite du rite sacramentel au sujet, ont, en vertu

1. Sess. vn, De sacramentis in gen., c. C : Si quis dixerlt sacramenta no-
vae Legis non conlinere gratiam quam significant, aut gratiam ipsam
non ponentibus obicem non conferre... A. S. — c. 8 : Si quis dixerit per
ipsa novae Legis" sacramenta ex opère operato non conferri gratiam...
A. S. — Cl'r. G. GovAU, Moe/i?er (Paris 1905), pp. 2,M), ss.

2. Bellaumin, De Sacramentis in gen., lib. U, cap. i.
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de l'institution divine, une force surnaturelle qui con-

fère la grâce : « Tdquod active, etproxime, atqueinstru-
mentaliter efficit gratiam justificationis, est sola actio

illa externa, quae sacramentum dicitur, et hacc vocatur

opus operatum, accipiendo passive (opcralum) ita ut

idem sit sacramentum conferrc gratiam ex opère ope-

rato, quod conferre gratiam ex vi ipsius aclionis sacra-

mentalis, a Deo ad hoc institutac, non ex merito agenlis,
vel suscipicntis '. » D'après l'enseignement catholique,

les sacrements chrétiens sont donc objectivement ef-

ficaces
;
leur action peut s'exercer, comme cela est évi-

dent dans le baptême des enfants, indépendamment des

dispositions subjectives du ministre et de celles du sujet.

L'adulte n'est cependant pas dispensé de prêter
sa coopération à la réception de la grâce. Des disposi-
tions de foi, de repentir ou autres, lui sont nécessaires,
non pour donner au sacrement sa vertu, celle-ci lui est

intrinsèque, mais pour ôter les obstacles qui s'oppo-
seraient à l'action sacramentelle. « Dispositiones ex

parte subjecti [requiruntur], non ut causae activae : non
enim fides et paenitentia efficiunt gratiam sacramenta-

lem, neque dant efficaciam sacramentis, sed solum tol-

lunt obstacula, quae impedirent ne sacramenta suam
efficaciam exercere possent^. » Le sacrement a donc en
lui-même le pouvoir de produire la grâce, c'est en ce

sens qu'il la « contient ».

A l'opposé de cette doctrine, les protestants ensei-

gnaient que toute l'efficacité des sacrements doit être

attribuée à la foi de celui qui les reçoit : « Non sacra-

i. Ibid.

2. Ibid. Bellaimin compare le rôle des dispositions du sujet adulte à
celui de la sécheresse dans la combustion du bois; la sécheresse du bois
est la condition et non la cause de sa combustion. De même, les dis-
positions du sujet sont la condition sine qua non de la production de
la grâce, elles n'en sont pas la cause.
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mentum, sed fîdes sacramenti justificat^ » Du moment

que c'est la foi seule en la miséricorde de Dieu qui jus-

tifie, les sacrements ne peuvent être que des moyens
d'affermir cette foi, que des gages de véracité de la pro-
messe divine de pardonner les péchés. « Nos... scientes,

ubicumque est promissio divina, ibi requiri fidem. Esse

utrumque tam necessarium, ut neutrum sine altero ef-

fîcax esse possit. Neque enim credi potest, nisi adsit

promissio, nec promissio stabilitur, nisi credatur, ambae
vero si mutuae sint, faciunt veram et certissimam effi-

caciam sacramontis. Quare efficaciam sacramenti, citra

promissionem et fidem quaerere^ est frustra niti, etdam-
nationem invenire'^. » Les sacrements sont donc efficaces

par les actes intérieurs de celui qui les reçoit, par sa

foi en la promesse divine
;

ils opèrent ainsi ex opère

operantis, à la manière des rites de l'ancienne loi. Ceux-

ci, en effet, d'après l'enseignement courant à l'époque
du concile, ne conféraient pas la grâce « citra operan-
tium meritum^ ».

Le dogme catholique de l'efficacité des sacrements

s'est développé avec une logique remarquable et dans

un sens tout à fait contraire aux hérésies protestantes.
A l'origine, les sacrements sont considérés comme des

moyens de rémission despéchés et de sanctification. Puis,

une question nouvelle s'est posée dans la controverse

baptismale : les sacrements sont-ils tellement efficaces

qu'ils produisent leurs effets indépendamment des dispo-

1. LUTiiEu, J)e Captimialc babylonica, De sacramenlo baptismi. M. Lu-
thcri opéra, Ilienae d3S7, t. H, p. 287. Cf. Calvin, Inst. chrét. IV, 44-17.

2. LvynER, Ibîd. Le systômc sacramentel protestant et toutes les défi-

nitions pnr lesquels le concile de Trente l'a Icondamné, seront exposés
en leur lieu dans ce chapitre.

3. Mei.ciiior Cano (-1523-1360), Rcleclio de Sacramcntis in gênera, Pars

quinta. C'est ce « meritum operantis » qui était appelé parles lliéologiens
« opus operantis ». — Per opus operantis intelligunt [catliolici] opus bo-

num, seu meritorium ipsius operantis. Bei-laumix, L c.
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sillons subjectives du ministre et de celles du sujet? Le

pape saint Etienne contre saint Cyprienet saint Augustin
contre les Donatistes ont résolu la question dans le sens

de l'affirmative. 11 restait à préciser le rapport qui existe

entre le rite sacramentel et la grâce produite : est-ce un

rapport de causalité ou un simple rapport de concomi-

tance? Ce problème do la causalité des sacrements a

occupé les théologiens depuis le xiu" siècle jusqu'au
concile de Trente. Le concile, bien qu'il n'ait pas em-

ployé le concept de cause dans ses définitions, a cepen-
dant laissé entendre que les sacrements doivent être

considérés comme des causes instrumentales de la grâce.
De fait, dans les temps modernes, aucun théologien n'a

osé le nier. La pensée chrétienne s'est alors orientée

d'un autre côté. Les sacrements sont des causes de la

grâce, en sont-ils des causes physiques ou des causes

simplement morales? C'est la controverse actuelle, qui
est l'aboutissant de cet immense progrès dogmatique,
où nous saisissons sur le vif la puissante vitalité de la

pensée catholique.

§ II. — L'efficacité des sacrements à l'origine
de l'Église.

L'Écriture nous présente les rites chrétiens comme
des moyens efficaces de rémission des péchés, de donation

de l'Esprit-Saint et de collation des charismes divins.

C'est surtout l'efficacité du baptême qui est mise en

relief dans la période apostolique : cela se comprend
quand on sait la place prépondérante qu'occupait alors

dans les esprits le rite initiateur à la religion chrétienne.

Saint Pierre déclare aux Juifs convertis le jour de la

Pentecôte qu'ils doivent faire pénitence et se faire bapti-
ser « au nom de Jésus-Christ en vue de la rémission de
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leurs péchés » et qu'ils recevront le don du Saint-Esprit
^

.

La pénitence ne suffit plus pour obtenir la rémission des

péchés, il fautyjoindre le baptême. «Reçois le baptême et

purifie-toi de tes péchés ,
en invoquant lenom » du Christ ^

,

dira plus tard Ananias à Saul nouvellement converti.

Dans les épîtres de saint Paul, Tefficacité baptismale
est expi'imée avec une clarté nouvelle; l'expérience de

l'Apôtre lui a déjà dévoilé l'action merveilleuse du bap-
tême de Jésus. L'immersion baptismale est le sépvdcre
où le vieil homme, c'est-à-dire le péché, meurt et est

enseveli, et d'où sort l'homme nouveau 3. La vertu pu-
rificatrice du baptême est si grande qu'elle efface tous

les péchés, quelque énormes qu'ils soient : « Ne vous y

trompez point, dit l'Apôtre aux Corinthiens '*

: ni les im-

pudiques, ni les idolâtres, ni les adultères, ni les effé-

minés, ni les infâmes, ni les voleurs, ni les avares, ni

les ivrognes, ni les calomniateurs, ni les rapaces ne pos-
séderont le royaume de Dieu. Voilà pourtant ce que vous

étiez, quelques-uns d'entre vous; mais vous avez été

lavés ^, mais vous avez été sanctifiés, mais vous avez été

justifiés au nom du Seigneur Jésus-Christ et par l'Esprit

de notre Dieu. » Cette sanctification et cette justification

sont opérées par l'ablution baptismale et par l'Esprit-

Saint. Car le rite coUateur du Saint-Esprit, qui suit l'a-

blution, est considéré comme ne faisant qu'un tout

moral avec le baptême^. Le bain baptismal, qui lave de

leurs péchés ceux qui entrent dans la société chrétienne,

est le moyen dont le Christ se sert « avec la parole »,

1. Act., II, 38.

2. Act., XXII, 16.

3. Rom., YI, 3-11. Voir plus haut p. 2.

4. ICor., VI, 9-H.

5. 'AiieXoOaaCTÔs... èv tw ôvotiari lou Kuptou ri[Ji.c5v 'lYjcroy XpiffTOÛ.
Allusion évidente au baptême in nomine Jesii; c'est ainsi que le bap-
tême chrétien est désigné dans les écrils apostoliques.

6. C'est au moins une explication pi'obable des nombreux textes qui
disent que l'Esprit-Saint est donné par le baptême.
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pour purifier son Eglise, afin qu'elle paraisse devant lui

« sans tache ni ride ^ » .

Le chrétien ayant obtenu, par le baptême, la rémis-

sion de ses péchés et la sanctification, « marche dans

une vie nouvelle^ »
;
il « est une nouvelle créature ^ » et le

fils adoptif du Père '•• L'action du baptême dans l'àme

peut donc être considérée comme une action régénéra-

trice, par laquelle l'homme acquiert une nouvelle nais-

sance, lanaissance surnaturelle.L'acle générateur est celui

qui donne la vie à un être
; le baptême donne la vie spi-

rituelle à l'homme, il est donc, suivantl'expression de saint

Paul, « le bain de régénération (Xourpov TCaXiYY^veffîac;)
•'

».

Le salut s'opère « par le bain régénérateur et le re-

nouvellement du Saint-Esprit, qu'il [Dieu] a répandu
sur nous largement par Jésus-Christ notre Sauveur ».

Ici, comme plus haut, l'action de l'Esprit-Saint est as-

sociée à celle du bain baptismal, dans l'œuvre de la ré-

génération et du renouvellement de l'homme.

Dans l'évangile de saint Jean, l'efficacité régénéra-
trice du baptême est affirmée, par Jésus lui-même, avec

vme clarté bien supériem^e à celle des textes cités jus-

qu'ici''. La comparaison entre la génération charnelle de

l'homme et sa génération spirituelle « par l'eau et par

l'Esprit », constitue le thème principal de Tentretien de

Jésus avec Nicodème. Il y a, en effet, pour l'homme,
deux sortes de générations : la génération charnelle, qui
a pour principe la chair et qui donne la vie corporelle,
et la génération spirituelle, qui a pour principe l'eau et

1. Eph., V, ÎÎG.

2. Rom., VI, 'i.

3. Gai., VI, !;.

li. Rom., Vin, is-n.
5. Tite, 111,3. C(i\ W.GwuiM, Lexicon Graeco-Latininn in librosN. T.

(Lipsiae 1!)03), p. 330.

6. Joan., III, 1-8. Cfr. Cauies, L'Èvanrjile selon saint Jean {Paiis,I904;.

pp. I'9 ss.
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l'Esprit et qui donne la vie surnaturelle. Cette génération

spirituelle est absolument indispensable pour entrer

dans le royaume de Dieu, puisque celui-ci est tout spi-
rituel : « En vérité, en vérité, je te le dis, si l'on ne naît,

de l'eau et de l'Esprit, on ne peut entrer dans le royaume
de Dieu ^

. » L'Esprit-Saint est avec l'eau l'agent de cette

naissance spirituelle; l'homme est régénéré par deux

principes conjoints, l'eau et l'Esprit-Saint. 11 n'est pas
certain que le Sauveur fasse allusion à la manière dont

le monde a été organisé, à l'origine, de l'eau et de l'Es-

prit de Dieu planant sur elle ^, mais ce rapprochement
éclaire assez bien le texte évangélique.
La doctrine de l'efficacité sanctificatrice et régénéra-

trice du baptême est donc fondamentale dans les écrits

du Nouveau Testament. Et cette efficacité n'est pas

subjective, comme le voudraient les protestants, ni ma-

gique, car elle exige la canversion du cœur.

Après l'ablution baptismale, les apôtres imposaient
les mains aux nouveaux baptisés, et leur donnaient ainsi

l'Esprit-Saint^. L'imposition des mains, accompagnée
sans doute d'une prière''', était donc le moyen efficace

de la donation du Saint-Esprit : « Sià tÎ)? luiOsaso)? twv

yetpwv TWV à-KO(JXo)\Oiv Si'SoTai to Ttv£U(JLa to ocyiov. » Le rite

collateur du Saint-Esprit était ordinairement conféré

de suite après l'ablution baptismale^, excepté dans les

cas où il n'y avait que des diacres présents*^ : ceux-

ci pouvaient baptiser, mais non imposer les mains.

La donation de l'Esprit-Saint, résultant de l'imposition
des mains, comprenait un effet de sanctification inté-

1. Joan., ni, 5.

2. A. LoiSY, Le quatrième Évangile (Paris lOOS), p. 3H.
3. Act.,ynU 17, 19; XIX, G.

4. Act., Vm, 13.

s. Act., XIX, n-Ct.

G. Act., VIII, 12, 10.
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rieure de Tâme ^, et les charismes ou pouvoirs d'accom-

plir des actions merveilleuses, comme « parler des

langues et prophétiser^ ». Ces charismes avaient une

grande importance dans la période aposloliquc : c'est

pourquoi ils sont considérés comme l'effet principal de

l'imposition des mains ^.

Un charisme spécial, celui du gouvernement des égli-

ses, mérite une attention particulière. Saint Paul parle
à diverses reprises des charismes « qui se rapportent
aux services intérieurs des communautés » chrétiennes,

tels que la présidence des assemblées des fidèles, la pré-
dication K Saint Timothée était l'un des dépositaires
de ce charisme du gouvernement des églises confiées à

ses soins, et ce charisme lui avait été conféré par l'im-

position des mains de l'Apôtre et du collège des prcs-

hytres ^. L'imposition des mains, qui confère les cha-

rismes de gouvernement, était faite, non pas sur les

néophytes comme le rite collateur du Saint-Esprit, mais
surles anciens (itpeoêuTepoi) des communautés chrétiennes.

C'est à elle que se rattache, comme à son principe es-

sentiel, notre sacrement de l'ordre.

L'une des fonctions de ces presbytres était de prier
sur les malades, en les oignant d'huile au nom du

Seigneur. Par le moyen de ces onctions accompagnées
de la prière, ils guérissaient les fidèles malades, et,

s'il y avait lieu, leur remettaient leurs péchés''. Le dé-

1. Saint Paul le laisse clairement entendre lorsqu'il parle de l'action
de l'Esprit-Sainl dans l'âme du baptisé. Rom., V, 5; vni, Q-'2S.

2. Ad., XIX, G.

3. Voir la description de ces cliarismes dans L. Dlt.iiesxe, Histoire an-
cienne de l'Église (Paris, 190G), pp. 47 ss.

4. I Cor., xn, 28
; I Tlicss., V, 12, 13. Duciiesxe, op. cil., p. A'X

5. I Tim., IV, il; I Tim., I, G.

C, Jacques, V, 14-15.
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veloppement de la doctrine chrétienne précisera refri"

cacité de ces onctions des malades, et montrera que
cette efficacité est objective, et ne vient pas, exclu-

sivement du moins, du don de guérison qu'un si grand
nombre de personnages possédaient dans la période

apostolique ^

Mais le rite qui, avec le baptême, occupait la plus

grande place dans le culte chrétien, c'est l'eucharistie.

Saint Paul fait allusion à son efficacité pour rendre

participant au sacrifice de la croix le chrétien qui

mange le pain eucharistique et boit à la coupe de

la nouvelle alliance. De même que le juif, en mangeant
la chair de la victime immolée, participe au sacrifice

qu'il offre, et que le païen, par Tidolothyte, entre en

communion avec l'idole, c'est-à-dire avec les démons,
ainsi le pain et la coupe eucharistiques rendent le fidèle

participant au sacrifice offert par le Christ sur la croix ^.

Dans l'évangile de saint Jean, l'efficacité de l'eucha-

ristie est présentée par le Sauveur sous un jour nouveau

et beaucoup plus saisissant. La chair du Christ est une

nourriture et son sang est un breuvage^. L'eucharistie

est la nourriture spirituelle du chrétien
;

elle produit
dans l'âme des effets analogues à ceux que la nourri-

ture matérielle produit dans le corps. Celle-ci s'assi-

mile au corps et le nourrit. Pareillement, par l'eucha-

ristie Jésus s'unit étroitement au fidèle
;

il demeure

dans le fidèle et le fidèle demeure en lui
;
Jésus com-

munique au fidèle, auquel il s'est uni, la vie qu'il tient

du Père°. L'eucharistie est ainsi le moyen, souverai-

i. cf. I Cor., xn, 9, 28.

2. I Cor., X, U-'2l; Ci'. Batii'Tol, L'Eucharistie, pp. 13-20.

3. Joan., VI, ÎJG.

'k. Joan., VI, 57.

5. Joan., VI, 38.
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nement efficace, par lequel le chrétien a la vie éternelle et

participera, au dernier jour, à la résurrection glorieuse
'

.

L'efficacité de l'eucharistie et celle du baptême ont

donc attiré tout spécialement l'attention des esprits dans

la période apostolique; ces deux rites, en effet, cons-

tituaient, à eux seuls, la part principale du culte chré-

tien. Le développement postérieur manifestera avec toute

la précision désirable l'efficacité des autres rites du

christianisme. L'efficacité du rite de la pénitence, de

l'exercice du pouvoir de remettre les péchés, confié par
Jésus-Christ à ses apôtres et à son Église-, ne tardera

pas, en particulier, à être mise en un relief spécial.

*

Dans les écrits des Pères du ii^ siècle, comme dans

l'Ecriture, c'est surtout l'efficacité du baptême et celle

de l'eucharistie qui sont mentionnées, parfois d'une

manière très expressive,
Le livre apocalyptique d'Hermas, le Pasteur, ex-

prime la nécessité et l'efficacité du baptême par ce beau

symbole. Dans l'une de ses visions, Hermas vit une tour

qui symbolisait l'Eglise. Cette tour était en construc-

tion et elle se bâtissait sur l'eau-'*, parce que, comme
cela est expliqué à Hermas, c'est de l'eau du baptême
que vient la vie et le salut''. Les pierres qui entrent

dans la construction de la tour représentent les fidèles

de l'Ancien et du Nouveau Testament, qui composent
l'Eglise'''. Toutes les pierres qui devaient servir à cons-

1. Joan., VI, 54, tiu,

a; Matth., XVI, 19; XVIII, -18
; Joan., XX, 21-23.

3. TiS., 111,24.
4. Vis., ni, 33.

5. Aûn de faire partie de la tour et d'entrer ainsi dans le royaume de
Dieu, les justes de l'Ancien Testament lurent baptisés, dit Hermas, dans
le séjour des morts, par les apôtres et les didascales qui y descendi-
rent à cet effet. Sim., IX, 165-7.
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triiire la tour, sortaient du fond de l'eau sur laquelle
la tour était bâtie ^. Hermas demanda pourquoi. Parce

que, lui fut-il répondu, il est nécessaire, pour faire

partie de la tour, de passer par les eaux du baptême.
Car c'est dans les eaux baptismales que l'homme dé-

pose les péchés de sa vie passée et puise une vie

nouvelle, sans laquelle « on ne peut entrer dans le

royaume de Dieu ». « Tant que, en effet, l'homme ne

porte pas le nom du Fils de Dieu, il est mort. Lorsque,
au contraire, il a reçu le sceau '^,

il a déposé la mor-
talité pour reprendre la vie. Ce sceau de Dieu c'est

l'eau [du baptême] ;
on descend donc dans l'eau mort,

et on en remonte vivant^. » L'efficacité des eaux bap-
tismales pour effacer les péchés et donner la vie sur-

naturelle, ne peut être exprimée avec plus d'énergie.
Mais Hermas remarque que plusieurs des pierres qui

composaient la tour en sont rejetées. Ce sont les fi-

dèles qui ont péché après leur baptême, et qui peu-
vent de nouveau reprendre leur place dans la tour,

s'ils font pénitence-''. Cette pénitence postbaptismale,
concession extraordinaire, sorte de jubilé qu'Hermas
n'accorde qu'une seule fois, rend aux pécheurs la grâce
de leur baptême. Dieu, en considération de leurs œu-
vres de repentir, rétablit en eux le « sceau » baptismal

qu'ils avaient brisé en péchant '**,

L'épître du pseudo-Barnabe fait allusion à l'efficacité

du baptême, dans des termes analogues à ceux du
Pasteur. L'auteur de cette épître a écrit pour raffer-

mir la foi d'une communauté chrétienne, troublée par

•1. Sim., IX, lCi-2.

2. Sippa^toa, Le baptême est appelé o-çpaYk dans le Pasteur, comme
du reste dans la j)lupart des documents grecs du ii" siècle. Ce mot ex-

prime rétat de sainteté dans lequel l'homme est mis par le baptême.
3. Sim., IX, 3G1-4. Cf. Mand., lY, 3i.

4. Sim.^ IX, 13-14. Cf. Tixeko:;t, op. cil.., pp. 123 ss.

o. Sim., Vni, 03.
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les doctrines juclaïsantes. Afin de réduire à néant les

prétentions des faux docteurs, Barnabe s'efforce de

démontrer, à l'aide d'une exég-èse fortement allégori-

sante, non seulement que l'Ancien Testament est aboli,

mais encore qu'il n'a jamais eu d'autre fin que celle

d'annoncer et de préparer le Nouveau. Aussi chaque
détail de l'ancienne loi est-il, sous sa plume, la figure

de quelque rite de la nouvelle. La passion rédemptrice
du Christ et le baptême qui nous y fait participer, ont

été à plusieurs reprises prophétisés'. Le fleuve qui
coule de la droite du sanctuaire, dont parle le prophète
Ezéchiel ^, figure le baptême ;

les beaux arbres qui s'en

élèvent, symbolisent les chrétiens sortant pleins de

fruits spirituels des eaux baptismales. « Nous descen-

dons, en effet, dans l'eau tout remplis de péchés et de

souillures, et nous en sortons chargés de fruits, avec

la crainte de Dieu dans le cœur et l'espérance en Jésus

dans l'esprit^. »

Cette rémission des péchés et ce renouvellement de

l'âme par le baptême sont aussi mentionnés par saint

Justin '* et par saint Irénée^, qui ne font que reproduire
la doctrine du quatrième Evangile.

C'est également la doctrine johannine que commen-
tent les auteurs du ii° siècle, quand ils parlent de l'effi-

cacité de l'eucharistie. Le pain et le vin eucharistiques
sont le moyen dont dispose le chrétien, pour entretenir

en lui la vie surnaturelle qu'il a reçue dans son bap-
tême, et pour assurer la résurrection de sa chair à la

fin des temps .

i. XI-XI I.

2. XLVII, 12. Barnabe cite le texte d'après les LXX : Un fleuve coulera
de la droite [du sanctuaire] et de ses eaux s'élèveront de beaux arbres

;

celui qui mangera de leurs fruits vivra éternellement.
3. Barnabe, XUi.
4. I Apol., 61, 06.

i). Adv. Haer., III, 172.
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Ail début du ii" siècle, conformément à Tidéal de

sainteté chrétienne propre à l'origine de l'Eglise, on

ne concevait guère que l'on pût retomber dans le péché

après le baj^tème. Le baptisé devait conserver intacte

la pureté de son âme, garder, suivant la //» Clementis\
« pur et immaculé le sceau » de son baptême, s'il vou-

lait éviter les tourments de l'enfer. Cet idéal était bien

celui que proposait saint Paul aux premiers chrétiens,

quand il leur recommandait avec tant d'insistance de ne

plus commettre le péché, auquel ils étaient « morts »

par le baptême 2. Cette idée de la sainteté de vie du

baptisé fut même exagérée, au 11^ siècle, par certains

esprits qui tombèrent dans les excès de l'encra-

tisme^.

Cette conception si élevée de la vie du chrétien nous

permet de comprendre tout le rôle attribué à l'eucha-

ristie, à cette époque, dans la conservation de la sainteté

baptismale. C'est elle qui rend le fidèle qui y parti-

cipe a incorruptible » au milieu du monde, « immor-
tel » malgré toutes les causes de mort dont il est en-

vironné. Elle est, suivant saint Ignace d'Antioche, « un
remède d'immortalité, un antidote pour ne pas mourir,
mais pour vivre toujours en Jésus-Christ'' ». Cette

même idée se retrouve dans un document cncratite de

cette époque, les Acta Thomœ : Seigneur, dit l'apôtre
en bénissant le pain eucharistique, « fais de ce pain le

pain de vie, pour que ceux qui en mangeront restent

incQrruptibles : Toi qui as daignié permettre qu'ils re-

çoivent ce don, daigne permettre qu'ils participent à

d. Vlir, G; VI, 9. Cette conception de la sainteté de la vie du baptisé
se trouve généralement dans la lillérature de cette époque, dans le

Pasteur d'Hermas en particulier. Mandat., IV, 32.

2. Rom., VI, 1-14. Cf. Hebr., YI, ,4-8.

3. L. DucIIEs^E, liist. Ane. de VÉglise, pp. 51 i ss.

4. Ephes., XX, 2.
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ton royaume, qu'ils demeurent toujours immaculés en

cette vie, afin que demeurant tels ils reçoivent ces im-

mortels et grands bienfaits * » .

L'eucharistie n'est pas seulement efficace pour con-

server la vie de Tâmc, elle l'est aussi pnir assurer l'im-

mortalité du corps par la résurrection. Ce point a été

particulièrement mis en relief f)ar les auteurs du

II" siècle, qui avaient à démontrer aux hérétiques le

dogme de la résurrection de la chair. Saint Ignace, dans

le texte cité plus haut et dans d'autres encore^, n'a pas
seulement en vue les effets de l'eucharistie sur l'âme, il

entend parler de l'immortalité de l'homme tout entier.

Mais c'est surtout saint Irénéo, le grand adversaire

des Gnostiques, qui insiste sur ce principe de ré-

surrection déposé dans nos corps par la chair et le

sang du Sauveur, D'après les Gnostiques qu'il combat,
il y a un antagonisme en nous entre la chair et l'esprit :

celui-ci seul peut participer au salut
;
la chair, elle,

principe essentiellement mauvais, est vouée à la perdi-
tion. Or « comment peuvent-ils dire, riposte saint Iré-

née, que la chair est destinée à la corruption et ne par-

ticipe pas à la vie, elle qui est nourrie du corps du

Seigneur et de son sang^? » L'eucharistie dépose dans

nos corps un principe d'incorruptibilité, qui les ressus-

citera au moment voulu, « De même que le pain qui
A^ent de la terre, lorsqu'il a reçu l'invocation de Dieu,
n'est plus du pain ordinaire, mais l'eucharistie, compo-
sée de deux éléments, l'un terrestre, l'autre céleste,

ainsi nos corps, ayant reçu l'eucharistie, ne sont plus

corruptibles, ils ont l'espoir de la résurrection pour
l'éternité ''

. »

1. Citation de M«'' Batiffol, Les orifjincs de la Pénitence, Éludes
d'Histoire et de Théologie positive, V série, Paris i90G, p. 40.

2. Cf. Smyrn., VIT, l.

3. Adv. Haer., IV, d85,

4. Ibid.
;

cf. Y, 23.

G
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Tertiillien, quelques années plus tard, se servait d'un

argument analogue pour démontrer aux Yalentiniens

et aux Marcionites le dogme de la résurrection. La
chair ressuscitera, dit-il, parce qu'elle est la condition

essentielle du salut; c'est par son intermédiaire que
l'âme est sanctifiée, en j)articulier dans la réception des

sacrements de l'initiation chrétienne, au nombre des-

quels se trouve l'eucharistie : « Aucune âme ne peut
se sauver, si elle n'a eu la foi tandis qu'elle était dans

la chair : la chair est donc la condition essentielle du
salut. De plus, lorsqu'une âme est consacrée à Dieu,
c'est la chair qui rend cette consécration possible. C'est

la chair, en effet, qui est lavée pour que l'âme soit pu-
rifiée; c'est la chair qui est ointe pour que l'âme soit

consacrée; c'est la chair qui est signée pour que l'âme

soit armée
;
c'est la chair qui est couverte par l'imposi-

tion des mains pour que l'âme soit éclairée par l'Esprit;
c'est la chair qui se nourrit du corps et du sang du

Christ pour que l'âme soit engraissée de Dieu (caro

corpore et sanguine Christi vescitur, ut et anima deDeo

saginetur). On ne peut donc pas séparer dans la récom-

pense celles que l'œuvre du salut unit^. »

Cette affirmation si saisissante de l'efficacité des rites

du baptême, de la confirmation et de l'eucharistie nous

avertit que nous sommes en présence d'une doctrine

déjà notablement développée. Avec Tertullien, en effet,

apparaissent les premières spéculations sur l'efficacité

des sacrements.

§ III. — Les premières spéculations sur l'efficacité des
sacrements. Tertullien et Origène.

C'est dans son traité Du Baptême que Tertullien ex-

pose sa conception de l'efficacité du rite baptismal. Cet

1. De Resurr. carnis, 8.
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ouvrage est destiné à instruire les catéchumènes et à

prémunir la foi des fidèles contre les doctrines héréti-

ques d'une certaine Quintilla. A cette fin, Tertullien va

rechercher les « raisons » des traditions chrétiennes,

afm de l'es opposer aux insinuations perfides de la

« vipère » hérétique.
Les effets du baptême sont ceux que nous avons déjà

mentionnés si souvent. Le sacrement efface les péchés
commis « pendant le temps de notre aveuglement »

;
les

péchés sont des souillures qui s'attachent à râmo, et que
les eaux baptismales font disparaître ^. Avec les fautes,

la peine aussi est enlevée. Le baptême, en effaçant les

péchés, délivre le baptisé de la mort et lui rend la res-

semblance divine que Dieu avait donnée au premier
homme ''^. Le baptême nous met ainsi sur le chemin de

la vie éternelle, et nous donne une nouvelle naissance :

nous naissons, en effet, dans l'eau à l'exemple de Vl/pûç

divin, Jésus-Christ ^.

Mais la partie la plus originale de la doctrine de Ter-

tullien est celle qui se rapporte au modo d'efTicacité du

baptême ''•. C'est refficacité de l'eau baptismale que pa-
raît avoir surtout niée Quintilla, sous prétexte que cette

efficacité est incompréhensible. Comment un misérable
élément comme l'eau pourrait-il donner le salut**? mé-

prisable incrédulité! s'écrie le vigoureux Africain; n'est-

ce pas le propre de l'action divine de joindre la puis-
sance à lasimplicité? Dieu a réellement donné à l'eau cette

efficacité merveilleuse, à laquelle on refuse de croire.

Les raisons invoquées par Tertullien, pour le dé-

montrer, vont devenir classiques. Toutes les eaux, à

l'origine du monde, lorsque l'Espi-it-Saint planait sur

i. De bapt., 4.

2. De bapt., S.

3. De bapt.,i.
4. Cf. D'Alès, La Théologie de Tertullien, pp. 333 ss.

u. De bapt., 2.
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elles, ont reçu le pouvoir de « servir au sacrement de la

sanctification ». C'est pourquoi, toute eau peut être

employée dans le baptême, eau de mer ou d'étang", eau

de fleuve ou de fontaine, etc.. Mais, pour que les eaux,

ainsi destinées au baptême dès l'origine, aient la vertu

de sanctifier, il faut que Dieu soit invoqué. Sitôt que cette

invocation de Dieu est faite, un esprit descend du ciel,

comme autrefois l'ange de la piscine de Bethsaïde [Joan. ,

V, 4), se repose sur les eaux et les sanctifie. Celles-ci

sanctifiées de la sorte « absorbent » le pouvoir de sanc-

tifier '
. La vertu de sanctifier se matérialise en quelque

sorte et devient intrinsèque à l'eau. Les partisans de la

causalité physique des sacrements ne manqueront pas de

s'appuyer sur ce passage.
Cette invocation de Dieu, qui rend l'eau efficace, est-

elle la formule trinitaire qui accompagne l'ablution, ou

la prière de bénédiction de l'eau baptismale? C'est,

semble-t-il, la prière de bénédiction de l'eau ^. Dans
la suite, à partir de saint Cyprien, les auteurs ensei-

gneront que la « sanctification » de l'eau baptismale
est faite par la bénédiction des piscines, immédiatement
avant l'administration du baptême ^.

L'ablution matérielle, opérée sur le corps par les eaux

sanctifiées, agit donc sur l'àme et la purifie. Pareille-

ment, l'onction sainte que reçoit le néophyte après le

bain baptismal, est spirituellement profitable à son âme '''.

1. De bapt., 4: Omnes aquae de pristina originis praerogativa sacra-

mentum sanctificationis consequuntur invocato Deo. Supervenit enim
slatim spiritus de caelis et aquis superest sanctificans cas de semelipso
et ila sanclificatae viai sanctificandi coinbibunl... Igitur medicatis quo;
dammodo aquis perangeli interventum, et spiritus in aquis corporaliler
diluitur et caro in elsdem spiritaliter mundatur. Cf. cap. 5.

2. 11 n'est pas douteux que, pour Tertullien, le baptême s'administre

au nom des trois personnes divines : De bapt., JS; Adv. Prax., 26. Mais
il n'est pas cerlain qu'il ait en vue la formule baptismale, lorsqu'il parle
de cette, « invocation de Dieu » par laquelle les eaux sont sanctifiées.

3. Voir plus haut, pp. 32 ss.

4. De bapl., 7.
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L'imposition des mains qui suit, accompag-néo de la bé-

nédiction et de l'invocation de l'Esprit-Saint, fait des-

cendre cet Esprit dans le baptisé.

Mais quelque efficace que soit le rite baptismal pour pu-
rifier et sanctifier, il ne dispense cependant pas le caté-

chumène de faire une sérieuse pénitence préalable à son

baptême. De tout temps, d'ailleurs, l'Église aexig-é des

candidats au baptême une sincère pénitence de leurs pé-

chés ^
. D'après la Didaché, on doit se préparer au bap-

tême par un jour ou deux de jeûne ;
le ministre et d'autres

personnes encore, si c'est possible, doivent jeûner éga-
lement 2. Saint Justin est encore plus explicite. Pour
être admis au baptême, dit-il, il faut croire à la vérité

de la doctrine chrétienne, promettre de vivre selon cette

doctrine, prier et demander à Dieu, dans le jeûne, la

rémission de ses péchés ^. A l'époque de Tertullien, cette

préparation au baptême était organisée, et constituait

ce que Ton appelle le catéchuménat. C'est aux catéchu-

mènes précisément que s'adresse le De paenitentia^ où
se trouve la doctrine pénilentielle du prêtre africain. La

première partie du livre (1-6) traite de la pénitence qu'il

faut faire avant le baptême. Cette pénitence, exigée du

catéchumène, est si parfaite
'* et a une telle efficacité dans

la purification du pécheur que l'on serait tenté de croire

le baptême inutile^. Telle n'est pourtant pas la pensée
de Tertullien. S'il exige une conversion si rigoureuse
avant de laisser descendre dans les eaux baptismales,

1. AcL, II, 38.

"2. Didaché, VII, -1.

3, J ApoL, 61.

4. La description de cette pénitence est faite dans le De baptismo, 20.
o. Depaenit., fi : Lavacrum illud obsignalio est fidei, quae (ides a pae-

nitentiae fide incipitur ctcommendatur. Non ideo ahluimur ut delinquere
desinamus, sed quia desiimus jam corde loti sumus. Haec enim prima
audienlis intinctio est, motus integer.

— Il ne faut pas oublier, pour ap-
précier cette doclrinc, que Tertullien n'avait pas notre distinction entre
la contrition et l'altrition.
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c'est pour avoir l'assurance qu'on ne relombera plus
dans le péclié une l'ois baptisé'. L'Église ne doit se

composer que de saints !

Cependant, si l'on a le malheur de pécher après son

baptême, il y a une « seconde planche de salut », une
« seconde pénitence », à laquelle on peut avoir recours,

mais une seule fois dans sa vie ^. Hermas parlait de cotte

seconde pénitence comme d'une faveur exceptionnelle
et transitoire, ïerlullien la présente comme une insti-

tution permanente, et en fait une description détaillée ^.

La série des actes extérieurs qui constituent la péni-
tence postbaptismale, s'appelle exomologèse. l^e pre-
mier de CCS actes est la confession des pécliés,

'* le

deuxième est la satisfaction C{ui suitl'aA^eu^, celle-ci tou-

jours publique, le troisième, enfin, est l'intervention de

l'Eglise dans la rémission des péchés. C'est ce dernier

acte qui nous intéresse spécialement, puisque nous

traitons de l'efficacité des sacrements. Tertullien, à la

ditférence d'Hermas, signale nettement cette interven-

tion de l'Église dans la rémission des péchés : l'É-

glise ne se contente pas de proposer le pardon, elle

le confère. Dans le De paenitentia^ il est vrai, cette

intervention de l'Église n'est pas présentée comme un
acte d'absolution de l'évêque, mais comme une prière,

faite par les fidèles, pour obtenir de Dieu le pardon du

pécheur. Cette prière d'ailleurs est infailliblement effi-

cace, car les fidèles sont l'Église, l'Eglise c'est Jésus-

Christ et Jésus-Christ est toujours exaucé par son Père :

j. Deiiaenil., G; De ba2it.,'iO.

2. De paenit., 7.

3. De imcnit. 7-12. Sur la docU'ine pcnitenlielle do Tortullicn, voir TrxE-

no^T, op. cit., pp. 304 ss.; Batiffoi., op. cit., pp. 09 ss.; D'Alks, op. cit.,

pp. 339, ss.

-i. De paenit., 9.

o. De paenit., 9.
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« Ecclesiavero Chrislus. Erg-o cum le acHValrum gcniia

protendis, Christum contrcctas, Clirislmii cxoras. iEque
illi cum super te lacrymas agunt, Chrislus palitur,

Cliristus Palrem deprecaUir. Facile impctralur sempcr,

quod Filius postulat '. » Il est impossible de ne pas re-

connaître à cette prière de l'Église une réelle efficacité

pour obtenir de Dieu le pardon des péchés.
Dans le Depudicitia, Tertullien est le témoin d'une

doctrine beaucoup plus précise. 11 nous apprend que le

dépositaire du pouvoir de remettre les péchés, c'est l'é-

véque -, qu'à Rome le pape Callisle usait de son pou-
voir pour remettre les péchés d'adultère et de fornica-

tion : « Ego et moechiac et fornicationis delicta

paenitentia iimctis dimitto^ i>, et qu'il justifiait sa con-

duite en alléguant le pouvoir des clés, remis par le

Christ à saint Pierre et à ses successeurs ''.

L'Eglise tient en effet du Christ le pouvoir de remettre

les péchés, mais elle a usé partiellement de ce pouvoir à

l'origine. A l'époque de Tertullien, elle refusait de par-
donner trois sortes de péchés : l'apostasie, la fornication

ou l'adultère, et le meurtre; le pardon de ces fautes

était réservé à Dieu. Le pape Calliste adoucit cette dis-

cipline, et accorda le pardon aux péchés charnels. C'est

celte mesure indulgente que Tertullien, devenu mon-
taniste, condamne avec tant de véhémence dans le De

pudicitia. A la pratique de l'évêque de Rome il oppose
la théorie monlaniste. Dieu seul peut remettre les

péchés ad mortem, c'est-à-dire l'apostasie, les péchés
d'adultère et de fornication, et le membre. L'Église a,

il est vrai, le pouvoir de les remettre, mais elle ne doit

pas user de ce pouvoir, et, dans le cas où elle voudrait

1. De 2}aen., dO.

2. De piidic, 18.

3. De ptidic, 1.

4. Depxtdic, 21.
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en user, elle le ferait non par les évêqiies, mais par les

hommes spirituels, par les prophètes, auxquels le cha-

risme de la rémission des péchés a élé accordé ^
. Ter-

tullien voulait ainsi soustraire ,à la hiérarchie ecclésias-

tique, au profit de Tilluminisme montanisle, le pouvoir
de remettre tous les péchés. Le pape Calliste, au con-

traire, affirma par ses actes que seule cette hiérarchie en

est dépositaire et peut en user comme bon lui semble.

Ce double résultat l'ut encore accentué, quelques
années plus tard, dans la réconciliation des lapsiel dans

la crise novatienne 2. Les protestations de saint Cyprien
contre les prétentions des confesseurs et martyrs de ré-

concilier les lapsi avec l'Eglise et de les faire admetti^e à

la communion « sans pénitence préalable, sans exomolo-

gèse et sans imposition de la main de l'évêque » ^, mon-
trent bien la claire conscience qu'avait alors l'Eglise,

que le pouvoir de remettre les péchés réside uniquement
dans sa hiérarchie. Et ce pouvoir de remettre les pé-
chés est illimité, puisque le pape Cornélius, marchant

sur les traces de Calliste, décida que l'on absoudrait les

lapsi du crime d'apostasie
^

: décision qui occasionna le

schisme novatien, de même que celle du pape Calliste

avait soulevé les protestations de Tertullien montaniste.

De toutes ces discussions du m" siècle relatives à la

pénitence, se dégage un fait : celui de la croyance de

tous à l'efTicacité du pardon accordé par l'Église. Les

Montanistes refusaient d'admettre que ce pouvoir de

pardonner résidât dans la hiérarchie ecclésiastique; les

Novatiens prétendaient que ce pouvoir est limité, mais

1. De pudic, 21. Parmi les rigoristes se trouvait aussi Hippolyte, Phi-

losoph., IX, 11.

2. Cf. ïixEUoxT, pp. 373-380; Baiiffol, pp. 111 ss.

3. Ep. XVI, 2, elc.

U. S. Cyprien, Ep. LXYII, G.
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personne n'en contestait la valeur. La pénitence est un

second baptême; quand on s'y est soumis, on a re-

couvré devant Dieu son innocence.

*

Ce n'est pas seulement en Occident que le pardon
accordé par l'Église aux péchés commis après le bap-
tême est considéré comme efficace; nous trouvons la

même croyance en Orient, en particulier à Alexandrie.

Origène affirme que la fonction de remettre les péchés
est réservée aux ministres de l'Eglise, surtout aux évo-

ques : « Israelista, si peccet, id est laicus, ipse suum
non potest auferre peccatum : sedrequirit levitam, indi-

get sacerdote, imo potius et adhuc horum aliquid
eminentius quaerit : pontiiîce opus est, ut peccatoruni
remissionem possit accipere^. » Toutefois, les ministres

de l'Eglise ne doivent pas pardonner les crimina mor-

talia, c'est-à-dire l'idolâtrie, l'adultère et la fornication,
et l'homicide ^. A Alexandrie, comme à Carthage au

temps de Tertullien, ces péchés étaient réservés à Dieu.
La doctrine d'Origène sur l'efficacité du baptême et

de l'eucharistie est plus précise. Si le baptême purifie
l'âme et la lave de toutes ses souillures, c'est grâce à « la

puissance de l'invocation de l'adorable Trinité ^ ». L'a-

blution tient de cette invocation toute sa vertu. C'est

aussi la parole prononcée sur le pain, c'est-à-dire le

récit de l'institution et l'épiclèse, qui donne à l'eucha-

ristie l'effet sanctifiant qu'elle produit dans le communiant
bienpx^éparé, et sur la nature duquel Origène ne s'expli-

que pas''. Ces principes relatifs à l'efficacité du baptême
1. In Numcroa, \\om. X, 1;P. G., xn, G35.
2. Deoralione, 28; P. G., XI, 529.
3. In Joan., VI, 17; P. G., XIV, 237.

^

4. InMatth., XI, li; P. G., xiii, 9i9. — D'après Clément d'Alexandrie,
1 eucharistie est un aliment et un breuvage qui confèrent rimmortalité.
Qiiis dives, 23. C'est la même doctrine que celle des auteurs du second
siècle, exposée plus haut.
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et do reucliarislic seront repris et développés par les

auteurs des siècles suivants.

§ IV. — Le rôle du ministre et celui du sujet dans
l'efficacité des sacrements.

Trois agents concourent à la produclion des effets

des sacrements : le ministre, le sujet et le rite. Quel
est le rôle propre à chacun d'eux? La pénitence est

exigée du candidat au baptême, dans quelle me-
sure est-elle nécessaire pour que le sacrement soit

valable? Et s'il arrive que le sacrement soit con-

féré par un hérétique ou simplement par un indigne,
ne doit-il pas être considéré comme nul? Jusqu'ici

personne n'a traité ces questions. Il est pourtant néces-

saire de les résoudre, pour que le dogme de l'eflî-

cacité puisse progresser. La controverse baptismale
au temps de saint Cyprien, et plus tard les discus-

sions de saint Augustin avec les Donatistes vont obtenir

ce résultat; aussi leur importance dans l'histoire de

la théologie sacramentaire est-elle capitale.

a. — La controi>erse baptismale. Saint Cyprien
et le pape saint Etienne ^

.

Un ministre hérétique peut-il conférer un baptême
valable? Tel est le problème qui se posait à la cons-

cience chrétienne dans la première moitié du

\. cf. TiXEUOXT, pp. .^92-403
; Duciieske, llist. anc. de l'Ér/lise, pp. 419-432 ;

HÉFÉLÉ, llisloirc des Conciles (trad. française), tom. ], pj). 98-115. Nous
nous sommes attaclio uniquement au côté doctrinal de la controverse

qui seul nous interesse ici.
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me «ièclc. Ce problème ne s'était pas posé plus tôt.

car auparavant il n'y avait pas de secte liérétique tota-

lement séparée de l'Église, organisée et administrant

les sacrements dans son sein; il n'y avait que des hé-

rétiques plus ou moins isolés et dissimulés parmi les

fidèles. Lorsque ces hérétiques se couA-ertissaicnt et

revenaient à la vraie foi, il n'y avait pas lieu de se de-

mander ce que valait leur baptême, puisque celui-ci

leur avait été administré dans l'Eglise véritable; on les

soumettait simplement à la pénitence.

Mais, vers la fin du deuxième siècle, le iNlarcionisme

et un peu plus tard le Montanisme formèrent des églises

indépendantes, qui baptisaient leurs adeptes. Or il

arriva que plusieurs de ceux qui avaient été baptisés
dans l'hérésie abandonnèrent leur secte, et demandè-
rent à entrer dans l'Eglise catholique. Ce fut alors

qu'on se demanda ce qu'il fallait penser de la valeur

du baptême conféré dans les sectes hérétiques. Devait-

on considérer comme suffisante l'initiation chrétienne

que ces convertis avaient reçue dans l'hérésie, et les ad-

mettre immédiatement dans l'Église catholique, ou bien

fallait-il la considérer comme nulle, traiter ces convertis

comme des païens et tout recommencer? C'est sous

cette forme toute pratique que le problème de la valeur

du baptême des hérétiques se posait.
Les premières solutions données furent également

pratiques ;
ce ne fut que le conflit des usages qui fit de

cette question, surtout disciplinaire à
l'origine, une

question de doctrine et de principe.
Deux usages, en effet, furent adoptés.
A Rome, à Césarée de Palestine et aussi à Alexandrie

on admettait comme valable le baptême conféré dans
une secte hérétique, pourvu que le rite essentiel eût été

respecté. On se contentait de réconcilier les hérétiques
avec l'Eglise par l'imposition des mains et par l'onction
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dliuile, la consignation. En Afrique, principalement à

Cartilage, et dans les églises de Syrie et d'Asie Mineure,
on considérait, au contraire, comme sans valeur le bap-
tême conféré dans l'hérésie; l'initiation clirétienne cé-

lébrée dans l'hérésie était regardée comme nulle et

devait être totalement réitérée.

Cette divergence causa en 256 un débat violent entre

le pape saint Etienne et saint Cyprien, évêque de Car-

tilage, débat qui fit entrer la question dans sa phase
doctrinale. L'examen de la thèse et des arguments des

deux partis va nous faire saisir sur le vif l'état de la doc-

trine sacramentaire au milieu du m^ siècle, et nous mon-
trer comment le dogme de l'efficacité objective du

baptême s'est dégagé de toutes ces discussions pour
triompher définitivement.

*

La thèse de saint Cyprien était celle qu'avait déjà
défendue Tertullien dans un traité Du Baptême, vers

l'an 200, La principale raison invoquée par Tertullien

pour rejeter l'initiation chrétienne célébrée par les hé-

rétiques est tirée de l'unité du baptême. Il n'y a qu'un

baptême, suivant l'enseignement de l'Evangile et de

Paul, de même qu'il n'y a qu'un Dieu et qu'une Église
dans le ciel. Les hérétiques, étrangers à la communion

catholique, n'ont ni notre Dieu, ni notre Christ, ni notre

baptême. S'ils n'ont pas notre baptême, ils n'en ont donc

point, autrement il faudrait dire qu'il y a deux baji-
têmes^. Aussi celui qui a été baptisé dans une secte

hérétique doit-il être considéré comme un païen, et

même comme moins qu'un païen ^.

l.Le rite réconciliatcur des hérétiques était le même que celui de la

confirmation : Saiîst Cyprien, jBp. LXXni, G; Cf. Duchesne, Origines du
culte chrétien, chap, ix, § 5.

2. De hapl., 45.

3. De imdic, 49.
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Saint Cyprien reprend cet argument et le féconde

par sa doctrine ecclésiologique si riche. L'auteur du

De catholicae ecclesiae unitate était tout h fait à

même de comprendre et d'amplifier l'arg-umentation de

ïertullien. Il n'y a qu'un baptême de même qu'il n'y a

qu'une Église, qu'un seul Dieu et qu'un seul Christ, et

ce baptême unique ne se trouve que dans l'unité de

l'Église. Rompre avec l'unité de l'Église, c'est donc

rompre avec le baptême, le sacrement de l'unité : « Tra-

ditum est enim nobis quod sit unus Deus et Christus

unus et una spes et fides una et una ecclesia et baptisma
unumnon nisi in una ecclesia constitutum, aqua[unitate]

quisque discesserit cum haereticis necesse est inveniatur,

quos dum contra ecclesiamvindicat, sacramentumdivinae
traditionis impugnat, Cujus unitatis sacramentum ex-

pressum videmus etiam in cantico canticorum ex per-
sona Christi dicentis : hortus conclusus, soror mea,
sponsa, fonts signatus, puteus aquae çicae, paradisus
cum fructii pomorum ^ Sententiam nostram non
novam promimus, sed jam pridem ab antecessoribus

nostris statutam... censentes scilicet et pro certo te-

nentes neminem baptizari foris extra ecclesiam possc,
cum sit baptisma unum in sancta ecclesia constitu-

tum^. »

D'ailleurs, admettre quelque valeur au baptême des

hérétiques, ce serait méconnaître le rôle de l'Église
dans la rémission des péchés et dans la dispensation des

bienfaits célestes, rôle que saint Cyprien exagère au
détriment du rite sacramentel. Comment le baptême
des hérétiques pourrait-il remettre les péchés et donner
la grâce, alors que cette rémission ne saurait avoir lieu

1. La thèse des rebaptisants, ainsi que leurs arguments, sont exposés
dans les lettres de saint Cyprien (LXIX-LXXIV, cdit. Hartel), et dans la
lettre de Firmilien de Césarée de Gappadoce (LXXV).

2. Ep. LXXIY, 41. CI". Du cathol. eccl. unit., M.
3. £p. iAX,l.Cf. LXXI, 1.

THÉOLOGIE SACRAMENTAIRE. 7



110 L'EFFICACITE DES SACREMENTS.

en dehors de l'Église? Loin de remettre les péchés, les

hérétiques les multiplient. Comment l'hérésie engen-
drerait-elle des enfants au Christ, puisqu'elle n'est pas
son épouse, fonction réservée à la véritable Eglise?
Elle ne peut qu'engendrer des enfants au démon :

« Quomodo baptizans dare alteri remissam peccatorum

potest?.,. Intelligimus remissionem peccatorum non
nisi inecclesia dari, apud haereticos autem ubi ecolesia

non sit non peccata dimitti ^ . . Si autem in lavacro id est

in baptismo est regeneratio, quomodo generare filios

Deo haeresis per Christum potest quae Christi sponsa
non est? Ecclesia est enim sola quae Christo conjuncta
et adunata spiritaliter filios générât, eodem apostolo
rursus dicente : Christus dilexit Ecclesiam et se ipsum
tradidit pro ea ut eam sanctificaret, purgans eam la-

vacro aquae. Si igitur haec est dilecta et sponsa quae
sola a Christo sanctificatur et lavacro ejus sola purga-
tur, manifestum est haeresim, quae sponsa Christi non
sit nec purgari nec sanctificari lavacro ejus possit, filios

Deo generare non posse^... Vitae fonte deserto vitalis

et salutaris aquae gratiam pollicentur [haeretici]. Non
abluuntur illic homines sed potius sordidantur, nec pur-

gantur delicta sed immo cumulantur. Non Deo nativi-

tas illa sed diabolo filios générât ^. » Au surplus, com-
ment le baptisé hérétique, qui n'a pas la foi de l'Église,

]^ourrait-il recevoir la grâce et obtenir la rémission de

ses péchés
'
?

Dans son argumentation, saint Cyprien confond com-

plètement la validité du baptême avec sa réception fruc-

tueuse, et cette confusion explique sa bonne foi. Il est

très vrai, en effet, que le baptême, reçu dans l'hérésie

1. £'p. LXX, d, 2.

2. EiJ. LXXIV, 6.

3. De cathol. eccl. unit., 11..

4. Ep. LXXIII, 4, 17, 18.
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par un sujet mal disi^osé
— on no supposait jamais alors

l'existence de la bonne foi dans l'hérétique
— ne remet

pas les péchés et ne donne pas la grâce. Mais un bap-

tême infructueux, même en dehors de l'Eglise, peut

être cependant valable, peut produire le caractère,

comme dira plus tard saint Augustin. Mais au milieu

du III® siècle ces distinctions n'étaient pas faites
;

le

dogme de l'efficacité n'avait encore été l'objet d'aucune

analyse précise.
Au reste, saint Cyprien était incapable de trouver et

même de comprendre ces distinctions, car sa conception
de l'efficacité du baptême leur est diamétralement op-

posée : elle implique la négation de la valeur objective
des sacrements. Si le baptême hérétique n'est pas va-

lable, c'est non seulement parce que, en dehors de l'E-

glise, la rémission des péchés et la dispensation de la

grâce ne sauraient avoir lieu, c'est aussi parce qu'en
définitive sa valeur dépend des dispositions subjectives
du ministre, de sa foi et même de sa sainteté, comme
l'affirme l'évêque de Carthage allant jusqu'au bout de sa

pensée. Personne, dit-il, ne peut donner ce qu'il n'a pas ;

comment celui qui n'a pas lavraiefoi,ni la grâce, ni l'Es-

j)rit-Saint pourrait-il y faire participer les autres? « Quis
autem potcst dare quod ipse non habeat, aut quomodo
potest spiritalia gcrere qui ipse amiserit Spirilum Sanc-
tum ? Et idcirco baptizandus est et innovandus qui ad Ec-
clesiam rudis venit,utintuspersanctos sanctiticetur '

. »

D'autre part, la « sanctification » des piscines bap-
tismales est indispensable pour que l'eau ait la vertu de

purifier : « Oportet vero mundari et sanctificari aquam
prius a sacerdote, ut possit baptismo suo peccala homi-
nis qui baptizatur abluere ^. » Mais « comment serait-

il capable de purifier et de sanctifier l'eau, celui qui est

\. Ep. LXX, 2.

2. Ep. LXX, 1,
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impur et qui ne possède pas ^Esprit-Saint^ ? » Les hé-

rétiques sont donc dans l'impuissance de sanctifier les

éléments des sacrements, l'eau du baptême, l'huile, le

pain eucharistique. Aussi, en dehors de l'Église on ne

saurait trouver ni baptême, ni eucharistie, ni confirma-

tion^, ni ordination, ajoute Firmilien, évoque de Césarée ^,

dont les idées sont de tout point semblables à celles de

l'évêque de Carthage.

Après tout enfin, les adversaires de la rebaptisation,

eux-mêmes, reconnaissent que la confirmation des hé-

rétiques est nulle, puisqu'ils réitèrent l'imposition des

mains et la consigiiatio pour donner l'Esprit-Saint à

l'hérétique converti. Pourquoi traiter différemment les

deux sacrements par lesquels nous renaissons de l'eau

et de l'Esprit? Si le rite coUateur du Saint-Esprit n'est

pas considéré comme valable chez les hérétiques, le

baptême ne doit pas l'être davantage '''.

La thèse des rebaptisants, appuyée sur des arguments
en apparence très solides, défendue par des personnages
jouissant d'une autorité morale considérable, devait hu-

mainement parlant triompher. La pensée chrétienne

s'est cependant orientée dans un autre sens, grâce à

l'action surnaturelle de l'Esprit-Saint, qui guide l'Église
et l'empêche d'errer à ce moment décisif où elle prend
conscience de la vérité révélée. Dans la querelle baptis-

male, cette action divine se manifeste d'une manière en

quelque sorte sensible, tant les chances humaines de

succès paraissaient peu être du côté de l'Église romaine.

A la conception de l'efficacité des sacrements de saint

Cyprien et de Firmilien le pape saint Etienne en oppose

\.Ep.L\y.,\.
2. Ep. LXX, 2.

3. Ep. LXXV, 7.

4. Saint Cypuiex, Ep. LXXIV, 5 ; Senlentiae episcoporum, 5 (Hartel, I,

p. 439).
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une autre qui a son fondement dans l'usage immémo-
rial de l'Église romaine, et qui suppose l'objectivité de

la valeur du baptême. Il ne faut pas, dit le pape, rebap-
tiser les hérétiques qui se convertissent à l'Eglise ca-

tholique, mais se contenter, suivant la coutume, de leur

imposer les mains pour la pénitence
^

. Tel est l'usage

que nous avons reçu des apôtres, c'est celui que nous

suivons 2. Car, dans le baptême, il ne faut pas consi-

dérer la valeur du ministre, mais la puissance de l'in-

vocation de la Trinité ^. L'invocation de la Trinité et du

nom de Jésus est capable par elle-même de produire la

« sanctification du baptême
''

». L'efficacité objective du

rite baptismal, indépendante de la foi du ministre, est

ainsi affirmée et par la pratique de l'Église romaine et

par les réponses du pape. Le rôle du ministre, dans le

baptême, consiste à accomplir les cérémonies essen-

tielles.

Mais les réponses du pape, telles au moins qu'elles
sont rapportées par saint Cyprien et par Firmilien,

sont bien imprécises et prêtent le flanc à plus d'une

objection. Le baptême est-il tellement efficace « ut qui-

cunique et ubicumque in nomine Christi baptizatus fiic-

rit consequatur statim gratiam Christi '^ » ? Les disposi-
tions du sujet sont-elles inutiles à la production de la

grâce, et ne serait-ce pas le cas de distinguer la récep-
tion valide du baptême de sa réception fructueuse ?

L'auteur duDe rebapiismatef qui a pris la plume pour
défendre le parti de saint Etienne et pour réfuter les objec-
tions des rebaptisants, va ébaucher cette distinction. 11 le

1. Saint Cyprien, Ep. LXXIV, i.

2. Ep. LXXni, 13.

3. E]}. LXXV, J) ; cf. LXXIV, 5.

4. Ep. LXXV, 18, 9. L'auteur du De rebaplîsmate insiste aussi beau-
coup sur la puissance des noms divins pour démontrer la validilc du
baptême des hérétiques.

ti. Ep. LXXV, 18 ; LXXIV, 'i.
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fait en résolvant une objection des rebaptisants, qui lui

paraissait particulièrement sérieuse : la voici, nous l'a-

vons simplement signalée plus haut.

La régénération baptismale se fait par l'eau et par

l'Esprit, d'après l'Écriture
;
l'eau ne peut la produire sans

l'Esprit, ni rEsj)rit sans l'eau. C'est pourquoi cette ré-

génération est opérée conjointement par les deux sacre-

ments de baj)tême et de confirmation. Ce dernier sacre-

ment, de l'aveu de tous, n'étant pas valable chez les

hérétiques, la régénération baptismale n'est donc pas

possible chez eux, et leur baptême est nul^.

L'auteur du De rehaptismate répond que la régéné-
ration de l'eau peut être séparée de celle de l'Esprit ;

l'une

peut exister sans l'autre, et c'est ce qui a lieu dans le bap-
tême des hérétiques^. Grâce à la vertu de l'invocation

du nom de Jésus, l'immersion hérétique est valable et

commence l'œuvre de la régénération ;
il ne faut donc

pas la renouveler ^. Mais la régénération n'est complè-
tement opérée que par le « baptême dans l' Esprit-Saint »

,

dans lequel « réside noire salut », et qui ne peut être

conféré en dehors de l'Eglise. C'est pourquoi l'hérétique,

baptisé dans l'hérésie, ne peut se sauver qu'à la condi-

tion de renoncer à ses erreurs, de faire pénitence et de

recevoir, dans l'Église, le rite collateur du Saint-Esprit :

« Ideo cum salus nostra in baptismate Spiritus, quod

plerumque cum baptismate aquae conjunctum est, sit

1. SentenLiae episc, S {Hartel, I, p. ^139) : In evaiigelio divina sua Yoce
Dojninus noster Christus locutus est dicens -. nisi quis renalus fiierit ex

aqua et Spiritu non potest introire in regniim Dei. Hic est Spiritus qui
ab initio ferebatur super aquam. Neque enim Spiritus sine aqua sopa-

ra[lim opera]ri potest nec aqua sine Spiritu. Maie ergo sibi quidam in-

terpretantur ut dicant, quod per manus impositionem Spiritum Sanctum

accipiant et sic recipiantur, cum manifeslum sit utroque sacramenlo
debere eos renasci in ecclesia catholica. Cf. Epp. LXXUI, 2t

; LXXII, 1 ;

De rebapt., 3.—A cette époque, la confirmation n'était pas encore nettement

distinguée du baptême ;
elle était considérée par les rebaptisants comme

produisant avec le baptême un effet unique, la régénération de l'âme.

2. De rebapt., 3, 4.

3. De rebapt., (>, 12, etc.



LA. CONTROVERSE BAPTISMALE. 115

constitula... si... ab alienis [haereticis] traditum fiierit

[baptisma]... quiaSpiritus Sanctus extra Ecclesiam non

sit, Mes quoquenon solum apud haereticos, verum ctiani

apiid eos qui in schismate constituti sunt sana esse non

possit, idcircoque paenitentiam agentibiis correctisqno

per doctrinam veritatis etpev fidem ipsorum, quae posl-
ea emendata est purificato corde eorum, tantummodo

baptismale spiritali id est manus impositione episcopi
et Spiritus Sancti subministratione subveniri debeat^ »

Le baptême conféré dans l'hérésie est donc valable,

mais il n'est utile au salut que lorsque le sujet se con-

vertit et reçoit, dans l'Eglise, le complément du baptême,
c'est-à-dire le rite collateur du Saint-Esprit. Le rôle

des dispositions du baptisé dans la réception de la grâce
est entrevu, La doctrine de saint Augustin sera beaucoup
plus précise, mais elle ne sera pas différente.

La pensée de l'Église romaine sur la valeur du baptême
des hérétiques s'était donc manifestée clairement par l'at-

titude et par les réponses du pape saint Etienne. Il n y
eut cependant aucune décision solennelle au iii^ siècle, et

chaque église garda son usage et sa manière de voir.

Ce fut seulement au concile d'Arles de 314 que l'Église

catholique d'Afrique renonça à la rebaptisation, qui de-
vint alors, en Occident, l'apanage des églises donatistes.

L'Orient fut plus tenace ^
;
au iv" siècle et même au v«,

on continua, dans plusieurs églises, à considérer comme
invalide le baptême des hérétiques. Cette pratique a in-

flué sur les théories de reffîcacité du baptême de quel-
ques Pères grecs de celte époque.
A Alexandrie, saint Athanasc, continuant la tradition

1. Dercbapt., 10,

2. Cf. DucuEssE, Orig. du culte chrétien, chap. ix, g S.
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d'Origène, expliquait l'efficacité du baptême par la puis-
sance de l'invocation des trois personnes divines. Mais '

pour que cette invocation soit efficace, fait-il remarquer,
il faut avoir la vraie foi qu'elle exprime. C'est pourquoi
les Ariens ne baptisent pas validement, bien qu'ils con-

fèrent le baptême au nom de la Trinité, comme le pres-
crit l'Évangile, car ils ne baptisent pas en réalité au nom
du Père et du Fils, mais, conformément à leur croyance,
au nom du créateur et d'une créature ^ Les manichéens,
les monLanistes, les partisans de Paul de Samosate,
ainsi que tous ceux qui partagent les erreurs ariennes,

confèrent un baptême nul, parce qu'ils donnent un sens

faux à la formule trinitairé^.

Saint Basile, qui explique aussi l'efficacité du baptême
par la vertu des personnes divines, en particulier du

Saint-Esprit présent dans l'eau baptismale^, refuse

également aux hérétiques le pouvoir do baptiser. Com-
ment les hérétiques pourraient-ils baptiser validement,
alors qu'ils font de Dieu l'auteur du mal, comme les

Marcionites^', ou bien qu'ils outragent l'Esprit-Saint en

l'assimilant à l'homme, comme les Montanistes^? Les

anciens évêques, c'est-à-dire Cyprien et Firmilien, ne

regardaient-ils pas comme nul tout baptême conféré

en dehors de l'Église, parce qu'en dehors de l'Église
la grâce du Saint-Esprit ne saurait se trouver ^

?

Saint Basile reconnaît pourtant comme valable le bap-
tême des schismatiques. Quant aux ordinations, il ne

1. Contra Arianos, II, 4:2; P. G., XXVI, 237. Il faut remarquer, toutefois,

que les Ariens altéraient souvent la formule baptismale en y glissant
leurs erreurs trinitaires. Cf. Tixekont, op. cit., p. -403.

2. Contra Arîanos, U, 43. Le concile de Nicée {can. i9} ordonne aussi de

rebaptiser les partisans de Paul de Samosate, et il considère comme
valides les ordinations des Novaliens (can. 8).

3. De Spirit. S., 28, 35.

4. ElJist. CXCIX. 47; P. G., XXXII, 732.

5. Epist. CLXXXVIII, can. i ; Jbicl., (508. Cf. saint Guégouse de Naz.,
0)'at?o XXIII. Conir. Arianos, Hi.

6. S. BxsiiF.,Ibid.
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paraît accepter que celles qui ont été faites par les ca-

tholiques ^
Les Constitutions apostoliques^ et saint Cyrille de

Jérusalem ^
expliquent l'usage de rebaptiser les héré-

tiques par la doctrine de l'unité du baptême de l'épître

auxÉphésiens (IV, 5). 11 peut paraître surprenant que
saint Cyrille, qui a exprimé si énergiquement reffîca-

citédu baptême, n'ait pas su se dégager des idées rebap-
tisantes. Si l'eau baptismale contient la grâce du Saint-

Esprit, et si elle acquiert par l'invocation des personnes
divines la vertu de sanctifier ''

,
son efficacité ne devrait-

elle pas être indépendante de la foi du ministre ? Mais,
en Orient, on n'avait pas encore précisé le rôle res-

pectif du rite et du ministre dans la régénération bap-
tismale : on affirmait l'efficacité du baptême sans l'ana-

lyser.

Aussi bien, ce fut l'introduction des usages romains

beaucoup plus que la précision de la doctrine, qui fit

disparaître en Orient l'usage de la rebaptisation^. A
l'époque de saint Basile, les décisions romaines étaient

suivies à Iconium". Au v° siècle, le document connu
sous le nom de septième canon de Constantinople^

range en deux catégories les sectes hérétiques : celles

dont le baptême est accepté, et celles dont le baptême
est rejeté. Le principe qui a guidé dans ce choix est,

semble-t-il, le même que celui qu'avait suivi le concile

d'Arles de 314 : le baptême hérétique est valable, lorsqu'il
a été administré selon le rite essentiel, sinon il doit être

i . Episl. CCXL, 3.

2. VI, lS{t. I, p. 337, éd. FUNK).
3. Procatech., 7.

4. Cateck., 111,3, 4,

?>. Saint Augustin fail remarquer que l'Orient resta étranger aux con-
troverses donatisics. Contr. Crcscon., IY,32.

0. Ejnst. CXCIX, 47.

7. HKFÉ1.K, IJi'st. des Conciles, II, p. -212.

7.



118 L'EFFICACITÉ DES SACREMENTS.

renouvelé. La pratique de l'Église romaine triomphait.
Tandis que l'Orient, peu porté vers la théologie sa-

cramentaire, s'attardait, l'Occident, stimulé parles con-

troverses donatistes, allait formuler une doctrine déjà

complète, et sur beaucoup do points définitive, de Vcï-

ficacité des sacrements.

b. — Le Donatisme. Saint Optât et saint Augustin.

Le schisme donatiste fut, en effet, l'occasion d'un pro-

grès considérable du dogme de l'efficacité des sacre-

ments. Le rôle du ministre et celui des dispositions du

sujet, dans la production des effets du baptême et de

l'ordination, furent déterminés avec une précision à

laquelle les siècles suivants ont peu ajouté.

Le 24 février 303, l'empereur Dioclétien publia un
édit ordonnant la cessation des assemblées chrétiennes,

la destruction des églises, l'abjuration de tous les chré-

tiens et la destruction de leurs livres sacrés. Cette der-

nière prescription de l'édit fut exécutée avec une rigueur

spéciale; on exigeait des chrétiens, sous les peines les

plus sévères, qu'ils livrassent leurs écrits. Beaucoup
refusèrent au péril de leur vie, d'autres, usant de ruse,

donnèrent des livres hérétiques, d'autres enfin obéirent

et ils furent flétris du nom de traditeurs.

Le consécrateur de Cécilius, évêque de Carlhage,

Félix, évêque d'Aptonge, fut accusé d'avoir livré les

saintes Écritures. Cette accusation fut exploitée par un

parti de mécontents qui s'était formé contre Cécilius,

à l'instigation d'une puissante matrone, Lucille, en-

nemie du nouvel évêque. L'ordination de Cécilius, pré-

tendait-on, est invalide, puisqu'elle a été faite par un
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traciiteur ;
les sacrements administrés par des pécheurs

ne sont pas valables. Les évêques de Numidie firent

cause commune avec les mécontents. Ils se réunirent

en conciliabule à Carthage, proclamèrent la déposition

de Cécilius et élurent à sa place Majorin. Celui-ci mourut

peu après son élection et fut remplacé par Donat le

Grand. Telle fut l'origine du schisme donatisle ^

Ce schisme se répandit très rapidement pour des

causes autant sociales ^
que religieuses. Il fut condamné

en 314, au concile d'Arles 3, mais il ne fut pas terminé

pour autant. Au début du v° siècle, il fallut tout le génie

de saint Augustin pour ruiner l'influence doctrinale du

Donatismc.

La doctrine donatiste sur le ministre des sacrements

est conditionnée par une conception puritaniste de

l'Église, qui se rattache au Novatianisme : l'Église ne

se compose que de justes, elle n'admet pas le mélange
des bons et des méchants, car les pécheurs sont exclus

de son sein''. Mais pour les besoins de leur cause, les

Donatistes spécialisèrent la question à la sainteté de la

hiérarchie ecclésiastique : seuls les ministres saints font

partie de cette hiérarchie; les traditeurs, et ceux qui,

comme les évêques catholiques, font cause commune
avec eux cessent de lui appartenir. La véritable hiérarchie

et la véritable Église n'existent que chez les Donatistes.

En conséquence, les évêques notoirement indignes
^ ne

sont plus de vrais évêques, ils ont perdu le pouvoir
d'administrer les sacrements, et ne peuvent plus ni

•1. cf. TiLLEjuWT, Mémoires, t. VI.

2. Cf. Revue des questions historiques, l«'oct. 1904.

3. Le canon 13"= déclare valides les ordinations faites parles traditeurs.
Cf. HÉFÉLÉ, Ilist. des Conciles, 1. 1, p. 18G.

4. Saint Augustin, Brevic. coll. 3-' dies, 10. — Cf. Donatistarum lilterac,
P. L., XLHI, 83i.

5. Les Donatistes reconnaissaient la validité des sacrements conférés

par un péclieur occulte.
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ordonner, ni baptiser validement : a His ergo crimini-

Lus sep tus, esse verus cpiscopiis non potes *. » Les

Catholiques persécutent les Donatistes et se font leurs

bovirreaux, mais des bourreaux criminels ne sauraient

être des prêtres de Dieu ^. Ils usurpent pourtant ce

titre; mais quoi d'étonnant? Satan lui-même ne s'est-il

pas déguisé en ange de lumière? « Nec adeo mirum,

quod tibi nomen episcopi illicite assumis. Haec est vera

diaboli consuetudo, ita demum decipere si sibimet vin-

dicet vocabulum sanctitatis '^. » Mais nulle alliance n'est

possible entre la lumière et les ténèbres, entre la vie et

la mort, entre l'innocence et le crime ''. Aussi, le mi-

nistre coupable, exclu par là même de l'Eglise, a perdu
les pouvoirs de son ordination : « Recedens ab Ecclesia

baptismum quidem non amittit, jus dandi tamen amit-

tit '^. » L'existence de la hiérarcliie dépend ainsi totale-

ment de la dignité morale du ministre.

A cette conception erronée de la hiérarchie de l'Église
les Donatistes ajoutèrent, en l'élargissant, la thèse des

rebaptisants. On ne donne que ce que l'on a, et toute

chose a son principe dans une autre. Or comment un
ministre tout couvert de crimes pourrait-il, lorsqu'il

baptise, donner l'innocence au pécheur? Comment celui

qui est mort pourrait-il donner la vie <*? « Nunquam
divinae legis censura patietur ut vivificare quemquam
mortuus possit, curare vulneratus, illuminare caecus,

vestire nudus, et mundare pollutus '^. » Les Donatistes

i. Contra litt. PeliL, II, 21. Le système donatiste est exposé d'après
les citations des écrits donatistes, qui se trouvent dans les ouvrages de
saint Augustin et dans le De schîsmate Donalistarum de saint Optât.

2. Ibid., 42.

3. Ibid., 40.

4. Ibid., 92.

K. Contra epist. Parmen., II, 30,

6. Contra litt. Petit., II, 10, 12, 1*. Cf. Contr. epist. Parmen., II, 2". —
Saint Optât, De sçhism. Donat., V, 4, 0.

7, Contra epist. Parmen., Il, 3-2.
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mettaient donc toute l'efficacité des sacrements dans les

dispositions morales du ministre : ce n'est pas le rite

baptismal qui purifie, mais la conscience du ministre.

C'est donc celle-ci seule qu'il faut examiner : « Conscien-

tia namque danlis attenditur, qui abluat accipientis ^ »

Et d'ailleurs, en dehors de l'Eglise véritable — c'est-

à-dire de l'Église donatiste — le baptême ne saurait

exister, puisque ni dans le schisme ni dans l'hérésie la

rémission des péchés et la régénération ne sont pos-
sibles 2. Quand on a une foi viciée par Terreur, on ne

peut recevoir les effets du baptême ^. Toutes les raisons

alléguées par saint Cyprien sont reprises et amplifiées.
Enfin les Donatistcs, justifiant leurs théories parleurs

actes, rebaptisaient ceux qui quittaient l'Eglise catho-

lique pour venir à eux.

Saint Optât, évêque de Milève, écrivit son ouvrage De
schismate Donatistai^um pour réfuter les erreurs dona-
tistes. Son argumentation sur plus d'un point est incom-

plète et, par suite, elle n'atteint pas tout à fait son but.

Mais elle pose des piùncipes féconds que saint Augustin
saura développer pour construire son système, et l'op-

poser victorieusement aux erreurs des schismatiques.
Saint Optât accorde aux Donatistes qu'il n'y a qu'une

Eglise, que celle-ci est sainte, et qu'elle ne saurait se

trouver ni chez les hérétiques ni chez les schisma-

tiques. Mais pour déterminer la véritable Église, il s'ap-

puie sur un principe objectif. La vérité et la sainteté de

l'Eglise reposent, non sur les qualités morales de ses

ministres, comme le prétendent les Donatistes, mais

-1. Contra lilt. Petil., II, 6, 231, etc. Saint Optât, op. cit., V, 7.

2. De bapt. contra Donat., 1, 1".

3. Contra epist. Parmen., Il, 3j.
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sur les sacrements : « Ecclesia ima est, cujus sanctitas

de sacramentis colligitur, non de superbia personarum

ponderatur : ergo hanc unam columbam et dilectam

sponsam suam Cliristus appellat ^ » La vérité de rÉglise
trouve aussi sa garantie dans sa catholicité, et dans la

communion de toutes les églises du monde avec le siège
de Rome ^. Les caractères de la véritable Eglise, par

lesquels elle se distingue des sectes hérétiques et schis-

matiques, sont ainsi objectifs et aisément discernables.

Le Donatisme ne les possède pas, il n'est donc pas la

véritable Eglise.
Mais puisque les sacrements sont à la base de cette

conception de l'Eglise et que, du reste, lesDonatistes leur

refusent toute valeur intrinsèque, saint Optât établit

'solidement la thèse catholique de leur efficacité.

La question est posée par lui avec une remarquable pré-
cision. Dans la célébration du baptême, dit-il, il faut dis-

tinguer l'invocation de la Trinité, la foi du baptisé etlaper-
sonne du ministre. Mais leur action est loin d'être égale.
La première place revient à la Trinité ^, car c'est

d'elle et non du ministre que le baptême tient toute son

efficacité, c'est Dieu qui purifie l'âme et dispense ses

dons. C'est pourquoi les sacrements sont saints par
eux-mêmes ; ils ne tiennent pas leur sainteté du ministre,

comme le disent les Donatistes. C'est Dieu qui sanctifie,

dans le baptême, et non celui qui baptise : « Cum ergo
videatis, omnes qui baptizant, operarios esse, non domi-

nos et sacramenta per se esse sancta, non per homines,

quid est, quod vobis tantum vindicatis?... Dei est mun-
dare, non hominis ^ » Le rôle du ministre est donc bien

secondaire, il est purement ministériel, il est celui d'un

i. De schism. Donat., lï, i.

3. De schism. Donat., V, 4 : Principalem locum Trinitas possidcl, sine

(jua res ipsa non potest geri : hanc scquilur fides credcntis : jam persona
operanlis vlcina est, quae simili auctorilale esse non potest.
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ouvrier (operarius) que l'on peut changer et remplacer
à volonté : seul le rite baptismal est immuable. Saint

Optai est tout à fait clans la tradition du pape saint

Etienne. Sa doctrine, cependant, est loin d'être aussi

complète que le sera celle de saint Augustin. Il a man-

qué à l'évêque de Milève la doctrine du caractère.

Cette lacune se fait particulièrement sentir, lorsqu'il

essaie de préciser l'action de la foi du baptisé dans la

production de la grâce. Non seulement cette foi est

déclarée nécessaire, mais son efficacité est quelque peu
exagérée. La foi du baptisé est assimilée à celle de

l'hémorroïsse de l'Evangile qui, au témoignage de Jésus

lui-même, opéra à elle seule la guérison, et à celle du
centurion qui causa par elle-même la guérison du ser-

viteur ^. L'ensemble de la doctrine sacramentaire de

saint Optât ne nous permet pas évidemment de voir,

dans ces comparaisons, une restriction de l'efficacité

objective du baptême. Cependant il faut reconnaître

qu'elles expriment d'une manière confuse le rôle des

dispositions dans le sujet du sacrement. Combien saint

Augustin sera plus précis !

La doctrine sacramentaire de saint Augustin est en-

tièrement basée, d'une part sur l'ecclésiologie cypria-
nisle, et d'autre part sur la doctrine du caractère.

Comme saint Cyprien et les Donalistes, saint Augustin
admet qu'en dehors de la véritable Église la rémission
des péchés et la grâce ne sauraient être obtenues. JNlais

avec le pape saint Etienne et saint Optât, il défend l'effi-

cacité objective des sacrements. La doclrinc du carac-
tère lui permet de concilier ces deux parties de son sys-

1. De schism. Donat., V, i, 2, 7. Cf. U, 10.
2. De SC/US771. Donat., Y, 8.
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tème et d'opérer la synthèse de la théologie de l'Eglise
avec la théologie des sacrements.

L'efficacité objective des sacrements, indépendante de

la foi et de la valeur morale du ministre, est affirmée,

en effet, par saint Augustin avec insistance''.

Les Donatistes prétendaient que le ministre hérétique
ou indigne ne peut ni baptiser ni ordonner validement,
car par ses chutes il a perdu les pouvoirs de son ordi-

nation. Non, répond Augustin, le ministre hérétique
ou indigne ne perd pas ses pouvoirs. Car pourquoi

perdrait-il mieux les pouvoirs de son ordination que son

baptême? Or les Donatistes eux-mêmes admettent que
ni l'hérésie ni l'indignité ne font perdre le baptême à

celui qui l'a reçu validement, puisqu' ils ne rebaptisent

pas les apostats lorsque ceux-ci se convertissent, mais

ils les soumettent simplement à la pénitence. Le minis-

tre hérétique ou indigne confère donc les sacrements

d'une manière valide quoique illicite ^.

Pour démontrer la permanence de l'ordination comme
celle du baptême dans le ministre indigne, saint Augustin
fait appel à la doctrine du « caractère ». Le baptême et

l'ordination ne sauraient se perdre par les défaillances

morales, car ils produisent un effet durable, un « carac-

tère » inamissible qui s'oppose à leur réitération : «Nulla

ostenditur causa cur ille qui ipsum baptismum amittere

non potest, jus dandi ^
potest amittere. Utrumque enim

sacramentum est; et quadam consecratione utrumque
homini datur

;
illud cum baptizatur ;

istud cum ordinatur
;

ideoque in Catholica utrumque non licet iterari '•

. »

1. cf. 'PomAUK, Dictionnaû'e de théologie calholiqtic, « Saint Augustin »,

I, 2416 ss.

2. Contr. epist. Pat^men., n, 27, 28.

3. Saint Augustin appelle le sacrement de l'ordre « jus dandi bap-
tismum ». Dans le Senno ad Caesaroonsis Ecclesiae X)lebem,'i, il le com-

pare au « caractère » indélébile du soldat déserteur.
4. Contr. epist. Parmcn., II, 28. Cf. II, 30; Contr. Crescon., U, 1-2 1-1.
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C'est, en effet, la pratique constante de l'Église do ne

pas réordonner les ministres apostats lorsque ceux-ci re-

viennent à l'unité, pas plus qu'on ne rebaptise l'hérétique

converti. Bonne preuve que le baptême et l'ordination

laissent dans l'âme des traces ineffaçables! « Sacra-

mentum enim baptismi est quod habet qui baptizatur :

et sacramentum dandi baptismi est quod habet qui ordi-

natur. Sicut autem baptizatus, si ab unitate recesserit,

sacramentum baptismi non amittit
;
sic etiam ordinatus,

si ab unitate recesserit, sacramentum dandi baptismi
non amittit. Nulli enim sacramento injuria facienda est

;

si discedit a malis, utrumque discedit; si permanet in

malis, ulrumque permanet. Sicut ergo acceptatur bap-
tismus, quem non potuit amittere qui ab unitate disces-

serat; sic acceptandus est baptismus, quem dédit ille

qui sacramentum dandi cum discederet non amiserat.

Nam sicut rcdeuntes, quipriusquam recédèrent baptizati

sunt, non rebaptizantur : ita redeuntes, qui priusquam re-

cédèrent ordinati sunt, non utique rursus ordinantur ;
sed

aut administrant quod administrabant, si hoc utilitas

Ecclesiae postulat, aut si non administrant, sacramentum
ordinationis suae tamen gerunt

'
. »

Si les ministres hérétiques ou indignes peuvent con-

férer les sacrements d'une manière valable, il ne s'ensuit

pas, poursuit saint Augustin, qu'ils les confèrent légi-

timement, licitement. On peut administrer validement le

baptême en dehors de l'unité, mais cette administration

est illicite et pernicieuse pour le ministre comme pour
le sujet du sacrement. Les ministres hérétiques pèchent
gravement en conférant le baptême, à peu près comme
un laïque qui baptiserait hors le cas de nécessité en

usurpant les fonctions sacerdotales 2.

Mais saint Augustin se hâte d'ajouter que l'illégiti-

i. De bapt. contr. Donal., I, 2. Cf. De hono conjug., 32.
2. Contr. epist. Parmen., lï, 28, 29; De bapt. contr. Donat., l, 2.
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mité de l'administration hérétique n'enlève rien à sa

valeur : « Si dicis : Non recle daiur, respondemus : Si-

cut non recte foris habelur, et tamen liabelur
;
sic non

recte foris datur, sed tamen datur^ » De même que

l'effigie royale, gravée illégitimement par un faussaire

sur des pièces de monnaie, sera authentiquée par le

trésor public, lorsque ces pièces seront confisquées, et

que la marque militaire qu'un soldat déserteur aurait

illégalement imprimée sur un homme étranger à l'ar-

mée, fera considérer cet homme comme un déserteur

quand on verra sa marque militaire, et sera valable,

dans le cas où ce profane entrerait dans l'armée, ainsi le

baptême est valide et ne doit pas être réitéré, qui a

été conféré par un ministre illégitime. Les sacrements

chrétiens adhèrent aussi fortement à l'âme que la mar-

que militaire au corps ^.

Ainsi pour saint Augustin, la validité des sacrements

est indépendante des dispositions morales du ministre,

puisqu'elle tient au « caractère » ineffaçable de celui-ci.

Mais comment expliquer que le sacrement puisse être

valable, lorsqu'il est conféré par des hérétiques ou par
des gens souillés de toutes sortes de crimes? Le pape
saint Etienne, on s'en souvient, résolvait cette antinomie

en faisant appel à la puissance de l'invocation de la Tri-

nité dans le baptême ;
saint Oj)tat déclarait que l'action

de l'homme, dans la célébration du sacrement, est pure-
ment ministérielle : c'est Dieu qui agit en réalité. Saint

Augustin reprend ces explications et les précise j)ar sa

théorie de l'Église, qui est ainsi intimement liée à sa

doctrine sacramentaire.

D'après le saint docteur, l'Eglise est l'organe du sa-

lut; c'est par elle, en se soumettant à son autorité, que

1. De ba2H. conlr. Donat., I, 2; lU, 13, etc.

2. Conlr. epist. Parmen., 11, 29.
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l'homme peut arriver à la connaissance de la vérité ré-

vélée
;
c'est par son intermédiaire aussi que la grâce nous

est donnée. L'Église continue donc ici-bas l'œuvre d'en-

seignement et de sanctification opérée autrefois par le

Christ; ou plutôt, le Christ par son Église continue à

enseigner et à sanctifier le monde. De sorte que les actes

de l'Église sont en réalité les actes du Christ même^ Or

l'Eglise agit par ses ministres, par ceux qui ont reçu le

« caractère » de l'ordination, et qui sont ainsi officielle-

ment investis du pouvoir d'exercer les fonctions sacrées.

La conséquence de cette doctrine, c'est que l'acte du

ministre conférant un sacrement est un acte même du

Christ agissant par son Église.En quoi dès lors l'hérésie

ou l'indignité du ministre pourraient-elles nuire à la

valeur du sacrement?

Saint Augustin répète cet enseignement à satiété,

non seulement dans ses écrits contre les Donatistes,
mais toutes les fois que l'occasion se présente : « Secura

Ecclcsia spem non ponit in liomine... sed spcm suam

ponit in Chris to, qui sic acccpit formam servi, ut non
amitteret formam Dei, de quo dictum est : Ipse est qui

haptizat. Proinde homo quilibct ministerbaptismi ejus,

qualemcumque sarcinam portet, non iste, sed super

quem columba descendit, ipse est qui haptizat
^

».

Que le ministre soit saint, c'est dans l'ordre. Mais
s'il ne l'est pas, le sacrement du Christ n'est pas souillé

pour cela; le Sauveur en effet peut se servir d'un vil ca-

nal de pierre pour faire pénétrer les eaux du salut dans
l'âme ^. Le Christ, d'après l'évangile, a baptisé par le

ministère de Judas, le traître, et ce baptême a été va-

lable. Ne craignons donc pas l'indignité des ministres

1. Cf. Eipi&t. CXL, 18; ^ermo CXXIX, 4; De doctrina Clirist., Uï, 4'.;

Enarr. II in Ps. XXX, n. 4, etc.
-2. Epislola LW\\}i,ii.
3. In Joan., tract. Y, 15.
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de l'Égliso, mais considérons en eux le Christ qui agit :

« Dictum est de Domino antequam paleretur, quia bap-
tizabat plures quam Joannes : deinde adjunctum est,

quamvis ipse non baptizaret, sed discipuli ejus (Jean.,

IV, 1, 2). Ipse et non ipse : ipse potestate, illi mini-

sterio
;
servitutem ad baptizandum illi admovebant, po-

testas baptizandi in Christo permanebat. Ergo bapti-
zabant discipuli ejus, et ibi adhuc erat Judas inter

discipulos ejus : quos ergo baptizavit Judas non sunt

iterum baptizati ;
et quos baptizavit Joannes, iterum bap-

tizati sunt. Plane iterum, sed non iterato baptismo.

Quos enîmbaptizavit Joannes, Joannes baptizavit : quos
autem baptizavit Judas, Christus baptizavit. Sic ergo

quos baptizavit ebriosus, quos baptizavit homicida, quos

baptizavit adulter, si baptismus Christi crat, Christus

baptizavit. Non timeo adulterum, non ebriosum, non ho-

micidam; quia columbam attende, per quam mihi di-

citur : Hic est qui baptizat^ , »

Si l'administration du baptême est un acte du Christ

agissant par son Eglise dans la personne du ministre

revêtu du caractère, la valeur et la sainteté du sacre-

ment lui sont donc intrinsèques ;
ni l'indignité du ministre

ni celle du sujet ne sauraient leur nuire en rien : « Non
eorum meritis a quibus ministratur, nec eorum quibus

ministratur, constat baptismus, sed propria sanctitatc

atque veritate propter eum a quo institutus est, beno

utentibus ad salutem^. » L'action de l'homme est pure-
ment ministérielle; il use du pouvoir même du Christ.

11 ne faut donc pas considérer la personne du minisire,

comme le font les Donatistes, mais ce qui est donné

par le ministre : « In ista quaestione de baptismo non
esse cogitandum quis det, sed quid dot; aut quis acci-

i. In, Joan., Iract. V, IS; cf. Contra lilt. Petit., ni, 0;;-(i7,

2. Contra Cresc, iv, i». cC. De bapt. contra Donat., UT, 13.
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piat,
sed quid accipiat; aut quis liabeat, sed quid

liabeat^ »

Par sa doctrine de l'action ministérielle de l'Eglise

dans la confection des sacrements, doctrine basée sur la

permanence des pouvoirs sacerdotaux dans le ministre

hérétique ou indigne, saint Augustin a pu concilier

l'ecclésiologie cyprianiste avec l'efficacité objective des

sacrements. Le Christ agit parle ministre hérétique ou

indigne, car celui-ci, par son caractère, représente l'E-

glise^. Rien ne s'oppose donc à la validité du sacrement,
du côté du ministre : il suffit que celui-ci confère le

sacrement suivant le rite essentiel.

En est-il de même du côté du sujet? Les mauvaises

dispositions de celui-ci, c'est-à-dire l'hérésie, les ten-

dances schismatiques ou l'attachement au péché, ne sont-

elles pas un obstacle absolu à l'efficacité du sacrement?

Saint Cyprien, comme on sait, ainsi que les Dona-

tistes, ne pouvaient admettre que le baptême fût vala-

ble, lorsqu'il était reçu par un hérétique ou par un

indigne, incapable d'obtenir la rémission de ses péchés
et d'être régénéré. L'auteur du De rebaptismate pensait

que, dans ce cas, le baptême commençait la régéné-
ration et était valable par conséquent, mais que la régé-
nération n'était complète et utile au salut que lorsque
le sujet se convertissait et recevait, dans l'Eglise catho-

lique, le rite coUateur du Saint-Esprit. Saint Augustin
est plus précis. Il résout la difficulté par la distinction

de la grâce et du caractère. Lorsqu'un sujet hérétique
est baptisé dans l'hérésie, il reçoit le caractère

;
son

baptême est valable et ne doit pas être réitéré. Mais il

n'obtiendra la rémission de ses péchés que lorsqu.'il
se convertira et entrera dans l'Église catholique.

1. De bapt. contr. Donat., IV, 16.
2. Cf. De bapt. contr. Donat., 1, 14.
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Le ministre hérétique qui baptise dans sa secte est

semblable à un soldat déserteur qui marque du « carac-

tère royal » un liomme étranger à l'armée. Lorsque le

déserteur rentre dans le devoir, et que celui qui a été

illégalement marqué s'enrôle dans l'armée, dont il ne

faisait pas partie, leur « caractère » n'est pas renouvelé,
il est simplement reconnu et approuvé ''. Lorsque le

berger reconnaît ses brebis égarées au signe dont il les

a marquées, il les contraint à revenir à la bergerie, sans

toucher au « character dominions » qu'il avait imprimé
sur elles ^. Ainsi le baptême, reçu en dehors de

l'Église par un sujet hérétique ou schismatique ou

animé des plus mauvaises dispositions, confère toujours
valablement le caractère, car celui-ci n'exige aucune

disposition pour être produit : « Christian! baptismi
sacramentum... etiam apud haereticos valet et sufficit

ad consecrationem, quamvis ad vitae aeternae partici-

pationem non sufficiat; quae consecratio reum quidem
facit haereticum extra Domini gregem habentem domi-

nicum characterem, corrigendum tamen admonet sana

doctrina, non iterum similiter consecrandum ^. »

Le baptême reçu dans l'hérésie produit donc le carac-

tère
;
mais il est insuffisant à faire participer à la vie

éternelle. Saint Augustin a donné toute sa pensée sur

la valeur du baptême des hérétiques pour produire la

grâce ''. Il faut l'exposer avec précision, car c'est ici que
se manifeste le déficit de la doctrine augustinienne sur

l'efficacité des sacrements.

Saint Augustin, qui s'est séparé de saint Cyprien pour
affirmer la validité du baptême conféré dans l'hérésie,

i. Epist. GLXX.XV, 23. Cf. In Joan., tract. VI, 44-lG.

2. Ibid. Cf. Sermo CCXCV, 5; Contr. Grescon., I, 33.

3. Epist. XCVIII, 5,

4. Saint Augustin n'a pas exposé sa pensée sur la vertu productive de
la grâce de l'ordination. U n'a considéré qu'un seul effet du sacrement
de l'ordre, le pouvoir inamissible qu'il confère.
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reconnaît avec lui l'inutilité de ce baptême pour le salut.

Un tel baptême ne remet pas les péchés et ne donne pas
la grâce : « Nec nos abnuimus eum qui apud haereticos

vcl in aliquo scliismate extra communionem Ecclesiae

baptizatur, non ei prodesse in quantum haereticorum

pcrversitati consentit ^ » Le sacrement produira tous

SCS effets lorsque l'iiérétiquc se convertira et reviendra

à l'unité catholique, de même que le baptême, conféré

dans l'Église à un sujet mal disposé, produit la grâce,

lorsque celui-ci fait pénitence : « In communionibus ab

Ecclesia separatis posse homines baptizari, ubi Christi

baptismus eadem sacramenti celebratione datur et sumi-

tur; qui tamen tune prosit ad remissionem peccatorum,
cum quis rcconciliatus unitati, sacrilegio dissensionis

exuitur quo ejus peccata tenebantur, et dimitti non

sinebantur. Sicut enim in illo quifictus accesserat, fitut

non denuo baptizetur, sed ipsa pia correctione et veraci

confessione purgetur, quod non posset sine baptismo,
ut quod ante datum est, tune valere incipiat ad salutem,
cum illa fictio veraci confessione recesserit -. »

Saint Augustin trouve l'explication de ce phénomène
dans les mauvaises dispositions du sujet hérétique. Se
faire baptiser dans l'hérésie ou le schisme, c'est « pac-
tiser avec la dépravation hérétique », c'est se rendre

coupable du « sacrilège de la discorde », c'est mettre
« obstacle à la production des effets salutaires du sacre-

ment ^
». Le baptême, dans ce cas, ne peut pas plus

remettre les péchés et donner la grâce qu'il ne le peut,
même dans l'Église catholique, en celui qui s'y" fait bap-
tiser sans être sincèrement converti.

1. De bapt. contr.Donal., III, 13.

2. De bapt. conlr. Donat., I, 18. Cf. S, 11, 12, etc.
3. Epist. XCVIII, 10: Qui non crédit... profecto infidelis est, etsi habeat

fidei sacramentum
; longeque melior est illo parvulus, qui etiamsi fidem

nondum habet in cogitatione, non ei obicem opponit contrariae cogita-
tionis, unde sacramentum ejus salubriter percipit.

i
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L'évêque d'Hipponc précise admirablement le rôle

des dispositions du sujet du sacrement. Celui qui en est

dépourvu « met obstacle (obicem opponit) » à l'action

du sacrement. Le concile de Trente ^ se servira de la

même expression, pour exprimer l'influence des dis-

positions du sujet dans la production de la grâce. Mais

lorsque le sujet, baptisé dans l'hérésie ou dans le

schisme, reconnaît son erreur, se convertit et rentre

dans l'Église, son baptême commence alors à lui être

utile et salutaire : « Sicut autem per unitatis reconci-

liationem incipit utiliter haberi [Baptisma], quod extra

unitatem inutiliter habebatur
;
sic per eamdem reconci-

liationem incipit utile esse, quod extra eam inutiliter

datum est 2. » Dans ce cas, le baptême « revit »; les

théologiens de l'avenir baseront sur cette doctrine

augustinienne la théorie de la reviviscence des sacre-

ments.

Les mauvaises dispositions du sujet, telle est la pre-
mière cause et la principale qui, d'après saint Augus-
tin, empêche le sacrement, conféré en dehors de l'unité,

d'être salutaire. Ce n'est pas la seule.

Si le baptême hérétique ou schismatique n'est pas sa-

lutaire, c'est, en définitive, parce que seule la véritable

Église est l'organe du salut ^ et qu'en dehors de son sein

les péchés ne sauraient être remis. C'est, en effet, à la

véritable Église seule, dans la personne des apôtres, que
le Christ a donné le pouvoir de remettre les péchés;
aussi « pax Ecclesiae dimittit peccata, et ab Ecclesiae

pacealienatiotenetpeccata». Cesontles « gémissements
de la colombe », c'est-à-dire les prières de l'Église, qui

i. Sess. vil, De sacramentis in génère, can. G.

2. De bapt. contr. Donat,, I, 2. Cf. 18.

3. De bapt. cont. Donat., IV, 1 : Baptismus Ecclesiae potest esse extra

Ecclesiam, munus autem beataevitae non nisi intra Ecclesianti reperitur ;

quae super petram etiam fundata est, quae ligandi et solvendi claves

accepit.
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obtiennent la rémission des péchés. Or la colombe ne

gémit qu'en faveur de ceux qui sont en paix avec elle ^
.

Ou encore c'est la charité qui couvre la multitude des

péchés, c'est par l'Esprit-Saint qu'ils sont remis; or la

charité et l'Esprit-Saint ne sont que dans l'unité catho-

lique ^. C'est pourquoi tout le bien que l'on peut avoir,

en dehors de l'Église, est inutile au salut, car comme
le dit saint Cyprien : « Salus extra Ecclesiamnon est^. »

Les prières et les aumônes du centurion Corneille, bien

que bonnes et exaucées de Dieu, n'ont cependant été

utiles à son salut que lorsqu'il fut incorporé par saint

Pierre à la société chrétienne de l'Eglise '''.

L'efficacité des sacrements n'est-elle pas amoindrie

par cette doctrine ecclésiologique tout à fait cypria-
niste? Saint Augustin paraît le craindre^. Aussi pour
laisser aux sacrements leur pleine efficacité sans rien

retrancher cependant à l'action de l'Église dans la dis-

pensation du salut, le saint docteur fait appel à la sin-

gulière hypothèse de la reviviscence des péchés. Le

baptême, reçu dans l'hérésie ou le schisme, peut re-

mettre les péchés pour un temps, mais si le sujet s'obs-

tine à rester dans l'hérésie ou le schisme, tous ses

péchés revivront, et il n'en obtiendra « l'irrévocable

rémission » que lorsqu'il se réconciliera avec l'unité

catholique^. Le Sauveur nous assure, en effet, de la re-

viviscence des péchés, lorsque la charité fraternelle est

absente, par sa parabole du serviteur impitoyable :

i. De bapt.contr. Donat., ni, 23, 22.
2. De bapt. contr. Donat., ni, 21; Sermo LXXI, 30, 33.
3. De bapt. contr. Donat., IV, 24.
4. De bapt. contr. Donat., 1, 10.
5. De bapt. contr. Donat., I, 16.
6. De bapt. contr. Donat., 1, 18-21

; III, 18, 22; V, 9. Les théologiens du
moyen âge, impressionnés par cette doctrine augustinienne, se deman-
deront : Utriim peccata dimissa redeant? et résoudront le problème
négativement, cf. L'Epitome abélardienne, 28; rolaisd, Sent. (Gielt, p.
249),
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« Nam redire dimissa peccata, ubi fraterna charitas non

est, apertissime Dominiis docet de illo servo, quem cum
invenisset debitorem decem millium talentorum, de-

precanti omnia dimisit. Ille autem conservum suum

qui ei debebat centum denarios, cum miseratus non

fuisset, jussit eum dominus reddere quae ei dimi-

serat^ ». Cette reviviscence des péchés aurait lieu éga-
lement dans l'Église catholique, lorsque le sujet du

baptême est insuffisamment disposé au moment où il

reçoit le sacrement.

Saint Augustin, on le voit par ce qui précède, n'a

pas su se dégager suffisamment des idées cyprianistes,

pour attribuer au baptême une efficacité totalement

indépendante de l'Église. Le saint docteur hésite même
à affirmer que le sacrement puisse remettre pleinement
les péchés, dans le schisme ou l'hérésie, à un sujet de

bonne foi qui ne serait pas en danger de mort.

Ceux qui, dit-il, croyant que le Donatisme est

la véritable Église, s'y font baptiser, sont sans

doute moins coupables que ceux qui agiraient ainsi

par malice. Ils sont cependant « blessés par le sacrilège
du schisme » : « Illi vero qui per ignorantiam ibi bap-
tizantur, arbitrantes ipsam esse Ecclesiam Christi, in

istorum quidem comparatione minus peccant; sacri-

legio tamen schismatis vulnerantur : non ideo non gra-

viter, quod alii gravius. Cum enim dictum est quibus-
dam : Tolerabîlius erit Sodomis in die judicii quam
\fobis{M.dXl., XI, 24) : non ideo dictum est quia Sodomitae
non torquebuntur, sed quia illi gravius torquebuntur^. »

Saint Augustin ne s'exprimerait pas de la sorte, s'il

considérait l'efficacité du baptême, dans la production
de la grâce, comme indépendante de l'Église-^. Ce n'est

1. De bapt. conir. Donat., I, 20.

2w De bapt. contr. Donat., l, G, 10, 11; Cf. Contr, Crescon., I, 34;
Sernio LXXI, 28.

3. Saint Augustin admet pourtant que le baptême, reçu dans l'hérésie



DOCTRINE AUGUSÏINIENNE. 135

pas le rile qui, d'après lui, produit la grâce, c'est Dieu

qui la donne au sujet du sacrement, et cette donation a

lieu dans la véritable Église. La conception d'un rapport

de causalité proprement dite entre le rite sacramentel et

la grâce est tout à fait en dehors de la perspective du

saint docteur. C'est pourquoi, si la doctrine augusti-

nienne précise fort bien le rôle du ministre et celui des

dispositions du sujet dans la production de la grâce,

il n'en est pas de même du rôle du rite. Son déficit ici

est manifeste : un progrès plus accentué est encore

nécessaire au plein développement du dogme de l'effi-

cacité.

En résumé, d'après saint Augustin, le baptême et

l'ordination sont efficaces indépendamment des dispo-
sitions morales du ministre; car le pouvoir d'adminis-

trer les sacrements est inamissible. Ce pouvoir est

celui du Christ même qui agit par son Église dans la

personne du ministre. Tout le rôle du ministre, dans la

confection des sacrements, consiste donc à accomplir
le rite selon ses formes essentielles.

Les dispositions morales du sujet ne sont pas néces-

saires à la validité du baptême et de l'ordination, c'est-à-

dire à la production du caractère. Mais les effets salu-

taires du baptême ne sont pas réalisés, lorsque ces

dispositions font défaut. Pour que le sujet, baptisé dans

l'hérésie ou le schisme, obtienne « l'irrévocable rémis-

sion» de ses péchés, il faut qu'il se réconcilie avec l'Église

catholique. Quant au sujet, qui dans la véritable Église a

reçu « fictivement » le baptême, il recevra la rémission
de ses péchés lorsqu'il se convertira.

Le rite sacramentel est donc objectivement efficace,

il est un acte du Christ agissant par son Église.

ou le scliisme par un sujet de bonne foi el en danger de mort, est utile
au salut. De bapt. conlr. Donat., yil, 100.
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Cette belle conception du sacrement aura plus tard une
influencé considérable sur la pensée chrétienne. Il faut

reconnaître, pourtant, que l'évêque d'Hippone n'a pas
suffisamment distingué l'efficacité du rite de l'action de

l'Eglise dans la dispensation de la grâce.

Saint Augustin n'a formulé cette doctrine de l'effica-

cité qu'en vue du baptême et de l'ordination, qui seuls

étaient en cause dans les controverses donatistes. Ce
fut plus tard que la doctrine augustinienne fut appli-

quée à tous les sacrements. Mais, bien que moins

précise, la pensée du saint docteur sur l'efficacité des

autres sacrements mérite notre attention; elle est du
reste plus ou moins influencée par la thèse antidona-

tiste.

L'onction qui suit le baptême, le « sacramentum
chrismatis », a la vertu de donner l'Esprit-Saint et de

préparer le chrétien, de concert avec les autres sacre-

ments, à supporter toutes les épreuves^.
L'eucharistie est valable malgré l'indignité du mi-

nistre^ et celle du sujet, bien que celui-ci, lorsqu'il est

mal disposé, ne reçoive pas le salut, tout en partici-

pant, comme Judas, au corps et au sang du Christ :

« Sicut enim Judas, cui buccellam tradidit Dominus,
non malum accipiendo, sed maie accipiendo locum in

se diabolo praebuit; sic indigne quisque sumens domi-

nicum sacramentum non efficit ut quia ipse malus est,

malum sit, aut quia non ad salutem accepit, nihil acce-

perit. Corpus enim Domini et sanguis Domini nihilo-

minus erat etiam illis quibus dicebat Apostolus : Qui
manducat indigne, jndiciiim sibi manducat et bibit^. »

\. Contr. lut. Petil., II, 233; In I Joan., III, 5; Contr. Faust., XIX,

cap. XIV.

2. De bajit. contr. Donat., V, 28.

3. De bapt. contr. Donat., V, 9. Cf. Sormo LXXI, 17.
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Les sacrements chrétiens, en particulier le baptême
et reucharistie, ont de la sorte une efficacité bien supé-
rieure à ceux de l'ancienne loi. Ceux-ci étaient consi-

dérés par saint Augustin comme des rites surtout figu-

ratifs, destinés à annoncer le Christ et à rappeler aux

hommes les promesses divines, tandis que les sacre-

ments chrétiens donnent le salut : « Alia sunt sacra-

menta dantia salutem, alia promittentia Salvatorem.

Sacramenta Novi Testamenti dant salutem
;
sacramenta

Veteris Testamenti promiserunt Salvatorem... Mutata

sunt sacramenta; facta sunt faciliora, pauciora, salu-

briora, feliciora ^ » Lorsque le Christ, annoncé par les

rites figuratifs des Juifs, est venu, il a aboli les sacre-

ments anciens et en a institué d'autres beaucoup plus
efficaces et qui dureront jusqu'à la fin des temps ^. Les

sacrements du Christ sont donc supérieurs aux rites

mosaïques, par leur but, par leurs effets et par leur du-

rée. Saint Augustin ne précise pas la grande différence

qui distingue les sacrements des deux lois au point de

vue du mode de leur efficacité. Mais sa doctrine servira

de fondement à l'antithèse, par laquelle les théologiens
du moyen âge exprimeront l'efficacité ex opère ope-
rato, propre aux sacrements du christianisme, en l'op-

posant à l'efficacité ex opère operantis des rites juifs.

Au sujet de la pénitence, saint Augustin a essayé do

préciser l'objet et l'efficacité de l'intervention de l'É-

glise, dans la rémission des péchés commis après le

baptême. Saint Pacien, évêque de Barcelone, dans ses

Lettres à Sempronius et saint Ambroise, dans son
traité De paenitentia, avaient démontré aux Novatiens,
à l'aide de l'Écriture, l'institution divine du pouvoir de

l'Eglise de remettre tous les péchés. Mais ni l'un ni

l'autre n'avaient expliqué l'efficacité de ce pouvoir.

\. Enarr. in psal. LXXIII, 2.

2. Conlr. Faust.,W\, cap. xiii.

8.
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Saint Ambroise cependant avait considéré la résur-

rection de Lazare comme l'image de la justification

du pécheur par la pénitence. La parole : Veni foras or-

donne la confession des péchés, et l'intervention des

disciples pour délier Lazare ressuscité, exprime Tac-

tion de l'Égiise dans l'œuvre de la justificatioii du pé-
cheur ^

. Saint Augustin reprit celle explication pour la

préciser. Lorsque le pécheur se confesse de ses fautes,

il est déjà ressuscité, il vient dehors comme Lazare

sortant du tombeau à l'appel du Christ : « Qui confite-

tur foras prodit. Foras prodire non posset, nisi viveret :

vivere non posset nisi resuscitatus esset^. » Le rôle de

l'Église consiste à délivrer le pécheur ressuscité de ses

liens, de même que les apôtres délièrent les bandelettes

de Lazare après sa résurrection : « Quid ergo facit

Ecclesia, cui dictum est : Quae solveritis, soluta e?'unt,

nisi quod ait Dominus continue ad discipulos : Solicite

illum et sinite abire^? » Ce sont du reste les évêques,

qui sont les dépositaires du pouvoir des clés'*.

Cet enseignement imprécis sur l'efficacité de l'ab-

solution eut son retentissement dans le haut moyen âge.
Il fut adopté par saint Grégoire le Grand '^ et il se ren-

contre encore, avec quelques modifications, dans

P. Lombard. Il trouve son explication dans le défaut

d'analyse des éléments constitutifs du sacrement

de pénitence, qui caractérise la période patristique.
Peut-être faut-il y voir une application défectueuse de

la doctrine augustinienne de l'efiicacité des sacrements.

Saint Augustin, nous l'avons vu, pour rendre la vertu

du baptême totalement indépendante de l'indignité du

i. De paenit., \\, 54-58.

2. Sermo LXVII, 2. Cf. TunaiEL, Hist. de la théol.posit,, liv. I, l''o partie,
ch. XII.

3." Sermo LXVU, 3; Cf. Sermo XCVni, 6; CCXCV, 2; CCCLH, 8.

4. Sermo CCCLI, 9.

5. Hotnil., XXVI, 6.
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ministre, répète constamment que c'est Dieu, le Clirist

ou l'Esprit-Saint qui remettent les péchés et donnent

la grâce, tandis que le rite est opéré. C'est également

Dieu, qui remet les péchés au chrétien qui se soumet à

la pénitence canonique. L'efficacité de l'absolution de

l'Église, dans cette rémission des péchés, est laissée à

l'arrière-plan, jusqu'à ce que le développement de la

doctrine lui donne sa vraie place
^

.

Un développement sera aussi nécessaire pour mani-

fester à la conscience chrétienne toute l'efficacité du

mariage. D'après saint Augustin, le mariage chrétien

a pour effet le lien unique et indissoluble qui symbolise
l'union du Christ avec son Eglise -. Ce lien est assuré-

ment très saint, à cause de l'excellence de son symbo-
lisme. Aussi n'est-il jamais permis de le briser 3. La
sainteté du lien matrimonial interdit également la po-

lygamie : « In nostrarum quippe nuptiis plus valet sanc-

litas sacramenti quam fecunditas uteri ''. » Et même,
un chrétien bigame est exclu de l'ordination épiscopale,
car il a perdu la « norma sacramenti » : le symbolisme
sacramentel du mariage ne pouvant vraiment exister

que dans l'union d'un seul homme et d'une seule

femme '^. Ainsi, d'après saint Augustin, le lien matri-

monial est un symbole très saint, qui établit les époux
dans un état de sainteté comportant des devoirs spé-
ciaux. Le mariage n'est cependant pas considéré comme
une source proprement dite de grâce, comme un sacre-

ment au sens moderne de ce mot".

1. Au xiii"= siècle, saint Thomas affirme très catégoriquement que l'abso-

lution produit la remission des pécliés. IV Sent., dist. XVUI, qu. I, art. 3;
Sum. theol., 3=" p., q. LXXXIV, art. 3.

2. De bono conjug., 21.

3. De bono conjug., 32.

4. De bo7io conjug., 21.

îi. De bono conjug., 21.
C. Cf. De Smedt, Princiijcs de la crilique historique, Liège 1883, p. lli.

lli>. Saint Thomas mit complètement en lumière le caractère productif
de la grâce du mariage. In IV Sent. Dist. XXVI, q. II, art. 3.
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Mais nous ne pouvons prétendre trouver dans les

écrits de saint Aug-ustin la théologie sacramentaire

totalement formée. L'apport du saint docteur bien

qu'incomplet est d'une importance capitale : ilva orien-

ter la pensée des auteurs du moyen âge vers les ex-

plications définitives.

Jusqu'ici, aucun écrivain patristique n'a encore

spéculé sur l'efficacité des onctions des malades. La let-

tre du pape Innocent I«'" à Tévêque d'Eugubium, Dé-

centius, contient des détails précis sur le ministre et

sur le sujet de ces onctions.Quant aux effets, elle re-

produit simplement la description qui en est faite dans

VEpîtreàd saint Jacques.
Saint Césaire d'Arles, un siècle plus tard, considère

ces onctions comme un moyen de guérison corporelle
et de rémission des péchés, qu'il oppose à la méde-
cine magique, fort usitée chez son peuple ^. Mais les

onctions dont parle l'évêque d'Arles, sont celles que les

fidèles se faisaient eux-mêmes, dans leurs maladies,
avec de l'huile bénite. Saint Césaire ne mentionne pas
les onctions faites parles prêtres. On sait qu'autrefois
les fidèles avaient l'habitude de s'oindre eux-mêmes
d'huile sacrée, pour obtenir leur guérison. Sainte Gene-

viève de Paris guérit plusieurs malades par ce moyen.

i.App.Sermo CCLXV, 3; P. L., XXXIX, 2-238-2239: Quotiesaliquainfirmitas
supervenerit, corpus et sanguinemCliristiille qui aegrotataccipiat; et inde

corpuscalum suum ungat; ut illud quotl scriptum est impleatur in eo ;

« Infirmatur aliquis... [Jac, V, 14-15). Videte, fratres, quia qui in infirmi-

tate ad ecclesiam cucurrerit, et corporis sanitatem recipere et peccato-
rum indulgentiam merebitur obtinere. Cum ergo duplicia bona possint
in ecclesia inveniri quare per praecantatores, per fontes et arbores et

diabolica phylacteria, per cliaracteres et arusplces et divines vel sortile-

gosmultipliciasibi nialamiseri liomines conantnrinfene?cr. App. Sermo
CGLXXIX, 5; Ibid., 2213. Ces onctions sont faites dans l'église, après la

réception de l'eucJiaristie. La guérison et la rémission des pécliés sont
attribuées aux onctions et non à l'eucharistie, puisque saint Césaire

justifie sa doctrine par le texte de saint Jacques, — M. Lejay a expliqué
ces passages des sermons de saint Césaire, dans la Revue d'Histoire et

de Littérature religieuses, t. X, pp. C06-G10.
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Le pape Innocent b'^, à rencontre de Césaire, dis-

tinguait ces onctions, qui étaient faites par les sim-

ples fidèles, de celles qu'administraient les évoques et

les prêtres. Les auteurs des siècles suivants accentue-

ront encore cette distinction; et, au xii'' siècle, Hugues,
de Saint-Victor \ P. Lombard 2, Roland^ et les autres

théologiens, n'auront en vue que les onctions faites par
les prêtres, lorsqu'ils enseigneront que le « sacrement

de l'onction des infirmes a été institué pour remettre

les péchés et pour soulager corporellement les ma-
lades ».

Le mode d'efficacité de l'onction des malades a été

assimilé à celui des autres sacrements, lorsque des

études synthétiques sacramentaires furent faites.

§ V. — L'efficacité des sacrements dans le haut moyen
âge. — Les réordinations. — Les sacrements admi-
nistrés par des excommuniés. — Les hérésies du
XII" siècle.

Le Donatisme avait été vaincu par saint Augustin,
il n'avait cependant pas été détruit. Aucune définition

de l'Eglise
^ ne vint consacrer la doctrine augustinienne

et flétrir le Donatisme de la note d'hérésie. Les er-

reurs pélagiennes sur le péché originel et les erreurs

de Nestorius sur l'incarnation allaient absorber toute

l'attention de la pensée catholique. L'absence de défi-

nition de l'Église explique les retours de la doctrine

i. De sacramentis, lib. II, pars XV, 2.

2. Sentent., IV, Dist. XXIII, 2.

3. GiETL, Die Sentenzen Rolands, pp. 2G1 204 : A solis saccrdotibus et

episeopis Iradi débet [unclionis olei sacranienluni].
4. Le concile d'Arles n'avait pas formulé de définition doctrinale contre

le Donatisme, mais simplement déclaré valides les ordinations des ira-

diteurs et proscrit la rebaptisalion. C'est le concile de Trente qui a défini
la doctrine antidonatiste. Sess. VU; De sacrajn in gen., can. 12; De Bap-
tismo, çan. 4.
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donatiste, et les assauts qu'elle livra à la doctrine au-

gustinienne dans le haut moyen âge.
En Occident, jusqu'au viiie siècle, les principes de

saint Augustin furent fidèlement suivis. Le III"^ concile

de Cartilage de 397 *-

promulgue de nouveau la pres-

cription ancienne de ne pas rebaptiser et de ne pas
réordonner. Le pape saint Léon qualifie de donatistes

ceux qui réitèrent les ordinations ^. Innocent le"", cepen-

dant, paraît rejeter les ordinations faites par les Ariens :

« Arianos praeterea, ceterasque hujusmodi pestes . . . non
videtur clericos eorum cum sacerdotii aut ministerii

cujuspiam recipi debere dignitate, quoniam quibus so-

lum baptisma ratum esse permittimus^... » Ce texte

obscur du pape Innocent P'" troublera plus d'un auteur

au XI siècle.

A partir du viii'^ siècle, la réordination devint plu-
sieurs fois une arme, dont se servirent les amis ou

les ennemis de l'Eglise. Les ordinations faites par le

pape intrus Constantin en 767 furent probablement
déclarées invalides. 11 est certain, en tout cas, que le

pape Sergius III (904-911), cédant à un sentiment de

basse vengeance, fit réitérer les ordinations faites par
le pape Formose'''.

L'Orient fut lui aussi témoin de faits analogues. Au
vie siècle, le patriarche de Constantinople, Joannes

Scholasticus, prescrivit que les clercs monophysites

qui se convertissaient à l'Église catholique, fussent or-

donnés de nouveau^.

1. Can. 38, BuLxs, Concilia, t. I, p. 1-28.

2. Epist. XII, ; Cf, Epist. CLXYII, 1.

,3. InnocentiiRomani Pontif. epist, XXIV ad Alex. Anlioch., 4. J. Mo-

rin, De sacris Ecclesiae ordinationibus, p. III, exerc. Y, c. vu. G, admet
qu'Innocent 1°' déclare invalides les ordinations des Ariens. M. Many
est d'un avis opposé. De Sacra ordinatione, p. 64.

4. MoRiN, Ibid., cap. m; Maky, pp. 70-72.

u, Many, p. Go. Nous traitons plus longuement des réordinations au
ciiapitre suivant, à propos du caractère,
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Ces faits, dont plusieurs sont incontestés, manifes-

tent la persistance de la doctrine donatiste. La thèse

augustinienne eut toujours cependant ses défenseurs
;

l'affaire du pape Formose en lit surgir iin bon nombre '.

Un nouveau conflit des deux doctrines devenait ainsi

inévitable. Il s'éleva, au xi« siècle, à l'occasion des ex-

communications si nombreuses dont furent frappés les

simoniaques et les incontinents.

L'état moral du clergé, au xi*' siècle, était lamentable.

La loi du célibat ecclésiastique était devenue lettre morte,
et toutes les charges ecclésiastiques en Allemagne, en

Italie et en Gaule se vendaient à prix d'argent. L'incon-

tinence et la simonie étaient les deux plaies qui rava-

geaient le clergé et dont il devenait urgent de le guérir.
La réforme fut entreprise par le pape Léon IX (1048-

1054) et vigoureusement continuée par Grégoire VII

(1073-1085). Les incontinents et les simoniaques furent

frappés d'anathème
;

interdiction formelle fut faite

aux fidèles de recourir aux ministres excommuniés pour
recevoir les sacrements^. Mais ces indignes n'en conti-

nuèrent pas moins à faire des ordinations et à adminis-

trer les autres sacrements. C'est alors que se posa à la

conscience des fidèles la douloureuse question de savoir

ce que valaient les sacrements conférés par des évêqucs
et par des prêtres exclus du sein de l'Église, et d'une

manière générale par tout ministre indigne.
Les solutions données au problème furent nom-

breuses
;
leur diversité dénote un grand désarroi dans

les esprits et prouve combien le dogme de l'efficacité

des sacrements avait encore besoin de précision.
Tout naturellement, les partisans de la réforme et les

i. VuLGAuius, De causa Formosiana (éd. Dùmjiler); Auxilius, Infensor
et dcfensor; P. L., CXXIX.

2. Cf. J. Peyret, Bernoldde Constance, i\\cse de doctorat en théologie
présentée à Lyon en 190i, pp. 93 ss.
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amis de la papauté
^ déclaraient volontiers invalides les

sacrements administrés par les excommuniés. Les ad-

versaires de la réforme au contraire ^
adoptaient de pré-

férence la thèse augustinienne, et s'en faisaient une arme

pour combattre leurs ennemis. Cependant la doctrine

de saint Augustin eut aussi pour défenseurs de fervents

serviteurs de l'Église romaine, saint Pierre Damien'

par exemple. D'autres prenaient des positions intermé-

diaires, et enseignaient que les sacrements des ministres

excommuniés produisaient la grâce, mais que l'eiîet de

cette grâce était neutralisé et devenait inutile au fi-

dèle'''. Enfin quelques auteurs, comme Bernold de

Constance, trouvant le problème trop difficile, se con-

tentaient d'exposer toutes les solutions sans on adopter
aucune'^.

Les hésitations de Bernold se retrouvent encore au

milieu du xiie siècle chez P. Lombard et chez Gratien. Le
Maître des Sentences énumère ^ les quatre opinions qui
se partageaient les esprits de son temps sur la valeur

des ordinations hérétiques, c'est-à-dire simoniaques,
sans prendre parti pour aucune. Gratien considère

1. Gui d'Akezzo, Monumenta Germanisa Lib., 1. 1, p. 6; Humceut, Ibid.,

p. 100; BERXUtD, Ibid., t. II, p. 28.

2. SiGEnEivT, M. G. Lib.; t. II, p. 439 ; Wexuich de Trêves, Ibid., t. I,

p. 298; GuiCEiiT, Ibid., p. 623.

3. Opusc. VI, Liber qui dicitur gratissimus, cap. xii. P. L., CXLV, US :

Cujuscumque ergo criminis reus exstiterit ille qui consecrat : nimirum
sive superbus, sive luxuriosus, sive liomicida, sive etiam simoniacus ;

ipse quidem poUulus est, et lethali procul dubio lepra perfusus : sed
donum Dei, quod par illum transit, nullius labo polluitur, nulliiis conta-

gione fœdatur... Ponamus ergo ut mali sacerdotes quodamniodo lapidei
sint canales : in lapideis autem canalibus aqua nil germinat, donec per
eos decurrens, in fecundas se areolas fundat... Non enim exhorreat co-

lumba, non nauseat sordentium quorumlibet ministerium, dum ille, in

quem tota descendit, solus consecrationis teneat principatum. — Il est

à remarquer que saint Pierre Damien ne lait pas appel à la doctrine du
caractère pour démontrer la validité des ordinations faites par des indi-

gnes.
4. Manegold, m. g. Lib., 1. 1, p. 430; Anselme de Lucques, Ibid., p. 522.

5. J. Peyret, Ibid., p. 104.

G. Sent., lib. lY, dist. XXV.



DANS LE HAUT MOYEN AGE. 145

comme nullos les ordinations des diacres faites par les

hérétiques
'

.

Il n'est pas téméraire de penser que ces discussions

sur la valeur des sacrements conférés par des indignes,

ainsi que l'état des mœurs du clergé, aient favorisé le

développement des hérésies du xii« siècle. Parmi ces

hérésies, celle des Albigeois et celle des Vaudois ensei-

gnaient catégoriquement la nécessité de la sainteté du
ministre pour la validité des sacrements. L'Église, dans

la personne du pape Innocent III au début du xin« siè-

cle, réprouva cette erreur. Une profession de foi fut

rédigée et imposée aux Vaudois qui se convertissaient

à l'Église catholique. La doctrine augustinienne y est

solennellement affirmée : « Sacramenta quoque, quae in

ea [Ecclesia] celebrantur, inaestimabili atque invisibili

virtute Spiritus Sancti coopérante, licet a peccatore sa-

cerdote ministrentur, dum Ecclesia eum recipit, in nuUo

reprobamus, nec ecclesiasticis officiis vel benedictioni-

bus ab eo celebratis detrahimus, sed benevolo animo

tanquam a justissimo amplectimur, quia non nocet ma-
litia cpiscopi vel presbyteri neque ad baptismum infan-

tis, neque ad eucharistiam conferendam, vel ad caetera

ecclesiastica officia subditis celebrata^. »

Les fidèles étaient particulièrement inquiets au sujet
de la valeur de l'eucharistie célébrée par des ministres in-

dignes. Aussi le pape Innocent III revient-il sur ce point
dans son traité: Desacro altaiismi/steino^. Les ministres

non exclus du sein de l'Église
— Innocent ne parle que

de ceux-ci — quelle que soit leur indignité, consacrent

1. Dict, ante c&n. Daiberium, 24, caus. i, q. VII. Corpus Jxiris canonici,
éd. Richter, Lipsiae 1833, t. I, p. 374.

2. Denzisger, Enchiridion, n. 370.

3. Lib. III, cap. v; P. L., CCXVII, 8ii. Cf. Marbode, cvêque de Rennes

(t H23), Epistola II; P. L., CLXXI, 1472 sq.

THÉOLOGIE SACRA.MENTAIRE. 9
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véritablement l'eucharistie : « In sacramento corporis
Cliristi nihil a bono majus, nihil a malo minus perficitur

sacerdote, dummodo sacerdos cum caeteris in arca con-

sistât, et formam observet traditam a columba, quia non

in merito sacerdotis, sed in verbo conficitur Creatoris.

Non ergo sacerdotis iniquitas effectum impedit sacra-

menti, sicut nec inûrmitas medici virtutem medicinac

corrumpit. Quamvis igitur opus operans aliquando sit

immundum, semper tamen opus operatum est mun-
dum. »

Au reste, au début du xiii^ siècle, la réforme des pa-

pes Léon IX et Grégoire Vil aboutissait; les passions

qu'elle avait soulevées se calmèrent; les controverses

relatives aux ordinations simoniaques cessèrent par là

même, et la doctrine augustinienne, un instant oubliée,

reprit sa place. Le dogme de l'efficacité des sacrements,

pleinement mis en lumière, allait être étudié sous toutes

ses faces par les grands théologiens scolastiques.

§ VI, — La formule ex opère operato. — Le problème
de la causalité des sacrements au XIII" siècle.

Les controverses relatives aux ordinations simonia-

ques, et d'une manière générale aux sacrements conférés

par des ministres indignes, eurent pour résultat l'inven-

tion des formules opus operatum et opus operantis.
Un ministre indigne pèche gravement lorsqu'il confère

un sacrement, le sacrement n'est pourtant pas souillé

pour cela. La nécessité d'exprimer cette vérité porta les

auteurs à distinguer, dans l'administration des sacre-

ments, l'action du ministre qui confère le rite, opus

opej'ans, et le rite lui-même qui est opéré, opus opera-
tum. Pierre de Poitiers

(-f- 1205), le premier, appliqua
cette distinction au baptême, pour démontrer que la
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valeur de ce sacrement est indépendante des mérites du

ministre et de ceux du sujet'.

Cette distinction, du reste, était usitée dans les écoles,

au début du xiii« siècle, pour exprimer, dans toute ac-

tion, la coopération de l'agent (actio, opus operans), et

l'acte lui-même (actum, opus operatum). Uactio, Vopiis

operans peuvent être bons ou mauvais, suivant les dis-

positions de l'agent; Vactum, Vopus opej'atum ont une

valeur objective indépendante de celle de Vactio. Les

œuvres des Juifs faisant mourir le Christ, dit Pierre de

Poitiers, furent détestables, la mort du Sauveur fut au

contraire bonne et voulue de Dieu : « Approbavit Deus

passionem Christi illatam a Judaeis et quod fuit opus
Judaeorum operatum ;

non approbavit opéra Judaeorum

operantia, et actiones quibus operati sunt illam pas-
sionem'-^. » De même, les actions du diable sont mau-

vaises, car elles procèdent de sa malice, le résultat de

ses actes au contraire sert à la gloire de Dieu : « Omnia
ei [Deo] serviunt, id est praestant materiam laudis, et

diabolus ei servit et approbat ejus opéra quae operatur,
non quibus operatur; opéra operata ut dici solet, non

opéra operantia, quae omnia mala sunt, quia nulla ex

charitate... pro actione enim diaboli ofTenditur Deus
sed non pro acto^. »

L'application de cette théorie aux sacrements s'impo-
sait à l'esprit. La célébration d'un rite sacramentel par
un ministre indigne est une action mauvaise, un sacri-

lège, mais ce qui est célébré est toujours bon : « Quam-
vis igitur opus operans aliquando sit immundum, sem-

per tamen ojous operatum est mundum »
,
comme disait

Innocent III. Tout naturellement, pour exprimer l'cfii-

1. Sententiariim, lib. V, cap. vi; P. L., CGXI, 1235 : Baptizatio dicitur ac-
tio illius qua baptizat, quae est aliud opus quam baptismus, quia est

opus operans, sed baptismus est opus operatum ut ita liceat loqui.
2. Senlentiarum, lib. I, cap. xvi.

3. Ibid.
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cacité objective des sacrements, on se servit de la for-

mule ex opère operato, qui devint le symbole de la doc-

trine aug'ustinienne, et on l'opposa à la formule ex opère

operantls, qui fut l'expression de l'erreur donatiste.

Au milieu du xiii'* siècle, ces deux formules étaient

d'un usage courant dans les écoles. On les employait
en particulier pour caractériser la différence qui existe,

au point de vue de l'efficacité, entre les sacrements chré-

tiens et les rites mosaïques. Pour exprimer cette dif-

férence, les auteurs distinguaient le rite sacramentel,

opus operatum, et l'usage du rite, opus operans\ Le
rite sacramentel juif, Vopus operatum, conférait-il la

grâce? A cette question, les uns — et ils se réclamaient

de Hugues de Saint-Victor— répondaient que le rite

sacramentel juif produisait la grâce, mais non immé-
diatement et directement comme le sacrement de la loi

nouvelle
;
il la produisait non en tant que cause de la

grâce, mais en tant que ligure des sacrements chrétiens.

Le rite juif était efficace par les rapports figuratifs, qui
l'unissaient à la passion du Christ et aux sacrements

du christianisme dont il était le symbole 2. Les autres
— et parmi eux saint Thomas — refusaient toute effi-

cacité objective aux sacrements de la loi ancienne, ex-

cepté à la circoncision : « Alii dicunt et melius quod
nulle modo sacramenta ipsa veteris legis, id est opus

operatum, in eis gratiam conferebat, excepta circum-

cisione^. » Seuls les sacrements chrétiens sont efficaces

ex opère operato.
Mais si les sacrements de la loi ancienne n'étaient pas

\. Saint Thomas, In IV, Dist. I, q. 1, art 5 : In sacramento est duo consi-

derare, scilicet ipsum sacramentum et usum sacramenti. Ipsum sacra-

menlum dicitur a quibusdam opus operatum ; usas autem sacramenti
est ipsa operàtio, quae a quibusdam opus operans dicitur.

2. Saint Thomas, Ibid. : Indirecte et ex conséquent! liabebant justiOcare

[sacramenta V. 1.], quasi mediantibus nostris sacramentis per ea signifi-

catis a Deo significationem liabentia.

3. Ibid.
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efficaces ex opère operato^ ne possédaient-ils pas quelque
efficacité ex opère operaniisl Ici encore deux systèmes
se partageaient les esprits. Plusieurs, à la suite de Pierre

Lombard, pensaient que l'usage des rites juifs n'a été

d'aucune utilité, d'aucun mérite, même pour ceux qui
les pratiquaient avec la foi et la charité. Saint Thomas ^
au contraire, et beaucoup d'autres avec lui, enseignaient

que l'usage des sacrements mosaïques, lorsqu'il était

accompagné de la charité, opérait la grâce. Les rites

juifs étaient ainsi efficaces ex opère operantis.
La doctrine de saint Thomas a prévalu. Elle était

admise par tous les auteurs au xvi^ siècle. C'est confor-

mément à cette doctrine que les protestants formulè-

rent leurs erreurs : les sacrements de la loi nouvelle

sont efficaces simj)lement ex opère operantis^ tout

comme ceux de la loi ancienne.

*

Si les théologiens du xiiie siècle n'étaient pas d'ac-

cord sur la nature de l'efficacité des sacrements de

l'ancienne loi, tous par contre affirmaient très catégo-

riquement que les sacrements de la loi nouvelle « con-

fèrent la grâce ex opère operato, et qu'ils produisent ce

qu'ils signifient, à moins que le sujet n'y mette obs-

tacle ^
»,

Mais la pensée théologique, avide de précision et

désireuse d'interpréter le dogme en fonction de la phi-

losophie, essaya de déterminer ce qu'est l'efficacité de

Vopus operatum, à l'aide de l'idée de cause. Le dogme

1. Ibid. : Communiter leneturquod usus eorum [sacramentorum v. l.J

meritorlus esse poterat, si ex charitate fieret. — Voir aussi l'exposé de
ces diverses opinions dans saint Bonavenlure, In IV Sent. Dist. I, pars I,

art. 1, quaest. 5.

2. Saint Bo>\vvEXTunE, In IV Sent. Dist. I, pars T, art. I, q.3 ; Saint Thomas,
Ibid.
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entra ainsi dans une phase nouvelle, toute métaphy-

sique, et qui n'est pas encore close aujourd'hui.
Tous les théologiens convenaient que les sacrements

do la loi nouvelle, efficaces ex opère operato, sont de

quelque manière des causes de la grâce. La plus grande
diversité d'opinions existait sur la manière d'entendre

cette causalité sacramcnlcllc^.

Le sacrement, s'il est une cause do la grâce, n'en

peut êti^e, semble-t-il, qu'une cause efficiente. Or les

plus graves difficultés paraissent s'opposer à ce que le

sacrement, qui est un rite corporel, puisse être une
cause efficiente d'un effet spirituel, c'est-à-dire posséder
en lui la vertu de produire un tel effet. Car la vertu cau-

sale communiquée à un être doit être conforme à l'essence

de cet être. « Quod recipitur ab aliquo, est in eo per mo-
dum recipientis. » Il est également impossible de com-

prendre ce qu'est en elle-même cette vertu causale que
posséderait le sacrement, à quel moment elle est com-

muniquée au rite — lorsque le sacrement a été institué

par le Christ ou lorsqu'il est administré par le prêtre ?

— et combien de temps elle adhère au sacrement^. Le

problème, on le voit, était des plus difficiles.

Trois systèmes principaux furent imaginés pour le

résoudre, et méritent notre attention par l'importance
considérable qu'ils eurent : le système de la causalité

occasionnelle, celui de la causalité instrumentale dis-

positive et celui de la causalité instrumentale effi-

ciente de la grâce.

Un grand nombre de théologiens, que saint Bona-

i. Sai.nt Thomas In IV Sent. Dist. I, quaest. I, art. 4
; Omnes cogunliir

poiiere sacramenta novae Jegis aliquo modo causas gratiae esse, propter
auctoritates quae hoc expresse dicunt. Sed divers! diversimode eas

causas ponunt.
2. Voir Texposé de ces objections fait par S.unt Thomas, Si(7n. Tlieol., 3

p.; q. 62, art. 4, InlV, I). I, q. I, a. 4; et par Saisît Bo>aye:vtluk, IV Sent. 1).

I, p.I, a. I, q. /i.
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ventiire appelle magni magistri,rés6[Yix.lent leproblèmc
en le supprimant. D'après ces docteurs, les sacrements

ne sont pas des causes proprement dites de la grâce,

ayant en eux la vertu de la produire. Ils sont des causes

improprement dites, des causae sine qidbus non, de sim-

ples causes occasionnelles de la grâce. C'est ce système

que nous appelons le système de la causalité occasion-

nelle. Il fut adopté par saint Bonaventure '

,
et plus tard

par Duns Scot^ et par l'école franciscaine.

Dans ce système, les sacrements n'ont en eux-mêmes
aucunevertu causale qui concoure effectivement à la "pro-

duction de leurs effets
;

c'est pour cela qu'ils ne sont

pas de véritables causes. Le sacrement produit la grâce

par une sorte de concomitance; une vertu divine, en

conséquence d'un ordre établi par Dieu, accompagne le

sacrement, et c'est elle qui agit directement dans l'âme

du sujet. Dieu s'est engagé par une sorte de convention,

par un pacte conclu avec l'Église, dira Duns Scot, à

donner sa grâce à tous ceux qui, bien disposés, reçoivent
les sacrements. Toute l'efficacité du sacrement vient de

cette convention divine, le sacrement n'est que l'occa-

sion qui rappelle à Dieu ses engagements, une simple
condition sine qua non. Il n'a en lui-même aucune vertu

productrice delà grâce.
Une comparaison classique était proposée pour l'in-

telligence de cette doctrine. Le sacrement est semblable
à un denier en plomb, qui n'a aucune valeur par lui-

même, mais qui, en vertu d'un ordre du roi, vaudrait

à son possesseur le privilège de recevoir cent livres. Ou
encore 3, Naaman s'est guéri de la lèpre en se lavant

dans le Jourdain sur le conseil du prophète Elisée. Ni
l'eau du fleuve ni la parole d'Elisée ne possédaient la

1. Saint Boxavesture, Jôid. ad Ilquàest. later.
2. D. Scot, InlV, D. 4, Quaest.4 et 3,
3. Saint Bowyentuuk, Ihid.
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vertu de guérir. La cause de la guérison a été la vertu

divine, qui accompagna l'ablution de Naaman. Ainsi, ce

n'est pas le sacrement qui sanctifie par lui-même, c'est

l'action divine qui accompagne l'administration du sa-

crement. Il n'y a pas production de la grâce par le sa-

crement, mais simplement concomitance de la produc-
tion de la grâce et du sacrement ^

.

Ce système était regardé comme le plus rationnel de

tous et comme sans danger pour la foi : « Huic positioni,

disait saint Bonaventure, pietas fîdei non répugnât et

ratio consentit. » Aussi jouit-il d'un réel succès ^
jus-

qu'au concile de Trente, époque où il se transforma en

notre système moderne de la causalité morale.

Cependant l'opinion de l'école franciscaine ne rallia

pas tous les suffrages, tant s'en faut. Un grand nombre
d'auteurs et en particulier saint Thomas, trouvaient

qu'elle restreignait beaucoup trop l'efficacité des sacre-

ments qui, n'ayant plus d'autre fin que de rappeler à

Dieu sa convention, étaient réduits au rôle de simples

signes. « Sed hoc non videtur suffîcere ad salvandum
dicta sanctorum, » objectait le Docteur angélique. Que
devenaient, dans ce système, le « continent gratiam » de

Hugues de Saint-Victor et la définition lombardienne du

1. Voici l'exposé de ce système d'après Saint Thomas, In IV, D. I, (|.

I, art. 4 : Quidam enim dicunt, quod non sunt fsacramenta] causae quasi
facientes aliquid in anima, sed causae sine quibus non :quia increata

virtus, quae sola eflfectus ad gratiam pertinentes in anima facit, sacra-
menlis assistitper quamdam Dei ordinationem, et quasi paclionem. Sic

enim ordinavil, et quasi pepigit Deus, ut qui sacramenta accipiunt,
simul ab eo gratiam recipiant, non quasi sacramenta aliquid faciant ad
hoc. Et est simile de illo, qui accipit denarium plumbeum facta tali or-

dinatione, ut qui liabuerit unum de illis denariis, liabeat centum libras

a rege, qui quidem denarius non dat illas centum libras, sed solus rex

accipienti ipsum. Cf. Sum. Theol., 3 p., q. 62, a. 1 et 4; Quodl. 12,
art. 14.

2. Ce fut à quelques nuances près, le système de Durand deSaint-Pour-

çain, d'Occam et de tous les nominalistes. Leur doctrine se trouve
dans leurs commentaires du IV<= livre des Sentences de P. Lombard.



LA CAUSALITE DES SACREMENTS AU XIIP SIECLE. 153

sacrement ? Aussi, au nom de la Tradition, un grand
nombre d'auteurs affirmaient l'existence, dans les sa-

crements, d'une vertu causale de la grâce. Ils ne recu-

laient pas devant le problème de la causalité sacramen-

telle, et pour le résoudre ils faisaient appel, soit au

système de la causalité instrumentale dispositiçe, soit

à celui de la causalité instrumentale efficiente.

Les partisans du système de la causalité disposiiive

distinguaient, selon P. Lombard, deux effets des sacre-

ments : le sacramentum et res et la l'Cs tantum. Le
sacramentum et /'es, c'est le caractère pour les sacre-

ments qui le produisent, et un ornement de l'âme, sur

la nature duquel on ne s'explique pas pour les autres ;

la res tantum c'est la grâce. Le sacrement est vérita-

blement la cause efficiente du premier effet, du carac-

tère ou de l'ornement; il a reçu de Dieu la vertu de le

produire effectivement. A l'égard du second, c'est-à-dire

de la grâce, il est simplement une cause dispositive.
Le sacrement, par le caractère ou l'ornement, dispose
l'âme de telle sorte que Dieu est nécessairement porté
à y répandre sa grâce, si le sujet n'y met pas d'obs-

tacles. Cette disposition est exigitive de la grâce. Le
sacrement en la produisant opère donc indirectement et

médiatement la grâce : « Alii dicunt quod in sacra-

mentis duo consequuntur in anima, unum quod est sa-

cramentum et res, sicut character, vel aliquis ornatus

animae in sacramentis, in quibus non imprimitur cha-

racter. Aliud quod est res tantum, sicut gratia. Re-

spectu ergo primi effectus sunt sacramenta causae aliquo
modo efficientes : sed respectu secundi sunt causae

disponentes tali dispositione quae est nécessitas nisi sit

impedimentum ex parte recipientis/ . »

1. Saint Thomas, In IV, D. I, q. I, art. 4. Cf. Saint Bosaventcue In IV,
Uis'. I, parsl, art.I, q.4.

9.
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L'auteur do co système, ou tout au moins le pre-
mier qui l'a exposé dans ses écrits, est le franciscain

Alexandre de Halès^ de la première moitié du xiii" siècle.

Mais ce système ne devint parfaitement cohérent que

lorsque saint Thomas l'eut précisé à l'aide de sa théorie

de la cause instrumentale. Alexandre, en effet, expliquait
bien comment la. grâce est produite dans l'âme; c'est

Dieu lui-même qui la répand directement. Le rite sacra-

mentel n'atteint pas son entité physique, il cause sim-

plement l'ornement exigitif de la grâce. Mais cet orne-

ment, à son tour, comment peut-il être produit par le

sacrement, comment cet effet spirituel peut-il avoir pour
cause efficiente un rite corporel? Le problème de la

causalité sacramentelle restait tout entier.

Saint Thomas le vit bien. Pour résoudre l'antinomie

il distingua deux sortes de causes : la cause principale
et la cause instrumentale.

La cause principale est celle qui produit son effet par
la vertu propre et inhérente à sa nature. La cause ins-

trumentale, elle, n'agit pas par sa propre vertu, mais

par la vertu que lui communique la cause principale.

Or l'effet produit est toujours semblable à la vertu pro-
ductive de l'agent; l'effet de la cause instrumentale

sera donc semblable, non à la nature de l'instrument,

mais à celle de la cause principale, car c'est la cause

principale qui communique à l'instrument la vertu de

produire son effet. Un bois de lit,
— c'est la compa-

raison de saint Thomas, — façonné par l'artiste, n'est

pas semblable à la hache qui l'a taillé, mais à l'idée qui

d. Siimmae Theol..,iy, quaest. V, membr. 4 : Sacraineiita suntcausae ali-

cujus effectus in anima; non dico solum disponendo sed efflciendo :

efOciunt enim simpliciter cliaracterizando et ornando. Unde dico quod
singula sacramenta aliquo modo ornant animam vel imprimendo cliarac-

terem vcl alio modo signando. Et hujusmodi ornaïus sive signalionis
sunt sacramenta causa efliciens. — Quant à la grâce, c'est Dieu lui-

même qui la met dans l'âme ornée du caractère ou de ['ornatus, et

d'ailleurs bien disposée.
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est dans l'esprit de l'ouvrier, et qui a communiqué à

l'instrument la vertu de produire une œuvre d'art :

« Virtus agendi proportionatur agenti. Unde alio modo

oportetponere virtutemagendi in agente principali, alio

modo in agente instrumentali. Agens enim principale

agit secundum exigentiam suae formae
;
et ideo virtus

activa in ipso est aliqua forma vel qualilas habens com-

pletum esse in natura. Instrumentum autem agit ut

motum ab alio, et ideo compctit sibi virtus proportio-
nata motui ^. »

Les sacrements sont des causes instrumentales, qui
tiennent de Dieu, la cause principale de la justification

de l'âme, la vertu de produire leurs effets. Ces effets

seront donc semblables à la vertu communiquée par
Dieu aux sacrements; celle-ci est spirituelle, les effets

des sacrements le seront aussi. Les rites sacramentels,

quoique corporels, peuvent donc être des causes effi-

cientes instrumentales de la disposition exigitive de

la grâce : « [Sacramenta materialia] in quantum sunt

instrumenta divinae misericordiae justifîcantis, pe'rtin-

gunt instrumentaliter ad aliquem effectum in ipsa

anima, qui primo correspondet sacramentis, sicut est

cliaracter vel aliquid hujusmodi. Ad ultimum autem

effectum, qui est gratia, non pertingunt etiam instru-

mentaliter nisi dispositive, in quantum hoc, ad quod
instrumentaliter effective pertingunt, est dispositio,

quae est nécessitas, quantum in se est, ad gratiae sus-

ceptionem^. » Tel est le système de la causalité instru-

mentale dispositive.
Ce système eut un grand succès dans l'école tho-

miste^ jusqu'au xvi'' siècle, époque où son crédit fut

•1. 7«7F,D. I, q. I, art.4. Cf. Sum. Thcoî.,G2,aTt. i.

2. Ibid.
3. Ses principaux partisans furent Pierre de la Palu, Jn IV, D. I, q. 1

;

CApnEOLUs, q. I, art. 1, conclusionc 3; Desa d'Espagne, q. 3, art. 3, notât.
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ruiné par les critiques acerbes du cardinal Gajétan^

Aujourd'hui, au collège romain, le P. Billot ^ Ta remis

en honneur, et a montré l'excellent parti qu'on en pou-
vait tirer, pour exioliquer la doctrine de la reviviscence

des sacrements. Lorsque le sacrement est valide, la dis-

position exigitive de la grâce est toujours produite?

mais, si le sujet est mal disposé, la grâce n'est pas
donnée. Elle le sera, à cause de la disposition, qui, elle,

est permanente dans l'âme, quand le sujet se convertira

et ôtera ainsi l'obstacle à la réception de la grâce.
Mais le point faible de ce système, c'est l'explication

tout à fait insuffisante qu'il donne de la nature de cette

disposition exigitive de la grâce. On nous dit que cette

dispositionne doit pas être confondue avec les disposi-
tions morales de foi, de repentir, de charité ou autres,

nécessaires pour que le sujet ne mette pas d'obstacles

à la grâce. On nous dit encore que, pour les sacrements

qui produisent un caractère, la disposition est le ca-

ractère lui-même. Cela s'entend. Mais pour les autres

sacrements qu'est-elle? Un aliquis ornatus anitnse,

dont les auteurs du moyen âge n'ont pas su donner

d'explication satisfaisante^. De plus, cette disposition
n'est-elle pas inutile? Si le sacrement peut être la cause

instrumentale efficiente de cette disposition, effet d'ordre

spirituel, pourquoi ne le serait-il pas de la grâce elle-

Febuare,4 contr. gcnt., cap. 57. I.a raison principale qui poussait ces
auteurs vers la causalité dispositive, « est quod existimaverint gratiam
esse lormam, quae non edncitur de potenlia animae, sed creatur », La

erDce étant un don créé, et Dieu ne pouvant se servir d'un instrdnient

pour créer, elle est donc produite directement par Dieu dans l'âme.

Seule la disposilionpeul avoir le sacrement pour cause instrumentale. —
Mais comment le sacrement peut-il être une cause instrumentale de la

disposition? Celle-ci « educitur de potenlia animai », c'est pour cela que
le sacrement peut la produire « instrumentaliter ».

d. In 3»™ Part, quœst. C2.

2. De Ecclesiae sacramenlis, Romae 1896, t. I, pp. 93 et sq., lOC et sq.
3. Cf. S. BoîiAVESTV3RE, In IV, D. I, pars I, art. I, q. 4. — Le P. Cii.lot, Ibid:,

s'efforce d'indiquer ce que peut cire, pour chaque sacrement, celte dis-

position exigitive de la grâce.
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même? Ces difficultés expliquent pourquoi ce système,

après quelques siècles de succès, a fini par tomber dans

l'oubli.

Au reste saint Thomas lui-même, après avoir fran-

chement enseigné la causalité instrumentale dispositive,

l'abandonna à la fin de sa vie, comme le témoigne sa

Somme théologique^ ^ pour le système de la causalité

instrumentale efficiente, qui est devenu, après les ex-

plications de Cajétan, notre système moderne de la cau-

salité physique.

Ce qui différencie ce dernier système du précédent,
c'est la suppression de la disposition exigitive de la

grâce, jugée inutile. Les sacrements sont des causes ins-

trumentales efficientes de la grâce elle-même.

Saint Thomas démontre comment une vertu spiri-

tuelle, productive de la grâce, peut être dans un rite cor-

porel, par un raisonnement analogue à celui de plus haut

et basé sur les concepts de cause principale et de pause
instrumentale. Dieu seul peut être la cause principale
de la grâce, car la grâce est une sorte de participation
à la ressemblance divine, et Dieu seul, par sa propre
vertu, est capable de nous faire participer à la ressem-

blance de sa nature. Mais le sacrement peut produire
la grâce en nous en tant qu'instrument, car l'instru-

ment, agissant par la vertu que lui communique l'agent

principal, est apte à produire un eiîet dissemblable à lui.

Le sacrement, en vertu de l'impulsion que lui imprime

1. 3 p., quaest. 62, art. i, 4. Beaucoup d'auteurs refusent d'admellre que
saint Thomas ait abandonné le système de la causalité disposilive. Ca-

preolus pensait que, dans la. Somme théologique, S2\nX Thomas veut dire

que les sacrements sont des causes instrumentales non de la grâce ha-
bituelle (gratum faciens), mais de la grâce sacramentelle, c'est-à-dire de
la disposition exigitive de la grâce. D'autres— le P. billot, op. cit., p. 74,
est de cet avis — déclaraient que, pour avoir la vraie i)ensée du Docteur
angélique, il fallait interpréter le passage obscur de la Somme par les

Commentaires des Sentences. Il vaut mieux dire que saint Tliomas a
changé d'opinion sur ce point comme sur d'autres.
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Dieu, peut causer un effet d'ordre spirituel, conforme
à l'impulsion qui le meut : « Causa... instrumentalis non

agit per virlutem suae formae, sed solum per motum quo
movetur a principali agente; unde effectus non assimila-

tur instrumento, sed principali agenti, sicut lectus non
assimilatur securi, sed arti quae est in mente artificis. Et

hocmodo sacramenta novae legis gratiam causant
;
adlii-

bentur enim ex divina ordinatione liominibus ad gratiam
in'eiscausandam'. »

Cette vertu instrumentale, ayant pour but de conférer

la grâce, n'est pas permanente dans le sacrement, mais

ti'ansitoire. L'instrument, en effet, n'opère qu'autant que

l'agent principal lui donne l'impulsion, et celle-ci est

essentiellement passagère. Le rite sacramentel ne pos-
sède donc cette vertu causale qu'au moment où Dieu s'en

sert pour répandre sa grâce dans l'âme^. Au reste, cette

causalité sacramentelle est due à la passion et aux mé-
rites de Jésus-Christ. La vertu sanctificatrice des sacre-

ments découle de la divinité du Christ par le moyen de

son humanité.^ Tous les théologiens, d'ailleurs, quelles

que fussent leurs vues sur la causalité sacramentelle, fai-

saient dériver des mérites du Sauveur toute l'efficacité

des sacrements chrétiens.

Le système de la causalité instrumentale efficiente, on

le voit, contient les principes qui conduiront logiquement
les théologiens de l'avenir au système moderne de la

causalité physique. Mais saint Thomas est encore loin de

Cajétan. On chercherait en vain, dans la Somme^ des ex-

pressions aussi rigoureuses que celles que l'on trouve

dans les Commentaires de la Somme du célèbre cardinal,

par exemple : que les sacrements sont des causes ins-

trumentales physiques qui atteignent la grâce dans

1. Q.G2, art. \.

2. Arl, 'i.

3. Art. 5.
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son être même pour la déposer dans l'âme. La doctrine

du Docteur angélique est plus atténuée.

Les trois systèmes qui ont clé exposés se partagè-
rent les écoles, non seulement au xiii" siècle, mais aussi

dans les siècles suivants jusqu'au concile de Trente. L'é-

cole franciscaine s'appropria le système de la causalité

occasionnelle, lorsque DunsScot, l'adversaire terrible de

l'opinion thomiste de la causalité efficiente instrumen-

tale, s'y fut rallié'. L'école thomiste demeura fidèle aux

systèmes exposés par le Docteur angélique. Ce n'est

pas à dire que nul autre système plus ou moins hybride
ne vît le jour. Suarez'-^ mentionne tous ceux dont on par-
lait encore de son temps; il en compte six. L'exposé de

ces théories n'offrirait aucun intérêt ici.

Les diverses écoles théolog-iques discutaient sur la

causalité des sacrements, sinon toujours pacifiquement,
du moins sans être inquiétées par l'Église. Celle-ci, en

effet, n'avait pas à prendre j^arti pour tel ou tel système,
car le dogme de l'efficacité objective des sacrements n'é-

tait pas en cause. C'est à peine si, dans le Décret aux

Arméniens, elle laisse voir ses préférences pour les sys-
tèmes thomistes. Mais les erreurs protestantes vont

surgir, et l'Église, pour les condamner, va formuler des

définitions qui influeront par contrecoup sur la destinée

des systèmes théologiques.

1. In IV Sent., Dist. I,art.4 et o. Voici le passage où se trouve exprimée
la pensée de D. Scot sur la causalité des sacrements : « Susceptio sacra-

meiUi estdispositiODecessitans ad elîectum signatum per sacramentum,
non quidem per aliqùam formam intrinsecam, per quam necessario cau-
saret teiminum, vel aliquam dispositionem praeviam ;

secl tantum per
ussistcntiam Dei causant is illume/fectmn, non necessario absolute, sed
necessitate respiciente potentiam ordinalam : disposuil enim iiniversaliter
et de hoc Ecclesiam certlficavit, qiiod suscijyienti taie sacramentum,
ipse conferret effectum signatum. > D. Scot n'est donc pas l'auteur du
système moderne de la causalité morale. Ce système date du xvi" siôcle
et a pour auteur Melcliior Cano.

2. In 3="« P. quaest. LXII, art. 4, disp. 9, sccl. i.
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§ VII. — Le système sacramentel pi-otestant et les

définitions du concile de Trente,

L'un des avantages de la théologie liistorique, c'est

de mettre puissamment en relief le caractère excentrique
des hérésies. La tradition catholique, dont nous avons

suivi le majestueux développement, a toujours placé
l'efficacité du sacrement dans le rite lui-même. Le pro-

testantisme, lui, va prétendre la trouver exclusivement

dans le sujet. Aussi sa conception est-elle une déviation

manifeste des principes chrétiens. Elle a été créée,

d'ailleurs, pour harmoniser la doctrine sacramentaire

avec une théorie de la justification également antitra-

ditionnelle.

Le système sacramentel des protestants est, en effet,

totalement conditionné par leur doctrine de la justifi-

cation. La justification, d'après la Réforme, ne consiste

pas, comme l'enseigne le catholicisme, dans la rémis-

sion des péchés et dans la sanctification intérieure de

l'âme, opérées par les sacrements ou par la contrition

parfaite. Elle consiste uniquement dans une application

purement extrinsèque des mérites et de la sainteté de

Jésus-Christ. Dieu regarde le pécheur à travers les mé-
z'ites de son Fils, et ainsi le pécheur apparaît juste aux

yeux de Dieu. Aucun changement intérieur n'est produit
dans l'âme : les péchés y restent. Le changement est tout

extérieur : les mérites de Jésus-Christ couvrent le pé-
cheur et dérobent son injustice aux regards de Dieu.

L'unique moyen dont l'homme dispose pour obtenir

d'être ainsi couvert par les mérites de Jésus-Christ,

c'est la foi, c'est-à-dire la confiance que l'on est justifié.
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Les bonnes œuvres, le i^epentir par exemple, sont com-

plètement inutiles : elles sont d'ailleurs impossibles,

car le péché originel ayant substantiellement vicié la

nature humaine, celle-ci est incapable d'apporter une

coopération proprement dite à l'œuvre de son salut.

Si la foi seule justifie et peut justifier, les sacrements

ne sauraient avoir aucune efficacité objective pour pro-
duire la justification, ils ne sont pas efficaces ex opère

operato. « [Sacramenta] sunt signa, scu sacramenta

justificationis, quia sunt sacramenta justificantis fidei et

non operis : unde totaeorum efficacia cstipsa fides, non

operatio. Qui enim iis crédit, is implcfc ea, etiamsi ni-

liil operetur
^

. »

Sur la négation de l'efficacité objective des sacrements,
tous les protestants étaient d'accord. Les divergences

commencèrent, lorsqu'il fallut expliquer la valeur et la

raison d'être des sacrements
;
car tous admettaient l'ins-

titution divine du baptême et de la cène. Dans quel des-

sein le Christ a-t-il institué ces deux sacrements?

Au début de la Réforme, Luther et Mélanchton assi-

gnèrent pour fin unique aux sacrements d'être des gages
de véracité de la promesse divine que les péchés seraient

remis par la foi, et d'être ainsi des garanties, pour le

fidèle, du pardon de ses péchés^. Les sacrements rap-

pellent aux fidèles la promesse divine, comme un por-
trait rappelle celui qu'il représente^. Ils sont des mes-

sagers qui annoncent aux hommes les libéralités do

Dieu, des arrhes qui les leur g-arantissent, rien de plus '.

1. Luther, De Caplivitate babijlonica, cap. de Baptismo, t. 11, p. 287.

2. Ll'tuer, Zôid.MÉLANCiiTWi, Loci theoîogici, cap. de Sacramentis, Basi-
leœ 1361, p. 370 : Quanquam multi sunt fines sacramentorum ordlnati, tameii

longe omnibus anteferendus est liic principalis finis, quod sint signa
Yoluntatis Dei erga nos, videlicet testimonia addita proniissioni gratia-.

3. MÉL.v:<cnTO>', Apologia, ad art. -13.

4. CvLVix, Inst. chrêt., IV, 14-17 .- Les sacremens... nous servent de la

part de Dieu d'une mesme ciiose que les messagiers de bonnes nouvelles
de par les hommes : c'est assavoir non pas pour nous conférer le bien,
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Les sacrements n'ont donc aucune vertu intrinsèque,
ils ne sont utiles que pour fortifier et raffermir la foi :

toute leur efficacité leur vient de la foi au pardon des

péchés. C'est parce que le sacrement n'a d'autre but que
d'exciter la foi, que les formules sacramentelles sont,

d'après les protestants, exliortatives et non consécra-

trices. La cérémonie sacrée consiste surtout dans une

exhortation, le sacrement est une sorte de sermon "en

acte qui entretient la foi du sujet.

Puisque les sacrements ne sont destinés qu'à exciter

la foi, ils ne sont pas nécessaires au salut. Tout homme
ferme dans la foi aux promesses divines peut en user ou

ne pas en user, sans compromettre le moins du monde
les intérêts de son âme. Les sacrements sont, en défini-

tive, des institutions superflues; on peut obtenir la

grâce sans les recevoir et sans désirer les recevoir ^
.

Au point de vue de l'efficacité, il n'y a, par consé-

quent, aucune différence entre les sacrements de l'an-

cienne loi et ceux de la nouvelle. Ils ne diffèrent que par
la diversité des rites et des cérémonies qui les consti-

tuent. Les sacrements mosaïques consistaient dans des

actes sans paroles, les sacrements chrétiens se compo-
sent d'actes et de paroles, les paroles qui rappellent les

promesses divines d'accorder le pardon à la foi^.

Bref, le rite sacramentel n'a aucune efficacité par
lui-même dans l'œuvre de la justification, tout son rôle

se réduit à soutenir la foi en la promesse divine : « Bap-
tismus neminem justificat, nec ulli prodest, sed fides

in verbum promissionis, cui additur baptismus, haec

enim justificat et implet id quod baptismus significat.

mais seulement nous annoncer et démonslrer les choses qui nous sont
données par la libéralité de Dieu : ou bien nous sont arres pour les ra-

tifier.

1. MoEiiLER, Symbolik (Mayence, Kupferberg 1833), p. 269-271, cf. A. Tiiei-

NER, Acta authentica Concilii Tridentini, I, p. 383.

2. LcTiiER, De Gaptivit. babi/lon., cap. de Ba[>t. Ibid.
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Fides enim est submcrsio vetcris liominis et cmersio

noYÏ hominis ^. »

Cependant Luther, à partir de 1535, revint à des idées

plus catholiques sur l'efficacité des sacrements, sur celle

du baptême en particulier. Le rite baptismal, disait-il,

« donne » la sainteté et la vie éternelle, « opère la régé-
nération et le renouvellement » de l'homme-. Mais la foi

demeure toujours pour Luther la cause de l'efficacité du

baptême. Ce ne fut que par une inconséquence incom-

l^réhensible qu'il admit le baptême des enfants.

Mais la négation la plus radicale de l'efficacité sa-

cramentelle se trouve dans les écrits de Zwingle. Pour le

réformateur suisse, les sacrements ne sont pas même des

gages des promesses divines et de l'amitié céleste des-

tinés à soutenir la foi
;
ils sont de simples signes de pro-

fession chrétienne, par lesquels le fidèle témoigne ap-

partenir à l'Eglise de Jésus-Christ et se séparer des

infidèles 3. Il était difficile d'aller plus loin et de réduire

davantage la valeur des sacrements de la loi nouvelle.

Le concile de Trente, en 1547, dans sa session VII«
'',

condamna toutes les erreurs émises par les protestants
sur l'efficacité des sacrements. Le septième décret vise

l'article cinquième delà Confession d'Augsbourg (1530),

qui déclarait que les sacrements ne donnent pas toujours
la grâce même aux sujets bien disposés, mais qu'ils la

donnent de tempscn temps et suivant le bon plaisir de

Dieu^. Le concile réprouva, en outre, par le douzième

1. LUTiJEii, Ibid.
2. Predigt von d. lieiUg. Taitfc, iliSS, n. 11, 28, édit. Walch, llalle

ITiO-nss, t. X.
3. ZAVi>cr,E, De vera et faha relîfjione, Zuricli 18-28-1842, t. ni, pp. 22'J,

231 et ss.

4. Can. 2-8.

5. A. TiiEixEn, op. cit., I, p. SS'j.
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décret, la doctrine des Anabaptistes qui, renouvelant

l'erreur des Donatistes, faisaient dépendre l'éfTicacité des

sacrements de la sainteté du ministre '
. La nécessité des

sacrements chrétiens pour le salut, ou tout au moins du
désir de les recevoir, leur efficacité ex opère operato,
leur vertu de produire la grâce qu'ils « contiennent »

en tous ceux qui n'y mettent pas d'obstacles, enfin leur

supériorité sur les sacrements de l'ancienne loi furent

solennellement proclamées à Trente.

Les Pères du concile — et ce fait est à remarquer —
ne se servirent jDas du concept de cause pour formuler

leurs définitions, car ils avaient pour règle de ne jamais
aborder les controverses agitées entre les théologiens

catholiques. Leur méthode consistait à extraire des ou-

vrages hérétiques les propositions qui paraissaient op-

posées à la doctrine catholique, à soumettre ces j^ropo-
sitions à l'examen d'une commission de théologiens

chargée de la rédaction des définitions, et enfin à dis-

cuter eux-mêmes les travaux des théologiens, jusqu'à ce

que l'on fût arrivé à la formule définitive des décrets.

Ordre était donné de s'abstenir de toute « question inu-

tile et superflue
2

».

On comprend donc pourquoi le concile a écarté l'idée

de cause, dont l'emploi l'eût contraint à prendre plus ou
moins parti pour tel ou tel système, et pourquoi aussi

il a formulé le dogme de l'efficacité objective des sa-

1. A. TlIElNEU, Ibîd.

2. A. Theineu, op. cit., t. I, p. 9 : Mos fuit in sacro concilio Triden-
tino... ut cum de dogmatibus fldei agendum esset, primum articuli inter

catholicos et haereticos controversi ex eorum libris colligerentur : qui
antequam patribus proponerenlur, exhibebantur disputandi ac discu-

tiendi theologieis minoribus, id est non praelatis... Sentenliae per theo-

logos dicendae deducanlur ex sacra scriptura,traditionibus apostolorum,
saci'is et approbatis conciliis, summorum pontificum et sanctorum pa-
trum constitutionibus et auctoritatibus, ac consensu ecclesiae catholi-

càe : sint brèves, nec vagentur per inutiles et superlluas quaestiones :

abslineantque a protervis contentionibus. Cf. pp. S33, 603.
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crements, sans se prononcer sur la nature intime de

cette efficacité.

Cependant le concile de Trente, sans trancher les con-

troverses existantes
,
a imprimé à la pensée vraiment

théologique une orientation déterminée
;
tant il est vrai

que c'est l'autorité de l'Ég-lise seule qui peut nous con-

duire à la connaissance progressive de la vérité révélée !

La teneur des définitions de Trente est peu favorable au

système de la causalité occasionnelle. Les sacrements,

semble-t-il, ne peuvent « contenir la grâce qu'ils signi-
fient » et la « conférer » ex opère operato, s'ils ne sont

des causes proprement dites. Le Décret aux Arméniens,

qui contient des formules semblables, avait déjà jeté

quelque discrédit sur les systèmes qui n'attribuaient

pas aux sacrements une véritable causalité. A coup sûr,

le système de la causalité instrumentale de saint Tho-
mas était celui qui cadrait le mieux avec les décrets con-

ciliaires. Mais ce système déconcertait la raison, sur-

tout depuis que le cardinal Cajétan l'avait précisé. Aussi,

bien qu'il réunît la majorité des suffrag-es, beaucoup ne

pouvaient se résigner à lui donner le leur. Quant au sys-
tème de la causalité dispositive, il était jugé suranné ^

.

Melchior Cano imagina alors un nouveau système
dans lequel les sacrements sont de véritables causes de

la grâce comme le laissent entendre les définitions de

l'Église, mais des causes morales qui sollicitent effi-

cacement Dieu à répandre sa grâce dans l'âme du sujet
bien disposé. Par là, l'opinion nouvelle, tout en restant

1. Nous décrivons l'état d'esprU des théologiens à l'époque du concile
de Trente d'après Melchior Cxao, Relectio de sacramentis, ^pars lV",Matrili

nG4, t. II, pp. 425-434. Melchior Cano fut envoyé, en -1351, comme théo-

logien, au concile de Trente, par l'empereur Charles-Quint. La première
édition du Reîectio de sacramentis parut à Salamanque en 1330, trois

ans après la septième session du concile de Trente, où furent promul-
guées les définitions relatives aux sacrements.
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très conforme aux définitions de Trente, supprimait
toutes les difficultés rationnelles auxquelles se heurtait

le système de saint Thomas. Melchior Cano apportait
véritablement une idée neuve à la solution du problème,
et il en avait conscience. Le concept de cause morale est

distinct de ceux de cause occasionnelle et de condition

sine quanon, dont se servaient les Scotistes. Pour Cano

comme pour Duns Scot, c'est Dieu lui-même qui dépose
la grâce dans l'âme, mais tandis que Scot affirmait que
c'est en vertu d'une convention passée entre Dieu et

l'Église et que rappelle le sacrement, Melchior Cano

enseigne que c'est à cause de la valeur morale intrinsè-

que au sacrement et due aux mérites de Jésus-Christ*.

Le sacrement est une véritable cause instrumentale mo-

rale. Il est une cause morale, car il sollicite efficacement

Dieu à donner sa grâce ;
il est une cause instrumentale

morale, car il tient des mérites du Christ cette puissance
de sollicitation^. Le système de Duns Scot, ainsi modi-

fié et mis en harmonie parfaite avec les définitions de

l'Église, avait tous les droits au succès. Il se répan-
dit rapidement dans les écoles, surtout lorsque Vas-

quez, vers la fin du xvi^ siècle, l'eut rendu célèbre par
l'éclat de son talent.

§ Vllt. — La controverse actuelle de la causalité des
sacrements.

Qu'après le concile de Trente il n'y ait eu que deux

systèmes, sur la causalité des sacrements, à se disputer
les écoles, c'est ce qui ne saurait être mis en doute par

personne. Les théologiens de la fin du xvi^ siècle et du

1. Melchior Cano ne rattache pas du tout son système à celui de Duns
Scot. Vasquez attribue la paternité du système de la causalité morale à un
théologien espagnol, Martin Ledesma. Mais il ajoute (jue Cano « uberiiis

quam ullus aliusnobis explicavit ». hi 3"™ Part. q. 62, D. 132, cap. 5, n. T4.

2. MELcmoR, Cano, Ibid.
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commencement du xvn° parlent encore des vieux sys-

tèmes delà causalité occasionnelle et delà causalité dis-

positive,
mais c'est pour les liquider définitivement'.

Du système delà causalité occasionnelle, on se conten-

tait de dire : « Concedere sacramentis solum illud genus
causae sine qua non, perinde est ac dicere solum esse

causas per accidens... non satis est concedere sacra-

mentis genus causae per accidens respectu gratiac ^. »

Après le concile de Trente, nul n'osait enseigner que les

sacrements ne fussent des causes proprement dites (cau-

sae per se) de la grâce.

Quant au système de la causalité dispositive, il était

jugé tout à t'ait insuffisant. Car il ne fait que reculer le

problème, sans le solutionner le moins du monde. S'il

refuse aux sacrements le pouvoir de causer instrumen-

talement la grâce elle-même, il ne peut pas mieux leur

concéder celui de produire la disposition, d'ordre sur-

naturel, elle aussi. Et il ne suffit pas de répondre que la

disposition, l'o/'/îafMs animae, « educiturdepotentiasub-

jecti » et que, par conséquent, le sacrement peut eu

être la cause instrumentale. Car cette disposition, étant

de même ordre que la grâce, ne saurait être, pas plus

que la grâce, « educta de potentia subjectif ». Si l'on

accorde aux sacrements une vertu instrumentale physi-

que, ce ne saurait être que pour produire la grâce
immédiatement dans l'âme.

Au reste, la célèbre controverse qui eut lieu, à la fin

du xvi^ siècle, entre Suarez, partisan de la causalité

physique, et Vasquez, le défenseur de la causalité mo-

1. Cf.SuAUEz, Jn3=""Par«.quaest.G-3, art. 4, disp.O, et Vasquez, IiiS^'^Part.

quaest. 62, art. 4, disp. 132. Nous suivrons ces deux théologiens, que nous
considérons comme les représentants de la théologie sacramcntaire des
temps modernes.

2. Vasquez, Ibid., cap. 1, n. '9-10; cf. Suauez, Ibid., sect. 2.

3. Vasquez, Ibid., cap. 2, n. 30; Suapez, Ibid., sect. 2.
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raie, donna à ces deux systèmes tant de vogue
^

que
tous les autres furent oubliés. C'est d'après ces deux

théologiens que nous allons les exposer.

La cause physique est celle qui influe directement et

immédiatement sur la production de son effet, qui at-

teint son effet dans son être même. La hache et la scie

sont des causes physiques de la coupure du bois.

La cause physique j^eut être principale ou instrumen-

tale, suivant qu'elle agit par son propre mouvement ou

par l'impulsion que lui communique l'agent principal.
L'artisan qui coupe le bois est la cause principale physi-

que de son travail, la scie dont il se sert en est la cause

instrumentale. Ces notions de cause principale et de

cause instrumentale, exposées par saint Thomas, sont à

la base des deux systèmes ;
les sacrements en effet ne

sauraient être que des causes instrumentales de la grâce.
Dieu seul peut en être la cause principale ^.

Or, d'après Suarez et les théologiens qui, comme lui,

suivent la doctrine de saint Thomas, les sacrements

sont des causes instrumentales physiques de la grâce.
Ils sont des instruments dont Dieu se sert pour pro-
duire physiquement la grâce dans l'âme, leur action

opère directement et immédiatement la grâce dans

l'âme du sujet : « Dicendum est non esse impossibile,

neque implicare contradictionem, ut sacramenta sint

propria ac physica instrumenta ad gratiam in anima

efficiendam, attingendo immédiate ac proxime ipsam

gratiac productionem ^. »

1. De Lugo, De sacramentis, disp. IV, sect. 4 : Quaestio celebris est [de
causalitate physica vel morali], et quam sua contentione et disputatione
celebriorem reddiderunt P. Suarez et P. Yasquez.

2. Suarez, quaest. G2, ait. 4, disp. 9.

3. SuAUEz, Ibid., sect. 1.
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Siiarez justifie cette doctrine par les témoignages

scripturaires et patristiqucs \ dont les expressions, en

effet, paraissent assez souvent favorables à la causalité

physique des sacrements. Il fait appel à plusieurs analo-

gies , pour démontrer qu'il n'est pas impossible à Dieu

de donner à un être matériel le pouvoir de produire

physiquement un effet d'ordre surnaturel. L'humanité du

Ghristn' était-elle pas un instrument physique de la grâce,

puisque le contact de Jésus ou simplement sa parole
la conféraient? L'intelligence des élus ne reçoit-elle pas
la capacité physique de faire des actes de vision béati-

fîque?
Mais les raisons d'autorité, d'ailleurs contestables,

ne suffisent pas à établir un système aussi mystérieux ;

il faut démontrer que la causalité physique « n'impli-

que pas de contradiction ». Car la raison a toute sorte

de difficultés à concevoir cette activité que posséde-
rait le sacrement, et qui le rendrait capable de pro-
duire physiquement un effet transcendant, la grâce.
Le cardinal Cajétan^ déclarait que cette activité n'est

autre chose que l'impulsion surnaturelle, communiquée
par Dieu au sacrement, au moment où il s'en sert pour
sanctifier l'homme.

Suarez, lui, croit que cette activité n'est pas une
vertu spéciale surajoutée au sacrement. Elle dérive tout

simplement de la « puissance obédientielle active », par

laquelle tous les êtres créés peuvent être élevés, grâce à

un concours divin particulier, à un mode d'action supé-
rieur et non contradictoire à eux. Tout être posséderait
des énergies latentes, des capacités d'évoluer vers des

activités plus parfaites, qui passeraient de l'état poten-

i.Ibkl, sect. 2.

2. hi 3".n Part. q. 02, art. 1 et 4. Cf. q. 13, art. 2 : Ex hoc ipso quod Deus
utitur aliquare ut instrumente ad opus miraculosum, elevatur res illa in

ordinem causae instrumentalis, et ipse passivus usus quo Deus illa utitur
ad lioc opus, est motus quo a principali agente instrumentum movetur.

10
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tiel à l'état actuel, lorsque Dieu le veut. Ainsi toute la

création peut servir d'instrument à Dieu pour opérer des

miracles, et les sacrements par là même sont capables
d'être des causes physiques instrumentales de la grâce :

« Diximus [virtutem sacramentorum] non esse rem ali-

quam superadditam, sed ipsammet entitatem rei, quae
hoc ipso, quo creata est et subordinata primo agenti,
est in potentia obedientiali active ut effîciat quidquid
non implicat contradictionem respectu illius. Haec enim
ratio obedientialis potentiae communis est sacramentis,

quorum elevatio divina solum in hoc consistit, quod
Deus altiori modo concurrit dando auxilium sufficiens,

ut res operetur secundum banc potentiam... Hic concur-

sus non fundatur in naturali eorum [sacramentorum]

perfectione, sed in praedicta virtute obedientiali et infi-

nita Dei virtute, cui omnia subordinantur '

, »

L'explication de Suarez n'est peut-être guère moins

mystérieuse que celle de Cajétan. Mais le dogme ne doit-

il pas le rester toujours, puisqu'il est la vérité surna-

turelle ? On peut trouver aussi que la doctrine suaré-

sienne a quelque saveur évolutionniste
;
elle se rattache

d'ailleurs, comme nous Talions voir, à une conception

particulière de la grâce.

Si les sacrements sont des causes instrumentales

physiques de la grâce, objectait-on à Suarez, il faut

admettre conséquemment qu'ils sont des instruments

créateurs de la grâce, car celle-ci est un don créé. Or le

sacrement ne saurait recevoir une efficacité créatrice,

puisque Dieu ne peut pas communiquer à une créature

le pouvoir de créer.

La grâce, répond-il sans hésiter, n'est pas créée,

mais elle est « tirée des énergies potentielles de l'âme ».

1. Sc.vuEz, Ibid., sect. 1.
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Le sacrement peut donc être la cause instrumentale

physique de cette action par laquelle la grâce est pro-
duite : « Ad secundam diffîcultatem facilius responde-

Lur, quidquid sit an possit creatura esse instrumentum

crcationis, gratiam tamen non creari. Et ideo ex hoc

capitc nihil obstare quominus sacramenta esse possint
instrumenta gratiae. Quia gratia non fît sine concursu

materiali animae, a qua pendet in fîeri et conscrvari.

Et ideo non creatur, sed educitur de potentia obedien-

tiali ipsius animae... In productionc autem gratiae, quae
fît per sacramenta, nullius rei creatio intercedit, sed

fît solum quaedam veluti spiritualis alteratio seu mu-
latio perfectiva, qua per se primo fît animus, vcl homo

gratus Deo, ipsa vero gratia comproducitur, seu de

potentia animae educitur^. » Si la grâce elle-même

est tirée « de potentia obedientiali animae », on conçoit

que la causalité du sacrement puisse dériver de la

« puissance obédientielle » dont le rite est pourvu,
comme toutes les créatures, en vue d'une activité supé-
rieure.

Les explications de Suarcz, intimement liées à une

conception spéciale de la grâce et à la théorie de la

« puissance obédientielle active »
,
ne pouvaient être ad-

mises de ceux qui croient que la grâce est un don créé

et que la puissance obédientielle est « chimérique ».

Aussi Billuart^, et avec lui la plupart des Thomistes

abandonnèrent Suarez et adoptèrent de préférence l'ex-

plication de Cajétan. Le système suarésien méritait

peut-être une meilleure fortune. Il contient des données

intéressantes que l'on a cherché à utiliser dans les con-

troverses actuelles sur les rapports du naturel et du
surnaturel.

1. Ibid.
2. De sacramenlis in coniimini, Dissert. 3, art.
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Le système de la causalité physique, qu'il soit inter-

prété par Cajétan ou par Suarez, demeure déroutant

pour l'esprit. Mais ce qui est plus grave, c'est qu'il pa-
rait être en opposition avec la doctrine tliéologique de

la reviviscence des sacrements.

Au temps de Suarez, la reviviscence du baptême était

admise par tous à la suite de saint Augustin, et regardée
comme certaine; celle de plusieurs autres sacrements

était considérée comme probable ^ Lorsqu'un sacrement

est reçu d'une manière « fictive », c'est-à-dire avec de

mauvaises dispositions, il ne produit pas la grâce. Il la

produira dans la suite, lorsque le sujet se convertissant

ôtera de son âme l'obstacle à la grâce. Or la théorie

de la causalité physique est radicalement impuissante
à expliquer ce fait, car la causalité physique exige ri-

goureusement la coexistence de la cause et de l'effet,

et, dans la reviviscence, le sacrement opère la grâce,

lorsqu'il n'existe plus depuis longtemps. Vasquez^ ex-

pose triomphalement cette difficulté dans sa vigoureuse

critique du système thomiste.

Au fait, personne ne pouvait la résoudre. Les an-

ciens scolastiques s'en tiraient en niant la reviviscence,

c'était une défaite. D'autres, encore à l'époque de Suarez,
ne l'admettaient que pour les sacrements qui impri-
ment un caractère, celui-ci remplirait le rôle de cause

physique dans la reviviscence. Mais de quel droit res-

treindre la reviviscence à quelques sacrements ^ ? Les

plus raisonnables « avouaient ingénument »
,
dit Vas-

quez, que, dans les cas de reviviscence, les sacrements

n'agissent pas comme des causes physiques, mais que
c'est Dieu qui, en considération du sacrement adminis-

1. SuAUEz, I&id. disp., 8, sect. 3; Yasql'ez, disp, 132, cap. 4, n. U-ii.
2. Ibid.

3. Cf. YASQtEz, Ibid.
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tré, répand lui-même la grâce dans l'âme ^? C'était

avouer aussi le déficit du système, en faire toucher du

doigt le point irrémédiablement faible. Aussi un grand
nombre d'esprits, et des meilleurs, s'éloignant de l'école

thomiste, adoptèrent l'opinion de Mclchior Cano dont

le succès grandissait de jour en jour-.

*

La cause morale, selon l'explication de Mclchior Cano

et de Vasquez, est celle qui sollicite efficacement la cause

physique à agir. Celui qui donne un conseil efficace ou
un ordre est véritablement la cause morale de ce qu'il

a conseillé ou ordonné. La cause morale a donc une

influence réelle, mais indirecte et médiate, sur la pro-
duction de l'effet

;
elle ne peut exercer son action que

sur un être libre.

Tout comme la cause physique, la cause morale peut
être principale ou instrumentale, suivant que sa puis-
sance de sollicitation est due à ses propres mérites ou
à des mérites empruntés. Celui qui fournit l'argent des-

tiné à la rançon d'un captif, est la cause principale
morale du rachat ;

le serviteur chargé de remettre l'ar-

gent au gardien du prisonnier en est la cause instru-

mentale.

Or la cause morale principale de la grâce, c'est la

passion de Jésus-Christ. Seul le Sauveur, en vertu de

1. Sl'av.ez adopte celte manière de voir, Ibid.

2. Nous passons sous silence l'objection par trop subtile, faite par Vas-

quez et par d'autres, contre la causalité physique, qui est tirée du ca-
ractère transitoire de Vadminislration du sacrement. Comment le rite sa

cramentel, qui se compose d'actes et de paroles successifs, peut-il être
une cause physique et à quel moment? — Le rite produit la grâce
et est une cause physique au moment où il est acheA'é, répond Suarez,
disput. 7, sect. 2.

10.
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ses propres mérites acquis par l'effusion de son sang,
sollicite efficacement Dieu à donner sa grâce aux hom-
mes. Vasquez et les partisans de la causalité morale,
refusent d'admettre, à l'encontre des thomistes, que
l'humanité du Christ soit une cause physique de notre

salut et de la grâce. La causalité de l'humanité de Jé-

sus, par rapport à notre salut, est de même nature

que celle des sacrements, elle est morale "•, avec cette

différence, que le Sauveur est la cause morale principale
et les sacrements sont de simples causes instrumentales.

Les sacrements sont, en effet, des instruments qui
sollicitent efficacement et infailliblement Dieu à donner

sa grâce à ceux qui les reçoivent avec les dispositions

requises. Vasquez assimile cette puissance de sollici-

tation du sacrement à celle d'une prière, objectivement
efficace

;
le sacrement serait comme une prière infailli-

blement efficace par elle-même et indépendamment des

mérites du ministre et du sujet. De même que l'huma-

nité du Sauveur, grâce à ses propres mérites, et que les

Apôtres, à cause de leur "crédit auprès de Dieu, obte-

naient, par leurs j)rières, les miracles qu'ils accom-

plissaient, ainsi les sacrements, en vertu de la promesse
divine, invitent efficacement Dieu à produire les effets

sacramentels^.

Melchior Cano disait mieux peut-être : les sacrements

sollicitent Dieu à accorder sa grâce, parce que le « prix
du sang de Jésus-Christ leur est communiqué ». Et

cette communication s'entend fort bien, si, comme l'in-

i. Vasquez, Ibid., disput. 133, cap. 1 et 2.

2. Disput. 132, cap. 5, n. 80-83 : Dicimus Chrisli hunaanitatem mediis

suis mei'itis fuisse causam miraculorum : et Apostolos média invoca-

tione et oratione fuisse instrumenta Deiad sanitates etalia liujusmodi

facienda, nempe pei' modum impetrationis... Apostoli et humanilas

Cliristi meritorie impetrabant a Deo miracula, et virtutes quas operaban-
tur... Eadem igitur ratione et minister sacramenti, et sacramentum ip-

sum, per quod impetrat, dicitur liabere potestatem... gratiam produ-
cendi et eam in se continere.
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sinue Cano, les sacrements doivent être considérés

comme étant moralement des actes du Rédempteur,

par lesquels il nous sanctifie. Ces actes participent donc

aux mérites que le Sauveur a acquis, par l'effusion de

son sang. « Fides sana atquc catholica docct duo. Al-

terum est, Deum per Christi humanitatem redcmissc

genus humanum... Ecce Agnus Dei, qui tollitpeccata
mundi. YA, hic est qui baptizat in Spiritu Sancto. Quo
tcstimonio ad id probandum utitur Augustinus libro

contra Petilianum 3, cap. 45. Et ad Ephesios 5 dicitur

Christum sanctifîcasse ecclesiam suam, atque mundasse.

Alterum (quod fides quoque sana docet) sacramenta no-

vae legis instrumenta esse Christi adhancredemptionem

complendam^ »

Les sacrements ainsi compris, ajoute Cano, contien-

nent moralement la grâce, puisqu'ils en contiennent le

prix : une bourse remplie d'or ne contient-elle pas mo-
ralement la délivrance d'un captif, puisqu'il y a en elle le

prix de sa rançon ?

Au reste, ni Melclnor Cano ni Vasquez n'étaient gê-
nés par la définition des conciles, ou par les témoi-

gnages scripturaires et patristiques. Ils avaient le sen-

timent de n'être pas en désaccord avec la tradition, qui
n'a pas d'enseignement précis sur la causalité sacra-

mentelle. Ils avaient surtout conscience de proposer un

système moins déconcertant que celui de la causalité

physique. Aussi furent-ils suivis par toute une école 2,

que l'on appela improprement l'école scotiste. De nos

jours, la théorie de la causalité morale a un succès re-

marquable^. Elle a même reçu certaines modifications

heureuses qu'il faut faire connaître.

1. Relcct. de Sacramentis, p. VI», p. 431.

2. De Lugo, De Sacramentis in gen., disp. 4, sect. 4, et Toirnely, De
Sacr. in gen,, quaest. 3, art. 2, sont de cette école.

3. Franzelin, HiiuTKu, Chr. Pescii adoptent le système de la causali'é
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Le cardinal Franzelin, développant l'idée entre\aie

par Melcliior Cano, considère le sacrement comme étant

moralement un acte du Christ, Sous sa plume, le sys-
tème de la causalité morale prend un caractère moins

métaphysique, plus pragmatique et plus concret
;
le sa-

crement est envisagé directement dans ses rapports avec

le Christ.

Pour développer sa pensée ,
l'auteur fait appel ,

et à

bon droit, à la doctrine de saint Augustin. Le ministre

du sacrement est le représentant de Jésus, il agit en

son nom, puisqu'il célèbre un rite institué par lui et en

se conformant à ses ordres. L'action du ministre est donc

moralement une action du Christ même K Or le sacre-

ment, action du Rédempteur, participe aux mérites de

la passion, et a une valeur intrinsèque qui porte infailli-

blement Dieu à accorder sa grâce : « Sacramentum no-

mine Christi administratum ipsa sua dignitate derivata

ex Christi meritis exigit, constanti lege praesentis ordi-

nis reparati, collationem gratiae, ad quam est institu-

tum ^. » Ce qui détermine Dieu à donner sa grâce, c'est

la valeur du sacrement qui est ainsi une véritable cause

morale
;
et le sacrement a une telle valeur, parce qu'il

est un acte du Christ.

Nous voici ramenés, mais par un chemin détourné, à la

conception augustinienne du sacrement que le moyen
âge, avide de métaphysique, avait oubliée.

morale. Le P. Billot propose un système intermédiaire. La disposition
exigiUve de la grâce, dont il admet Vexistence, n'est produite ni physique-
ment ni moralement mais impérativement. Les sacrements sont des signes
d'ordre intentionnel, qui manifestent Vintention de Dieu de donner tel ou
tel effet spirituel à ceux qui les reçoivent. Cette manifestation de l'inten-

tion divine est une disposition exigitive de la grâce.
1. De Sacramenlis in gen., th. X : In omnibus ritibus sanctificantibus

cujusmodi siml sacramenta, Ecclesia et quivis Ecclesiae minister gerit
moraliter personam Chrisli ex ipsiusinstitulioneac mandate pro Christo

legatione fungens. — L'auteur renvoie au de Baplismo, lib. V, 14, 16 de
saint Augustin.

2. Ibid.



LA CAUSALITÉ MORALE. 177

Cette conception du sacrement laisse place à la

doctrine de la nécessité de l'intention dans le mi-

nistre. Si celui-ci n'est qu'un mandataire du Christ, il

faut donc, pour que son action soit moralement celle

du Christ, qu'il conforme son intention à celle do

l'instituteur des sacrements. De plus, elle donne à l'E-

glise, comme l'ont demandé les Pères, une action con-

venable dans la dispensation de la grâce par les sa-

crements. Le Christ agit par son Église, représentée

j)ar le ministre. Aussi est-il essentiel, pour que celui-ci

confère validement le rite sacramentel, qu'il agisse en

tant que ministre de l'Eglise. Il peut être hérétique,

schismatique ou indigne, sans nuire à la validité des

sacrements. Il est toujours requis qu'il ait l'intention

d'agir au nom de l'Eglise. Celle-ci est l'intermédiaire

nécessaire entre le Christ et nous, car le Christ

opère ses actions sacramentelles par son Eglise. Enfin,

le système, de la causalité morale, interprété par le

cardinal Franzelin, offre à l'esprit une conception plus
vivante du sacrement. Elle nous montre Jésus con-

tinuant, par son Eglise, à sanctifier les hommes et à

dispenser les mérites de sa passion. De la sorte l'E-

glise est véritablement Jésus-Christ, non seulement

enseignant aux hommes la vérité divine, mais encore

leur dispensant la grâce. C'est pourquoi les esprits

contemporains, portés plus que jamais à considérer le

christianisme comme une vie, donneront leurs préfé-
rences au système de la causalité morale.

Quelle richesse de vie dogmatique l'histoire nous dé-

couvre dans l'Église ! La doctrine catholique sur l'cffica-

cité des sacrements s'est développée puissamment,
en restant toujours identique à elle-même. A l'origine,
les sacrements sont considérés comme des moyens spé-
ciaux de sanctification. Leur efficacité, indépendante des
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dispositions du ministre, a été totalement mise en lu-

mière dans la controverse baptismale et dans les discus-

sions avec les Donatistes. Puis, au moyen âge, on a es-

sayé de préciser le rapport de causalité, qui existe entre

le rite et la grâce. Comment a-t-on pu dire que la

pensée était enchaînée dans le catholicisme?

§ IX. — La grâce produite par les sacrements.

L'exposé de la doctrine relative à la grâce pro-
duite par les sacrements ' est un complément né-

cessaire de l'histoire du dogme de l'efficacité. De fait

cette doctrine est une conséquence du dogme, une expli-

cation plus complète de l'efficacité sacramentelle. Elle

s'est développée, à partir du moyen âge, principalement
à l'époque du concile de Trente. Nous allons en expo-
ser les points essentiels, d'après Suarez^, « en qui,

selon le mot de Bossuet, on entend toute l'école mo-
derne ».

*

Les sacrements produisent deux sortes de grâces : la

grâce habituelle ordinaire, commune à tous, et la grâce
sacramentelle propre à chacun d'eux.

La distinction formelle de la « grâce sacramentelle »

et de la « grâce des vertus et des dons », c'est-à-dire

de la grâce habituelle ordinaire, date du xiii® siècle^,

époque où la théologie do la grâce a été complètement
exposée .

La grâce habituelle, c'est la vie divine communiquée

i. Nous traitons du caractère dans un chapitre spécial.
2. In S'"" Part., qu. 62, art. 4, disp. 7, sect. 2-5.

3. Alexandre DE Halès, Swn. Thcol.,Vf, qu. 8, inemhr. 4 ; Saint Thomas,-
S. TJwoL, 3 p., qu. G2, art. 2

;
Saint Bonavestlue, IV Sent. D. 1, p. i, qu. 0.
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à l'âme. Elle est conçue, depuis le moyen âge, en fonc-

tion de la psychologie scolastique qui admet une dis-

tinction entre la substance de l'âme et ses facultés. La

grâce, en tant qu'elle adhère à la substance dej'âmc,

pour la déifier, s'appelle grâce sanctifiante, et en tant

qu'elle adhère aux. facultés de l'âme pour les rendre ca-

pables d'agir surnaturellement, elle est identique aux

vertus infuses. Les dons du Saint-Esprit se rattachent

aux vertus infuses^. La grâce sanctifiante, les vertus

et les dons constituent la grâce habituelle, ou l'état de

grâce; tous les sacrements sans exception la produisent.

L'enseignement traditionnel nous apprend que chacun

des sept sacrements a des effets particuliers, conformes

à la fin pour laquelle il a été institué. Et même, nous

l'avons constaté, ce sont les effets propres à chaque sa-

crement que . les Pères ont étudiés de préférence. La

théologie scolastique appelle « grâce sacramentelle »

ces effets particuliers des sacrements, et elle s'efforce

d'en déterminer la nature.

Les théologiens du xiii° siècle enseignaient commu-
nément que la grâce sacramentelle est un habitas distinct

de la grâce habituelle ordinaire ^. Cet habitas aurait pour
but de perfectionner les facultés de l'âme et de les rendre

aptes à réaliser la fin de chaque sacrement. Cette doc-

trine trouvait sa justification dans l'enseignement théo-

logique de cette époque sur les raisons qui ont porté
le Christ à instituer les sacrements. Le Sauveur a voulu

fournir à l'humanité des remèdes pour la guérir des bles-

sures que le péché lui a faites ^. La grâce sacramentelle

1. Cf. Saint Thomas, S. Theol, l» 2^«, qu. HO, art. 3 et 4.

2. Saint Tuomas, IF .Soi «., D. 1, qu.l,art. 4, qu. o.— Cependant Saint Bo-

NAVENTURE, IV Sent., D. I, p.l, arl.l, qu. 6, enseigne l'identilé de la grâce
sacramentelle et de la giàce liabituelle.

3. Saint Thomas, S. Theol. ,
3 p., qu.O'J, art. 1; Saint BoNAVENTUi\E,Breui7.,

pars 6, cap. 3.
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consisterait dans une sorte de restitution partielle des

dons d'intégrité que l'homme possédait dans l'état d'in-

nocence. Elle réparerait ainsi les désastres de la chute

originelle.

Le cardinal Cajétan
^

attaqua vivement cette doctrine

qui multipliait inutilement les entités. Selon lui, la grâce
sacramentelle consisterait simplement dans un droit

à recevoir, en temps opportun, des grâces actuelles

nécessaires à l'obtention de la fin de chaque sacre-

ment. La fin propre à chaque sacrement s'obtient

par des actes répétés de la vie chrétienne. Ces actes

nécessitent, pour être tous réalisés, une multitude de

grâces actuelles échelonnées dans la vie du chrétien. La

grâce sacramentelle donne précisément le droit de re-

cevoir, au moment voulu, ces grâces nécessaires.

Suarez tend à concilier les anciens scolastiques avec

Cajétan. Il admet que la grâce sacramentelle est la grâce
habituelle ordinaire, mais possédant une efficacité par-

ticulière, conforme à la fin de chaque sacrement, et as-

surant pour l'avenir des secours spéciaux. La fin du bap-
tême est de régénérer l'âme

;
il confère donc la grâce

habituelle opérant la régénération surnaturelle du bap-
tisé, auquel sont assurées pour l'avenir des grâces de vie

chrétienne. La confirmation foi-tifie l'âme, l'eucharistie la

nourrit. Le sacrement de pénitence a pour fin de ressus-

citer le pécheur; sa grâce sacramentelle est donc la

grâce habituelle produisant la résurrection et la guéri-
son du pécheur, et prémunissant contre les rechutes^.

L'extrême-onction réconforte le malade en vue des luttes

suprêmes. L'ordre confère les grâces nécessaires pour
remplir saintement les fonctions sacerdotales, et le ma-

riage donne aux époux les secours dont ils ont besoin

pour accomplir tous les devoirs propres à leur état. Le

i. In 3"» Pm^t. qu. 62, art. 2.

2. Suarez, /6îd., sect. 3.
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sentiment de Suarez se partage les théologiens mo-
dernes avec celui de Cajétan ^

*

Mais l'enseignement le plus intéressant de Suarez

concerne la manière et la mesure dont ces deux sortes

de grâces sont produites par les sacrements. Cet ensei-

gnement nous montre fort bien comment l'Église sait

vivre ses dogmes sacramentaires.

Le concile de Trente a défini que les sacrements de la

loi nouvelle confèrent la grâce à tous ceux qui n'y
mettent pas d'obstacles par leurs mauvaises dispositions.
Les sacrements des vivants produisent donc une augmen-
tation de grâce, puisqu'ils exigent l'état de grâce pour être

reçus, et les sacrements des morts la grâce première,

puisqu'ils sont destinés à faire passer le sujet de l'état

de péché à l'état de sainteté. Suarez dissipe quelques
doutes que l'on émettait encore de son temps sur la pro-
duction de la grâce première par les sacrements des

morts ^.

Cependant les sacrements des morts peuvent produire
une augmentation de grâce en ceux qui les reçoivent
sans avoir de péché grave sur la conscience. Car celui qui

s'approche d'un sacrement des morts avec une conscience

pure, loin de mettre obstacle à la production de la

grâce, y apporte au contraire d'excellentes dispositions .^

Si les sacrements des morts produisent une aug-
mentation de grâce lorsque le sujet la possède déjà,

1. FraxzEuy, op. cit., th. XI, schol. 3, adopte la doctrine de Suarez.
Cu. Pescu, Prael. dogmat., t. VI, p. o-2, accepte celle de Cajétan.

2. Suarez fait allusion à l'opinion des anciens scolastiques, d'après les-

quels la contrition parfaite était nécessaire à l'adulte pour recevoir le

baptême et la pénitence. Ibid., sect. 2.

3. Suarez, Ibid. — On voit la raison d'être de la pratique de la confes-
sion fréquente.

TIIÉOLOCIIÎ SACRAMENTAIUE. 11
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peut-on dire aussi que les sacrements des vivants con-

fèrent la grâce première dans certains cas ?

Cette question, au temps de Suarez, était très contro-

versée. Les uns la résolvaient absolument dans le sens

de la négative. Car les sacrements des vivants n'ont pas
été institués pour remettre les péchés et donner la grâce

première ;
de plus, celui qui s'approche d'un sacrement

des vivants en état de péché grave, met certainement un

obstacle à la production de la grâce. Malgré la force do

ces raisons, Suarez se prononce pour l'opinion contraire

qu'il appelle « magis pia et probabilior »
,
et que beau-

coup d'auteurs adoptaient à la suite de saint Thomas.
Les sacrements des vivants produisent la grâce première,

lorsque le sujet, coupable d'une faute grave, s'approche
du sacrement dans la bonne foi, c'est-à-dire dans l'i-

gnorance invincible de sa faute, et avec l'attrition. Dans
dételles conditions, Suarez et ses partisans estiment qu'il

n'y a aucun empêchement à la production de la grâce
''

.

Cette opinion a été généralement partagée, et, aujour-

d'hui, elle est regardée comme solidement probable et

comme pouvant être suivie dans la pratique.
Une autre conséquence du dogme de l'efficacité a

trait à la mesui'e de grâce produite parles sacrements. Les

dispositions du sujet par rapport à la production de la

grâce sont comme des conditions sine qiiihus non; elles

ont pour but d'écarter les obstacles qui s'opposeraient à

l'action du sacrement. Il semble donc que la mesure de

grâce conférée par un même sacrement doive être

proportionnée à la perfection des dispositions du sujet

qui s'en approche. Des fidèles également bien disposés,
et recevant le même sacrement, obtiendront la même
mesure de grâce ;

cette mesure sera inégale si les dis-

positions le sont aussi. Tel est l'enseignement de Suarez

\. SuAiiEz, Ibid.
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et de la majorité des théologiens de son époque '.

Bien que le système adopté par Suarez, relativement

à la causalité sacramentelle, se concilie mal avec la re-

viviscence des sacrements, le savant théologien n'hésite

cependant pas à la défendre. La force de la tradition

défie toutes les théories théologiques, elle triomphe tou-

jours, parfois en dépit des systèmes! Suarez enseigne^
la reviviscence du baptême, comme saint Augustin, et

des deux autres sacrements qui produisent un caractère.

Ces sacrements, en effet, ne peuvent être réitérés, et

la grâce qu'ils confèrent est nécessaire à l'obtention de

leurs fins. Pour une raison analogue, le mariage et l'cx-

trême-onction doivent revivre quant à la grâce, lorsqu'ils

ont été reçus avec de mauvaises dispositions ;
le ma-

riage ne peut pas être réitéré du vivant des deux époux,
ni ï'extrême-onction dans la même maladie et le même
danger de mort. Suarez reconnaît même la possibilité
de la reviviscence de la pénitence

— en supposant, ce

qui est incertain, que ce sacrement puisse être valide

sans produire la grâce.
— 11 n'y a pas d'obligation, dit-

il, de confesser deux fois ses péchés; s'il arrive que
ceux-ci ne soient pas remis par une absolution valide

mais infructueuse, ils le seront lorsque le pénitent se

mettra dans les dispositions voulues. Quant à la com-
munion eucharistique, Suarez déclare que sa revivis-

cence est plus que douteuse ^.

iNIais pour qu'un sacrement, reçu avec des dispositions

insuffisantes, revive, certaines conditions sont requises.
Pour les déterminer, Suarez fait deux hypothèses : le

sacrement a été valide et infructueux, soit parce que le

sujet s'en est approché avec la conscience d'être insuffi-

samment disposé, auquel cas il commet un sacrilège,

1. SuAUEz, Ibicl., sect. 5.

2. Suarez, In S^^'Part. quaest. 69, art. 10, disput. 28, sect. i.

3. Ibid., sect. 0.
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soit sans se rendre compte de l'insuffisance de ses dis-

positions. Dans le premier cas, la condition de la revi-

viscence sera la contrition jDarfaite, ou Tattrition avec

l'absolution sacramentelle, car la reviviscence ne sau-

rait avoir lieu tant que le sacrilège commis n'aura pas
été pardonné. Dans le deuxième cas, l'attrition suffit.

Et, en effet, les dispositions nécessaires à la revivis-

cence sont les mêmes que celles qu'il eût fallu avoir au

moment de la réception du sacrement, pour que celle-ci

fût fructueuse. Or l'attrition et la bonne foi, d'après une

opinion solidement probable, suffisent pour que même
un sacrement des vivants produise la grâce première.

Telles sont, d'après Suarez, les conditions de la revi-

viscence du baptême
^

. Il laisse entendre qu'elles sont

les mêmes j)our les autres Sacrements^. Cette doctrine,

fondée sur des raisons plausibles, se recommande aussi

de l'autorité de saint Thomas ^
qui admet la revivis-

cence du baptême et des sacrements qui produisent un
caractère. L'enseignement du Docteur ang-élique, au

xve et au xvi*^ siècles, fut étendu à la plupart des sacre-

ments.

Le chrétien trouve donc dans les sacrements des

sources inépuisables de vie divine, des moyens de salut

extraordinairement efficaces, qu'envient les incrédules

à leurs heures d'angoisse.

Heureux le meurtrier qu'absout la main d'un prêtre...
J'ai dit un moindre crime à l'oreille divine,
Et je n'ai jamais su si j'étais pardonné *.

1. Disput. 28, sect. 4.

2. Ibid., sect. 6.

3. Saint Thomas, ZuIFSewi.Dist.4, qu. 3, art. 2.

4. Sully PRUDHOMME,La confession.



CHAPITRE IV

LE CARACTERE SACRAMENTEL.

Bien que le caractère ne soit pas un effet commun à

tous les sacrements, il est pourtant d'usage de traiter

de lui dans une étude d'ensemble sur la théologie sa-

cramentaire. Le développement de la doctrine du ca-

ractère est d'ailleurs intimement lié à celui des autres

dogmes sacramentaires. On n'aurait pas, en parti-

culier, une idée suffisamment complète de l'histoire

de l'efficacité, si l'on ne voyait la place qu'y occupe
le caractère.

§ I. — La doctrine de l'Église.

D'après la définition du concile de Trente, le bap-
tême, la confirmation et l'ordre impriment dans l'âme

un caractère, c'est-à-dire un signe spirituel et indélé-

bile qui s'oppose à la réitération de ces trois sacre-

ments^. Le caractère produit par le sacrement de

l'ordre constitue irrévocablement ceux qui le reçoivent
dans l'état sacerdotal

;
les prêtres du Nouveau Testa-

ment validement ordonnés ne peuvent donc, en auciui

1. Sess. vn, De sacramentis in gen., can. 9 : Si quis dixerit, in tribus

Sacramentis, Baptismo scilicet, Conlirmatione et Ordine, non imprimi
cliaracterem in anima, lioc est, signum quoddam spiritualc et indelibilc,
unde ea iterari non possunt; A. S.
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cas, redevenir de simples laïques, comme le pré-
tendaient les Protestants condamnés dans la ses-

sion XXIIP ^
Le concile ne précise pas davantage ;

nous étudierons

plus loin les essais tentés par les théologiens pour

expliquer la nature de ce caractère.

Il importe, pour le moment, de bien le différencier de

la grâce. Celle-ci est amissible, le caractère, au con-

traire, est indélébile. Il adhère à l'âme pendant toute la

durée de la vie présente, et rien ne prouve, quoique

l'Eglise ne l'ait pas défini, qu'il s'efface au seuil de la

vie future.

Le caractère confère certaines capacités. Le caractère

baptismal rend apte à recevoir les autres sacrements
;

celui qui n'est pas baptisé est en effet incapable de les

recevoir validement. L'eucharistie seule pourrait exister

dans une âme non revêtue du caractère du chrétien, car

la consécration et la présence réelle sont indépendantes
de la réception de ce sacrement

;
mais elle n'y produirait

aucune grâce, aucun effet surnaturel. Le caractère sacer-

dotal donne le pouvoir actif d'administrer les sacrements

aux autres, il investit le prêtre d'une véritable puissance
et le rend surnaturellement fécond. La grâce, au con-

traire, ne confère aucun pouvoir sacramentel
;
elle sanc-

tifie simplement l'âme, la rend agréable aux yeux
de Dieu et capable de jouir, après la mort, du bonheur

des élus. La grâce est un gage assuré de salut, tant

qu'on ne la perd pas. Le caractère n'offre, par lui-

même, aucune garantie de cette sorte : s'il n'est accom-

1. Can. 4, cap. 4. Cf. A. Tiieinek, op. cit., t. n, p. 133. — La doctrine con-

damnée ici avait été enseignée par Lutukr, De capt. babyl.,]ie sacr. ordi-

nis, t. n, p. 299 : Quantum ergo e Scripturis docemur, cum ministerium sit,

id quod nos sacerdotium vocamus, prorsus non video, qua ratione rursus

ne(|ueat laicus fieri semelsacerdos factus, cum alaico nihil différât, nisi

ministerio... Nam commentum illud caracteris indelebilis, jam olim irri-

sum est. Concedo ut caracterem hune Papa imprimat ignorante Clirlsto.
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pagné de la grâce, il est impuissant à nous ouvrir les

portes (lu ciel.

Ajoutons que la grâce peut s'obtenir sans le secours

du sacrement, par exemple lorsqu'on se justifie par la

contrition parfaite ;
tandis que pour recevoir le carac-

tère, il faut indispensablement recourir au rite sacra-

mentel. Le catéchumène qui se serait justifié par la

charité devrait néanmoins se faire baptiser pour être

capable de recevoir les autres sacrements de l'Eglise.

La Réforme rejeta totalement la doctrine du carac-

tère, sous prétexte qu'elle est étrangère à l'enseigne-
ment scripturaire et patristique : « Quod de charactere

indelebili fabulantur, ex eadem [indoctorum monacho-

rum] prodiit officina : nam veteribus hoc ignotum fuit,

et magis consentaneum est incantationibus magicis,

quam sanae Evangelii doctrinae. Eadem ergo facilitate

rcpudiabitur, qua excogitatum fuit^ » Le dogme de la

production du caractère serait ainsi une invention toute

humaine, une méprise de l'ignorance ecclésiastique. Le

premier auteur qui en aurait parlé serait, d'après le

théologien protestant Martin Chcmnitz^ (^ 1586), lo

pape Innocent III.

En vérité, la méjîrise était du côté de la Réforme, car

saint Augustin, huit siècles avant Innocent III, avait

exposé assez clairement la théologie du caractère sa-

cramentel dans ses discussions avec les Donatistes.

Aussi les représentants du protestantisme libéral mo-
derne rendent-ils justice à saint Augustin. Mais, loin

de considérer sa doctrine comme une expression de la

pratique traditionnelle de l'Eglise, ils n'y voient qu'un

expédient de polémique, par lequel le docteur d'Hip-

1. Calvix, Antidotum concilii Tridentini, ad sess. VII, can. 9. Cf. Ll-

TiiKu, De Caplivitate babyl..,T>e sacr. ordinis, Ibid.
2. Examen concilii Tridentini, V. '2 Su can. 9, sess. VII.
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pone aurait essayé de résoudre la contradiction de son

système sacramentel ^
.

Ces erreurs protestantes s'expliquent, car on ne trouve

pas dans TÉcriture, ni dans les auteurs anciens, un en-

seignement formel sur la doctrine du caractère. C'est

dans la vie de l'Église primitive et dans sa pratique

qu'il faut chercher les principes qui la contiennent, et

qui en se développant la manifesteront à la conscience

catholique. Or, seule la théologie positive, basée sur la

doctrine du développement du dogme, est vraiment

capable d'exécuter ce travail. Les théologiens protes-

tants, hostiles a priori à tout progrès dogmatique, ne

peuvent que se méprendre, et considérer comme des

« inventeurs » du dogme des écrivains qui, comme
saint Augustin, n'ont fait qu'extraire de la pratique de

l'Église les explications dogmatiques qu'elle comporte.

L'usage, aussi ancien que le christianisme, de ne pas
réitérer le baptême, la confirmation et l'ordre, du moins

lorsqu'ils avaient été conférés dans l'Église catholique,
ainsi que l'emploi du terme Sphragis (2cppaY''ç, sceau)

pour désigner le baptême et la confirmation, impli-

quaient la foi à la production de quelque chose de

définitif par ces trois sacrements. Cette foi implicite
des premiers siècles a été dégagée par saint Augustin,

qui n'a d'autre prétention, comme nous le constaterons,

que d'expliquer par sa doctrine du caractère l'usage de

la non-réitération. Enfin, les théologiens du xiii° siècle,

après avoir remis en lumière le dogme obscurci, dans
le haut moyen âge, par les discussions passionnées sur

la valeur des ordinations des intrus et des simoniaques,
ont essayé de déterminer la nature du caractère sacra-

mentel à l'aide de la philosophie aristotélicienne et de

la doctrine du sacerdoce du Christ.

d. Cf. A. Hauxack, Dogmengeschichle^WÏ ^,\h(i-\hl.
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Tel est dans ses grandes lignes le développement du

dogme qui nous occupe.

§ II. — Des origines à saint Augustin. — La non-réité-

ration des trois sacrements. — La doctrine de la

Spbragîs.

La non-réitération, dans l'Eglise primitive, du baptême
et de son complément, la confirmation, lorsqu'on les

croyait validement conférés, est un fait historique qui
ne saurait être contesté, et que la controverse baptis-
male a mis en grande évidence. Tous, rebaptisants et

antirebaptisants, convenaient que le baptême, valable-

ment administré, n'est pas réitérable. La dispute portait

uniquement sur les conditions requises pour que le

baptême fût valable
;
les uns exigeaient, dans le ministre,

l'orthodoxie de la foi, les autres la déclaraient non né-

cessaire. Aussi saint Cyprien et son parti protestaient-
ils avec indignation contre l'accusation de rebaptiser,

que l'on formulait contre eux. Ils ne rebaptisaient pas
les hérétiques convertis, ils les baptisaient, puisque le

sacrement reçu dans l'hérésie était nul à leurs yeux :

« Nos autem dicimus eos qui inde [ab haeresi] veniunt

non rebaptizari apud nos sed baptizari. Neque enim ac-

cipiunt illic aliquid ubi nihil est, sed veniunt ad nos ut

hic accipiant ubi et gratia et veritas omnis est, quia et

gratia et veritas una est'. »

Tout baptême valable ne doit donc pas être réitéré : tel

est l'enseignement bien ferme de l'Eglise des j)remiers
siècles.

Le rite collateur du Saint-Esprit, qui complétait le

baptême, n'était pas davantage réitéré, quand il était

i. Saixt Cvpriex, Eiy. LXXI, 1.

11.
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considéré comme valable, mais il n'était considéré

comme tel, à l'époque de saint Cyprien et même encore

longtemps après, que lorsqu'il avait été administré dans

l'Eglise catholique. Car même les églises qui recon-

naissaient la valeur du baptême des hérétiques rejetaient

pourtant le rite de la confirmation conféré par eux ^
.

Saint Cyprien et son parti s'autorisaient de ce fait, on

s'en souvient, pour accuser d'inconséquence les antire-

baptisants ^. Il n'y avait pas plus de raison, leur sem-

blait-il, d'admettre la valeur du baptême d'eau des hé-

rétiques que celle du reste de leur initiation.

L'usage de réitérer le rite de la confirmation administré

par les hérétiques se constate encore au v® siècle. Le

septième canon de Constantioiople prescrit de réconcilier

les hérétiques dont le baptême est accepté, en les mar-

quant et en les consacrant « avec le saint chrême au

visage, aux yeux, au nez, à la bouche et aux oreilles »

tandis qu'on récitait la formule : Le sceau du don du

Saint-Esprit 3. En Gaule, le deuxième synode d'Arles»

tenu en 443 ou 452, prescrit de réconcilier les Bonosiens

par l'onction du chrême et l'imposition des mains''. Le
canon VIII'' du premier synode, tenu dans cette même
ville en 314, avait déjà décidé que l'on imposerait les

mains aux hérétiques convertis pour leur conférer l'Es-

prit-Saint'^. Gennadede Marseille^, qui vivait vers la fin

du v'' siècle, et le bénédictin Walafride-Strabon'^ (f 849)
attestent le même usage. Héfélé ^ croit que la fameuse

1. Cf. DuciiEsxE, Oriff. du culte chréL, 1898, p. 320.

2. Epist. LXXUI, 6,

3. HÉFÉLÉ, Ilist. des conciles, t. lï, p. 213. C'est le rile môme de la con-
firmation usité chez les Grecs.

4. HÉFÉLÉ, t. II, p. 488. On trouvera un exposé détaillé de ces faits de réi-

tération du rite de la confirmation dans Mouix, De administ. Sacram,
Pacnit., lib. IX, cap. 9-13.

?». HÉFÉLÉ, I, p. 184.

0. De Ecclesiasticis doffmaliàus, iSâ.

7. De rébus ecclesiasticis, 20.

8. Op. cit.,\, pp. Il 1-112,
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réponse du pape saint Etienne à saint Cyprien contient

une allusion à la réitération du rite collateur du Saint-

Esprit conféré par les hérétiques. De fait, c'est bien

ainsi que saint Cyprien et son parti l'ont comprise.

Cependant, dans les pays de rite romain, la réconci-

liation des hérétiques se fit de très bonne heure sans

l'onction du chrême, par l'imposition des mains seule

et même par une simple profession de foi. Le pape
saint Grégoire le Grand le déclare expressément dans

sa lettre à Quirinus
^

,
et il donne cet usage romain

comme ancien (ab antiqua patrum institutione didici-

mus). Ce n'est donc pas dans toutes les églises que le

rite de la confirmation des hérétiques était considéré

comme nul, et de ce chef réitéré.

Les faits de réitération forment néanmoins un en-

semble imposant, qui force l'attention du théologien.

Aujourd'hui il paraît certain qu'un ministre hérétique

peut conférer validement la confirmcdion, et la pratique
ancienne de l'Eglise semble opposée à cette croyance.
Comment faut-il concilier la doctrine avec les faits?

Le célèbre jésuite Maldonat (f 1583) résolvait l'anti-

nomie en déclarant que la confirmation, conférée par un

ministre hérétique, à la différence du baptême, est in-

valide. Car la confirmation a pour fin de donner le Saint-

Esprit, et, selon la doctrine de toute l'antiquité chré-

tienne, l'Esprit-Saint ne saurait être donné en dehors de

r]^]glise catholique^. Jean Morin rapporte ce sentiment

sans le condamnent* : « Quid in bac asscrtione sit peri-

1. Epist. XI, 67.

2. Disputationes de sacramentis, De confirmalione, quaest. Iet2. Opéra
theologica, Paris 16"77, t. I, pp. 70, 70 : Proprius aiitem effectus confirma-
tionis est dare Spirilum Sanctum, quod omnes antiqui contenderunt
liori non posse apud liaereticos... quod ea confirmalio quae a caUiolicis

episcopis data fuit, non debeat repeti, semper fuit certum... : tamen an
conOrmatio data ab episcopis liaereticls repeti debeat in Ecclesia catho-
lica non ita fuit certum ;

imo existimo in tota veteri Ecclesia fuisse re-

petitam, quia non exislimabatur esse vera confirmatio.
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culi perspicue non video ^ » Le Dictionnaire de théo-

logie catholique de Gosehler^ l'apprécie également
avec indulgence. 11 n'est pas opposé, il est vrai, aux

définitions formelles de l'Eglise : le concile de Trente ^

ne s'est prononcé que sur la validité du baptême con-

féré par les hérétiques. Mais il est en désaccord avec

l'enseignement commun sur les conditions de vali-

dité requises dans le ministre des sacrements.

Aussi, Chardon préférait-il dire que l'Eglise, en se

servant du rite de la confirmation pour réconcilier les

hérétiques, n'avait pas l'intention de leur réitérer ce sa-

crement, mais de leur conférer l'Esprit-Saint : « S'il

m'étoit permis de dire mon sentiment sur une matière si

embarrassée, j'avouerois franehement que dans la plupart
des églises on recevoit à l'unité catholique certains hé-

rétiques avec les mêmes rits que ceux du sacrement de

confirmation
;
et je dirois en même temps que ce n'étoit

point ce sacrement qu'on leur administroit, parce qu'en

employant ces rits pour la réconciliation des hérétiques,
on n'avoit point intention de les confirmer de nouveau,
mais seulement de leur obtenir la grâce du Saint-Esprit

pour les unir intérieurement et utilement au corps de

l'Église'''. » Cette solution semble arbitraire, car l'in-

tention se détermine par le but qu'on se proposait en

réitérant le rite de la confirmation, et ce but était le

même que dans l'administration du sacrement de con-

firmation aux catholiques, donner le Saint-Esprit.
Disons que le problème se simplifie beaucoup, si l'on a

soin de remarquer qu'à cette époque la sacramentalité de

la confirmation n'avait pas encore été mise suffisamment

en relief, et que les conditions de validité des sacrements,

d. MoRi>", op. cit., lib. IX, cap. xi, 6.

2. Article « Sacrement ».

3. Sess. VII, De baptismo, can. 4.

^.Histoire de la confirmation, cliap. v.
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par suite de l'état encore imparfait de la théologie sacra-

mentaire, n'avaient pas été déterminées avec toute la

précision désirable. Les faits de réitération du rite de

la confirmation intéressent autant l'histoire du dogme
de l'efficacité que celle du caractère sacramentel. Ils sont

de même ordre que les réitérations des ordinations,

conférées par les intrus et par les simoniaques dans le

haut moyen âg-e, et ils s'expliquent de même par l'im-

précision de la doctrine sacramentaire de l'époque. 11

nous suffît ici que la confirmation n'ait pas été réitérée

lorsqu'elle était considérée comme valide, c'est-à-dire

lorsqu'elle était conférée dans l'Eglise catholique. Or,

sur ce point, tout le monde est d'accord.

Et d'ailleurs, tout indique qu'il ne faut pas réitérer le

baptême et la confirmation validement administrés. Ce
sont les sacrements de l'initiation chrétienne, et on ne

recommence pas une initiation. Celui qui est baptisé et

confirmé est incorporé au Christ, participe à sa ré-

demption, vit de sa vie, et fait partie de la société

chrétienne, dont il est devenu le sujet. Cette consécra-

tion initiatrice produit quelque chose de définitif . Aussi,
les chrétiens qui perdaient la grâce de leur baptême
par des fautes graves, et qui étaient pour cela exclus

temporairement de la société des iîdèles, y étaient-ils

réintégrés, non par une nouvelle initiation, mais par les

exercices de la pénitence suivie de la réconciliation so-

lennelle. Les sacrements de l'initiation opéraient donc,
aux yeux de l'Eglise des premiers siècles, quelque chose

qui ne se réitère pas.
Saint Augustin ne fera plus tard que développer ce

sentiment encore confus à l'époque où nous sommes,
lorsqu'il expliquera la pratique traditionnelle de la

non-réitération du baptême et de l'ordre par la « con-

sécration » qu'ils confèrent à l'homme : « Utrumque
enim [baptismus et ordinatio] sacramentum est; et
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quadam consecratione utrumque liomini datiir
;
illud cum

baptizalur; islud cum ordinatur; ideoque in Catholica

utrumque non licet iterari ^ » .

Car l'ordination, dans l'Église primitive, n'était pas

plus réitérée, lorsqu'elle était considérée comme vala-

ble, que le baptême et la confirmation. Elle plaçait

pour toujours celui qui la recevait au nombre des mi-

nistres de l'Eglise ;
à ce titre elle avait un effet perma-

nent.

Certaines précisions sont ici nécessaires, afin de ne

pas exagérer la jDortée de ce fait dans le développement
de la doctrine du caractère sacramentel. Lorsqu'un
clerc méritait par son indignité d'être dépossédé de

ses fonctions, il n'était certainement pas réordonné, si

on jugeait bon de le réintégrer plus tard dans sa charge.
Mais cette réintégration, selon Jean Morin^, n'aurait

presque jamais eu lieu, jusque vers l'an 350, pour les

membres du clergé qui, ayant passé à l'hérésie après
leur ordination, étaient ensuite rentrés dans l'Église

catholique. On les admettait au nombre des laïques.

Cette mesure était imrement disciplinaire; rien n'in-

dique qu'elle soit l'expression de la croyance à la

perte des pouvoirs de l'ordination dans le ministre de-

venu hérétique. Saint Augustin, du reste, atteste qu'à
son époque les évêques convertis de l'hérésie étaient

parfois rétablis, sans être jamais réordonnés, dans les

fonctions qu'ils exerçaient avant leur apostasie^.
On peut donc affirmer, sans crainte d'être démenti,

que l'ordination conférée dans l'Église catholique n'a

jamais été légitimement réitérée dans les premiers siè-

cles. L'évêquc, le prêtre ou le diacre, qui s'avisaient de

1. Contra epist. Parmen., II, 28.

â. De sacr. Ecoles, ordinat,, pars III', excrcit., V, cap. 10.

3, Gonlra epi$t. Parmen^, II, 28.
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se faire réordonner, étaient déposés, ainsi que le mi-

nistre qui avait consenti à réitérer l'imposition des

mains ^
.

En était-il de même des ordinations conférées dans

les sectes hérétiques? l'Eglise, à l'origine, les art-elle

toutes considérées comme valables? Les auteurs pen-
sent généralement que, dans les j3inq premiers siècles,

toute ordination faite conformément au rituel de l'E-

glise par les hérétiques, les schismatiques, les excom-

muniés et les intrus, était jugée valable et n'était pas
réitérée'-^. Jean Morin est plus réservé. Il cite plusieurs
textes d'après lesquels on est tenté de conclure que,
dans quelques églises, l'ordination des hérétiques
n'était pas acceptée 3. Quoi qu'il en soit, la réitération

des ordinations hérétiques, si elle a réellement eu lieu

quelquefois dans les premiers siècles, s'explique, comme
celle du baptême hérétique, par l'imperfection de la

doctrine sacramentaire. Elle indique que les idées sur

les conditions de validité des sacrements étaient encore

confuses. Mais on aurait tort de prétendre que ces exem-

ples de réitération interdisent au théologien de cher-

cher dan s la pratique de l'Église le fondement de la

doctrine du caractère. Car si certaines ordinations

étaient réitérées — et il faut en dire autant du baptême
et de la confirmation — c'est parce qu'on les croyait in-

valides. Jamais, sans cela, il ne serait venu à personne
la pensée de réitérer ces sacrements ;

il a toujours été

entendu que, lorsqu'ils étaient jugés valables, rien ne

devait être recommencé. C'est de cet usage, tout aussi

bien que de l'enseignement de la Sphragîs, que sortira

la doctrine du caractère.

1. Canons apostoliques, can. 68,- Hicfki,é,o;^.c<7., I, p. 63S.

'^. Many, De sacra ordinatione, p. S7.
^- Op. cit., Ibid., cap. \ii.
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L'emploi du mot ccppayiC-iv, pour exprimer certaines

opérations de Dieu dans les âmes, est d'origine aposto-

lique. Saint Paul se sert de ce terme dans la se-

conde épîtrc aux Corinthiens ^

, lorsqu'il parle de la

vocation apostolique, dont il a été marqué comme d'un

sceau par Dieu avec Silvain et Timothée. C'est dans

un sens analogue que le Sauveur déclare, au cha-

pitre VP ^ de l'évangile de saint Jean, qu'il a été mar-

qué d'un sceau par Dieu le Père.

Tout porte à croire que saint Paul désigne aussi,

par le symbole du sceau, l'action de l'Esprit-Saint

dans le baptisé 3. Lorsqu'il rappelle aux Ephésiens
leur vocation toute gratuite à la foi et à la parti-

cipation aux bienfaits de la rédemption du Christ, il

leur déclare qu'ils ont reçu un gage de l'héritage
céleste futur dans le don de l'Esprit-Saint, lequel les

a marqués de son sceau quand ils eurent ajouté foi à la

prédication évangélique. Dans la période apostolique,
tous ceux qui entendaient la parole de vérité et y

croyaient, étaient aussitôt baptisés et recevaient le

Saint-Esprit par l'imposition des mains. Ils étaient

alors « marqués du sceau » du divin Esprit « pour le

jour de la rédemption''' » finale. Ceux qui sont ainsi

marqués ont donc droit au salut. Et, comme c'est le

baptême qui donne le salut (saint Paul le déclare à

chaque instant), il est permis de croire que, dans la

pensée de l'Apôtre, ce sceau spirituel est en connexion

avec le baptême ou le rite collateur du Saint-Esprit.
Cette induction, qui reste conjecturale, est corrobo-

i. II Cor., I, 22.

2. VI, 27.

3. Ephes., I, 13.

4. M., IV, 30.
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î'éc par les écrits des Pères apostoliques, où le terme

sphragis est couramment usité pour désigner le bap-
tême et ses effets. Sans doute ces auteurs primitifs

ne réfèrent pas cet usage aux épîtres paulines
— ce

n'est qu'au iv^ siècle qu'on le fera ^
. Mais la mention

presque universelle de la sphragis baptismale au

11° siècle s'expliquerait difficilement, si elle eût été to-

talement étrangère à la période apostolique.
Hermas appelle s/>A/-«^/s tantôt l'ablution baptismalc^^,

tantôt ses elicis^ . h^ Secunda Clementis exhorte les

fidèles à garder immaculée la sphj-agis, c'est-à-dire à

ne plus pécher après leur baptême : car ceux qui la con-

serveront intacte auront la vie éternelle''', ceux qui la

violeront seront damnés^. C'est probablement une allu-

sion à l'état du baptisé qu'il faut voir dans le « sceau bril-

lant » que portait le peuple de Rome, visité par Abercius".

La même terminologie se retrouve dans les Actes apo-

cryphes des apôtres. Clément d'Alexandrie, continuant

la tradition de ses devanciers, applique de même le

nom de sphragis du Seigneur au baptême'^, qui avait

été conféré au jeune homme converti par saint Jean,
et celui de sphragis, au rite collateur du Saint-Esprit ^.

Les Pères latins de la première moitié du m® siècle

désignent aussi les deux sacrements de l'initia-

tion chrétienne par des expressions équivalentes.

D'après Tertullien, le baptême est le signaculum
de la foi ^, le sceau dont elle est marquée (obsignala)

1. Saint Jean Clirysoslome expliquai! Il Cor., I, 22 et Ephes., I, 13, y voit
la mention de ]AS2)hragis baptismale. De môme saintAmhroisc, De Spirit.
S., I, 78,

2. Pasteur, Sim. IX, 16.

3. Sim. VIII, C3.
4. IlClem., VIII 6.

5. Id., VII 6.

C. Inscription d'Abercius, vers 9'".

7. Quis dives salvetur, 42.

8. Stro7nates,U,3.
9. De siieciaculis, 2i, 4. Cf. Depudic, 9.
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par la Trinité divine ^ ? Car, dans le baptême, le

chrétien fait serment de renoncer aux pompes du

diable, s'il est infidèle il viole le signaculum de sa foi :

c< Hoc [quidquid Deo displicet] erit pompa diaboli, ad-

versus qiiam in signaculo fidei ejeramus. Caeterum
nonne ejeramus et rescindimus signaculum, rescin-

dendo testationem ejus^? » Dans la confirmation, la

chair du chrétien est « signée » du signe de la croix

pour être fortifiée ^. Saint Cyprien déclare semblable-

mont que les néophytes, après leur baptême, reçoivent

l'Esprit-Saint par l'imposition de la main de l'évêque

accompagnée d'une prière, et sont ensuite totalement

initiés par le signaculum du Seigneur (signaculo do-

minico consummentur)''.
Ce serait se méprendre que de voir dans cette termi-

nologie un enseignement proprement dit sur le carac-

tère sacramentel. Les auteurs de cette période primitive
ne font aucune distinction entre les effets du bap-
tême. Ils désignent du même mot, sphragis, ce qu'il

y à d'indélébile en eux, et ce qui, au contraire, peut
être perdu par le péché; car ils les considèrent dans

leur ensemble sans les analyser le moins du monde.
La sphragis exprime l'état de sainteté dans lequel le

baptême et la confirmation établissent le chrétien. Et
comme cette sainteté peut être détruite par les fautes

postbaptismales, la sph?'agis reste amissible. Aussi

Hermas et la //" démentis recommandent-ils instam-

ment aux chrétiens de ne pas violer leur sphr'agis, et

Tertullien de ne pas « rescinder » le signaculum de leur

foi. Bien plus, d'après Hermas, la sphragis baptismale

i. De bapL, 0, 13. Cf. Deprte«..,6.
2. Despectac,,^'!:, D'après Tp.rtullicn, le baptênie est le signaculum des

engagements que contracte celui qui embrasse le christianisme. Il est

le sceau du contrat passé entre Dieu of lui.

S. De resurrecl. car7ïis,S.

h. Epi&l. LXXllI, 0.
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ost rétablie par la pénitence en ceux qui l'avaient brisée

par leurs chutes \ La distinction formelle entre la grâce
et le caractère est donc inconnue à cette époque ;

saint

Augustin sera le premier à la faire nettement. Mais elle

se trouve à l'état latent dans la littérature sphragistique ;

lo progrès dogmatique saura la dégager peu à peu,
comme nous Talions constater au iv<* siècle.

*

fjorsqu'ils expliquent aux fidèles les effets du bap-
tême et de la confirmation, les Pères du iv" siècle décri-

vent la sphragis ou le signaculum dans des termes et à

l'aide de comparaisons qui expriment une doctrine du
caractère à laquelle saint Augustin aura peu de chose à

ajouter. Commençons par les Pères grecs.

On peut considérer saint Cyrille de Jérusalem
(-j- 386)

comme le représentant de la théologie grecque de la

sphragis au iv^ siècle. Nous le suivrons en le complé-
tant, quand il y aura lieu, par saint Basile, saint Gré-

goire de Nazianze, saint Grégoire de Nysse et saint Jean

Chrysostome, qui ont une doctrine sphragistique sem-

blable.

Conformément à l'usage des Pères apostoliques, le

baptême est désigné, au iv*' siècle, par lo terme de

sphragis ^. Cependant ce mot est employé de préférence

pour indiquer ce qui est produit dans l'âme par le

sacrement.

La sphragis baptismale est le sceau dont l'Esprit-
Saint marque l'âme, tandis que le baptême est admi-

nistré
(to XOtl VUV XCITCI TOV XKipÔV TOU Pa7CTl(J{A«T0Ç (7©paY't^ov

1. Sim. Yiii,g3.
2. Saint CYiiiLLE, Procal., 4G; S. Cisko. Na/., Orat.,\L, U, iti.
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[tô IIvEÏÏ[xa] aou tïiv vj;u/7iv) ^.L'Esprit qui a annoncé le

Christ par les prophètes, qui a opéré des merveilles

dans les apôtres, scelle encore aujourd'hui les âmes
dans le baptême (Iv pauxicrixati ccppafiCsi "^àç ^uyàç) ^. Les

Israélites ont été marqués de la circoncision comme des

troupeaux, les chrétiens, eux, reçoivent l'empreinte de

l'Esprit, comme il convient à des enfants de Dieu ^.

Les propriétés de la sphragis baptismale sont décrites.

Elle est spirituelle (TrveufjLaTiKii) ,
salutaire à l'âme (aw-

TV)pii6§-/))
et tout à fait merveilleuse (ôaup-acia) ''. Elle est

sainte et indestructible (ayi'a, àxaToéXuxoç)
^

;
rien ne sau-

rait l'effacer de Tâme, elle est indélébile (àvs^aXentToç) *'.

Il est possible d'entrevoir l'idée que se faisaient les

Pères grecs de la nature intime de la sphj^agis baptis-

male, par l'étude des comparaisons qu'ils en don-

nent, comparaisons que reprendra plus tard saint Au-

gustin,
La sphragis est un sceau qui nous garde, elle est une,

garantie divine. Dieu nous marque de son sceau, pour

indiquer que nous lui appartenons, et nous mettre ainsi

hors des atteintes de nos ennemis. Un trésor scellé est

en toute sûreté, il ne saurait être ravi facilement par les

voleurs '^

;
une brebis portant la marque d'appartenance

de son maître sera respectée, on n'osera pas s'en empa-
rer ^. Le redoutable dragon n'engloutira pas l'âme

scellée du sceau de Dieu, il s'en écartera ^. L'ange
exterminateur a épargné autrefois les maisons portant

\. Sai^t CTIUU.K, Cal., IV, 16.

2. Cat. XVI, 24. Cf. Cat., ni, 4; XYH, 33.

3. Sai'nt' Jean Ciiuys., In Ephes., hom. II, 2.

4. Saint Cyiulle, Cat,, I, 3,

5. Procatéch., 16.

G. Procatéch., il.

7. Saint Basile, Hom. XIII m S. Bapti&ma, 4-, Saint Grégoire Naz., Or.

XL, 4.

8. Saint Grec. Naz., Ibid., \-ô.

9. Saint Cyrille, Cat., III, 12.
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le signe convenu, il a au contraire frappé les autres '.

Ainsi, l'âme portant le sceau, la marque d'appartenance
divine sera sauvegardée, celle qui en est dépourvue sera

vouée à la perdition.

La sphragis est aussi un signe distinctif du chrétien.

Elle en est l'empreinte mystique ({auctiky) ccppaYi?) dont le

Christ marque les brebis qui composent son troupeau,
de même que les bergers marquent d'un signe les brebis

qui leur appartiennent. Si nous voulons être au jour du

jugement à la droite du Souverain Pasteur et reconnus

par lui, recourons à la sphragis ^. Ceux qui portent la

marque du Christ sont reconnus par les anges et par
les démons comme faisant partie de la famille chré-

tienne; à ce signe les démons tremblent, sont désarmés
et s'enfuient, les anges, au contraire, s'empressent

auprès du chrétien comme auprès d'un familier
(olxeîov) ^.

Les chefs d'armée donnent une marque distinctive aux

soldats qui combattent sous leurs ordres, afin qu'ils

se reconnaissent entre eux, et ne soient pas exposés à

de tragiques méprises dans le feu de la mêlée. La

sphragis sert de même à distinguer, dans le combat
contre les passions, ceux qui sont du côté de Dieu de

ceux qui sont du côté du démon
;
elle montre aux anges

ceux qu'ils doivent secourir'. Et si dans le combat il y a

des déserteurs, la sphragis manifeste leur honte aux

regards de tous '•^.

La sphragis est donc un sccctu spirituel, salutaire et

ineffaçable, dont l'Esprit-Saint marque les âmes des

chrétiens pour les sauvegarder, et pour indiquer que les.

fidèles font partie du troupeau et de la milice du Christ..

Telle est la doctirne des Pères grecs sur la sphragis.

1. Saint Basile, iôici.; Saint Grég. Naz., l. c.

2. Saint Cyrille, Cat., 1, 3.
3. Saint CrniLLE, Cat., I, 3.

'i. Saint Basile, l. c.

'i- Saint Jean Ciirysostome, In II cul Cor., liora, ni, 7.
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Cette doctrine ne concerne pas seulement la sp/u-agis

baptismale, elle convient aussi à celle de la confirmation.

Car les Pères, lorsqu'ils exposent leur enseignement,
ont en vue le chrétien, c'est-à-dire celui qui est baptisé
et confirmé; et leurs considérations sur les deux sphra-

gis se pénètrent tellement qu'il est parfois impossible
de les démêler.

Mais lorsqu'ils parlent de l'onction chrismale qui
suit le baptême, les auteurs du iv^ siècle mentionnent

expressément la sphragis de la confirmation. Tandis

que le chrême coule sur le front du néophyte, déclare

saint Cyrille de Jérusalem, la sphragis de la commu-
nication de l'Esprit-Saint est produite en lui ^ La
formule sacramentelle de la confirmation : Dcppayli;

Swpeac Toïï nveu{ji«Toç àytou, usitée chez les Grecs au

moins dès le ive siècle ^, contient une allusion à la

sphragis de ce sacrement. Les prières pour la bénédic-

tion du chrême, qui se trouvent dans les documents

liturgiques du iv" siècle, parlent également de la sphra-

gis. Dans la formule de VEuchologe de Sérapion ^, on

demande à Dieu que les baptisés qui recevront l'onction

chrismale, « deviennent participants du don du Sainl-

Esprit, et que, confirmés par ce sceau (acppaYïSi) », ils

demeurent inviolables et fermes dans la foi. Les Consti-

tutions apostoliques
'•

appellent le chrême le sceau des

engagements du chrétien
(-cb

Se (Aupov a(j)p«Yiç
tGîv

(7uv6r,xcov).

La distinction de la sphragis baptismale de celle de

la confirmation est donc bien accentuée dans les docu-

ments du i\^ siècle.

i. Saint Cyjiille, Cat. myst., IV, 7; Cal.., XVUI, 33; Saint Gukg. Naz., Or.

XL, la; DiDYME, De Trinitate, II, 1 : 'H awTTopio; ff^ipayi;, xai to éeîov

Xf{ff(jia : Cf. II, 14; Saint Atiianase, Epist. I ad Serapionem, 23 : Xpî(T(xa

2. Saint Cyrille de Jér., Cat., XVIII, 33; Euchologe de Sérapion, XXV, 2

(éd. Funk).
3. XXV, 2.

4. VII, 22, 2 (éd. Funk). Cf. III, 17, 2.
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On est tenté de croire, quand on étudie cette belle

doctrine, que les Pères grecs ont un enseignement to-

talement explicite sur le caractère. 11 leur manque pour-

tant une distinction absolument nette entre la grâce et

la sphragis. Saint Cyrille de Jérusalem, exposant aux

catéchumènes les dispositions requises pour recevoir le

baptême, leur déclare que la sphragis n'est donnée

qu'aux âmes sincèrement converties. Dans la conscrip-

tion militaire, on n'enrôle que ceux dont les qualités

corporelles leur permettront d'être de bons soldats.

Dieu fait aussi un choix pour constituer sa milice : tout

indigne, tout hypocrite est rejeté; seules les âmes
droites et sincères sont incorporées et reçoivent la

sphragis salutaire et merveilleuse ^
. La sphragis ne se-

rait donc, pas plus que la grâce, conférée, lorsque la

réception du baptême est indigne. Saint Cyrille n'a pas
su encore distinguer nettement la sphragis de la grâce,
distinction sur laquelle saint Augustin insistera tant

pour démontrer que le baptême indignement reçu pro-
duit toujours le caractère, bien qu'il ne sanctifie pas.
Mais s'il ne fait pas clairement la distinction, no

peut-on pas dire que saint Cyrille la pressent, et qu'il

ne lui a manqué, pour la formuler explicitement, qu'une
occasion favorable?

Les Pères grecs, dont la doctrine sphragistique bap-
tismale est si riche, sont beaucoup moins abondants
sur le caractère sacerdotal. L'enseignement le plus
saillant est exposé par saint Grégoire de Nyssc"-^. Le
saint docteur compare la consécration sacerdotale à la

bénédiction de l'eau baptismale, à la consécration des

1. Cat., I, 3. Où 8î5toffi ôKupioç] xà àyia xot; xyffivi àXX' Sttou pXÉTiâi

fov àyaôrlv auvsîSrifftv, èxeï Trjv awTrjptiiSr) ôiScodi (jçpaYÏôa Trjv Oaufia-
cfîav.

2. Li baptismwn Christi (P. G., XLYI, ;>81).
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autels sur lesquels on célèbre l'eucharistie, et à la con-

sécration de l'eucharistie elle-même. Ces diverses con-

sécrations modifient les objets qu'elles atteignent, les

séparent du profane et les sanctifient. L'ordination

opère quelque chose d'analogue. Elle sépare l'élu des

laïques, le place au rang des chefs ecclésiastiques et le

rend capable de célébrer les mystères chrétiens. Une
transformation invisible a été opérée dans son âme par
la vertu divine; il accomplira désormais des merveilles,

supérieures encore à celles que l'on raconte de Moïse

et des prophètes.
Cette description des effets de la consécration sacer^

dotale convient tout à fait au « caractère » de l'ordi-

nation. Elle est l'anneau traditionnel, qui rattache la

doctrine augustinienne à toute l'antiquité que résume

l'évêque de Nysse. Mais on conviendra que les compa-
raisons employées pour préciser les effets de l'ordina-

tion, dénotent en saint Grégoire des idées encore

confuses sur le « caractère » sacerdotal.

En Occident, la doctrine des auteurs latins du iv^ siè-

cle sur le spiritale signaculum est moins riche que
celle des grecs sur la sphragis. Saint Ambroise ^ et

l'auteur du De sacramentis'^ y font allusion à propos
du rite de la confirmation, principalement du signe de

la croix qui était fait par l'évêqu,:. avec le chrême sur

le front du nouveau baptisé.
Mais la pensée de l'évêque de Milan sur ce signa-

culum doit être cherchée dans son traité De Spiritu
sancto^. Tandis que la chair du néophyte est extérieu-

rement signée, son cœur l'est intérieurement par l'Es-

prit-Saint. C'est donc pari' Esprit-Saint et dansTEsprit-

1. De myst., 42.

2. III, 8.

3. Lib. I, cap. G.
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Saint que nous sommes marqués de ce signe spirituel.

Ce signe est produit en nous, pour que nous puissions

garder la splendeur, l'image et la grâce de l'Esprit

(ut splendorem atque imaginem ejus et gratiam tenere

possimus : quod est utique spiritale signaculum), pour

que notre âme porte l'image et la ressemblance divines

(ut Spiritus sanctus exprimat in nobis imaginis cae-

lestis effigiem) et que selon l'apôtre Pierre [11 Petr.y

1, 4) nous soyons joarticipants de la nature divine. Le

prophète nous enseigne que ce signaculum est spirituel
et intérieur, lorsqu'il dit : Signatum est in nobis lumen
vultus tui, Domine; dedisti laetitiam in corde meo

[Ps. IV, 7).

La distinction entre le « caractère » et la grâce n"est

pas encore claire. L'honneur de l'avoir totalement

laite revient décidément à saint Augustin. Mais com-
bien la doctrine de saint Ambroise et celle des Pères

grecs est prégnante! Il sera facile à l'évêque d'Hip-

pone d'en tirer une véritable théologie du caractère

sacramentel.

§ III. — La doctrine augustinienne.

Les textes de saint Augustin qui traitent du carac-

tère ont été mis sous les yeux du lecteur, ou du moins

signalés dans le chapitre précédent; car la doctrine

du caractère est une partie essentielle du système sa-

cramentel augustinien. Nous nous contenterons ici d'en

extraire, pour la synthétiser, la pensée du saint doc-

teur sur le caractère baptismal et sur celui de l'ordina-

tion.

Saint Augustin était absolument convaincu que, con-

formément à la pratiqueMe l'Église, le baptême, même
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conleré dans l'iiérésic ou le schisme, ne doit pas elro

réitéré, puisque la rebaptisation, surtout celle d'un ca-

tholique, est un crime énorme : « Rebaptizare igitur

haereticum hominem, qui haec sanctitatis signa perce-

perit quae christiana tradidit disciplina, omnino pec-
catum est : rebaptizare autem catholicum, im'manissi-

mum scelus est ^ » Il vaut mieux être mis à mort par
les Donatistes que de se laisser rebaptiser^. D'autre

part, saint Augustin était non moins persuadé que le

baptême, reçu en dehors do l'Eglise catholique, ne re-

met pas les péchés et ne donne pas la grâce ;
il n'obtient

ces résultats que lorsque le coupable se convertit, entre

dans l'unité catholique et reçoit le rite de la réconcilia-

tion.

L'occasion de distinguer les deux effets du bap-
tême s'offrait ainsi providentiellement à l'évêque d'Hip-

ponc. La pratique ecclésiastique de la non-réitération

s'explique parce que le baptême, conféré selon le rite

essentiel, produit toujours et partout le caractère indé-

lébile. C'est pourquoi l'Église considère comme validc-

ment baptisé, et comme incapable de l'être de nouveau,

l'hérétique ou le schismatique converti, bien qu'à ses

yeux il n'ait pas obtenu la rémission de ses péchés ni

la grâce. La distinction très claire entre le caractère

baptismal et la grâce émergeait ainsi à la conscience

chrétienne, et elle était proposée comme une explica-
tion de la pratique de la non-réitération. Une fois de

plus le dogme sortait de la vie sacramentelle même de

l'Église.

Saint Augustin, en effet, n'a pas d'autre prétention,

quand il expose sa doctrine du caractère, que celle de

justifier l'usage traditionnel. Son enseignement sur le

caractère est aussi tout à fait conforme à la doctrine

1. Ep. xxn, 2.

2. Contra lilt. PetiL, H, lOl.



LA DOCTRINE AUGUSTINIENNE. 207

spliragistique des Pères grecs, puisqu'il l'expose à

l'aide des mêmes comparaisons^.

L'hérétique converti n'est pas rebaptisé, parce qu'il a

reçu dans le sacrement le caractère du Seigneur^, lequel

esL indélébile. Il est une brebis du Christ égarée loin du

troupeau. Il faut la faire rentrer au bercail, mais sans

loucher à son caractère; de même que le berger ramène

au troupeau la brebis vagabonde, sans réimprimer sur

elle le « character dominicus » dont il l'avait marquée :

« Sic enim error corrigendus est ovis, ut non in ca cor-

nimpatur signaculum Redemptoris^. »

Le sacrement adhère aussi fortement aux baptisés

que le « caractère » militaire à la chair du soldat. Lorsque
le stigma a été imprimé illégalement sur un homme

étranger à l'armée, il est valable, et ne saurait être refait

dans le cas où ce profane embrasserait la carrière

militaire ''. Ainsi le caractère baptismal imprimé par le

déserteur hérétique doit être respecté, car il est le

caractère, non de l'hérésie, mais de notre chef, le Sei-

gneur Jésus : « Nam si Donatus quando schisma fecit,

in nomine Donati baptizaret, desertoris characterem

infîgeret... nunc vero ipse déserter characterem fîxit

imperatoris sui. Deus et Dominus noster Jésus Christus

quaerit desertorcm, delet erroris crimen, sed non extei--

minat characterem ^. »

La doctrine du caractère est donc constamment propo-

1. Saint Augustin a connu probablement les écrits de saint Basile par
saint Ambroise, dès le temps de sa conversion. Il est certain, en tout

cas, qu'il avait lu quelques écrits de saint Basile et de saint Jean
Clirysostome lorsqu'il combattait les Pélagiens vers la fin de sa vie.

2. Episi. CLXXIli, 3 : Et VOS [Donatistae] oves Chrisli estis, chavaclc-
rcm dominicnm ])ortatis in sacramento quod accepistis : scd erratis et

periiis.

3. Epist. CLXXXV, 23,
4. Conlr, epist. Parmcn., H, 29. Cf. Epist. CLXXXV, 23.
îi. Serino ad Caesarcensis ceci, plebem, 2.
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sée par saint Augustin comme une explication de la

non-réitération du baptême.

Saint Augustin n'a pas l'ait do spéculations propre-
ment dites sur la nature du caractère baptismal ; seules

les comparaisons qu'il emploie peuvent nous indiquer
l'idée qu'il en avait. Le caractère est essentiellement

inamissible. Il adhère au baptisé d'une manière indélé-

bile, comme le signe corporel dont sont marqués les

soldats et les brebis, ou comme l'empreinte qui est gra-
vée sur les monnaies ^

;
car il est imprimé (characterem

a Domino dictum omnibus credentibus imprimendum),
et gravé (characterem fixit) sur le baptisé'^.

Les relations établies par le caractère entre le Christ et

le baptisé, ne sont pas très développées par saint Augus-
tin. Le caractère étant apj^elé character àominicus,

regius, imperatoris nostri, on peut en conclure qu'il est

considéré comme une marque d'appartenance au Christ,

Souverain Pasteur du troupeau chrétien et Chef suprême
de l'armée des fidèles. Cette affirmation est en parfaite
harmonie avec l'ensemble de la doctrine augustinienne :

le baptisé qui est en dehors de l'Eglise, c'est la brebis

abandonnant le bercail ou le soldat désertant le camp.
Que le caractère baptismal soit une réalité physique

ou simplement morale, c'est ce que saint Augustin ne

se demande pas. Il l'identifie parfois à une consécration ^
;

ce qui laisserait croire qu'il le place dans l'ordre moral.

Mais les objets auxquels il le compare si souvent, la

marque corporelle du soldat et l'empreinte des monnaies,

1. Conir. epist. Parmen., \ï, 29; Contra Crcsc, I, 35.

û. Sermo ad Caesareensis eccl. pleb., 2.

3. Epist. XCVm, 5 : Baptismi sacramentum... etiam apud haereticos

valet et sufUr il ad consecrationem, quamvis ad vitae aeternae parlicipa-
tionem non sufficiat; quae consecratio reum quidem facit liaerelicuni

extra Domini gregeni habentem dominicum characterem, corrigendum
tamen admonet sana doctrina, non iterum similiter consecrandum.
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excluent cette interprétation de la pensée aiigustiniennc.

Le caractère de l'ordination, par contre, semble être

quelque chose de moral. Outre que saint Augustin le

considère aussi comme une consécration ^, il l'appelle

souvent « le droit de donner le baptême^ ». C'est un

droit inamissible, conféré par l'ordination, d'administrer

validement les sacrements. C'est le fait d'être constitué

pour toujours le représentant de l'Eglise, d'avoir man-
dat pour agir au nom du Christ, et d'être investi, pour
la vie, d'un pouvoir qui vient de lui : si bien que, dans

l'administration des sacrements, l'action du ministre

soit, partout et dans toutes les circonstances, un acte

même du Christ^. Le caractère sacerdotal est une sorte

de procuration divine, par laquelle le Sauveur donne
iri^évocablement à un homme le pouvoir d'agir en son

nom*, il serait donc une réalité d'ordre moral. Mais

saint Augustin le compare aussi à la marque militaire
;

le ministre hérétique garde son caractère, insinue-t-il à

plusieurs reprises, tout comme le soldat déserteur con-

serve le « character imperatoris
"*

». Le caractère sacer-

dotal serait donc une réalité physique.

N'essayons donc pas de donner à la j)ensée de saint

Augustin des précisions qu'il ne lui a pas données lui-

même. Remarquons plutôt que, dans la pensée du saint

docteur, la doctrine du caractère de l'ordination est,

comme celle du caractère baptismal, une interprétation
très exacte de la pratique ecclésiastique de la non-réi-

tération du baptême et de l'ordre.

Les Donatistes voulaient réordonner les évêques
consacrés par des ministres notoirement indignes, de

1. Contr.epist. Parm.,U, 28. Cf. De bapl. conl. DoncU.., 1,2.
2. Ibid. Cf. De bapl. contr. Donat., I, -2.

3. In Joan., V, tract. 15, 18. Cf. Contra litLPctil.,\, 65-07.

4. Sermo adCaesar. eccl. pleb., 2. Epist. CLXXXV, 23.

12.
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même qu'ils rebaptisaient ceux qui n'avaient pas été

baptisés par eux. Saint Augustin leur fait remarquer

qu'ils se mettent par là en désaccord avec l'usage tra-

ditionnel. Il a toujours été admis, dit-il, que les évêques
ordonnés dans l'hérésie ou le schisme, et qui se con-

vertissent à l'Église catholique, ne sont pas réordonnés.

Ces évêques convertis ne sont pas toujours appelés à

remplir dans l'Église les fonctions de leur ordre
;
mais

lorsqu'on juge bon de recourir à leur ministère, ils ne

sont pas ordonnés de nouveau. L'ordination demeui^e

donc en eux dans son intégrité tout comme leur bap-
tême; c'est pourquoi elle ne doit, pas plus que lui, être

réitérée ; réitère-t-on le « character » indélébile du
soldat déserteur, lorsque celui-ci revient au camp ? Le
ministre hérétique peut, par là même, conférer les sacre-

ments d'une manière valable, sinon d'une manière légi-
time ^

.

La doctrine augustinienne du caractère sacramentel

est donc constamment proposée comme une explication
de la pratique traditionnelle de l'Église. Elle se rattache

ainsi à tout le passé. Elle n'est pas, comme le voudrait

M. Harnack, une théorie artificielle, imaginée pour le

besoin d'une cause. Elle est bien plutôt un développe-
ment vivant des principes sacramentels posés par la

pratique de l'Eglise primitive, développement tout à

fait homogène à son point de départ.

La doctrine augustinienne contient j^ourtant encore

quelques imprécisions. Au lieu de considérer toujours
le caractère comme un effet du sacrement, saint Augus-
tin ai)pelle parfois caractère le rite sacramentel lui-

même. De même que le mot character est employé au

sens passif pour désigner l'empreinte, la marque du

1. Contra ej^ist. Parmcn.,l\,'2S, 29; De bapl. contr. Donat.,1, 2.
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sceau, et au sens actif pour designer rinslrument dont

on se sert pour imprimer la marque, ainsi le saint cloc-

teur appelle caractère, tantôt le résultat du sacrement

sur celui cpii est baptisé ou ordonné, tantôt le sacre-

ment lui-même. Les passages de ses écrits où saint

Augustin a en vue la marque ineffaçable laissée par le

baptême et l'ordination, nous sont connus. En voici d'au-

tres où c'est le rite sacramentel qui est appelé caractère.

Le caractère dont sont marqués les soldats du Christ,

c'est l'invocation do la Trinité accompagnant l'ablu-

tion baptismale : « De illo charactere militibus suis

vel potius comitibus suis, ut hune imprimèrent eis

(juos congregabant castris cjus, praecepit dicens : Ite,

haptizate gentes in nomine Palris et Filii et Spiritus
Sancti ^ » Cette invocation est le caractère de notre

chef Jésus; c'est la marque extérieurement visible, re-

connue par Paul sur les Corinthiens divisés, et que
cliacun de nous peut discerner en son frère : « ïstum

characterem a Domino diclum, omnibus credentibus im-

primendum, quia noverat Paulus, expavescit ad eos qui
volebant esse Pauli et dicit eis... Agnoscito, advertite

characterem vestrum; numqiiid in nomine Pauli hap-
tizati estis^? » Pour moi, déclare saint Augustin,

lorsque je reçois mon frère revenant de l'hérésie ou du

schisme, je considère sa foi au nom du Père et du Fils

et du Saint-Esprit : tel est en effet le caractère de mon
Chef».

Saint Augustin ne distingue donc pas toujours le

caractère du rite sacramentel, comme on distingue
l'elTet de sa cause. Son imprécision vient de ce que le

1. Sermo ad Caesareensis eccl. plebem, '2. i'A'. Encirr. in Psalm., XXXIX,
n. 1 : Baptismiis ille tanquam character infiMis est.

2. Ibid.
3. Ibid. : Ego quando venio ad fratrem meum, et colligo errantem fra-

U'cm meum, attende fidem in nomine Paîris et Filii et Spiritus Sancti,
isto est character imperaloris mei.
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caractère étant un signe, il faiii, pour qu'il puisse être

reconnu, qu'il soit en quelque manière sensible. Les

théologiens de l'avenir, Alexandre de Halès et saint Tho-

mas, expliqueront que le caractère étant un signe spi-
rituel ne saurait être connaissable en lui-même

;
il l'est

par sa cause, c'est-à-dire par le rite sacramentel qui
le produit. Ces précisions théologiques sont tout à fait

dans le prolongement de la pensée augustinienne

qu'elles expliquent et complètent, mais qu'elles dépas-
sent.

Enfin saint Augustin n'a fait faire aucun progrès à la

doctrine du caractère de la confirmation. Il se contente,

quand il parle de ce sacrement, de le désigner, comme
saint Cyprien, parle terme de signaculum \ sans jamais
se servir du mot character. Les controverses donatistes

n'avaient pour objet que le baptême et l'ordination; la

confirmation est restée à l'arrière-plan, et le développe-
ment relatif à son caractère sacramentel a été plus tar-

dif. Il sera opéré au moyen âge, et Alexandre de Halès

affirmera que secundiim communem Doctorum viam la

confirmation imprime dans l'âme un caractère ^.

§ IV. — Le silence du haut moyen âge sur le caractère
sacramentel. — L'entier développement du dogme
au début du XIII° siècle.

Bien qu'encore un peu imprécise, la doctrine augusti-
nienne proscrivait pourtant très explicitement la rebap-
tisation et la réordination. On est surpris de constater le

peu de place qu'elle tient dans la vie de l'Église du vu e

4. Contra litter. PetiL, U, 239 : In hoc unguento sacramentum Cliris-

malis vultis interpretari : quod quidem in génère visibilium signacu-
lorum sacrosanctum est, sicut et ipse baptismus.

2. Sum. Thcolog., IV, qu. 0, membr. 5, art. 7, § 2.
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au xii^ siècle : il est vrai que, tant qu'une doctrine n'apas
été sanctionnée par l'autorité ecclésiastique infaillible,

elle est exposée à être oubliée ou méconnue. Dans le

liaut moyen âge, le baptême, conféré par des ministres

hérétiques ou indignes, était considéré comme valide

lorsqu'il avait été administré comme il faut ;
il n'en était

pas de même des autres sacrements, du sacrement de

l'ordre en particulier,
« Dans la rivalité des Eglises bretonne et anglo-

saxonne au vil® siècle
;
dans les luttes des papes contre

Faristocratie romaine ou les empereurs, au viii'' et .au

ix° siècles; dans la lutte des papes contre Photius;
dans la lutte de l'Eglise contre les simoniaques et les

intrus, jusqu'au xii° siècle, la grande arme, tantôt des

ennemis de l'Eglise, tantôt et le plus souvent des meil-

leurs fds de l'Église et de plusieurs papes, a été de

déclarer nulles et de réitérer des ordinations dûment
valides ^

. » Ces réordinations sont bien différentes de

celles qu'au dire do Jean Morin, on trouverait dans

les cinq premiers siècles ; celles-ci s'expliquaient,

parce qu'on refusait aux hérétiques le droit d'ordon-

ner validement. Dans le haut moyen âge, ce sont par-
fois les ordinations faites par les catholiques qui sont

réitérées. La réordination était, dans certaines provinces,
une sorte de moyen de gouvernement, par lequel on faisait

respecter et observer les lois disciplinaires de l'Eglise.
Les principes avec lesquels on appréciait la valeur des

ordinations différaient de ceux de saint Augustin. Au
lieu de déclarer les ordinations non réitéi'ables parce

qu'elles sont valides malgré l'indignité de celui qui les

i. M. Saltet, Bulletin de littérature ecclésiastique, 1901, pp. 229-'^30,

L'exposé complet de ces faits, qui ne saurait trouver place ici, se trouvera

AàxisMoRiy, De sacris Eccl. ordinal., p. Ul, exerc. V, capp. 1-7, et dans
les Monumenta germ., Libelli de lite imperatorum et pontiflcum. Ha-
novre 1890-189", t. I-IH.
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confère
,
et que leur caractère est indélébile

,
on faisait

apj)el à de tout autres considérations.

Au synode de Latran, réuni en769 parlepapeÉtiennellI

pour délibérer sur l'usurpation du siège pontifical par
son prédécesseur Constantin, il fut décidé que toutes les

ordinations faites par l'usurpateur étaient invalides, et

qu'on devrait réitérer tous les sacrements administrés par

lui, à l'exception du baptême et de la confirmation. La

propre ordination de Constantin futjugée nulle ^Darce que,
contrairement aux canons ecclésiastiques, il avait été élu

pape par le peuple, n'étant que laïque, et qu'il avait reçu
tous les ordres, y compris l'épiscopat, sans observer les

interstices^ . « Secundum hodiernam ista definiendi con-

suetudinem, fait justement remarquer Morin, certissi-

mum est validam esse Constantini ordinationem, et

consequenter valide alios ordinasse, licet illicite fuerit

ordinatus. »

Les motifs qui étaient allégués, vers la fin du ix^

siècle, soit pour défendre soit pour attaquer la validité

des ordinations faites par le pape Formose, sont aussi

totalement étrangers àla doctrine du caractère. Les défen-

seurs de la validité rappelaient la pratique traditionnelle

de la non-réitération du sacrement de l'ordre, sans par-
ler du caractère

;
les partisans de l'invalidité alléguaient

la violation des canons, dont Formose se serait rendu cou-

pable, et qui l'aurait dépossédé des prérogatives épisco-

pales^. L'ignorance, et surtout la violence des passions,
étaient véritablement, dans ces siècles de fer, des obs-

tacles à une saine intelligence des choses. Un, historien du
xi" siècle, Sigebert, parlant du Dialogue /w/e/zso/' ei jDe-

fensor, qu'un contemporain du pape Formose, Auxilius,

4. HÉFÉLit, ///s^. des conciles, t. IV, pp. 3'i';-3-2T; mouin, op. cit.,\>. \\\,

exercit. V, cap. 5.

2. Monix, op. cit., Ibid., cap. 3; Hkfki.é, t. VI, p. r>2;MANY, De Sacra or-

dinatione, p. 71.
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avait composé sur la triste controverse relative aux

ordinations, s'exprime en ces termes où se peint le désar-

roi des esprits autant que l'ironie de l'écrivain : « Auxi-

lius scripsit Dialogum sub persona Infensoris et Defen-

soris divinis et canonicis exemplis munitum contra

intestinam discordiam Romanae Ecclesiae, scilicet de

ordinationibu, exordinationibus et superordinationibus

RomanorumPontificum, etordinatorumabeis exordina-

tionibus et superordinationibus '. »

Un désarroi non moins grand se manifeste, au xi® et au

XII® siècles, à propos des ordinations faites par les simo-

niaques. Selon les uns, l'évêque simoniaque ne peut pas
conférer validement les ordres, car il est censuré par l'E-

glise : ilfaut donc réitérer les ordinations qu'il a faites 2.

Selon les autres, les ordinations faites par les simonia-

ques sont valables et ne doivent pas être réitérées, car le

véritable ministre de l'ordination, comme le déclare saint

Pierre Damien, c'est Dieu. Le Christ « consacre vérita-

blement » Ferdinand, tandis que le pontife accomplit
le rite sur lui; l'indignité du ministre n'importe donc

pas^. La réordination des simoniaquesetles controverses

auxquelles elles donnèrent lieu ne cessèrent totalement'

qu'à la fin âuxii*^ siècle.

Ces faits de réordinations, que l'histoire atteste en si

grand nombre et pendant une si longue suite de siècles,

paraissent être en opposition avec la doctrine du carac-

tère sacramentel. Le caractère sacerdotal est incompa-
tible avec la réitération du sacrement de l'ordre

;
c'est

par lui que saint Augustin expliquait l'usage tradi-

tionnel de ne pas réordonner les évoques ordonnés

1. SiGEDEiiT, De script, cccles., 112; P. I/.,CLX. 571.

2. Cf. S. PiEHRE Damien, Opusc. V, Actus Mediolanensis. P.L., CXLY;
MoiiiN, cap. 2.; Many, op. cit., Ibid.

3. Opusc. vr, Gratissimus, 2,
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dans l'hérésie ou le schisme. La pratique de l'Eglise,

dans le haut moyen âge, était-elle donc en désaccord

avec le dogme ?

La gravité du problème n'a pas échappé aux théolo-

giens ni aux historiens catholiques. Jean Morin, après
avoir exposé avec une remarquable loyauté les faits de

réordination, déclare qu'on ne saurait les expliquer, sans

concéder à l'Église le pouvoir de déterminer les condi-

tions dans lesquelles les ordinations sont valides, de

même qu'elle a celui d'établir des empêchements diri-

mants de mariage, ou d'ôter à un prêtre, en lui enlevant

la juridiction, le pouvoir d'absoudre validement : « Ec-

clesia enim, meo judicio, defînire potest quibus conditio-

nibus ordinans episcopus auctoritate sua uti debeat
; qui-

busve cum donis et qualibus ordinandus sese ordinanti

sistere ut valide et efficaciter ordinem ab eo recipiat : ita

ut si ordinans aut ordinandus definitionem hanc negle-

xerint, contraque egerint, actio sit nuUa et irrita, atque
ut effectusproducatur, iteranda. Idem de hoc sacramento

analogice dicendum quod de Matrimonio etPaenitentia' .»

Cette concession faite, tout s'explique naturellement,

puisque, les documents en font foi, les ordinations qui
ont été réitérées dans le haut moyen âge, avaient été

conférées contrairement aux canons ecclésiastiques. Les

conditions établies par les lois de l'Église n'ayant pas
été réalisées, ces ordinations ont été invalides et leur

réitération s'imposait^.
Mais la concession réclamée par le célèbre oratorien

est difficile à faire. Car si l'Église peut établir des con-

ditions de validité du contrat matrimonial, et régler, en

1. Op. cit., cap. 9, n. 1.

2. 76îd., n. 2: Hoc dato quod miliividetur maxime aequum...nulla diffi-

cultas superest in ordinationibus iteratis eorum quos ordinaverant pon-
tifices Constanlinus, Formosus, Pliotius, Ebbo et alii. Nam qui iterum

ordinabant, aut ordinandos contendebaiit, judicabant eos secundum.
canones non fuisse ordinatos.
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accordant ou en refusant la juridiction, radministratiou

valide de l'absolution sacramentelle, il n'en est pas de

même de Tordination. La validité de celle-ci dépend
uniquement de l'exercice du pouvoir épiscopal ; l'évêque

accomplissant les cérémonies de l'ordination dans leur

intégralité, avec l'intention de faire ce que fait l'Ég-lise,

confère validement les ordres, malgré toutes les prohi-
bitions contraires. N'a-t-on pas considéré comme vala-

blement ordonnés les évoques constitutionnels qui
avaient reçu leur consécration épiscopale de l'apostat

Talleyrand, le 25 janvier 1791?

La solution du problème doit être cherchée, semble-t-il
,

dans l'imprécision de la théologie sacramentaire et dans

l'oubli de ladoctrine du caractère. Dans le hautmoyen âge,
on juge de la validité des ordinations, comme le re-

marque justement Morin, par l'observation des canons

ecclésiastiques, parce qu'on hésitait encore à admettre

qu'un indigne puisse conférer valablement les sacre-

ments, et parce que la doctrine du caractère n'était pas
encore totalement explicite. Le jour où le dogme de

l'efficacité et celui du caractère furent entièrement déve-

loppés, toutes les discussions relatives à la validité des

ordinations simoniaques cessèrent. On vit clairement

alors que si l'ordination conférée par un ministre indigne
est valide et produit un caractère indélébile, elle ne

saurait être réitérée. Ce résultat était pleinement acquis
dans la première moitié du xiii'^ siècle \

L'entier développement de la doctrine du caractère

sacramentel était accompli, en effet, à cette époque.

1. Les auteurs duxii" siècle, entre autres P. Lombard et Gratien, n'ont
pas su trancher la controverse des ordinations simoniaques, parce qu'ils
ne parlent pas du caractère.

THÉOLOGIE SACRAMENTAIRE. 13



218 LE CARACTERE SACRAMENTEL.

Lo pape Innocent III (-f 1216) expose un enseignement

précis sur le caractère baptismal; son deuxième suc-

cesseur Grégoire IX
(-]- 1241) mentionne le caractère de

l'ordination, et Alexandre de Halès [j- 1245) systématise
la doctrine traditionnelle des trois caractères et prépare
ainsi l'œuvre de saint Thomas^.

Ce fut le développement du dogme de l'efficacité

sacramentelle qui mit pleinement en lumière, au début

du xiii° siècle, la doctrine des trois caractères. Con-

formément à l'enseignement de P. Lombard, on dis-

tinguait trois parties dans le sacrement : le rite exté-

rieur, sacramentu/n ou signum tantum^ la grâce, res

tantum, et une chose intermédiaire entre le rite exté-

rieur et la grâce, sacramentum et res^ que les parti-
sans de la causalité dispositive appelaient Vornatus

animae. Cet ornement de l'âme, produit par le baptême,
la confirmation et l'ordre, n'est autre chose que le ca-

ractère.

C'est bien ainsi qu'Alexandre de Halès propose la

théologie du caractère : « Dicimus quod in baptismo
tria sunt : unum signum tantum, scilicet lotio exte-

rior: aliud signatum tantum, scilicet gratia; aliud quod
est signum et signatum, scilicet character; signatum
quidem respectu lotionis exterioris, signum vero re-

spectu gratiae^. »

Le caractère, aussi bien que l'ornement de l'âme,
est un signe de la grâce ;

il l'exige et la met infailli-

blement dans l'âme, lorsque celle-ci n'oppose pas d'obs-

tacles : « Character est signum gratiae : signum dico de-

monstrativum, quia quantum est de se ponit gratiam
in recipienti : quod autem aliquam non ponat, hoc non

1. La doctrine du caractère est aussi exposée dans ]a Somme, 1. IV, cap.

2, de BapU, de Guillaume d'Auxerre (f 4230) et dans le traité De sacr.

bapt., 3, de Guillaume de Paris (f 1249).

2. iSumma theolog,, IV, qu. 8, membr. 8, art. 1.
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est ex parle cliaractcris, secl ex parte suscipicnlis, qui...

ponit obicem gratiae
*
. »

Tous les sacrements en ornant l'âme la marquent d'un

signe particulier et distinct de la grâce : « Omnia sa-

cramenta. .. ornant ipsam animam, et ornando aliquo
modo signant ^. » Ce qui différencie le caractère de l'or-

nement, c'est que celui-ci n'est pas indélébile. Nous
avons fréquemment besoin des sacrements qui ornent

simplement l'âme
;
c'est pourquoi, afin qu'ils puissent

être réitérés, ils marquent l'âme d'un signe passager.
11 n'en est pas do même des sacrements qui impri-
ment le caractère

;
leur effet ne peut être produit qu'une

fois. Aussi, pour qu'ils ne soient pas reçus de nouveau,
ils marquent l'âme d'un signe ineffaçable : « Semel
fit deletio originalis peccatî, semel datur cingulum mi-

litiae spiritualis, sicut in corporali apparet, semel da-

tur potestas ministrandi spiritualiter... et ideo in liis

[in baptismo, confirmatione et ordine] datur quaedam
impressio perpétua, quam characterem nominamus, ut

ulterius sacramento hujusmodi per iterationem non sit

injuria^. »

Les preuves alléguées par Alexandre de Halès pour
démontrer l'existence des trois caractères, sont l'en-

seignement commun des docteurs, l'autorité de Denis

l'Aréopagite 's et des raisons de convenances déduites

soit des comparaisons dont se sont servis les Pères

quand ils parlaient du caractère, soit des trois préro-

gatives du Christ, Seigneur, Roi et Prêtre, auxquelles

correspondent les trois caractères, par lesquels l'homme
devient le disciple, le soldat et le ministre de Jésus.

A l'époque où le franciscain anglais écrivait, la doc-

1. Ibid.
2. Qu. 3, membr. 4, art. 1.
3. Ibid.

4. Do Ecdes. Ilierarch., cap. 2. CI'. S. Thomas, 3. p., qu. G3, art. 2.



220 LE CARACTERE SACRAMENTEL.

trine du caractère sacramentel était universellement

enseignée, comme le prouvent la théologie complète

qu'il en expose, et l'usage qu'en avaient déjà fait Inno-

cent III et Grégoire IX,

Le pape Innocent III propose son enseignement sur

le caractère baptismal, comme Alexandre de Halès, à

l'aide de la distinction entre le sacramentum, la /-es

et le cliaracter.

L'archevêque d'Arles lui avait demandé si le carac-

tère est 'imprimé en ceux qui reçoivent le baptême
dans l'état de sommeil ou de folie, et en ceux qui
sont baptisés malgré eux. Ceux qui ont été baptisés

pendant leur sommeil ou leur folie, répond le pape, ne

reçoivent le caractère baptismal que s'ils ont manifesté

auparavant le désir d'être baptisés : « Si prius cate-

chumeni exstitissent et habuissent propositum bap-
tizandi... tune ergo characterem sacramentalis impri-
mit operatio, cum obicem voluntatis contrariae non
invenit obsistentem. »

Quant à ceux auxquels le baptême est imposé de force,

si on leur fait totalement violence, ils ne reçoivent ni

la grâce ni le caractère du baptême ;
le sacrement est

invalide à cause de leur intention contraire : « Ille vero

qui nunquam consentit, sed ponitus contradicit, nec rem
nec characterem suscipit sacramenti. » S'ils vont d'eux-

mêmes au baptême, par crainte des menaces ou des

châtiments, ils ont assez de liberté pour que le sacre-

ment soit valable et le caractère produit : « Is qui ter-

roribus atque suppliciis violenter attrahitur, et ne de-

trimentum incurrat, baptismi suscipit sacramentum,
talis (sicut et is qui ficte ad baptismum accedit) cha-

racterem suscipit christianitatis impressum
'

. » Les

1. Décrétai., lib. ni, tit. 42, cap. 3, Majores. Corpus juris can., t. II,

p. G21, éd. RiciiTER. Cf. Oe^z., Enchirid., n. 342.
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poursuites dont les infidèles du midi de la France étaient

l'objet, au début du xin° siècle, expliquent ces récep-
tions du baptême causées par la peur. De là les

difficultés pratiques dont on demande au pape une

solution, laquelle est entièrement conditionnée par la

doctrine du caractère. Bonne preuve que cette doctrine,

aussi bien à Arles qu'à Rome, était alors connue et

acceptée de tous. Comment a-t-on pu en attribuer la

paternité au pape Innocent III ?

C'est aussi en s'appuyant sur la doctrine du carac-

tère que Grégoire IX répond à la consultation de l'ar-

chevêque de Bari en Apulic : les ordinations, faites

illégitimement en dehors des époques fixées par l'Eglise,
sont valides et confèrent le caractère

;
les membres du

clergé qui ont été ainsi ordonnés, seront soumis à la

pénitence, et rempliront ensuite les fonctions de leurs

ordres ^
.

La place si grande que la théologie du caractère

tient dans les esprits au début du xiu® siècle, nous

avertit de ne pas exagérer la portée du silence que
nous avons constaté dans le haut moyen âge. Ce si-

lence indique que la doctrine du caractère fut momen-
tanément oubliée

,
dans les luttes passionnées qui

désolèrent l'Eglise du vii^' au xii^ siècle. Sitôt le calme

rétabli, elle reparut à la conscience chrétienne, et, cette

fois, pour n'y être plus éclipsée.
C'est ce que ne comprirent qu'imparfaitement les

théologiens postérieurs au xiii" siècle. Ceux-ci ne

trouvant pas dans les Sentences de P. Lombard qu'ils

commentaient tous la doctrine du caractère, et trop peu

1. Décrétai., lib. I, lit. 11, cap. IG. Ibid., t. II, p. 119 : Consultationi tuae
talitcr respondemus, quod eos qui extra tempora statuta sacros ordines
receperunt, cliaracterem non est dubium récépissé : quos pro transgres-
sione bujusmodi primo eis paenitentia imposita competenti sustinere
poteris in susceplis ordinibus ministraro.
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familiarisés avec les études historiques pour savoir la

découvrir dans les écrits de saint Augustin et des Pères

grecs, l'admettaient, mais en faisant remarquer qu'elle

était récente dans l'Église, et ils s'en référaient à la fa-

meuse décrétale du pape Innocent III. Duns Scot ne

trouve aucun autre argument pour l'établir que l'autorité

de l'Église
'

. Durand de Saint-Pourçain ne la trouve

fondée que sur le témoignage des théologiens de son

époque ^. Le cardinal Cajétan, au début du xvi'' siècle,

déclarait encore que l'enseignement de l'Eglise sur le

caractère sacramentel n'était pas ancien : « Sacramenta

imprimere characterem ex S. Scripturanonhabetur, sed

ab Ecclesiae auctoritate et non multum antiqua ^. » Au
concile de Trente, il y eut même quelques théologiens qui
auraient voulu que le concile déclarât la doctrine du ca-

ractère solidement probable, sans en faire un article de

foi\

Décidément, pour être bon théologien, il faut être

quelque peu historien ! La méprise des auteurs dont les

noms viennent d'être cités, nous inquiète peu aujour-
d'hui qu'une étude plus attentive des documents, basée

sur la doctrine du dévelojDpement du dogme, permet
d'établir sans trop de difficullés la thèse qui nous

occupe.

i. IiiIV Sent., Dist, 6, qu. 9, n. 14 : Propter ergo solam auctoi-itateiu

Ecclesiae, quantum occurrit ad praesens, est ponendum characterem

imprimi.
2. In IV Sent., Dist. 4, qu. 1 : Omnes moderni profitentur Imprimi

characterem in aliquibus sacramentis, et nos loquentes ut plures dica-

mus cum eis characterem non nihil esse.
3. In 3"" part., qu. 03, art. i.

4. A. Theixeu, Acta concilii Triclenlini, 1. 1, pp. 391, 397, 402, 403.

Les Protestants ont exagéré la portée de ces hésitations des auteurs du
xiv° et duxY° siècles. Cf. Palj.avicim, Hist. du conc. de Tr., 1. IX, chap. v.
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§ V. — Lanature du caractère sacraxaentel. —Alexandre
de Halès et saint Thomas. — Duns Scot et Durand de
Saint-Pourçain.

Lorsque,au xiii" siècle,la doctrine des trois caractères

fut totalement développée, les théologiens essayèrent
de dire ce qu'est le caractère sacramentel en lui-même,

A quelle catégorie d'être faut-il le rattacher, et quelles
sont au juste les relations qu'il établit entre le Christ et

le fidèle ? Telles sont les deux questions auxquelles il

fallait répondre, pour avoir quelque idée de la nature

du caractère.

*

Alexandre de Halès enseignait que le caractère est une
réalité ontologique, adhérant intrinsèquement à l'âme,
et non une simple relation logique. Il inaugurait ainsi

l'enseignement dont seul Durand de Saint-Pourçain de-

vait s'écarter. Cette réalité est un habitas, c'est-à-dire

une qualité qui perfectionne intrinsèquement l'àmc et la

dispose à recevoir la grâce. Le caractère baptismal n'est

ordonné à aucun acte spécial; il n'est pas conféré à

l'homme précisément en vue des actes du culte divin. Il

a pour fin de marquer pour toujours ceux qui font

partie du troupeau du Christ, et de les disposer à rece-

voir la grâce : « Character est aliquis habitus relucens,
in anima impressus perpétue, quo discernatur fuisse

sanctificatio baptismi. Nec est habitus ad agendum sim-

pliciter, sed est ad disponendum ad gratiam quanlum
est in se dum homo est viator, et ad discerncndum
ovem dominicam alupis'. »

1. Siim. thcol., lY, qu. 8, membr. 8, art. d. Le siège du caractère est

l'intelligence.
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Celle conception du caraclèrc, conditionnée par le

système de la causalité disposilive, fut adoptée par saint

Bonaventure ^
,
et plvis tard, avec des modifications assez

notables, parSuarez^ elBellarmin^.

Quant aux relations établies par le caractère entre le

Christ et le fidèle, Alexandre, sans bcaucouj) préciser, les

fait consister dans l'assimilation de l'âme à Jésus-Christ.

Le caractère est une marque d'appartenance au Christ,

qui rend les fidèles semblables à lui : le caractère bap-
tismal assimile au Christ Chef de son Eglise, celui de la

confirmation au Christ, Roi de la milice sacrée, et celui

de l'ordre au Christ, Souverain Prêtre ''.

Mais le système le plus célèbre est celui de saint Tho-
mas ^. Le Docteur angélique concède à Alexandre que le

caractère appartient à la catégorie de la qualité, mais il

refuse d'admettre qu'il soit cette espèce de qualité qu'on

appelle Vhabitus. L'espèce de qualité qui convient au

caractère, c'est la puissance; car, pour saint Thomas, la

fin essentielle du caractère n'est j)as de disposer l'âme à

la grâce, mais de rendre l'homme capable d'accomplir
les actes du culte divin. Les sacrements ont été institués,

non seulement pour guérir l'homme du péché, mais

aussi pour le consacrer au culte tel qu'il est 'établi dans

la religion chrétienne. Cette consécration se fait par le

caractère, qui est à la fois l'insigne des fonctions sacrées

et le pouvoir de les accomplir.
Or le culte chrétien consiste principalement dans la

\.In IV Sent., Dist. 6. art. \, qii. \ et 2.

2. In 3™2]art., qu. 63, art. 4, disp. 11, sect. 3.

3. De Sacram. in gen., lib. II, cap. 19.

4. Sum. theoL, IV, qu. 8,raembr. 8, art. 1.

î>. Sum. IheoL, 3 p., qu. 03, art. 1-0.
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célébration des sacrements. Cette célébration exige
des ministres capables d'accomplir légitimement l'ac-

tion sacramentelle, et des fidèles capables eux aussi d'y

participer effectivement. Le caractère sacerdotal confère

au prêtre le pouvoir actif d'administrer aux autres les

sacrements, et le caractère baptismal rend le chrétien

capable de les recevoir. Le caractère est donc une puis-

sance, celle d'accomplir les actes du culte chrétien ou

d'y participer.
Cette systématisation, quelque intéressante qu'elle

soit, n'échappe pas à l'arbitraire, car l'administration

du baptême n'exige pas dans le ministre le caractère sa-

cerdotal, toute personne pouvant baptiser validement.

De plus, le caractère de la confirmation n'y trouve pas
sa raison d'être, puisqu'il ne confère aucun pouvoir soit

actif soit passif sur les autres sacrements. Il ne donne,
comme en convient saint Thomas, que la puissance de

confesser ex officio la foi de Jésus-Christ '

.

Et comment concevoir, d'ailleurs, l'exercice de cette

puissance physique que l'homme posséderait par son ca-

ractère? Lorsque le prêtre consacre l'eucharistie, par

exemple, toute son action se réduit à prononcer les pa-
roles consécratrices. On comprend qu'étant officiellement

député, par son caractère, à la célébration du saint sa-

crifice, Dieu opère à sa parole la transsubstantiation;
mais on ne saurait voir dans son acte l'exercice d'un

pouvoir opérant physiquement la conversion eucharisti-

que. Saint Thomas fait observer, il est vrai, que cette

puissance est ministérielle, instrumentale; que le mi-

nistre fait l'office d'un instrument entre les mains de Dieu,
et que l'exercice de cette puissance physique doit s'en-

tendre delà même manière que la causalité instrumentale

des sacrements. L'explication est loin de supprimer
les difficultés.

l.Qu. 72, art. s.

13.
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Aussi les auteurs oul-ils renoncé pour la plupart à

voir dans le caractère sacramentel une puissance. Les
uns l'ont considéré comme un habitus^, d'autres

'•*,
et

c'est ropinion qui semble prévaloir aujourd'hui, simple-
ment comme une qualité surnaturelle, qui adhère à l'âme

et l'établit dans des relations spéciales avec le Christ,

avec les fonctions du culte chrétien et avec la grâce. Le
caractère est la ressemblance du Christ imprimée dans

l'âme, par laquelle l'homme est officiellement député
aux fonctions du culte, et acquiert un droit particulier à

recevoir la grâce.

Si le système de saint Thomas jîaraît faible dans la

détermination de la catégorie d'être qui convient-au ca-

ractère, il est
, par contre, plus solide dans l'exposé des

rapports qu'il établit entre le Christ et le fidèle.

Le caractère sacramentel ayant pour but de rendre

l'homme capable soit d'administrer soit de recevoir les sa-

crements, est une participation effective au sacerdoce de

Jésus- Christ. Car le pouvoir sacramentel est un pouvoir
sacerdotal, qui dérive nécessairement du sacerdoce du

Christ, le Souverain Prêtre de toute la création. Les fi-

dèles, par le caractère, sont donc revêtus d'un sacerdoce

semblable à celui de Jésus. Et comme ce sacerdoce dé-

rivé est nécessairement à l'image du sacerdoce princi-

j)al, il s'ensuit que, par le caractère, le chrétien acquiert
une ressemblance avec le Christ Souverain Prêtre.

Le caractère affecte intrinsèquement l'âme. Celle-ci

est en quelque sorte façonnée, « configurée » jiar lui à la

1. Suarez et Bellarmin entre autres.

2. Franzelin, De Sacr. ingen., tli. xiii; Cim. Vesch, Praelectiones dorjm.,
lom. VI, n. 189 sq. : Gharacter saciamenlalis est supernaturalis qualilas

animae, qua homo spécial! modo Christo sacerdoti conformatur et ad di-

vinum cultum deputatur simulque specialem relationem ad gratiam

accipit. Le P. Billot, De EccL sacr., I, pp. 138 sq., adopte la doctrine de
saint Thomas: Character... est quaedam potentia ministerialis.
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ressemblance de Jésus Souverain Prêtre, comme la mon-

naie est frappée de l'empreinte légale. Le caractère est

ainsi une physionomie de l'âme; il est le reflet dans

l'âme de la physionomie sacerdotale du Christ. Tous les

chrétiens participent ainsi au sacerdoce de Jésus, mais

les simples fidèles y participent pour devenir capables
de recevoir les sacrements, les prêtres seuls y partici-

pent activement. Il va sans dire que, « par une consé-

quence nécessaire, la divine bonté accorde à ceux qui
sont revêtus du caractère les grâces dont ils ont besoin

pour s'acquitter dignement de leurs fonctions '. »

Cette conception du caractère est fort belle. La piété
tressaille à la pensée que nos âmes portent la ressem-

blance physique du Christ Souverain Prêtre. La grâce
nous fait participer à la nature divine, elle nous donne

une ressemblance de nature avec le Verbe incarné
;
le

caractère nous consacre au service de Dieu, et nous rend

semblables à Jésus Souverain Prêtre en nous faisant par-

ticiper à son sacerdoce. Tous les théologiens postérieurs
au Docteur angélique ont accepté avec empressement
cette doctrine, qui n'a rien que de très conforme à l'en-

seignement traditionnel, d'après lequel le caractère nous

rend semblables à Dieu et nous consacre à son service.

Pendant tout le xiii^ siècle, les auteurs avaient vu dans
le caractère une réalité ontologique adhérente à l'âme.

Au xiv° siècle, un enseignement différent apparaît et qui

sera, dans l'avenir, une perpétuelle tentation pour beau-

coup d'esj)rits : l'enseignement du dominicain Durand

1. Ail. 4, ad 1"'». SaintThomas comme Alexandre deHalès faitderintelli-

gence le siège du caractère.
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de Saint-Poiirçain, le Doctor resolutissimus
(-|- 1333).

La théorie de Durand fut préparée, au xiii*^ siècle, par
une école rivale de celle de saint Thomas, qui faisait

consister le caractère dans une relation réelle. D'après
Duns Scot, rien ne s'oppose à ce que le caractère soit

simplement une relation extrinsèquement créée par

Dieu, à cause du sacrement, entre l'âme et la famille du

Clirlst, sa milice sacrée oa le collège de ses ministres :

« Potest dici characterem esse tantummodo quemdam re-

spectum extrinsecus advenientem ipsi animae, causatum
a Deo immédiate in susceptione sacramenti initerabilis

;

quia sic ponendo saltem omnes conditiones salvantur,

quae communiter attribuuntur characteri ^
. » C'est la doc-

trine que soutiendra Durand.

Mais Scot ne se contente pas de cette doctrine, qui
fait du caractère une relation purement logique. Le
caractère est une relation réelle^, qui doit avoir pour
fondement une réalité ontologique, de même que la

paternité est une relation réelle, qui a pour fondement
la génération. Quelle est cette réalité? La réponse de

Scot est incohérente; ce serait « l'âme toute nue »,

c'est-à-dire sans qualité surnaturelle surajoutée 3, senti-

ment qu'avait combattu saint Thomas^'; ou bien l'âme

modifiée par le sacrement ^. Mais alors cette modification

serait le caractère lui-même plutôt que son fondement.

L'opinion de Duns Scot n'a d'ailleurs d'autre intérêt

pour nous que celui de signaler la tendance'à laquelle se

rattache la conception toute nominalisle de Durand *'. Ge-

d. In IV Sent., Dist. 0, qii. 10, n. 0, cf. n. 12.

2. Quelques auteurs, enlrc autres Vasquez In 3-"" p„ i[i\. 03. disp. 134,

cap. 2, prétendent à tort que la vraie pensée de Scot est identique à

celle de Durand.
3. Ibîd., n. 11.

4. Qu. 63, art. 6, ad 3"'".

5. Scot, Ibid., n. 13.

6. In IV Sent., Dist. 4, qn. 1.
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lui-ci refuse de A^oir dans le caractère une réalité ontolo-

gique adhérant à l'âme. Il en fait une simple relation de

raison (relatio ralionis), tout extrinsèque à l'âme, irré-

vocablement établie, en vertu de l'institution divine, par
le sacrement entre l'homme et les fonctions du culte aux-

quelles il est député. Le caractère a, dans l'ordre civil,

son équivalent exact dans la nomination à vie d'un per-

sonnage à une charge publique. Cette nomination ne

modifie aucunement l'âme de celui qui en bénéficie, elle

crée simplement une relation morale inamissible entre

lui et l'emploi dont il est pourvu. Ainsi le caractère bap-
tismal, sans modifier le moins du monde l'âme du bap-
tisé, établit entre celui-ci et l'Église de Jésus-Christ un
lien moral indissoluble, par lequel il devient membre de

la famille chrétienne et capable de recevoir les sacre-

ments. Un lien semblable est créé par la confirmation

entre le confirmé et la milice du Christ, dans laquelle il

est irrévocablement enrôlé. Par l'ordination, l'homme
devient pour toujours le ministre des fonctions sacerdo-

tales, et le représentant du Christ dans l'administration

des sacrements.

Cette conception si simple, qui sait écarter toutes les

difficultés d'ordre rationnel, aurait certainement eu un

grand succès, si le dogme catholique était une doctrine

purement humaine. Mais malgré l'attrait qu'elle a exercé

sur les esprits, elle a toujours été tenue en suspicion

par les théologiens comme anlitraditionncllc, et l'E-

glise lui a été peu favorable. Le Décret aux Arméniens *

donne toutes ses préférences à la doctrine opposée, et

déclare que le baptême, la confirmation et l'ordre « im-

1. QeszK; Enchirid., n. îiQO : Inter liaec sacramenta tria sunt ; bap-
tismus, confirmatio et ordo, quae characlerem, id est, spirilualc quoddam
signum a caeleris dislinctivum, imprinuint in anima indélébile. Unde in
eadem persona non roiterantur.
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priment dans l'âme » un caractère, c'est-à-dire un signe

spirituel et indélébile, qui ne permet pas la réitération

de ces sacrements. Si le caractère est un signe spirituel

imprimé dans l'âme, il est donc une réalité intrinsèque
à l'âme, et non simplement un être fictif, purement
idéal.

Mais c'est surtout après le concile de Trente que le

système de Durand est tombé dans le discrédit. Le décret

définissant la doctrine du caractère est formulé dans les

mêmes termes que le Décret aux Arméniens : le carac-

tère est « imprimé dans l'âme » . Aussi les auteurs pos-
térieurs au xvi^ siècle apprécient-ils sévèrement la

doctrine de Durand, et plusieurs l'ont déclarée héré-

tique ^ En réalité, le concile de Trente ne s'est pas oc-

cupé de la doctrine de Durand, car son dessein n'était

pas de définir la nature du caractère, mais son existence

que rejetaient les protestants. C'est ce que remarque
expressément Pallavicini^, et c'est ce que prouvent éga-
lement les Actes du concile^. L'Église ne s'est donc ja-
mais prononcée sur la valeur de la conception du carac-

tère proposée par Durand, et une certaine réserve

s'impose au théologien qui l'apprécie, comme l'a fort

bien compris Vasquez". On comprend ainsi que les théo-

logiens cartésiens du xvii® et du xviii® siècles^ lui aient

témoigné leurs sympathies ;
ils trouvaient dans cette

manière d'envisager le caractère sacramentel une doc-

trine non réprouvée par l'Église, et plus conciliable que
celle de saint Thomas avec la psychologie de Descartes.

Ne condamnons pas ce que l'Église n'a pas con-

\. Entre autres Su\rez, In 3^'^ ijart., qu. 03, art. 4, disp. 11, sect. 2.

2. Hist. du concile de Trente, liv. IX, chap. v, n. 2.

3. A. TiiEiNER, op. cit., I, p. 398.

4. In 3""' 2Mrt., disput. 134, cap. 2, n. 27 : Haj rationes, me quidem ju-

dice, non probant opinionem Durandi... damnatam esse, ut recentiores

theologi contendunt.
3. Cf. FiiAxzF.f.iN, De Sacr. in (jcn., lli. XIII.
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damné ;
c'est ce que nous conseillent l'amour de la vé-

rité et le souci de l'exactitude. Mais la prudence nous

recommande aussi de nous tenir, dans des questions

aussi délicates que les questions dogmatiques où l'au-

torité a le rôle absolument prépondérant, du côté de la

majorité, du côté où des voix autorisées nous signalent
le courant traditionnel. Si nous suivons le conseil de la

prudence, il nous sera difficile de ne pas préférer saint

Thomas à Durand de Saint-Pourçain.



CHAPITRE V

LE NOMBRE DES SACREMENTS.

Nous avons étudié la constituLion interne du sacre-

ment, sa composition de matière et de forme, son efll

cacité objective et ses effets. Il faut aborder maintenan

les autres aspects des sacrements : leur nombre, Icui

institution divine et l'intention requise, dans le ministri

et dans le sujet, pour qu'ils soient conférés et reçus va-

lidcment.

§ I. — La doctrine de l'Église.

Le nombre des sacrements a été défini, contre les

protestants, par le concile de Trente : « Si quis dixeri

sacramenta novae legis... esse plura vel pauciora quan

septem, videlicet Baptismum, Confirmationem, En

cliaristiam, Paenitentiam, Extr&mam Unctionem, Ordi

nom et Matrimonium, aut etiam aliquod horum septer
non esse vere et proprie sacramentum; anathema sit^.

Il y a sept sacrements de la loi nouvelle, ni plu
ni moins : c'est le dogme du nombre septénaire des sa

crements, que rejetaient d'un commun accord les pro

1. Sess. VII, De sacram. in gen., can. 1.
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testants du xvi^ siècle. Ceux-ci reconnaissaient, les uns

trois sacrements, les autres deux ou quatre'.

Quant aux rites auxquels ils refusaient la qualité de

sacrement, les Réformateurs consentaient à ce qu'on les

appelât des sacrements improprement dits, des sacra-

mentaux, au même titre que l'aumône et la prière, qui

sont désignés parfois, mais improprement, par le nom
do sacrement^- Le concile, afin de déjouer tous les arti-

fices de l'erreur, a défini que tous les rites dont il donne

la liste sont des sacrements proprement dits, aussi bien

que le baptême et l'eucliaristie
;
tous ont été institués

parle Christ et produisent la grâce e^ opei^e operato.
Il ne faut donc pas les confondre avec des choses qui,

comme l'aumône et la prière, ne sont pas des sacre-

ments au sens véritable^.

Il était nécessaire, pour qu'il fût possible de compter
les sacrements, que la définition fût formulée. Car cette

définition étant l'unité du nombre septénaire des sacre-

ments, tant qu'elle n'existait pas, ce nombre ne pouvait
être donné. Jl était requis, en second lieu, que tous les

rites sacramentels fussent considérés comme des sym-
boles efficaces de la grâce; pour mettre, en effet, un rite

au nombre des symboles efficaces, il faut qu'il soit re-

gardé comme tel. Or, si l'Eglise a vécu, dès l'origine, de

SCS sacrements, et a toujours eu foi à leur merveilleuse

efficacité, comme nous l'avons constaté au chapitre IIP,

elle ne les a cependant pas tous considérés, dès l'origine,
sous la forme systématique du symbole efficace de la

grâce. Une synthèse à la fois philosophique et théolo-

gique était nécessaire pour cela.

1. Voir plus loin, pp. 2G0 ss.

'-2. Cvi.vix, Instit. chrét., IV, 19.

3. Cf. PAiJAVECixr, Hist. du concile de Trente, liv. IX, chap. iv, n° 5. —
A. TiiEiNEu, Acta concilii Trid., t. I, p. 383.
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Ce double travail — celui de la formation de la défi-

nition et celui de l'application à nos sept sacrements du

concept de symbole efficace de la grâce
— s'est opéré

lentement \ Il faut donc nous attendre à ce que la

connaissance du nombre des sacrements n'apparaisse

qu'assez tard. De fait, l'histoire nous apprend que la liste

définitiA^e n'en a été donnée qu'au xii^ siècle ^. Dans la

période patristique, les auteurs, n'ayant pas de défini-

tion du sacrement, n'ont pas même eu l'idée de les

compter. Dans le haut moyen âge, on a dressé parfois
des listes fautives, par suite de l'imprécision où se

trouvait encore la définition technique du sacrement.

De prime abord ces faits surprennent, mais ils trou-

vent leur explication dans les considérations qui pré-
cèdent. Au reste — et ceci est d'une importance capi-
tale— de ce que l'Eglise n'a pas eu dès l'origine connais-

sance explicite du nombre des saci'ements, il ne s'ensuit

pas qu'elle les ait ignorés. L'Église, nous l'avons àéjk
constaté à plusieurs reprises, a usé de ses sacrements

bien avant d'en faire la théologie; elle a vécu son dogme
sacramentaire avant de le formuler. La pratique sacra-

mentelle a précédé de beaucoup le travail systématique,

i. Cum jam per se sit quaestio difficilis et usque ad noslra tempora
disputationibus obnoxia, quae sit definilio maxime apta sacramentorum,
ita multo difficilius erat ex ingenti multitudine earum rerum, quae aetatc

Patrum sacramenta vocabantur, eligere clare et distinde proprietales
communes sacramentorum presse dictorum. Sufficiebat igitur Patribus

SUD loco expUcare hoc vel illud signum esse sacrum et ex institutione

Christi gratiae collectivum. Cum progressu \ero temporum et yox sacra-

menti reslricta et, necessitate postulante, tractatus de sacramentis in

génère institutus est. Eo ipso, quod communis notio omnium sacra-

mentorum in génère definiebatur, conumeratio sacramentorum sua

quasi sponte sequebatur. Ciir. Pescii, Prael. dogm., t. VI, n» 90.

2. T.\xQUEitEY, Synopsis Theol. dogm. (1903), t. II, p. ICI : Ante saec. XII,

uullus invenitur qui directe et explicite docuerit septem et septem,
tantum esse sacramenta. — Cuu. Pescu, Ibid,, n" 87 : Quod S.S. Patres

nunquam diserte de septenario numéro sacramentorum loquunlur, ne-

que mirum est neque quicquara contra veritatem propositionis praece-
denlis [quod sunt septem sacr.l probat.



DANS LA PERIODE PATRISTIQUE. 235

et celui-ci n'a été qu'une expression parfaitement exacte

do celle-là : lej: orandi lex credendi.

§ II. — Le nombre des sacrements dans la période
patristique.

Les écrits inspirés mentionnent tous les sacrements

d'une manière plus ou moins claire et explicite, mais

ils n'en donnent pas la liste. Le Sauveur a octroyé, en

effet, à son Eglise toutes les réalités sacramentelles,

mais il a laissé au développement traditionnel et à la

réflexion théologique le soin de manifester dans le dé-

tail les divers aspects de ces divines réalités. L'Eglise
s'est empressée de se servir de ces moyens de salut, mis

par le Christ à sa disposition pour convertir et sancti-

fier les hommes. Ce n'est que plus tard — nous ne sau-

rions trop le remarquer — qu'elle a eu le temps et la

pensée d'en dresser l'inventaire, lorsqu'une étude syn-

thétique des sacrements eut été faite ^

, qui permit de

les considérer tous dans une vue d'ensemble, de déter-

miner leurs caractères communs et de les compter.
Cette étude synthétique, indispensable au développe-

ment du dogme du nombre septénaire, n'a pas été faite

dans la période patristique. Les Pères ont parlé de tous

les sacrements, mais toujours dans un but essentielle-

ment pratique, pour faire face aux besoins du moment,
comme l'instruction des fidèles et des catéchumènes ou
la réfutation des hérésies.

Les Pères apostoliques font fréquemment allusion au

1. FUANZEUN, Dp. Sacram. ingen., thés. XVHI : l'acile patet, demonstra-
tionem illam directani septenarii iiumeri sacramentorum non posse esse
iiisi synthesin ex Iractatibus omnibus specialibiis de sacranienlis. Ne-
Mue enim sive in Scripturis sive a Sanctis Palribus usque ad saeculum
fere Xli ea syntliesis jam facta, et sacramenta orania novae Legis sub
uno numéro comprehensa et plena traclatione vclut sub una conspectu
posita reperiunlur.
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baptême cl à reucliaristie ^ Saint Justin, au milieu du
II'' siècle, expose aux empereurs romains, Antonin le

Pieux et Marc Aurèle, les cérémonies baptismales et

eucharistiques, afin de dissiper les bruits calomnieux

que les païens répandaient au sujet de l'initiation chré-

tienne. Au début du ui° siècle, Tertullien traite, à di-

verses reprises, non seulement du baptême et de l'eu-

charistie, mais encore de la confirmation et de la péni-
tence. Le rite pénitentiel fut particulièrement mis en

relief, dans l'Église entière, par la crise novatiennc.

Dans la controverse baptismale, les auteurs discutent,

tant en Orient qu'en Occident, les conditions de validité

du baptême, de la confirmation et même de l'eucharistie

et de l'ordination. On connaît donc bien les rites sacra-

mentels, on en vit, mais on ne songe nullement à en

faire des études d'ensemble pour en discerner les traits

communs et en dresser la liste.

Cependant, au iv" siècle, les nécessités de l'enseigne-
ment catéchétique portèrent les Pères à grouper les

trois sacrements de l'initiation chrétienne, et à poser
ainsi les premières bases d'une liste. C'était l'usage, à

cette époque, de n'exposer aux catéchumènes les di-

verses parties de la doctrine chrétienne que peu à peu,
à mesure que le temjjs de la préparation baptismale s'é-

coulait. Et même, l'enseignement relatif avi baptême,
à la confirmation et à reu.charistie n'était, pour l'ordi-

naire, complètement donné qu'aux nouveaux baptisés,
dans la semaine qui suivait leur initiation. Les cinq ca-

téchèses mystagogiques de saint Cyrille de Jérusalem,

leZ>e mysteriis de saint Ambroise et le De sacramentis

sont des modèles de ces petits traités, où toute la doc-

trine du baptême, de la confirmation et de l'eucharistie

est synthétisée pour l'instruction des néophytes. Aussi

A. On trouvera au chap. III» les références des textes patristiques

auxquels il est fait allusion dans ce chapitre.



DANS LA PERIODE PATRISTIQUE. 237

peut-on dire en un sens qu'il existe dans la période

patristique
une liste qui comprend trois sacrements,

liste que retiendront de préférence, comme nous le ver-

rons plus loin, les auteurs du haut moyen âge.

Quant aux autres sacrements, les Pores du ive et du

ve siècles en parlent, mais sans qu'aucune nécessité les

ait amenés à les grouper. Saint Augustin lui-même, qui
a i^ourtant une théorie déjà développée du sacramen-

tum, ne donne nulle part dans ses ouvrages, une énu-

mération complète des sacrements '

.

Cette absence de liste des sacrements, dans la période

patristique, ne porte aucun préjudice
— nous ne le dirons

jamais assez— aux réalités sacramentelles dont Jésus a

gratifié son Eglise. Car, à l'époque des Pères, alors que
l'on mêlait les sacrements avec d'autres rites qui n'en

sont pas, nos sept sacrements étaient administrés, étu-

diés et défendus contre les hérétiques.
Saint Augustin eut à s'expliquer, dans la controverse

donatiste, sur le baptême et l'ordination, et à montrer
aux Pélagiens comment on peut concilier la sainteté du

mariage avec la propagation du péché originel. Tous
les sacrements sont mentionnés dans ses écrits, sauf

l'extrême-onction. Mais celle-ci est décrite dans un do-

cument contemporain, la lettre du pape Innocent P*" à Dé-

centius, évêque d'Eugubium. Au v® siècle, l'Eglise entière

1. Voici quelques spécimens des ônumérations augustiniennes. Ep.
LIY, 1 : Sacramentis numéro paucissimis observatione facillimis, signi-
ficatione praestantissimis, socletatem novi populi colligavit [Christus],
sicuti est baptismusTrinitatis nomine consecratus, communicalio corpo-
ris et sanguinis ipsius, et si quid aliud in scripturis canonicis commen-
datur. — Sermo CCXXVni, 3 : Tractavimus ad eos [Infantes] de sacramento

symboli, quod credere debeant... De sacramento orationis dominicae,
quomodo pétant, et de sacramento fontis et baptismi... De sacramento
autem altaris sacri, quod hodie viderunt, nihil adliuc audierunt. — De
bapt. contr. Donat., V, 28 : Si ergo ad hoc valet quod dictum est in evan-
gelio (Joan., IX, 31)... ut per peccatorem sacramenta non celebrautur,
quomodo exaudit homicidam deprecantem vel super aquam baptismi,
vel super oleum, vel super eucliarlstiam, vel super capita eorum quibus
manus imponitur?
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possède donc ses sacrements et en vit ^

,
sans que les cir-

constances lui aient permis d'en dresser la liste. Lorsque
le moment de le faire sera venu, une plus grande préci-
sion sera donnée à la doctrine sacramentaire, mais les

réalités sacramentelles ne subiront aucune atteinte, elles

resteront ce qu'elles ont toujours été.

Au reste, à la fin de la période patristique, les sept
sacrements sont considérés comme des sacr^amenta, au

sens encore peu précis que l'on donnait alors à ce mot.

Le baptême, l'eucharistie et le mariage ont été appelés
dos sacT'amenta dès le temps de Tertullien^. Saint

Cyprien a appliqué le nom de sacrement à la confirma-

tion^, saint Augustin
''' à l'ordre, le pape Innocent I^''^ à

l'extrême-onction et saint Grégoire le Grand ^ à la péni-
tence. Si les Pères n'ont pas dressé la liste des sacre-

ments, ils ont du moins préparé les données, à l'aide

desquelles les auteurs des siècles suivants arriveront à

l'énumération définitive.

§ III. — Les essais de listes du haut moyen âge.

La liste des sacrements, étant donc essentiellement

subordonnée au développement de la définition du sa-

crement et à celui de la doctrine sacramentaire, qui nous

fait considérer les sept rites chrétiens sous la forme

systématique du symbole efficace de la grâce, devait

d. Non seulement, au v° siècle, on trouve la mention de tous les sacre-

ments dans les écrits des auteurs catholiques, mais les Nestoriens et les

Monophysites, qui se séparèrent à cette époque de l'Église, ont emporté
dans leur schisme les sacrements elles ont encore aujourd'hui.

2. Tertullien, Adv. Marcion., IV, 34; V, -18,

3. Einst. LXXII, 1.

*. De bapt. contr, Donat., I, 2.

ÎJ. Epist. ad Decentium, 8.

0. Cf. Harnack, Dogmengesch., lU, iS6, n. 6.
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subir inévitablement quelques fluctuations. De fait, nous

les constatons dans le haut moyen âge.

Saint Isidore de Séville, au vii'^ siècle, se rendit bien

compte que la liste des sacrements est conditionnée par
leur définition. Il entrevit ainsi la méthode d'après la-

quelle l'énumération des sacrements doit être faite; mais

l'état de la théologie sacramentaire ne pouvait lui per-
mettre d'arriver au résultat définitif : « Sunt autem sa-

cramenta baptismus et chrisma, corpus et sanguis. Quae
ob id sacramenta dicuntur, quia sub tegumento corpora-
lium rerum virtus divina secretius salutem eorumdem
sacramentorum operatur, unde et a secretis virtutibus,

vol a sacris sacramenta dicuntur '
. »

Cette liste isidoriennc ne comprend que trois sacre-

ments : le baptême, la confirmation et l'eucharistie. Elle

a été directement inspirée par les catéchèses, dans les-

quelles les Pères exposent aux néophytes l'enseigne-
ment de l'Eglise sur les trois sacrements de l'initiation.

Saint Isidore la justifie par sa définition du sacrement,
formulée en fonction de l'idée de secret. On a fait remar-

quer^ que cette définition n'était pas heureuse, et qu'elle

porta les auteurs, dans la suite jusqu'au xii^ siècle, à

donner le nom de sacrement aux mystères de notre foi,

à celui de l'incarnation par exemple, ce qui retarda

encore la formation de la liste des sacrements. Au reste,

eût-il eu une définition parfaite, saint Isidore venait

trop tôt. La pénitence^, en particulier, n'était pas encore

assez généralement considérée sous l'aspect d'un sa-

cramentum.

1. EtymoL, lib. VI, cap. 19, n. 39-40. 11 va sans dire que saint Isidore,
et tous les auteurs antérieurs au xii" siècle, n'ignoraient pas Texistence
des autres sacrements. Mais ils ne songeaient pas à les mettre dans leurs
listes.

2. Voir plus Iiaut, p. 33.
3. Ce fut saint Grégoire le Grand f COi qui lui appliqua le premier le

nom de sacramenlum. Mais cette appellation ne devint générale qu'au
temps de saint Pierre Damien.
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Les auteurs des viii" et ix° siècles ne firent aucun
nouvel essai de liste des sacrements; ils se bornèrent à

reproduire celle de saint Isidore^. Quelques-uns, comme
le Vénérable Bède, ne comptaient que deux sacrements,
le baptême et T eucharistie, la confirmation étant com-

prise avec le baptême.
Mais la renaissance intellectuelle de Cliarlemagnc

porta ces auteurs à entreprendre des travaux synthé-

tiques sur les sacrements, qui allaient donner la pensée
d'en dresser des listes complètes. Il était nécessaire

d'avoir, pour l'instruction et l'éducation des clercs, un

exposé de toutes les règles liturgiques que l'on devait

suivre dans l'administration des rites chrétiens, et de

la doctrine sacramentaire dont la connaissance était in-

dispensable
2

.

De ce besoin naquirent plusieurs traités, où les sacre-

ments se trouvent placés pêle-mêle avec les règles rela-

tives à la récitation de l'office divin, avec le jeûne, le ca-

lendrier ecclésiastique et toutes les autres choses dont la

connaissance était jugée utile aux clercs. En Orient, au

V® siècle, le pseudo-Denis avait fait quelque chose d'ana-

logue dans sa Hiérarchie ecclésiastique^ où il explique
les cérémonies du baptême, de l'eucharistie, de la con-

firmation, des ordinations, de la profession monacale et

des funérailles à ceux qui sont changés d'enseigner et

d'administrer aux autres les saints mystères ^. Cette liste

dionysienne de six mystères, établie sur une définition

trop large du mot (xodTîîptov, a été adoptée par plusieurs
auteurs grecs postérieurs au v* siècle. Théodore Studite

( •\- 826) s'en tient à cette énumération, bien que pour-

1. Rabax Maur, Le cleric. institut.,!, 24; Uatramne, De corpore et

sanguine Domini, 46; Pasciiase Raddert, De corpore et sanguine DO'

mini, 3.

2. Cf. Raban Mauu, op. cit., praefatio.,P.L., CHI, 2G5.

3. Cf. Eccl. Hierarch, I, 1-3.
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tant tous nos sacrements lui fussent connus ^ Bien plus,

au xiii^ siècle, nous truoverons encore des écrivains

orientaux qui placeront la profession monacale et les

funérailles dans le septénaire sacramentel.

Ces travaux synthétiques amenèrent les auteurs latins,

au XI® siècle, à dresser des listes de tous les rites chré-

tiens, afin de rendre l'enseignement plus facile en aidant

la mémoire des écoliers. Ces listes furent, bien entendu,
fondées sur la définition du sacrement alors reçue dans

les écoles, et qui n'était autre que la formule de saint

Augustin : « Sacramentum est sacrum signum
^

». Moins
un terme est compréhensif, plus grand est le nombre

d'objets auxquels il s'applique. Si l'on accepte une défi-

nition du sacrement qui ne contient que l'élément géné-

rique, signe sacré, inévitablement on considérera comme
des sacrements des rites qui n'en sont pas en réalité.

C'est bien ce qui arriva aux auteurs de cette époque.
Saint Pierre Damien

( f 1072), dans un sermon ^ sur

la dédicace d'une église, compte douze sacrements :

« In hac [ecclesia] congeritur multiplex varictas sacra-

mentorum, et contegitur antiquitas misericordiarum
Domini Dei nostri. Et ut breviter intelligentiolae no-

strae propalemus indaginem, duodecim sacramenta sunt

in ecclesia, quae unius fidei pietas contegit, circa quorum
instantiam reflectitur christianae religionis auctoritas.

Primum est baptismatis sacramentum... Secundum est

sacramentum confîrmationis... Tertium est unctio in-

firmorum... Quartum est consecratio pontificis... Quin-
tum est inunctio régis... Sextum est sacramentum
dedicationis ecclcsiae... Septimum est sacramentum

1. Pargoire, L'église byzantine, Varis 1903, p, 336.
2. Cf. Lanfkanc, De corpore et sanguine Domini, 12, P. L., CL, 42-2.

Dérenger s'appuyait sur cette définition pour établir son enseignement
lictérodoxe sur l'eucharistie.

3. Sermo LXIX; P. L., CXLIY, 897 sq.

14



242 LE NOMBRE DES SACREMENTS.

confessionis... Octavum est canonicorum... Nonum est

monachorum... Decimum est eremitariim...Undecimum

est sanctimonialium... Duodecimum est nuptiarum sa-'

cramentiim, » Cette liste, d'ailleurs, n'était pas consi-

dérée par son auteur comme définitive, car elle ne com-

prend ni reucharistic ni l'ordination, qui sont pourtant,
avec le baptême, les « sacrements principaux » de

l'Église, comme le déclare le cardinal d'Ostie dans un
autre endroit de ses ouvrages

^
.

On avait donc — ces listes hésitantes en font foi —
le sentiment de la confusion dans laquelle on s'agitait,

et dont on ne devait sortir que vers la fin du xn^ siècle .

Hildebert de Tours
( f 1134) comptera encore neuf sa-

crements, et saint Bernard, sans donner de liste, laisse

entendre que le nombre de sacrements est grand ^.

Cependant beaucoup d'auteurs du xi° siècle compre«
nant ce qu'avaient de risqué ces énumérations des sacre-

ments, préféraient s'en tenir aux données des Pères.

Fulbert de Chartres (f 1029)
^ se contente de citer

un texte de saint Augustin [Epist. LIV, 1) où deux sa-

crements sont énumérés : le baptême et l'eucharistie.

Bruno de Wurtzbourg, ainsi que Bérenger, ne mettent

de même au nombre des sacrements que le baptême e t

l'eucharistie ^ D'autres reproduisaient simplement la

liste isidorienne.

Tous ces faits nous attestent que grandes étaient

les indécisions des écrivains ecclésiastiques de cette

4. Opusc, VI, Liber qui dicitur Gratissimus, 9 : Tria profecto praecipua
sacramenta in sancta frequentantur ecclesia : baplismus videlicet, cor-

poris quoque el sanguinis Domini salutare mysterium, et ordinatio cle-

ricorum.
2. Sermo in Coena Domini, l. Saint Bernard met le lavement des pieds

du Jeudi-Saint au nombre des sacrements. Saint Ambroise, De mysteriis,
31-33, avait fait de même de la cérémonie du lavement des pieds, qui, à

Milan, suivaitle baptême. Mais l'immense majorité des auteurs ecclésias-

tiques ont exclu celte cérémonie du nombre des sacramenta.
3. Sermo vni; P. L., CXU, 334.

4. SciiANz, Die Lehre von den hcilig. Sacram., p. 197.
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époque. Mais rattention des esprits était, par là même,
vivement portée vers l'étude de la doctrine sacramen-

taire. Un nouvel effort allait être tenté, et, avec l'aide de

Dieu, le dogme du nombre septénaire, après avoir tra-

versé une phase d'obscurité, paraîtrait enfin aux regards
des docteurs dans toute sa clarté. L'Église, bien qu'elle

soit assistée par l'Esprit-Saint, n'est cependant pas dis-

pensée de travailler, pour arriver à une intelligence

claire de la vérité révélée: son histoire entière en est une

preuve.

§ IV. — Le nombre des sacrements au XII" siècle.
— Pierre Lombard.

Les auteurs du xii® siècle eurent un sentiment très

vif de la confusion qui régnait dans toutes les listes de

sacrements dressées par leurs devanciers. Il leur fut aisé

d'en trouver la cause dans la définition très impar-
faite du sacrement, qui avait été donnée jusqu'alors.

Aussi, leur premier soin fut-il de formuler une défini-

tion qui convînt « omni sacramento solique
' » : le sa-

crement est un signe efficace de la grâce. Cette défini-

tion fut formulée en vue du baptême, qui est en quelque
sorte le type du sacrement, et elle devint le critérium à

l'aide duquel on put distinguer, parmi tous les rites de

l'Église, ceux qui, selon l'enseignement traditionnel,

sont des signes producteurs de la grâce de ceux qui n'en

sont que de simples signes ^.

!• C'est la grande préoccupation de Hugues de Saint-Ylclor,Z)e sacram.,
I) 9, 2; de la Summa Sententiarum, trat. IV, i et de P. Lombard, Sent.

IV, Dist. 1, 2.

2. Summa Scnlentiariim, 1. c. : Et hoc est quod distal inter signum et

sacramentum
; quia ad hoc ut sit signum non aliUd exigit nisi ut illnd

signiflcet cujus perhihetur signum, non ut conférât. Sacranienlum vero
non solum signilicat, sed etiam conferl illud cujus est signum vol signi-
ficatio. — Voir plus haut, pp. 37 ss.
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Cette méthode, on le voit, était rigoureuse ;
elle devait

inévitablement conduire au résultat définitif.

Ce fut l'école d'Abélard qui trouva la méthode, dans

l'application qu'elle sut faire de la dialectique à la théo-

logie. Comme on n'avait alors qu'un seul mot, celui de

sacramentum ^, pour désigner les sacrements et les

autres rites qui n'en sont pas, l'école abélardienne dis-

tingua deux sortes de sacramenta : les sacramenta

majora, spiritualia, c'est-à-dire ceux qui sont vala-

bles pour le salut, et les autres qui ont une moindre im-

portance^. Cette distinction était un premier achemine-

ment vers notre distinction actuelle entre les sacrements

et les sacramcntaux
;
au nombre Aqs sacramenta majora

ne devaient figurer, en effet, que des sacrements pro-

prement dits. Pour Hugues de Saint-Victor, comme pour
Abélard, il y a aussi les sacrements principaux « in qui-
bus principaliter salus constat et percipitur »

,
et les sa-

crements de moindre importance (sacramenta minora)
destinés à accroître la dévotion des fidèles, tels que l'as-

persion de l'eau bénite et l'imposition des cendres, ou à

fournir les objets nécessaires au culte chrétien 3.

Cette distinction faite, il restait à dresser la liste des

sacramenta majora. Un effort collectif seul était capable

d'accomplir cette tâche, car il fallait interroger la tra-

dition, et seul l'accord unanime des théologiens pouvait
lui faire donner une réponse certaine. La conformité de

i. Le mot sacramental par lequel nous désignons aujourd'hui les rites,

qui ne sont pas des sacrements, fut employé, pour la première fois, par
Alexandre de Halès. H fut d'abord réservé aux cérémonies accidentelles

du baptême, et donné ensuite à tous les rites d'institution ecclésias-

tique.
2. Epitome theol. christ., 28 : Horuni sacramentorum alia sunt spiri-

tualia alia non. Spiritualia sunt illa majora, quae scilicet ad salulem

valent.

3. De sacramentis, 1,9,7 -,11, 9, \. —D'autres auteurs formulaient autre-

ment la distinction et divisaient les sacrements en sacramenta necessita-

tis et sacramenta diçinitatis. Cf. Alrert de Lhcge (f 4-131), De misericordia

etjitstitia, ni, 55
;
P. L., CLXXX, 930.
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croyance des docteurs est, comme on sait, le caractère

distinctif du dogme catholique.

Les trois sacrements de la liste isidorienne furent sans

hésitation placés parmi les sacramenta majora : l'en-

seignement traditionnel était très catégorique à leur

endroit. L'accord se fit moins rapidement au sujet des

quatre autres. UEpitome abélardienne met au nombre
des sacrements principaux l'onction des malades, dont

l'efficacité est comparée à celle de l'eucharistie \ et le

mariage; non que le mariage confère un don salutaire,

mais il remédie à un obstacle au salut, c'est-à-dire à la

concupiscence, et son symbolisme est très élevé 2. La
liste des sacrements principaux dans le De sacr'amentis

de Hugues de Saint-Victor, ne comprend que le bap-
tême, la confirmation et l'eucharistie ^

;
les autres sacre-

ments sont cependant tous mentionnés avec insistance,

mais ils demeurent confondus avec d'autres rites.

L'effort de l'école d'Abélard eut pour résultat immé-

diat, non une liste des sacrements, mais la séparation

complète de la doctrine des sept sacrements de celle des

autres rites et des autres parties de la théologie, avec

lesquelles elle avait été jusque-là mêlée.

Le cardinal anglais Robert Pull, le restaurateur de

l'Académie d'Oxford, traite, vers 1144, dans ses livres des

Sentences, de tous les sacrements, sauf del'extrême-onc-

tion ''. Les rites secondaires sont laissés de côté pour bien

marquer leur distinction d'avec les véritables sacre-

ments. On remarque la même préoccupation dans la

Siimma Sententiarum ^, où les sacrements sont exa-

1. Epilome Theologiae christianae,3Q.
2. Ibid., 28, 31.

3. De sacramentis, II, G-8.

4. Sente7it.,\ib. V-vni:P. L., CLXXXYI. Robert Pull avait étudié dans
les écoles de Paris au xi" siècle.

5. Sum Sent., tract. V-Vll. Le sacrement de l'ordre est simplement
mentionné, VI, iS; il ne fait pas l'objet, comme les autres, d'un cha-

pitre spécial.

14.
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minés successivement, et dans l'ordre même où les énii-

méreraplus tard P. Lombard. Un autre disciple de l'é-

cole abélardienne, Roland Bandinelli, le futur pape
Alexandre III \ expose aussi exclusivement la doctrine

des sacrements, et dans le même ordre que la Siimma.

Le sacrement de l'ordre est pourtant un peu laissé à l'ar-

rière-plan; l'auteur n'en parle qu'à l'occasion du pouvoir
de remettre les péchés, dont les prêtres sont les dépo-
sitaires. De plus, Roland appelle encore l'incarnation

im sacrement^. Il restait donc quelque chose à faire à

P. Lombard, pour différencier définitivement les sept
sacrements de toutes les autres parties de la religion
chrétienne.

La cause du progrès opéré par le Maître des Sen-

tences doit être cherchée uniquement dans un emploi

plus heureux de la méthode suivie par ses devanciers.

Lorsque le IV« livre des Sentences fut composé, vers

1148
,
rénumération des sept sacrements avait été

équivalemment faite par les Sommes du début du
xii'î siècle, et la notion du sacrement se trouvait complè-
tement précisée dans la Summa Sententiarum. Mais
P. Lombard insista tellement sur la distinction qui existe

entre les sacrements proprement dits, ou les signes effi-

caces de la grâce, et les autres rites qui sont de simples

signes, que le mot sacrement devint d'un usage exclusif

pour désigner nos sept rites sacramentels-'^. Quant à la

liste des sacrements, la seule innovation de Lombard con-

1. GiETL, Sent. Rolands, pp. 193-313.

2. Ibid., p. 137.

3. Sent. IV, Dist. 1, 2 : Omne enim sacramentum est signum, sed non
e converso... Non ergo significandi tantum gratia sacramenta instituta

sunt, sed etiam sanctiQcandi. Quae enim significandi gralia tantum in-

stituta sunt, solum signa sunt et non sacramenta.
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sista à énumérer à la suite, au début de son traité des

sacrements, les sept rites auxquels convient la défini-

tion formulée, et que les auteurs antérieurs avaient com-,

plètement mis à part dans leurs Sommes. Au lieu de so

contenter de traiter successivement, comme ses devan-

ciers, des sept sacrements, le Maître des Sentences

commence par en donner la liste : « Jam ad sacramenta

novae legis accedamus, quae sunt : Baptismus, Confîr-

matio, panis benedictio, id est Eucliaristia, Paenitentia,

Unctio-extrema, Ordo, Conjugium. Quorum alia reme-

dium contra peccatum praebent, et gratiam adjutricem

conferunt, ut Baptismus ;
alia in remedium tantum sunt,

ut Conjugium ;
alia gratia et virtutc nos fulciunt, ut Eu-

cliaristia et Ordo^ »

Selon l'enseignement de l'école abélardiennc, P. Lom-
bard déclare que le mariage ne concourt au salut que
d'une manière négative en fournissant un « remède » au

péché. A ce titre, il est considéré comme un véritable sa-

crement. Cette doctrine exprimait incomplètement la réa-

lité, car la concupiscence ne saurait être réprimée sans

la grâce ; pour que le mariage puisse remédier à la con-

cupiscence, il faut donc qu'il confère la grâce. C'est ce

dont beaucoup d'auteurs se rendaient compte, et, à

l'époque de saint Thomas, l'opinion qui considère le

mariage comme efficace de la grâce était presque uni-

verselle^.

Le rôle du Maître des Sentences dans le développe-
ment du dogme du nombre septénaire ne doit donc pas
être exagéré. Il a consisté surtout « à acclimater défini-

tivement, avec le nombre sept, l'habitude de séparer
plus méthodiquement la doctrine des sacrements des

1. Dist. 2, 1.

2. Saint Thomas, In IV Senl., nist. 2, ciu.2, Cf. Tuumei,, Histoire de
la Théologie positive, livr. Il, Part. II, cliap. 13.
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autres parties de la théologie
^ » . On ne saurait voir,

comme le fait M. Ilarnack^, dans l'œuvre de P. Lom-
bard la création formelle d'un dogme nouveau. En

quoi les réalités sacramentelles ont-elles été changées

par ce travail de synthèse, commencé depuis si long-

temps, et qui recevait son couronnement dans le 1V° livre

des Sentences?

Au reste, ce qui prouve bien que le nombre sept n'é-

tait pas simplement « une idée particulière à P. Lom-
bard », mais aussi une expression de la tradition de

l'Eglise, c'est qu'on le trouve dans un document contem-

porain, la Vie de saint Otto de Bamberg, l'apôtre de la

Poméranie, écrite vers 1150 ou 1152. Le biographe
attribue à l'évêque de Bamberg un sermon où se trouve

une énumération complète des sacrements : « Disces-

surus a vobis, trado vobis quae tradita sunt nobis a Do-

mino, arrham fidei sanctae inter vos et Deum, septem
videlicet sacramenta Ecclesiae, quasi septem sanctifîca-

tiva dona Sancti Spiritus Ista ergo septem sacra-

menta quae iterum vestri causa enumerare libet, Bap-
tismum, Confîrmationem, infirmorum Unctionem, Eu-

charistiam, lapsorum Reconciliationem, Conjugium et

Ordines... Quapropter omni honore ac reverentia eadem

sacramenta servate, diligite et veneramini; docete ea filios

vestros, ut memoriter teneant et diligenter observent in

omnes generationes ^. » Tout porte à croire que le texte

de ce sermon est indépendant de celui du traité lom-

bardien, car il contient la mention expresse du nombre

\. PORTALiK, Bulletin de Littérature ecclésiastique, 1901, p. 274.

2. Dogmengeschichte, ni 3, 486.

3. P. L,, CLXXni, 1337, 1360. Ce sermon aurait élé adressé aux Poméia-
niens vers 1124, plus de 20 ans avant la composition du traité de P. Lom-
bard. Mais son authenticité est contestée. Les BoUandistes (2 juillet,

lom. I, p. 332) la défendent. Les Monumenla Germanise, Script., t. XII,

p. 738, et t. XX, p. 703, donnent ce sermon comme ayant élé composé
parle biographe de saint Ollo; il faudrait donc le dater de lloO ou 1132.
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sept, et les sacrements sont énumérés dans un ordre

différent et avec des dénominations dissemblables.

Dans la seconde moitié du xii® siècle, un traité at-

tribué à un prêtre d'Amiens, Robert Paululus \ donne

aussi une liste fort exacte des sacrements, fondée sur

la distinction abélardienne entre les sacrements prin-

cipaux et les sacrements de moindre importance^.
Au xiii'î siècle, la liste lombardienne fut acceptée par

tous les grands scolastiques qui exposèrent avec détail

les convenances rationnelles du nombre des sacrements,

et, au concile de Lyon de 1274, les deux églises grecque
et latine confessèrent d'un commun accord le dogme
du nombre septénaire^. Une telle rapidité dans la dif-

fusion de cette doctrine sacramcntaire serait inexpli-

cable, si elle était une pure invention de P. Lombard
sans racines traditionnelles, sans atlaclies historiques
à l'enseignement patristique. Le Maître des Sentences,
loin de crée?- le dogme, n'a fait que formuler plus
clairement que ses devanciers les données de la tra-

dition. Nous sommes en présence d'une explicitalion
du dogme et non d'une création proprement dite.

L'hypothèse protestante d'une invention corruptrice
du dogme ne saurait donc être prise au sérieux. On ne

peut pas davantage admettre l'hypothèse, par laquelle
des auteurs catholiques

* ont essayé d'expliquer le silence

des Pères sur le nombre des sacrements : l'hypothèse de

1. Hauréau, Hugues de Saint-Victor, Nouvel examen de l'édition de ses

œuM-es, Paris iSm, pp. 148-119.

i. De caeremoniis, sacramenlis, officiis... ccclcsiasticis, I, 12; P. L.,

CLXXVli, S88 : « Septem sunt principalia sacramenla quae in ecclesia mi-

nistranliir, quorum quinque generalia sunt, quia ab eis neuter sexus,
nulla aetas, conditio nulla excluditur, \idelicet, baptismus, confirmatio,
cucharistia, paenitentia, unclio inlirmorum. Duo paiticularia sunt, eo
quod non tribuantnr omnibus, sed quii)usdam hominum, ordines scilicet
et conjugium. »

3. DEivziGKii, Enchiridion, n. 3f8.
•i. Meulin, Traité historique et dogmatique sur les imroles ou les formes
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la loi du secret, de la discipline de rarcane. Dans la

période palristique, il aurait existé une loi, qui obligeait

les fidèles et les ministres de TÉglise à ne jamais parler

clairement des mj'^stères de la religion chrétienne en

présence des infidèles ou des catéchumènes. Cette loi

expliquerait, a-t-on dit, l'absence, dans les écrits des

Pères, de l'énumération des sept sacrements.

Quoi que l'on puisse penser au sujet de l'importance de

la discipline de l'arcane ^

,
il est certain qu'elle est impuis-

sante à justifier l'apparition tardive de la liste des sa-

crements. Car, lorsqu'ils instruisaient les néophytes,
dans les jours qui suivaient l'administration du baptême,
les Pères n'étaient pas gênés par la loi du secret, et,

de fait, ils exposaient dans tous ses détails la doctrine

baptismale et eucharistique. Or la liste des sacrements

n'est donnée nulle part. Au reste, dans le haut moyen âge,
la discipline de l'arcane n'existait certainement plus, et

pourtant nous ne trouvons pas encore, à cette époque,
l'énumération des sept sacrements.

La véritable explication du silence des Pères et de

l'apparition tardive du nombre des sacrements est celle

qui fait appel au développement du dogme. La déter-

mination du nombre des sacrements, nous avons essayé
de le démontrer, était nécessairement subordonnée,
d'une part, au développement de la notion du sacrement,

et, d'autre part, à celui de la doctrine sacramentaire, qui
nous fait considérer nos rites sacramentels sous la con-

ception systématique du symbole efficace^. Cette systè-

mes sepi sacrements de l'Eglise, ch&p. v. (Migne, r/ico[ofif tac c'i(?-sus, t. XXI,

p. 135) ; HuuTER, Theol. dogmat. compendium,t. ni, n. 300.

i. Cf. Batiffol, Études d'Histoire et de Théologie positive, l"'» série,
« L'Arcane ».

2. C'est ce que pensait l'abbé de Broglie, Conférences sur la viesurna-

tureJîe, Paris 1889, t. ni. « Les sacrements », p. SOG : Les rites qui possè-
dent le pouvoir de produii'e la grâce ont toujours été pratiqués dans

l'Église. A cliaque cérémonie était jointe une doctrine traditionnelle qui
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matisation accuse un progrès doctrinal considérable,

mais elle n'a pas altéré le moins du monde les réalités

sacramentelles.

« Au fond, dit l'abbé de Broglie, la doctrine est la

même dans tous les temps, car tous nos rites sacra-

mentels ont toujours été pratiqués avec foi dans leur

efficacité. Mais la forme systématique et philoso-

phique a progressé, et cette proposition : Il y a sept
sacrements de la loi nouvelle, qui seuls produisent la

grâce ex opère operato, qui est maintenant un dogme
de foi, n'aurait pas paru évidente au xi'' siècle, faute de

précision dans le langage. L'Église avance donc dans

la connaissance de la vérité, elle avance lentement,
avec prudence, mais elle avance, et chaque siècle apporte
avec lui des notions plus précises et plus complètes. La
condition de ce progrès est, comme nous l'avons dit

ailleurs, l'assistance de l'Esprit-Saint, qui dirige la

pensée humaine et réprime ses écarts ^
. »

S V. — Les convenances rationnelles du nombre des
sacrements. — Les interventions de l'Église.

Les grands scolastiques du xni^ siècle mirent en

vive lumière le dogme du nombre septénaire, et en

recherchèrent, conformément aux habitudes de leur

époque, les convenances. Pourquoi y a-t-il sept sacre-

en exposait la nature et l'effet. Mais le trait commun entre ces divers

rites, Yopus operatum, n'a pas été, dans les premiers siècles, clairement
distingué des autres effets propres à chaque sacrement... Ce n'est que
plus tard que la classiûcation théorique des sacrements a été faite, que
leur nombre a été compté. Ce qui prouve qu'il y a eu sur ce point un
développement assez tardif de la doctrine, c'est que le terme de sacre-

ment, sacrameniîtm, et le terme grec (xucTriptov, n'avaient pas un sens
précis et s'appliquaient à toute espèce de chose sacrée et mystérieuse.
Aussi voit-on des énumérations de six ou de douze sacrements chez des
auteurs graves et orthodoxes.

1. Ibid.,j>p. 307-308.
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ments plutôt que six ou huit? Quelles sont les raisons

d'être de ce nombre? Tel fut le problème que Ton tra-

vailla à résoudre.

Les théologiens en cherchèrent la solution dans l'exa-

men des effets des sacrements, des fins pour lesquelles
ils ont été institués. C'est bien, réellement, en consi-

dérant l'ensemble des effets des sacrements que l'on

pouvait se faire une idée du plan cultuel divin, et recon-

naître les motifs pour lesquels l'organisme sacramentel

comprend sept rites, ni plus ni moins.

L'école d'Abélard avait émis sur le pourquoi de l'ins-

titution des sacrements une idée féconde et tout à fait

traditionnelle, qu'utilisèrent dans la suite les théolo-

giens : les sacrements ont été établis pour être des « re-

mèdes » aux péchés originel et actuels ^
.

Hugues de Saint-Victor développa cette idée conformé-

ment à ses tendances mystiques'-^. Les sacrements, dit-il,

sont institués pour un triple motif : pour humilier

l'homme, pour l'instruire et pour fournir un aliment à

son activité. En se révoltant contre son Créateur,
l'homme a été assujetti par la concupiscence aux créatu-

res inférieures à lui
; par son humble soumission' aux

éléments sacramentels, il mérite de se réconcilier avec

Dieu et d'être affranchi de sa servitude. De même, les

sacrements habituant l'homme à percevoir des yeux de

la foi, sous les apparences matérielles, les réalités invi-

sibles qui y sont cachées, comme des remèdes dans des

vases, lui apprennent à s'élever du sensible au spirituel,
comme il l'aurait fait sans effort dans l'état d'innocence.

1. cf. GiELT, Sent. Rolands, pp. 190, 213, etc. — Un Tractaius thcolo-

gicus attribué faussement à Hildebert de Tours, et qui est de même
provenance que la Sunima Sententiarum, exprime bien nettement l'idée

abélardienne : « Contra peccata, tam originalia quam actualia... inventa
sunt sacramentorum remédia. » P. L. CLXXI, lUS. Cf. Roisert Paululus,
De caeremoniis et officiis eccL, I, 12,

2. De sacramcntis, l, 9, 3.
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Enfin, l'homme soumis à la concupiscence est incapable
de fixer son activité dans un seul bien, sa vie se compose
d'une multiplicité d'exercices successifs; les uns con-

cernent les nécessités de la vie, comme manger, boire

et dormir, d'autres nous entraînent au mal. Dieu, par
les sacrements, propose à l'homme des œuvres de vertu,

dans lesquelles celui-ci peut dépenser une partie de son

activité au perfectionnement de sa sainteté intérieure.

Les sacrements sont donc éminemment des remèdes,
destinés à guérir les maux causés par le péché.

Cet enseignement de Hugues de Saint-Victor fut adopté

par la Summa Sententiarum ^ et par Pierre Lombard ^.

Celui-ci pourtant n'insista pas trop. 11 préférait s'en

tenir à l'idée abélardienne sans la commenter, et voir,

dans le Christ, le bon Samaritain, qui par les sacrements

a bandé les plaies de l'humanité blessée par les péchés

originel et actuel ^.

Ce fut, du reste, l'idée abélardienne, et non l'ensei-

gnement des mystiques, qui fut appliquée au nombre

sept par les théologiens du xiii^ siècle. Plusieurs sys-
tèmes furent imaginés

'' afin d'expliquer comment les

sept sacrements étaient nécessaires pour remédier au

péché, et l'arbitraire ainsi que les subtilités y tiennent

une large place.
Albert le Grand ^ était porté à croire que les sacre-

ments ont été institués pour combattre les sept péchés

capitaux. 11 justifie son opinion par des considérations

quelque peu fantaisistes.

•1. Tract., IV, 1.

2. &ent. IV, Dist. I, 3.

3. Sicnl. lY, Dist. I, 1 : Samaritanus enim vulnerato approprians, cura-
tioni ejus sacratnentorum alligamenta adliibuit, quia contra originalis
peccati et actualis Yulnera sacramentorum remédia Dons instiliiit.

-i. Cf. Albert le Grand, hx IV Sent. Dist. 2, art. 1; Sai.nt Thomas, In IV
Sc]it.,D. 2, qu. 2, art. 1 Alex. d'ALÎcs, IV, q .3, menib. 7, art. 2.

S. Ibid.

THÉOLOGIE SACRAMENTAIRE. 15
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D'autres, et parmi eux saint Bonaventure, voyaient une

correspondance dans le nombre des sacrements avec les

sept vertus chrétiennes : les trois vertus théologales et

les quatre cardinales, et avec les sept maladies (septifor-

mis morbus) causées par le péché. Le baptême corres-

pond à la foi et détruit le péché originel; la pénitence

correspond à la justice- et efface le péché mortel; l'ex-

trême-onction correspond à la persévérance, qui est la

perfection de la force, et remet le péché véniel : l'ordre

corresj)ond à la prudence et détruit l'ignorance, suite de

la chute originelle ;
l'eucharistie correspond à la charité

et guérit de la malice morale, naturelle à l'homme

déchu; la confirmation correspond à l'espérance et

remédie à notre faiblesse native; enfin, le mariage cor-

respond à la tempérance et met un frein à la convoi-

tise ^
.

Ce n'était pas, comme on le voit, sans forcer les

rapprochements, que les théologiens parvenaient à jus-
tifier le nombre des sacrements en fonction de l'idée

abélardienne. Mais cette manière de voir avait acquis
une telle autorité dans les écoles, que saint Thomas,

qui avait pourtant mieu^ à proposer, ne crut pas devoir

s'en affranchir, et il la mentionne, dans sa Somme
^
à la

suite de son système.

Le principe fondamental du système de saint Thomas,
c'est que l'organisme des sacrements embrasse la vie

chrétienne tout entière, celle des individus comme celle

de l'Eglise. Ce principe est établi sur les analogies qui
existent entre l'économie de la vie naturelle de l'homme
et celle de sa vie surnaturelle. Par suite de l'harmonie

qu'il y a entre le naturel et le surnaturel, le développe-
ment de la vie spirituelle du chrétien suit une marche

i. S. BONAVENTURE, Breviloqiiiu7n, YI, 3.
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assez' semblable à celui de sa vie corj^orcllo; et les

différents stades de l'évolution de ces deux vies doivent

être en correspondance suffisamment exacte, pour nous

permettre d'y trouver la justification du nombre des

sacrements.

Or, la vie naturelle de l'homme est à la fois indivi-

duelle et sociale. Elle consiste pour chacun de nous

dans le perfectionnement de sa propre personnalité au

sein de la société, notre vie individuelle et notre vie

sociale étant en corrélation nécessaire.

Le développement de la vie individuelle a son prin-

cipe dans la génération, source de l'être et de la vie; il

atteint son perfectionnement par des accroissements

successifs, et il a pour condition essentielle l'alimenta-

tion, sans laquelle la vie ne serait pas entretenue. Dans
l'ordre surnaturel, le baptême donne au chrétien la vie

spirituelle en l'engendrant à la grâce, la confirmation

perfectionne cette vie, et l'eucharistie, aliment divin, la

conserve et l'entretient.

Ces trois sacrements suffiraient à tous les besoins

personnels du chrétien, si sa vie surnaturelle était ina-

missible. Mais elle ne l'est pas plus que sa vie corpo-
relle. Aussi, s'il contracte la maladie du péché, lui faut-il

un moyen de se guérir, et de réparer totalement les

suites du péché. La pénitence guérira le chrétien de ses

fautes et l'extrême-onction en fera disparaître les restes,

eu délivrant le pécheur pardonné de cette faiblesse spi-

rituelle, suite du péché, analogue à la faiblesse physique
du convalescent récemment sorti de mak'die.

Quant à la vie sociale de l'homme, elle ne peut
atteindre progressivement sa perfection qiie s'il y a,

dans la société, une autorité pour la diriger, et si, par la

propagation de l'espèce humaine, les vides faits par la

mort sont remplis. L'Église, la société chrétienne, a

également besoin d'une autorité pour la gouverner, et
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elle la trouve dans le sacrement de l'ordre. Et le mariage,
en lui donnant sans cesse de nouveaux membres, assure

sa perpétuité dans le monde.

Saint Thomas termine l'exposé de son système, en

indiquant comment il se concilie avec l'enseignement

courant, d'après lequel les sept sacrements ont été ins-

titués pour réparer les maux causés par le péché
^

,

Le système de saint Thomas, assurément supérieur à

ceux de ses contemporains, n'échappe pourtant pas
totalement à l'arbitraire. L'institution des sept sacre-

ments est un fait, il sera toujours difficile d'en indiquer
le dernier pourquoi; du moins, jusqu'à ce jour, les

essais tentés sont restés insuffisants. Le Docteur angé-

lique a été contraint, pour justifier le nombre septénaire,
de forcer les analogies qui existent entre les deux vies de

riiomme. Ainsi les effets de la confirmation ne corres-

pondent pas exactement à la croissance naturelle do

l'enfant. Celle-ci s'opère peu à peu, insensiblement,
tandis que la confirmation donne, en une seule fois, sa

perfection à la vie spirituelle du baptisé. La pénitence
ne trouve également rien d'équivalent dans Tordre natu-

rel
;
car elle ne guérit pas seulement le pécheur, mais

elle le ressuscite à la grâce. D'autres outrances pour-
raient être signalées.
Ce qu'il faut retenir surtout de ce système, c'est l'idée

générale, qui est très juste et très belle. Par l'institution

sacramentelle, la vie du chrétien est sanctifiée dans ses

principales circonstances. Le plan divin, le plan de Jé-

sus, autant qu'il est possible de l'entrevoir à nos re-

gards bornés, a été d'embrasser complètement la vie

chrétienne, pour en sanctifier les moments les plus so-

lennels et pourvoir à tous ses besoins.

i. Sum. TheoL, 3 p., qu. 03, art. 1. .
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*

Ces travaux des théologiens sur les convenances

rationnelles du nombre des sacrements, indiquent que le

dogme arrivait, au xin*' siècle, à son développement le

plus complet. Il est rare, lorsqu\in progrès dogmatique

s'opère dans l'Egiise, qu'il ne surgisse pas une hérésie

pour en contester la légitimité. C'est alors que l'autorité

ecclésiastique intervient pour condamner l'erreur, et

pour définir irrévocablement la doctrine traditionnelle,

dont la société chrétienne vient do prendre j^lus com-

plètement conscience. L'œuvre des conciles ou des défi-

nitions des Souverains Pontifes a toujours été préparée,
en effet, j^ar un développement dogmatique de longue
haleine, et a été ordinairement occasionnée par une héré-

sie. Le dogme du nombre septénaire offre une justifica-

tion de cette loi.

Vers la fin du xii» siècle, précisément à l'époque des

grands développements delà doctrine sacramentaire, les

Cathares n'enseignaient pas seulement, comme cela a été

dit au chapitre troisième, que la valeur des rites chrétiens

dépend de la sainteté du ministre, mais, conformément à

leiy faux spiritualisme, ils rejetaient aussi l'emploi des

éléments matériels dans l'administration des sacrements,
ils contestaient la légitimité du mariage, le baptême des

enfants et la transsubstantiation. Le lY^ concile deLatran

(1215) réuni par le pape Innocent III pour la délivrance

de la Terre Sainte, la réforme de l'Eglise et l'anéantis-

sement des hérésies ', formula, dans son premier capi-

tiilum, un décret dirigé contre les Cathares et les Vau-
dois^. L'énumération des sept sacrements ne s'y trouve

1. Cf. HÉFÉLÉ, Ei&l. des Conciles, t. vin, p. 11-2.

•2. HÉFÉLÉ, pp. 119-120; Dexzigek, Encliiridion, n. 3jj-3o".
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pas. Mais un document extra-conciliaire de la même
époque la contient. C'est la profession de foi, adressée,
en 1210, par le pape Innocent III aux évêques des pro-
vinces où résidaient les Yaudois, et qui devait être im-

jDOsée aux hérétiques désireux de rentrer dans le sein

de l'Égiisc. Les sept sacrements y sont sviccessivement

décrits, et les erreurs enseignées sur chacun d'eux for-

mellement réprouvées
^

.

Le nombre des sacrements reçut une consécration

beaucoup plus officielle au IP concile de Lyon, en 1274.

Lorsque l'empereur grec, MichelPaléologue, manifesta

le désir d'opérer l'union de son église à celle de Rome,
le pape Clément IV lui envoya, au mois de mars 1267,
un symbole de foi, dont l'acceptation serait la condition

essentielle de l'accord ^. L'empereur répondit par une

lettre qui fut lue dans la quatrième session du concile,

et dans laquelle il donnait son adhésion complète à la

doctrine du symbole romain, où se trouvait une énumé-
rationdes sept sacrements ^. L'histoire ne signale aucune

discussion entre les Latins et les Grecs au sujet du
nombre des rites sacramentels. Au concile de Florence,

au xv° siècle, cet article de foi fut considéré comme l'un

de ceux sur lesquels aucun désaccord n'avait jamais
eu lieu entre les deux églises. Preuve évidente quelle

dogme du nombre septénaire n'est pas une inven-

tion humaine, mais une expression de la vérité catho-

lique !

Néanmoins, les Eglises orientales, qui ont toujours

possédé, tout aussi bien que l'Eglise romaine, les réali-

tés sacramentelles dans leur intégralité, ne sont pour-

1. Denzigeu, Enchiridion,n.yiQ.
2. HÉFÉLK, op. cit., t. IX, p. 4,

3. Hkfèlk, p. 22. Le syml)ole s'exprime ainsi sur le nomljre des sacre-

ments : Tenet etiam eldocet eadem sançta Ilomana Ecclesia, septein esse
cclesiastica sacramenla, unum scilicet baptisma... Cf. Denziger, n. 388,
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tant j)as arrivées aussi vile qu'elle à une énumération

exacte de ces réalités. « Dans les Eglises d'Orient,

dit Tabbé de Broglie
'

,
le développement [sacramentel]

est i^lus tardif, les confusions durent plus longlemps. »

Au xiii" siècle et même au commencement du xiv, des

écrivains orientaux mettent encore au nombre des sej)t

sacrements, la profession monastique et les funérailles ^.

Le nestorien Ebedjésu (-|- 1318) considère le signe de la

croix et le saint ferment, ou levain censé d'origine apos-

tolique et destiné à la fabrication des pains d'autel,

comme faisant partie du septénaire sacramentel ^. L'in-

. fluence des écrits du pseudo-Denys ou le chauvinisme

hérétique expliquent ces incorrections. Ait reste, au

xve siècle, il fut encore nécessaire d'exposer aux Armé-

niens, lorsque ceux-ci se réunirent à l'Eglise Romaine,
dans une instruction fort détaillée, la doctrine sacramen-

taire des Latins ''.

Le développement a donc été moins rapide dans les

églises orientales que chez nous. Dans l'état actuel de

l'histoire de l'Orient, il est fort difficile d'en suivre les

diverses phases '•'. Au concile de Florence, il était ter-

miné on peut dire complètement, et, au moment où

surgit l'hérésie protestante, l'Église grecque « ortho-

doxe » se leva, pour la condamner, avec un ensemble et

une énergie, qui indiquent à quel point la doctrine sacra-

•1. Oj). cit., p. 307.

2. Perpétuité de la Foi, t. V, cliap. viii. Cf. Franzelin, De Sacramcntis in

(/encre, th. XX.
3. AssEMAKi, Bibliotheca Orientalis, t. UI, p. H, p. 2îO. Cf. Diction, de

Thêol. cathol., 1, 2G-27.

4. C'est le document connu sous le nom de Décret aux Arméniens,
DKjiziG., n, oOO scj.

5. Les relations des Latins avec les Grecs, soit à l'époque des croisades,
soit à l'occasion des tentatives d'union, Cavorlsèrent ce développement
doctrinal. Le patriarche de Conslnntinople, Jérémie, dans sa réponse aux
l'rotestants, au xvi<' siècle, se sert de la théorie scolaslique de la ma-
tière et de la forme pour exposer la doctrine de l'Eglise grecque sur les

sacrements. Cf. Mor.iN, De sacris Ecclesiae ordinationibuStViwsUljExcr-
cH.i, cai). 3,n. S.
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mciilaii'c catholique était la sienne. Le développement
s'est opéré clans les deux Eglises, sans heurt, sans diffi-

culté aucune, car il n'a consisté, de part et d'autre, qu'à

adapter la théorie théologique à la pratique sacramen-

telle. Contester ce progrès dogmatique, ce serait donc,
comme le fera la Réforme, renier tout le passé religieux
de l'Eglise grecque aussi bien que celui de l'Eglise latine.

L'hérésie protestante ne fut, dans son ensemble,

qu'une vaste protestation contre le progrès dogma-
tique du moyen âge. Faisant fi do seize siècles de vie

catholique, les Réformateurs, par un mouvement de

recul contre natvire, prétendirent enserrer tout le chris-

tianisme dans la lettre des écrits inspirés. Ils ne A'irent

pas, ou ne voulurent pas voir, que l'Église apostolique,
dont ils reconnaissaient la légitimité, contient toutes

les réalités do l'Église de l'avenir, et que l'Église
du moyen âge n'était que le christianisme apostolique,
mais développé, grandi, devenu le grand arbre, dans

les rameaux duquel les oiseaux du ciel viennent s'abri-

ter. Le christianisme étant une religion vivante, sa

règle de foi doit être aussi vivante, et c'est l'autorité de

l'Église. Le progrès dogmatique est possible et môme
nécessaire, lorsqu'il est guidé par une autorité infail-

lible qui vit, car la vie est dans le mouvement. Il est,

au contraire, inconcevable pour ceux qui, comme les

Réformateurs, adoptent une règle de foi morte, c'est-

à-dire l'Écriture seule \

Aussi, les protestants s'empressèrent-ils de rejeter
la doctrine du nombre septénaire, sous le prétexte qu'elle
n'est pas dans les écrits inspirés, et qu'elle constitue

\. Credimus unicam regulam et normam, secundum quam omnia
dogiiiata omnesque doctorcs aeslimari et judicari oporteat, nuUam
oninino aliam esse, quam proplietica et apostolica scripta cum Y. tum
N. T. » Formula concordiae (i'6l^ (Gilé par Huivteu, Theol. dor/m. comp.,
t. I, n. 108 i).
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par là même une corruption de renseignement aposto-

lique : « PWncipio neg-anda milii sunt scpLcm Sacra-

mcnta, et tantum tria pro tempore j^onenda, Baptismus,

Paenitontia, Panis... Quamquam si usu scriplurae loqui

velim, non nisi unum Sacramentum liabcam, et tria

signa sacramentalia ^
. »

Les principes posés par la Réforme ne tardèrent pas
à se retourner contre elle. L'Écriture seule était inca-

pable de produire une entente quelconque, entre les

protestants, sur le nombre des sacrements. Lutlier lui-

même n'a pas su se fixer. Au début de son ouvrage De

captmtate hahylonica, il en admet trois. A la fin, il in-

cline à ne reconnaître que le baptême et la cène. La

plus grande variété d'opinions se constate aussi cliez

tous les Réformés ^
: les uns ajoutent à la liste de Luther

le mariage, d'autres la pénitence ou l'ordination. Calvin

ne reconnaît que le baptême et la cène. Bref, l'accord

n'existe que sur le rejet du nombre sept. « Je dis

que les Papistes, c'est Calvin qui parle, quant à leur

nombre de sept Sacrements, non seulement ont la pa-
role de Dieu contre eux, mais aussi l'Eglise ancienne :

combien qu'ils facent semblant et se vantent de l'avoir

accordante avec eux^. » Or, ni l'Ecriture ni l'Eglise
ancienne- ne sont contre le nombre septénaire. Car, si

on ne le rencontre pas chez elles, on y trouve toutes

les réalités que ce nombre exprime; et, par suite, le

travail de la pensée chrétienne qui a eu cette expression
du dogme pour résultat, n'a rien que de très légitime.

Aussi, l'Église romaine, qui ne peut pas laisser con-

tester la légitimité de sa pratique séculaire, a-t-elle

condamné les prétentions protestantes au concile de

•1. Lutiieh, De capli-oilalc babylonica, Initio. M. Lutheri opéra, t. II,

p. 2-0 (Uienae 1537).
2. cr. Dkllap.min, De Sacramentis in gencrc, lib. U, cap. 23.

3. Institut, chresl., IV, 103.

15.
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Tronic. L'Église gi'ccquo, allcinte elle aussi, par les

négations hérétiques, dans le plus intime de sa vie re-

ligieuse, a élevé également la voix pour flétrir la Ré-

i'orme. Il est vrai qu'elle avait été directement provoquée

par elle.

§ VI. — L'hérésie protestante et l'Église grecque
orthodoxe.

Les protestants étaient fort désireux d'entraîner dans

leurs erreurs les églises orientales. A cette fm, les Ré-

formateurs de Wittemberg envoyèrent, vers 1576, une

traduction grecque de la Confession d'Augsbourg à

Jérémie, patriarche de Constantinople.
Une sorte de polémique résulta de cette tentative

tout à fait indiscrète. La réponse du patriarche fut une

réfutation des doctrines protestantes, en particulier de

celles qui concernent les sacrements : « Dans le cha-

pitre VII, vous dites, déclara-t-il, que vous recon-

naissez aussi une sainte Église catholique; et que vous

célébrez en la manière
qu'il

faut les Mystères et les cé-

rémonies sacrées de l'Église. A cela nous répondons

qu'il y a une seule sainte Église catholique et aposto-

lique des chrétiens... Les Mystères reçus dans cette

même Église catholique des chrétiens orthodoxes, et

les cérémonies sacrées sont au nombre de sept, le Bap-
tême, l'Onction du divin Chrême, la divine Communion,
l'Ordination, le Mariage, la Pénitence et l'Huile Sainte.

Comme il y a sept dons du Saint-Esprit, selon ce que
dit Isaïe, il y aussi sept .Mystères opérés par le Saint-

Esf)rit, et il n'y a que ceux-là et pas davantage
'

. »

1. Perpéluilé de la fol sur les sacrements, tom. Y, liv. I, chap. m. Le

mot myslôre (jj-uoTTipiov) est défini par Jérémie : un signe sensible qui a

un effet secret et spirituel. Il correspond donc ;\ noire mol sacrement.— Les auteurs de la Perpéluilé de la foi ont traduit (^.ucttïîp'.ov par sacre-

ment. Nous avons rectilié cette traduction.
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Les WiLtcmbcrgeois virent une méprise dans celle

réponse de Jérémie. Ils répliquèrent en précisant leur

pensée et en Tatténuant, autant que possible, à l'aide

de leur distinction entre les sacrements proprement

dits, qui sont le baptême et reucharistie, et les autres

rites chrétiens, auxquels ne convient pas le nom de sa-

crement dans son sens véritable : « Les Eglises grec-

ques croient qu'il y a sept sacrements, et nous assurons

qu'il n'y en a que deux auxquels ce nom, parlant pro-

prement, puisse convenir... Si nous voulions aussi don-

ner le nom de Sacrement à toutes les choses par les-

quelles il a plu à Dieu de signifier des choses célestes

et spirituelles, nous ne les pourrions pas renfermer

dans le nombre sept. Mais nous appelons Sacrements

des cérémonies d'institution divine, qui avec la parole
de la promesse divine touchant la rémission des péchés
et la clémence de Dieu envers nous, ont un symbole
extérieur attaché ^ »

Le patriarche ne répondit rien à cette instance. Mais

les protestants osant faire une troisième tentative au-

près de lui, il leur signifia de vouloir bien cesser toute

correspondance sur les questions religieuses, et leur

laissa nettement entendre que, s'il y a eu quelque part
des altérations de la doctrine traditionnelle sacramen-

taire, ce n'était pas dans son Eglise.

La croyance du patriarche Jérémie était en effet celle

de toute l'Église grecque. Les protestations qui s'éle-

vèrent, quelques années plus tard, contre la confession

toute calviniste de l'un de ses successeurs, Cyrille Lu-

karis, le montrent avec évidence.

Cyrille Lukaris, originaire de Candie, séjourna dans
sa jeunesse en Italie, en Suisse, en Allemagne et en

•I. Perpétuité de la Foi, Ibid.
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Litliuanie, s'initianl, dans ses relations avec les pro-
testants, à toutes les docirines de la Réforme. Mais il

dissimula si bien ses sentiments, qu'il fut promu, en

1602, au patriarcat d'Alexandrie, et, en 1621, à celui de

Constantinople. Il publia à Genève, en 1629, sa fameuse

confession écrite en latin, puis, en 1633, il y ajouta le

texte grec'. La connaissance que l'on a eue, en Orient,

de ce document, ainsi que les libertés qui étaient ac-

cordées, à Constantinople, aux prédicateurs protestants,
finirent par rendre Cyrille suspect. De son vivant, des

protestations eurent lieu, soit dans des conférences pu-

bliques, soit dans des écrits, contre l'enseignement de

la doctrine sacramentaire réformée, que le patriarche

s'efforçait de répandre hypocritement^.
Mais ce fut en 1638, peu de temps après la mort tra-

gique de ce personnage d'attitude douteuse, que l'op-

position ofTicielle commença. Le successeur de Cyrille

Lukaris, Cyrille de Beroée, assembla, à Constantinople,
xm synode qui, imitant les anathématismes de saint

Cyrille d'Alexandrie contre Nestorius, condamna toutes

es propositions de la confession lukarienne. Au sujet
de la quinzième le synode s'exprime ainsi : « Anathème
à Cyrille dogmatisant et croyant qu'il n'y a pas sept

Mystères de l'Eglise, c'est-à-dire le Baptême, le Chrême,
la Pénitence, l'Eucharistie, le Sacerdoce, l'Extrême-

Onction et le Mariage, selon l'institution de Jésus-Christ,

la tradition des apôtres et la coutume de l'Église; mais

qui dit faussement que Jésus-Christ dans l'Evangile
n'en a donné ou institué que deux, le Baptême et l'Eu-

charistie^. »

i. Op. cil., chap. 4. On trouvera le texte de celte confession dans un
appendice du livre de .Ion Miijiiai.cescu, 6rio-aupoç t/jç ôp6o8o?îaç,Z)î"e Be-

kenntni&se iind die wichtigsten Glauàenszeiignisse der griechisch-orien-
talîschen Kirchc im Originaltext (Leipsig 1901).

2. Perjyétuité de la Foi, U^id.

3. Op. cit., cliap. V.
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Comme bien on pense, ces luttes doctrinales avaient

ieté le trouble clans les esprits, et il devint nécessaire

de rédiger un formulaire de foi, destiné à dissiper toutes

les méprises et à ramoner l'unité dans la croyance. Telle

lut l'origine de la Confession orthodoxe (opOoSo^o; ôao-

loyia), attribuée à Pierre Mogilas, métropolite de

Kiew'. Cette confession a été examinée et approuvée

par un grand nombre de patriarclies et d'évêques orien-

taux; elle a reçu sa consécration officielle au synode
de Jassy en 1642, et on peut la considérer comme un

exposé fidèle de la croyance des Grecs orthodoxes mo-

dernes. Elle contient une énumération fort exacte des

sept sacrements, ainsi qu'une affirmation de leur ins-

titution divine et de leur efficacité.

Les erreurs de Cyrille Lukaris furent aussi l'occasion

de travaux très sérieux, entrepris par des théologiens

grecs pour faire triompher la doctrine traditionnelle.

Parmi eux Mélèce-Syrique, protosyncelle du patriarche
de Constantinople (-f- 1664), mérite une mention toute

particulière 2.

Cependant les protestants français, spécialement le

ministre Claude, s'autorisaient de la confession do

(Cyrille Lukaris pour affirmer la conformité de leurs

croyances avec celles des Grecs. Les auteurs de la Per-

pétuité de la Foi prièrent l'ambassadeur de France à

Constantinople, M. de Nointel, « de s'informer sur les

lieux de la créance des Grecs et des autres Orientaux ».

1. On la trouvera en entier dans le livre de .Ion Mjciialcescu. La doc-
trine y est exposée par demandes et par réponses. Voici la réponse à la

question qui concerne le nombre des sacrements: « Cet article faisant
niention du baptême... nous donne l'occasion d'examiner les sept mys-
tères de l'Église, qui sont le bapiême, le chrême ou la confirmalion,
l'eucharistie, la pénitence, le sacerdoce, le mariage honorable et l'ex-

trême-onction. Ces sept mystères répondent aux sept dons du Saint-

Esprit. » La question suivante a pour objet l'institution divine et l'effi-

cacité des Mystères. Cf. Perpétuitc delà Foi, Ibid., cliap. v.

2. Perpétuité delà Foi, Ibid.
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Celui-ci décida Dositliée, palriarclie de Jérusalem,
à réunir un synode. Les actes de ce synode qui
se tint à Jérusalem en 1672, déclarent « que les Mys-
tères évangéliques dans l'Église sont au nombre de

sept » (rà sùaYYeXixoc fjLUUTVipta
ev t^ IxxXviffia eîv«i

eTCTa) ^ Une fois de plus j^ l'Église grecque orthodoxe

marquait sa désapprobation de l'hérésie des Ré-

formateurs. « Si quelqu'un dit que les sept mystères
dii Nouveau Testament n'ont pas été institués par

Notre-Seigneur Jésus-Christ, et qu'il y en a plus ou

moins : qu'il soit anathème^. » Cet anathématisme,

formulé, en 1694, par le même Dositliée contre un

calviniste grec, Caryophylle, est la véritable expression
de la foi sacramentaire des Orientaux de la fin du

xv!!*^ siècle.

Depuis cette époque, les Grecs orthodoxes sont

restés très fidèles à l'antique croyance.
Le patriarche de Constantinople, Anthime, et son

synode, dans leur réponse à l'encyclique Praeclara,
adressée le 20 juin 1894 aux princes et aux peuples par
Léon XIII, ont réitéré les vieilles protestations, déjà for-

mulées au concile de Florence, contre l'introduction du

Filîoque dans le symbole, et contre certains usages la-

tins, comme le baptême par infusion, la consécration du

pain azyme, la négligence de l'épiclèse, et la commu-
nion sous une seule espèce

^
. Aucune réclamation n'a

été faite au sujet de la doctrine sacramentaire,

Cette conformité de croyance, si ferme et si conti-

nue, entre les deux Églises depuis si longtemps enne-

1. Jd., chap. vr. Les actes de ce synode, ainsi que ceux des sjaiodes de

Constantinople (1G38) et de Jassy (1012), sont contenus dans le livre de
Michalcescu.

2. Perpéluilé, \h\û.

3. Duc^Es^'E, Églises séparées, pp. 87-88;
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mies n'cst-clle pas une preuve évidenle que le dogme
du nombre septénaire est une expression très fidèle des

réalité sacramentelles, accordées par le Christ à la

religion chrétienne?



GMAPITRE VI

l> INSTITUTION DIVINE DES SACUEiMENTS.

On il dit bien souvent — et avec raison —• que la

pénurie de documents ne nous permettait pas de cons-

truire une synthèse historique des origines chrétien-

nes, exprimant toute la réalité. C'est surtout quand
on traite de l'institution divine des sacrements qu'il

convient de se le rappeler. Aussi bien, l'essai qu'on
va lire n"a-t-il aucune prétention d'être une expression

adéquate de la vérité. Son but est plutôt négatif; il vise

moins à dire comment le Christ a procédé dans l'éta-

blissement des sacrements, qu'à harmoniser le dogme do

l'institution divine des rites chrétiens avec l'histoire

des origines du christianisme. A ce titre, cet essai est

donc légitime. On pourra le trouver incomplet et même
totalement insuffisant : on aura égard, du moins, aux

intentions qui l'ont inspiré. L'auteur le réprouve d'a-

vance, s'il est jugé tant soit peu contraire à la doctrine

de l'Eglise.

§ I, — La définition du concile de Trente et les hypo-
thèses théologiques sur le mode de l'institution di-

vine des sacrements.

Le dogme de l'institution divine de nos sept sacre-

ments a été défini par le concile de Trente : « Si quis

dixerit, Sacramenta novae legis non fuisse omnia a



Josu Clu'islo, Domino nosLro, insliUiLa
;
aul cssc plura,

vol pauciora, quani scptcm... anallicma sit \ » Les

sept sacrements de la religion chrétienne, sans excep-

tion, ont etc institues par Notre-Scig'ncur Jésus-

Christ : telle est la docirinc catholique, doctrine qui

est la grande consolation du fidèle, qui vient si sou-

vent puiser la vie divine aux sources sacramentelles.

L'histoire du concile, ainsi que l'interprétation de sa

définition donnée par les théologiens les plus autorisés,

prouvent que les Pères de Trente ont défini le fait

do l'institution divine, mais qu'ils n'ont rien défini sur

le mode de cette institution.

Le but que se proposait le concile était, en effet,

do condamner les erreurs protestantes. Or celles-ci

portaient sur le fait de l'institution divine, et non sur

son mode. D'ai:)rès les Prolestants, les sacrements, à

rexccption du baptême et de reucharistic, sont des

institutions purement humaines, totalement étrangères
à la volonté du Sauveur. C'était donc l'institution di-

vine même que rejetaient les Réformateurs; leur erreur

n'avait pas pour objet telle ou telle conception par-
ticulière du mode de cette institution.

Au surplus, à l'époque du concile, la controverse
de l'institution immédiate ou médiate des sacrements

existait. Le théologien espagnol Dominique Soto

l'affirme expressément dans ses Commentaires des

Sentences^ de P. Lombard, composés avant les défi-

nitions de Trente. Le concile n'a ]}as voulu la trancher,
en mettant le mot immédiate dans son décret, par res-

pect pour saint Bonavenluro et pour son école, qui

•1. Sess. VII, De sacramentïs in yen., can. i.

2. InlV, Dist. 1, qu. 5, art. 2. — Soto fut envoyé, comme Ihéolosiea,
au concile de Trente par Cliarles-Quint eu loio.



270 L'INSTITUTION DIVINE DES SACREMENTS.

enseignaient l'institution médiate de plusieurs sacre-

ments ^
.

On est donc autorisé à conclure que tout enseigne-
ment sur le mode de l'institution divine des sacrements

qui laisse intact le fait de cette institution, n'est pas

opposé à l'enseignement de l'Eglise.

C'est bien ce qu'ont pensé les théologiens posté-
rieurs au concile^. Sans être jamais inquiétés par l'E-

glise, ils ont imaginé plusieurs hypothèses, pour ex-

pliquer comment Notre-Seigneur a pu procéder dans

l'institution des sacrements : il a pu les instituer immé-
diatement ou médiatement^ in specie ou in génère. Ces.

diverses hypothèses s'appuient sur une interprétation
de la définition conciliaire, qui suppose la question
du mode de l'institution des sacrements laissée à la

libre investigation des théologiens catholiques^. C'est

donc du côté du mode de l'institution sacramentairo

que la voie est ouverte aux recherches; l'auteur qui en

trouvera la véritable explication aura par là même
historiquement justifié le dogme.

*

Les hypothèses émises par les théologiens pour ex-

pliquer le mode de l'institution des sacrements peuvent
être ramenées à deux : l'hypothèse de l'institution im-

\. p. SciiAKz, Die Lehrevon den heilicj. Sacramenten, p. H3.
2. Fpanzelin, op. cit., Ih. xiv : Non tamen consentiunt theologi, ulrum

hoc sensu institutionis iminediatae debeat censeri verilas de ftde deli-

nita in Concilie Tridenlino. Aliqiii ut Bellarminus et Vasquez id aHir-

mant; Suarez et Arriaga aiuftt, veritalemesse ccrtam ex verbis Concilii,
non tamen audent dicere simpliciter esse de fide... Eodem lere modo
neganl etiam alii Ruardus ïapper et lodocus Ravestein doctores Lo-

vanienses qui interfuerunt Concilio, Estius, luenin, Tournely, Cardinalis

Jotti, Drouin etc., liane inslitutionem inimediatam omnium sacramen-
torum par Cliristum in terris versantem esse in Concilio delinilam.

3. Cf. Revue thomiste, mars-avril 1900, un arliclc de Maurice deBaels sur
ce sujet.
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médiate de quelques sacrements et de l'instilution mé-

diate àes autres; et celle de Vmsûlviiîon immédiate in

specie de plusieurs sacrements et de l'institution im-

médiate in génère des autres. Expliquons ces formules.

L'institution des sacrements est immédiate, lorsque
l'auteur des sacrements les établit lui-même, en per-
sonne. Elle est médiate, au contraire, lorsqu'il délègue
à un autre le pouvoir de les instituer. Dans cette pre-
mière hypothèse, Notre-Seigncur aurait institué lui-

même, tandis qu'il était sur la terre, un certain nombre
de sacrements, en particulier le baptême et l'eucharistie,

et il aurait délégué à ses apôtres, spécialement dirigés

par l'Esprit-Saint dans l'œuvre de la fondation de l'É-

glise, le pouvoir d'instituer les autres rites sacramen-

tels ^
Conformément à l'enseignement presque universel des

théologiens, nous pensons que l'institution médiate est

à rejeter. Car elle est incapable de montrer comment
les sacrements, s'ils avaient été institués en vertu de ce

pouvoir délégué que l'on se plaît à admettre, se diffé-

rencieraient des institutions purement ecclésiastiques.
Mais l'histoire lui est encore plus opposée que la

théologie. Aucun fait historique n'autorise à affirmer

que l'Église ait usé de ce prétendu pouvoir délégué.

L'Eglise, nous le constaterons bien souvent, au moment

1. Fraîs-zelin, De Sacr. ingen., th. xiv : Posset intelligi [institutio sacra-

mentorum] ita, ut apostoli potestatc a Christo ipsis communicata, qua
vero sub direclione quidem Spiritus Sancti sed tamen suo arbilrio tan-

quam rectores ecclesiae uterenlur, potuerint instituere et institucrint

aliqua sacramenta, quibuscum Deus ex Ghristi meritis conjungeret di-

snitatem et virtutem ad conferendam gratiam. — Le célôbre jésuite men-
tionne, pour la réprouver, une autre liypolhôse (|ui aurait été admise
par des tiiéologiens du moyen âge : Posset concipi institutio per apo-
stolosita, ut posl Cliristi ascensionem Spiritus Sanctusper apostolos tan^

f|uam sua organa revelationis et divinae operationis instituent aliqua
sacramenta. Hoc modo apostoli non essent proprie institutores sed po-
tins promulgatores divinae instutionis. — Celte îiypotliose, dont nous par-
lerons en exposant la doctrine des auteurs du moyen âge, n'est pas con-
forme à la définition du concile de Trente.
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OÙ elle a dû défendre ses sacrements contre les hérésies,

n'a jamais pensé qu'elle possédât le pouvoir de les ins-

tituer; elle a toujours cru, au contraire, qu'ils lui ve-

naient du Christ. Comment admettre que l'Eglise soit

dépositaire d'un pouvoir dont elle n'aurait aucune cons-

cience? De plus, cette institution médiate est inconce-

vable pour plusieurs sacrements, auxquels, à première
vue, elle paraissait tout particulièrement convenir. Ainsi

le mariage est un des sacrements dont l'Eglise a pris

explicitement conscience assez tard; les théologiens
étaient tentés d'expliquer ce fait par l'hypothèse de l'ins-

titution médiate. Mais l'Egiisc n'a rien institué dans le

mariage; et elle n'a rien pu instituer, puisque le sacre-

ment de mariage consiste dans le contrat matrimonial

lui-même. Or le contrat matrimonial n'a pas été établi

par l'Eglise : comment le sacrement l'aurait-il été da-

vantage? Si, enfin, le sacrement de mariage était d'ins-

titution médiate, il faudrait en conclure que les chré-

tiens de l'Église primitive ne recevaient pas le sacrement

quand ils se mariaient! L'hypothèse de l'institution

médiate semble donc de tout point caduque.

Celle de l'institution immédiate serait ég'alement inac-

ceptable, si elle n'était bien entendue. Or on peut en-

tendre cette institution immédiate au sens strict, in

specie, ou au sens large, in génère. Le sacrement, nous

le savons, comprend deux parties, la partie extérieure

et visible, qui est le signe sacramentel, et la partie in-

visible, qui est l'effet spirituel produit. Le Christ a pu
déterminer lui-même les deux parties des sacrements :

dans ce cas il les aurait institués immédiatement in

specie. 11 a pu aussi se contenter de déterminer lui-

même l'effet spirituel, et laisser à ses apôtres et à son

Eglise la mission de choisir un signe sacramentel ap-

proprié : il aurait alors institué les sacrements immé-
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diatement, mais seulement in génère. Le baplêmo et Teii-

charistie ont été institués in specie, tous les théologiens
en conviennent. Quant aux autres sacrements, il est

possible qu'ils n'aient été institués que in génère seule-

ment ^
.

Ainsi interprétée, l'institution immédiate se concilie

mieux avec les faits. Elle reste pourtant impuissante à

expliquer le développement considérable que l'histoire

nous montre dans l'institution sacramentelle do la rcli-

o-ion chrétienne.

Aussi est-il permis, semble-t-il, d'appliquer à l'ins-

titution des sacrements la conception newmanienne du

développement. Le Sauveur n'aurait-il pas institué quel-

ques sacrements à l'état implicite? Ne se serait-il pas
contenté d'en poser les principes essentiels, desquels,

après un développement plus ou moins long, seraient

sortis les sacrements pleinement constitués ^
? N'aurait-on

pas, dans cette conception des origines des sacrements,

l'explication de cette conscience explicite relativement

tardive, que l'Eglise a eue de certains de ses sacre-

ments ?

Si donc il est permis, à la suite de Newman, de pro-

poser une troisième hypothèse, ou plutôt de modifier un

1. Duplici modo sacramenta a Christo institui poluerunt : in gcncrc,

delerminândoquidem gratiam propriam hujus sacramenli, et statuendo
simul adhibendum esse signum ad graliam illam significandam ido-

neum, sed ecclesiae relinquendo hujus signi electionem; in spccie,

eligendo non soluni graliam, sed eliam signum adhibendum, addila loge
eo semper utendi.TANQUEREY, Sj/nopsis theol. dorjm.., t. U, pp. li)"-10S. —
î>es théologiens modernes sont portés de jilus en i)lus à al)aiulonner

l'hypothèse de l'institution immédiate in si^ccie, sauf pour le baptême
et l'euciiaristie.

2. C'est bien au fond ce qu'admettent les théologiens, qui pensent que
le Sauveur aurait laissé à son Église la mission de choisir le signe sacra-
mentel de quelques sacrements. Ces sacrements n'auraient été pleinement
constitués que le jour où l'Église aurait déterminé leur matière et leur

forme.
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peu riiypolhèsc do l'insLiliition immédiaLc in génère, on

peut dire que le Christ a institué immédiatement tous

les sacrements
;
mais tous les sacrements n'ont pas été

donnés à rjîglise par le Sauveur pleinement constitués.

Sur plusieurs, particulièrement essentiels au christia-

nisme, le baptême' et l'eucharistie par exemple, le Christ

s'est expliqué complètement, si bien que l'Eglise, dès

l'origine, a eu pleine et entière conscience de ces rites

sacramentels. Quant aux autres, le Sauveur en a posé les

principes essentiels
;
le développement devait montrer

aux apôtres et à l'Eglise ce que le Maître a voulu faire.

Jésus, en effet, ne pouvait pas tout dire à ses apôtres :

Non potestis portai'e modo. De même qu'il a laissé à

l'Esprit-Saint le soin de faire connaître explicitement à

l'Église le dogme catholique révélé, ainsi il a pu con-

fier à ce même Esprit la mission de dévoiler toutes les

richesses de l'institution sacramentelle, lorsque les be-

soins de la société chrétienne grandissante l'exigeraient.

On comprend alors pourquoi l'Eglise, d'après le témoi-

gnage de l'histoire, n'a pas eu, tout à fait dès l'origine,

une conscience pleine et entière de quelques sacre-

ments.

La formule dont nous nous servirons pour énoncer

cette doctrine assurément complexe, est celle-ci : Jésus

a institué immédiatement et explicitement le baptême el

l'eucharistie; il a institué immédiatement mais implicite-
ment les cinq autres sacrements '

. Cet énoncé du dogme
n'est pas en désaccord avec la définition du concile de

Trente, car, l'implicite étant du réel, une institution im-

plicite ou à l'état de principe est une institution réelle

D'autre part, cet énoncé se justifie suffisamment pai

l'histoire.

1. Comme toutes les formules générales, celle-ci est trop absolue. L-

degré d'implicite n'est pas en effet le même pour les cinq sacrements
Le sens de la formule sera précisé dans les pages qui suivent.
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§ II. — L'institution divine des sacrements d'après
l'Écriture.

Que le Saviveiir ait institué d'une manière très for-

melle le baptême et l'eucharislic, c'est ce que les textes

les plus sûrs ne permettent pas de nier.

La critique liljérale voudrait que le baptême cliréticn

lut une création de la communauté chrétienne primitive,

une transformation du bain de purification juif
' et du

baptême de Jean-Baptiste, opérée sans aucune inter-

vention de la volonté de Jésus ^. Or, précisément, cette

transformation du baptême juif en baptême chrétien est

inexplicable, si elle n'est pas l'œuvre du Sauveur. Car,
dès les premiers jours de l'Eglise, le baptême chrétien

nous apparaît comme totalement distinct du baptême
juif, et de celui de Jean-Baptiste. Cette distinction tout

à fait primitive reste sans explication, si on refuse d'ad-

mettre que Jésus lui-même ait complètement réglé ce

point du culte chrétien. Une transformation purement
humaine d'une institution quelconque exige un certain

temps pour se produire.
Dans l'esprit des apôtres et des premiers fidèles, le

baptême chrétien était bien réellement distinct du bap-
tême juif de Jean-Baptiste. On leur donnait des noms
différents. Le baptême chrétien est appelé le baptême
« au nom de Jésus », dès le jour de la Pentecôte ^;

lo baptême de Jean est désigné par le nom du Baptiste
« baptismus Joannis ''

». Les effets des deux baptêmes
étaient soigneusement différenciés. Le baptême chrétien

•1. Num., XIX, 1-22.

-• 01'. A. SXBATiEu, Les Religions d'autorité et la Relir/ion do l'esj^ril ,

pp. 100 ss.

3. Aci., n, 38; Cf. .flc^, vni, 12; X, 48; XIX, 5.

4. Matth., XXI, 25; Luc, XX, 4; Act., XIX, 3.
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remet les péchés et donne l'Esprit-Saint
'

;
le baptême

de Jean était « le baptême de pénitence pour la rémis-

sion des péchés »,mais il ne donnait pas l'Esprit-Saint,

Jean-Baptiste lui-même a déclaré l'infériorité do son

baptême vis-à-vis de celui de Jésus ^. Au reste, les

apôtres étaient si bien persuadés de l'insulTisance du

baptême de Jean, qu'ils administraient le baptême chré-

tien à ceux qui avaient reçu celui du Baptiste*'.

Ces faits nous autorisent à affirmer, sans témérité

aucune, l'existence d'une tradition très primitive, rat-

tachant à Jésus le baptême chrétien. Cette tradition est

d'ailleurs formellement attestée par la finale de saint Mat-

thieu : « Allez donc, enseignez toutes les nations, les

baptisant au nom du Père et du Fils et du Saint-Es-

prit...
'* »

;
et par l'Évangile de saint Jean, dans l'entre-

tien de Jésus avec Nicodème ^, où il est question du

baptême chrétien, comme l'a défini le concile de Trente.

Une critique impartiale ne saurait contester la véracité

de cette tradition.

La tradition apostolique, attribuant l'institution de

l'eucharistie au Sauveur lorsqu'il célébra la dernière

Cène, la veille de sa mort, est également on ne peut

plus ferme et universelle. Saint Paul, dans sa première
lettre aux Corinthiens'', écrite 23 ou 28 ans après la

mort de Jésus, fait le récit de cette institution. Ce récit

vient du Seigneur ; l'Apôtre l'a transmis aux Corin-

-1. Act., n, 38; Cf. 7 Cor., Vf, 11, Act., XXII, 10.

2. Marc, I, 8
; Act., XI, IC.

5. Act., XIX, S.

4. Malth., XXV'III, 19. La discussion des difficultés soulevées contre

l'authenticité de ce texte, ne saurait trouver place dans cette étude syn-

thétique. On peut, du reste, démontrer l'institution divine du baptême
avec les^c^e* et les Èpilres seuls.

ii. Joan., III, 5.

0. I Cor., XI, 24-25. Cf. P. HxTiFFOL, L'Enseignement de Jésus, pp. 31'?

ss.
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tliiens tel qu'il Ta roçu^ En môme temps que saint

Paul rappelait aux Corinthiens le récit de Tinstitution

de l'eucharistie, les autres apôtres annonçaient ce

même récit aux fidèles qu'ils évangélisaicnt : les évan-

giles de saint Matthieu et de saint Marc en font foi.

Dans la période apostolique, l'eucharistie était donc

considérée comme une institution du Christ, et célébrée

« en mémoire de lui » pour se conformer à ses or-

dres. Si cette tradition rapportant au Christ môme
l'institution de l'eucharistie, n'était pas véridique, il

n'y aurait plus qu'à renoncer à toute certitude-!

Le Sauveur s'est donc expliqué clairement au sujet
du baptême et de l'eucharistie. Aussi l'Église, dès

l'origine, a-t-elle eu pleine conscience de ces deux sa-

crements. C'est pour cela que la manière dont ils ont

été institués semble différente de celles dont les au-

tres l'ont été.

La théologie catholique a toujours enseigné que l'E-

criture seule, sans la Tradition, était incapable do dé-

montrer l'institution divine de tous les sacrements. De
fait, les Évangiles no nous permettent de discerner,
dans certains actes ou certaines paroles de Jésus, que
les principes d'où sont sortis les cinq autres sacre-

ments. Et môme, si le développement traditionnel ne
nous apprenait pas que de ces paroles et de ces actes

des sacrements sont nés, nous ne pourrions pas affir-

mer que ces paroles et ces actes contenaient l'institu-

tion de plusieurs sacrements. Le chêne a son prin-

cipe dans le gland; mais nous ne le savons que parce
que l'expérience nous a montré les chênes sortir des

!• / Cor., XI, 23 : J'ai reçu du Seigneur, ce que je vous ai transmis,
[savoir], que le Seigneur Jésus, dans la nuit où il l'ut livré, prit du pain...

2. Voir, dans Études d'Histoire et de Théologie positive, 2*= série,
pp. 58 ss. de Msr Batiffol, l'exposé ella critique des tliéories récentes de
la critique libérale sur l'origine de l'eucharistie.

16
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glands. 11 faut procéder dans l'étude du développement
du dogme, dit NeAvman, comme dans l'interprétation
des passages proj)liétiques et des types de l'Ancien

Testament. « L'événement qui est le développement
d'une prédiction sert aussi à l'interpréter ;

il fournit

un accomplissement en imposant un sens... Par un

exercice semblable de raisonnement l'on interprète les

premières phases d'un développement [dogmatique] par
les dernières... Ceux qui se refusent à voir le com-
mencement d'un développement sous le jour que lui

donne son résultat, ne veulent pas non plus que l'en-

semble éclaire les parties. Les doctrines catholiques...
sont membres d'une même famille

;
elles s'appuient, se

corroborent, se confirment, s'éclairent l'une par l'au-

tre ^ »

Pour déterminer donc les principes divins des sacre-

ments chrétiens, considérons ceux-ci dans leur plein

développement et recherchons leur origine. Nous la

trouverons dans une intention de Jésus, manifestée

par un acte ou une parole. Cette doctrine se précisera

par l'application qui va en être faite à cinq sacrements.

Jésus a posé le principe essentiel de la confirmation,

lorsqu'il a promis de donner l'Esprit-Saint. Le Sauveur

a fait cette promesse aux apôtres; et cette promesse
avait pour objet, non pas une donation ordinaire de

l'Esprit-Saint, comme celle qui s'opère toutes les fois

que l'âme est sanctifiée, mais une donation spéciale,

particulière : celle qui eut lieu le jour de la Pentecôte^.

Cettepromesse de l'Esprit-Saint ne concernait pas seu-

lement les apôtres, mais aussi tous ceux qui croiraient

en Jésus et recevraient son baptême. C'est bien ainsi

i. Développement de la Boct. chrét., trad. Goxdox, pp. 137, ICO, ICI.

2. Luc, XXIV, m-, Act., I, 4; Joan., XIV.
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que l'ont compris les disciples de Jésus'. Dans son dis-

cours du jour de la Pentecôte, saint Pierre proclamo que
ceux qui seront « baptisés au nom de Jésus-Christ

;>, re-

cevront aussi « le don du Saint-Esprit » 2. De fait, les

apôtres conféraient l'Esprit-Saint aux nouveaux liap-

tisés par l'imposition des mains ^.

Ce rite collateur du Saint-Esprit, bien qu'administré

parfois séparément du baptême, était cependant con-

sidéré comme son complément, et comme ne formant

qu'un seul tout moral avec lui. Le développement pos-
térieur a eu pour effet de séparer complètement la

confirmation du baptême. De la sorte, le baptême s'est

développé, comme le dit Newman''', dans la confirmation,

qui peut être considérée comme une sorte de dédouble-

ment du premier de nos sacrements.

Selon la pensée de Newman, le baptême s'est encore

développé dans la pénitence, suivant un processus qui'

se conçoit assez bien.

Jésus a donné à ses apôtres, et par eux à son Eglise,
un pouvoir illimité de remettre les joéchés. Cette dona-

tion est attestée parJ'ensemble de l'histoire évangélique.
Celle-ci nous montre le Sauveur usant d'une manièro

souveraine du pouvoir de remettre les péchés ^, et décla-

rant à ses apôtres, les continuateurs de son œuvre, qu'il

leur communique tous ses pouvoirs, celui de pardonner

1 Cf. Act., XI, 10.

î2. Act., II, 38.

3. Act., vm, 14-17; XIX, 1-0.

i. > Du principe sacramentel viennent les sacrements proprement dits...

Bes sacrements, nous ayons le baptême qui, d'une part, est développe
dans la confirmalion ; de l'autre, dans la pénitence, le piiri^aloiro et les

indulgences... De plus, la doctrine des sacrements conduit à la doctrine
''e la justiticalion : celle de la juslilicalion à celle du péché originel... Ces

dcveloppemenis séparés ne sont pas indépendants l'un de l'autre ; mais ils

se tiennent par des rapports inlimes et grandissent ensemble. > Id., p. 101.
S. Marc, II, S-IO; Luc, VII, /tt-iO.

d



280 L'INSTITUTION DIVINE DES SACREMENTS.

les péchés entre autres ^
. Celle donation est attestée

encore par les témoignages de l'évangile de saint Mat-

thieu^, d'après lesquels Jésus promet à saint Pierre et à

tout le collège apostolique un pouvoir sans limite de lier

et de délier.

Au reste, les apôtres étaient si bien persuadés qu'ils

étaient les dépositaires du pouvoir de remettre les pé-

chés, qu'ils en ont usé dès les premiers jours de l'E-.

glise dans l'administration du baptême. Et leur convic-

tion que ce pouvoir leur venait du Christ se manifeste

très clairement dans l'évangile de saint Jean : « [Jésus]

souffla sur eux et leur dit : Recevez l'Esprit-Saint :

ceux à qui vous remettrez les péchés, ils leur seront

remis
;
et ceux à qui vous les retiendrez, ils leur seront

retenus ^. »

Ce pouvoir, parce qu'il est sans limite, s'étend aussi

bien aux péchés commis après le baptême qu'à ceux qui
sont commis avant. Tout à l'ait à l'origine, l'Eglise a

d'abord usé du pouvoir de pardonner les péchés commis
avant la régénération baptismale. Les écrits apostoliques
mentionnent surtout le baptême comme moyen de ré-

mission des péchés. Car il était bien entendu, comme
le répète si souvent saint Paul, que lorsqu'on a « revêtu

le Christ » parle baptême'', et qu'on est « mortau péché »

dans le bain régénérateur^, on ne doit plus retomber.

Cependant, le nombre des chrétiens croissant et la

ferveur première diminuant, plusieurs devaient inévita-

i. Luc, XXIV, A-;cLMatth.,\X\'in, dS.

2. MaUlu,\Vl, 40; XVIII, iS.

3. Joan., XX, 22-23. Ce texte mentionne la collation, faite par Jésus à

ses apôtres, d'un pouvoir illimité. Il (îomprend doncle pouvoir de remettre
et de retenir les péchés commis après le baptême, comme l'a déOni le

concile de Trente : Scss. XIV, can. 3. La confession des péchés est voulue

par le Ciirist comme indispensable à l'usage du pouvoir de remettre les

fautes postl)a[)tismales.
4. Gai., in, 27.

îi.Ro7n., VI, 11.
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])lomont rclomber dans le poché, cL y rcLomljèrcnt en effet,

N'y aurail-il pour ces relaps aucun moyen de salut?

Quelques-uns le pensaient au temps d'Hcrmas ^ Mais

rÉg'lisC; g-uidéc par l'Esprit-Saint, proclama qu'elle te-

nait du Christ le pouvoir de pardonner les fautes post-

baptismales. Saint Paul, dans l'alTaire de l'incestueux

de Corinthe, avait, semble-t-il, déjà usé do ce pou-
voir. En tout cas, les documents de la fin du ii° siècle

nous apprennent qu'à cette époque, l'Eglise avait une

pleine et entière conscience de son pouvoir de remettre

les péchés commis après le baptême. L'autorité ecclésias-

tique a d'abord usé partiellement de ce pouvoir, en ex-

cluant du pardon certains péchés, pour des raisons pure-
ment disciplinaires. Elle en a usé plénièrement dès la

fin du ni"^ siècle-.

La pénitence nous apparaît donc comme un second

baptême. Elle a été implicitement instituée par le Sau-

veur, lorsqu'il a donné à son Eglise un pouvoir sans

bornes de remettre les péchés. Le Christ a laissé à son

Église le soin de régler l'exercice de ce pouvoir; de fait,

cet exercice a revêtu des formes différentes dans la suite

des siècles^.

Pendant son ministère galiléen, Jésus envoya ses

disciples dans les villes et les bourgades, avec la mission
de prêcher la pénitence, de chasser les démons, de

guérir les malades et d'opérer encore d'autres pro-

diges''. Saint Marc nous apprend^ que les apôtres exé-

cutaient les recommandations du Maître, et guérissaient

•1. cf. TixEivoXT, op. ct7., pp.l'SS ss.; Uxnieoi, Origines de la jiénitence,
% I.

2. Sur tous ces faits, auxquels nous faisons allusion, voir plus haut,
PII.9C ss.;102ss.

3. Voir les considérations de Newman sur ce sujet, Développement,
Cliap. 8, sect. 1, § 2 (GONDON, pp. 41-2-4-20).

4. Math., X, 5-8; Luc, IX, 1-2.

u. VI, 13.

16.
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les malados en les oignant d'huile. Soulager les malades

par des onclions d'huile était un usage juil .

Le texte évangéliquc no dit pas si le Sauveur avait

recommandé ou approuvé l'usage de ces onclions. Mais

on peut le supposer. Car Jésus ne devait pas ignorer

l'emploi fait par ses apôtres de ces onctions, d'autant

plus que c'était grâce au pouvoir surnaturel dont il

avait investi ses disciples, que ces onctions guérissaient.
Il n'est donc pas téméraire de conjecturer que l'usage
des onctions d'huile pour guérir les malades avait été

autorisé par le Sauveur.

Il existe entre ces onctions apostoliques et notre sa-

crement de l'extrêmc-onction des ressemblances réelles,

non seulement dans le rite, mais aussi dans les effets.

La tradition catholique, à la suite de VEpitre de saint

Jacques^^ a placé, pendant longtemps, laguérison cor-

porelle au premier rang des effets de notre extrême-

onction. Ces ressemblances nous autorisent à rattacher

notre sacrement aux onctions du ministère galiléen,
comme au principe d'où il serait sorti.

Quant à la manière dont ce principe s'est développé,
et aux circonstances dans lesquelles le Sauveur a ex-

pliqué sa pensée sur les onctions des malades, l'histoire

évangélique est muette, et nous sommes réduits aux

conjectures. C'est ici qu'il faut nous souvenir de l'insuf-

fisance des documents écrits. Ce que l'histoire évangé-

lique nous permet d'affirmer, c'est que le Sauveur son-

geait autant auxintérêts des âmes des malades qu'à ceux

de leurs corps, et que, plusieurs fois, il a guéri les infir-

mités spirituelles en môme temps que les infirmités

corporelles^. Les apôtres, conformément aune croyance

juive à laquelle Jésus a pu s'accommoder, étaient per-

1. Is., I, 0; Luc.,X, 34,

iî. Jac, V, l'i-Io.

3. Marc, II, 5; Luc, XUI, Kî.
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suadcs que toulo maladie est la conséquence d'un péclié.

et que guéi'ir une maladie, c'était en même temps pc-

metlre la faute qui en était la cause ^ La guéri son cor-

porelle et la rémission des péchés étaient ainsi, d'après

leur manière de voir, dans une corrélation nécessaire.

Qvie Jésus donc se soit expliqué sur les onctions des

malades, el leur ait donné, pour l'avenir, une efficacité

spirituelle, c'est ce qui serait tout à fait en harmonie

avec riiisloirc évangélique.
De fait, VEpîti-e de saint Jacques^ nous laisse en-

tendre que cette explication a eu lieu, et qu'en tout cas,

la chrétienté primitive, à laquelle cet écrit est adi'cssé, a

une conception déjtà fort développée de la valeur des

onctions des malades. Ces onctions guérissent les ma-
ladies corporelles, comme celles du ministère galiléen ;

mais elles remettent aussi les péchés. Elles sont faites

par les presbytres, qui sont les remplaçants et les suc-

cesseurs des apôtres dans le gouvernement des égalises.

Les malades sont oints au nom du Seigneur Jésus, de

même que l'on était baptisé au nom de Jésus, pour bien

marquer que ces onctions sont celles du Seigneur, et

qu'elles sont administrées, en son souvenir, aux chré-

tiens seulement.

Le développement sacramentel de l'onction des mala-
des est loin d'être terminé. 11 nous suffit, pour Tinstanl,
de nous rendre compte de la manière dont ce sacrement

peut se rattacher à Jésus, et dont il est « insinué dans

Marc », comme dit le concile do Trente ^
s'appropriant

renseignement des théologiens du xiu" siècle.

Lïntention de Jésus d'instituer le sacerdoce chrétien

1. Job, lY-v ; Joan., Y, 14
; IX, f>, 34.

f.
V, 14-1.-;.

>^. Sess. xiv, De cxtrcma unriioûc, cap. i. — On sait ((ue le concile a
^lélini (can. 1) que l'extrcmc-onclion a clé instiluce par Jésus et promu!-
Suoo par la lettre de saint Jacques.



28'i L'INSTITUTION DIVINE DES SACREMENTS.

se manifeste par le fait qiiïl en a donné à ses apôlres
tous les pouvoirs, avec la mission de les transmettre à

leurs successeurs. L'histoire évangélique nous montre,
en effet, le Sauveur confiant à ses apôtres le pouvoir de

gouverner l'Eglise, de remettre les péchés et de célébrer

l'eucharistie. Puisque l'Eglise est une institution dura-

ble, il faut bien que ces pouvoirs soient transmis aux

successeurs des apôtres. Ceux-ci l'ont si bien compris,

qu'ils conféraient à leurs disciples, par le rite de l'im-

position des mains, l'ensemble des pouvoirs nécessaires

au gouvernement des églises ^ Il est donc aisé de com-

prendre comment Jésus a posé le principe essentiel du

sacrement de l'ordre.

Mais c'est peu à peu, grâce au développement de la

constitution de l'Eglise et de la théologie sacramentaire,

que les divers degrés de la hiérarchie sacrée apparurent,
et que l'on prit conscience de la qualité de sacrement des

rites qui les confèrent.

Il est assez malaisé de se rendre compte, d'une manière

suffisamment nette, des divers stades du développement
de la hiérarchie

;
les textes ne sontpas toujours cohérents.

Sans prétendre le moins du monde donner une ex-

plication définitive, on pourrait peut-être se représen-
ter ce développement de la façon suivante. Les divers

degrés de la hiérarchie ne seraient-ils pas des dédou-

blements successifs de l'apostolat formellement institué

par le Sauveur? Dans la période apostolique, la hiérar-

chie ne comprenait généralement que deux degrés : le

diaconat, dont l'origine est racontée au livre des ^cies-,

et le degré auquel étaient promus les ministres supé-

rieurs, appelés indifféremment, dans les écrits primitifs,
« épiscopes » ou « presbytres » ^. Dans chacune des

1. ITim., IV, 14; II Tim., I, G.

2. VI, i-n.

3. « Dans l'inlilulé de sa lettre aux Piiilippieus, écrite vers 63, saint Paul
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églises fondées par les apôtres, et sous la direction de

ceux-ci, se trouvait un personnel liiérarcliique d'épis-

copes et de diacres ^
exerçant les fonctions liturgiques.

Les ministres supérieurs possédaient la plénitude du

sacerdoce, ils étaient tous des évoques au sens actuel de

ce mot ^. Ils gouvernaient collectivement l'Eglise, con-

fiée à leurs soins par les apôtres ou par des disciples

des apôtres. A côté de ce personnel liiérarcliique, les

écrits apostoliques nous montrent un certain nombre
d'autres ministres, tels que les « prophètes », les « di-

dascales ^
», les « diaconesses », dont les fonctions,

assez difficiles à déterminer, disparurent ou furent con-

fiées aux épiscopes.
A une époque très primitive, le degré supérieur de la

hiérarcliie se dédoubla, pour ainsi parler, et donna nais-

sance à l'épiscopat et au presbytérat. L'épiscopat plural

disparut ;
les églises furent gouvernées par un évêque

souverain, ayant sous sa dépendance des prêtres, infé-

rieurs à lui, et des diacres. Telle sera désormais la com-

position du personnel hiérarchique des églises.
Cette hiérarchie à trois degrés commence à se dessi-

ner du vivant des apôtres. A Jérusalem, après la dis-

persion des douze, un « frère » du Seigneur, Jacques,

gouverne l'église locale en chef souverain, avec la colla-

boration des presbytres et des diacres. Ce gouverne-
ment unitaire fut continué, vers 61, par son successeur

s'adresse » aux saints du Christ qui sont à Pliilippes, avec les évêques et
les diacres «. Quelques années auparavant, en se rendant à Jih'usalem, Il

avait convoqué les « prêtres » d'Éplièse et leur avait recommandé la jeune
Pnlise, où le Saint-Esprit les avait constitues « évêques ». Ici apparaît
déjà l'indistinction des prêtres et des évoques et le gouvernement collé-
gial de l'Église. » BuciiESNE, Histoire ancienne de l'Eglise, cliap. vu, p. 88.
CI. Uatiffol, Études d'Histoire et de Théologie x>osilive, V série. « La
Hiérarchie primitive ».

1. Philipp., 1, 1. Cf. Act.,\\\', 22; XX, 17; TH., I, r;.

ï2. Les presbytres imposèrent, en effet, les mains à Timothée pour l'or-

donner. / Tim., IV, Li.
îî. 4c<.,xni, 1,3; Eph., IV, II.
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Simon. La situation clcTimolliée et deTite, telle qu'elle
est décrite dans les épîtres pastorales, a également

beaucoup d'analogies avec l'épiscopat unitaire; car ces

deux personnages sont les chefs de leurs églises, et ils

ont des presbytres et des diacres sous leur dépendance.

L'épiscopat unitaire existait aussi à Rome; saint Irénée

nous donne la succession des évoques de celte ville de-

puis saint Pierre jusqu'à Eleutlière \
La hiérarchie à trois degrés remonte donc, par ses

origines, aux temps apostoliques. Mais elle n'a été une

institution tout à fait universelle' que vers le milieu du

second siècle. Car, bien que, dans les lettres de.

saint Ignace d'Antioche ^, elle apparaisse très claire-

ment à la fin du P"" siècle, dans la Lettre de saint Clé-

ment aux Corinthiens ^, écrite vers 90, et dans la Dida-

ché'', on trouve encore la hiérarchie à deux degrés.
Si la hiérarchie à trois degrés, épiscopat, presbytérat

et diaconat, doit sa naissance, comme on peut le con-

jecturer, à des dédoublements successifs do l'apostolat,

fondé par Jésus, les pouvoirs propres à chacun des de-

grés de cette hiérarchie sont donc tous d'origine di-

vine^.

Le Sauveur, répondant à une question insidieuse des

Pharisiens, a proclamé l'unité et l'indissolubilité du

mariage, et a déclaré la polygamie et le divorce contraires

à l'institution primitive ^. « A cause de la dureté du

cœur » des Juifs, Moïse a permis le divorce; désormais

il n'en sera plus ainsi, et quiconque répudiera sa femme

1. Aclv. Haer., ni, 3.

2, Smyrn., vni, 1 : Obéissez tous à l'évCque, comme Jcsus-Clirist o))oit

à son Père, obéissez aux prêtres comme aux apôlrcs, et honorez les

diacres.

3, I Clem., XUT, 4,

4. XV, \.

3. Cf. Conc. Tridenl., Sess. XXUI, de Sacramenlo ordinis, can. 0.

6. Marc, X, 2-13.
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pour en épousor iiiic autre commcltra un adultère. Telle

est la loi de l'indissolubilité matrimoniale promulguée

par le Christ, et que saint Paul rappellera aux chrétiens

de Gorintho comme le précepte du Seigneur ^.

L'intention de Jésus n'est pas douteuse; il a voulu

que le mariage fût pour les chrétiens une institution plus

sainte, plus sacrée, qu'il ne l'était pour les Juifs. Ce

caractère de sainteté que Jésus a donné au mariage
chrétien, est le principe du sacrement. C'est en i-éiléchis-

sant, en effet, sur la sainteté du mariage réformé par le

Christ, que la pensée chrétienne a pris progressivement
conscience de son efficacité sacramentelle, et qu'elle a

compris toute la portée de cette sanctification. Car toute

l'institution du sacrement de mariage a consisté, et n'a

pu consister, que dans la sanctification de l'union matri-

moniale. L'intention sanctificatrice de Jésus nous est

manifestée par les textes, mais à demi
;
sans le dévelop-

pement postérieur, nous ne l'aurions jamais connue

dans son intégralité. Mais, si le développement s'opère,
ne serons-nous pas en droit de conclure que le terme de

ce développement est en parfaite harmonie avec son

principe, c'est-à-dire avec l'intention de Jésus de rendre

le mariage chrétien plus parfait que le mariage mo-

saïque ?

Cette conscience progressive de la sainteté du ma-

riage chrétien se manifeste déjà fortement dans la

période apostolique. Saint Paul, écrivant aux Éphé-
sicns 2, leur fait remarquer que l'union indissoluble de

l'homme et de la femme est un mystérieux symbole de
celle du Christ avec son Eglise. Ce symbolisme si élevé,

que l'Apôtre découvre dans le mariage chrétien, montre

quelle haute idée il se faisait de l'excellence et de la

sainteté du lien matrimonial. Cette conception pauline

•1- / Cor., VIT, 10-11, 39.
2. Y, 32.
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a orienté la pensée chrétienne; c'est d'elle qu'est sor-

tie en grande partie la théologie sacramentaire du ma-

riage
^

.

L'institution divine est donc formellement affirmée,

dans les écrits apostoliques, pour le baptême et l'eu-

charistie. Aussi allons-nous en trouver dos affirmations

très nettes dans les auteurs ecclésiastiques des premiers
siècles de l'Eglise. Quant à l'institution divine des

autres sacrements, elle n'a émergé à la conscience catho-

lique que peu à peu. Il nous reste à dire à quelles épo-

ques et sous quelles influences ce travail s'est opéré dans

l'Eglise infaillible, sans cesse dirigée par l'Esprit-Saint.

i. CeUe manière de concevoir l'institution divine des sacrements diffère

radicalement de celle de M. Loisy, comme on en jugera par cette page
de L'Évangile et l'Église, cliap. vi (3" édit.) : « On peut dire que Jésus

au cours de son ministère n'a ni prescrit à ses apôtres ni pratiqué lui-

même aucun règlement du culte extérieur qui aurait caractérisé l'Évan-

gile comme religion. Jésus n'a pas plus réglé d'avance le culte chrétien

qu'il n'a réglé formellement la constitution et les dogmes de l'Église.

C'est que, dans l'Évangile, le cliristianisme n'était pas encore une religion
existant par elle-même. H ne se posait pas en face du judaïsme légal ; les

rites mosaïques, pratiqués par le Sauveur et ses disciples, tenaient lieu

d'autre institution et satisfaisaient au besoin qu'a toute religion de s'ex-

primer dans un culte. L'Évangile, comme tel, n'était qu'un mouvement
religieux, qui se produisait au sein du judaïsme, pour en réaliser parfai-
tement les principes et les espérances. Ce serait donc chose inconcevable

que Jésus, avant sa dernière heure, eût formulé des prescriptions rituelles.

n n'a pu y songer qu'à ce moment suprême, lorsque l'accomplissement
immédiat du règne messianique apparut comme impossible en Israël, et

qu'un autre accomplissement, mystérieux dans sa perspective, obtenu

par la mort du Messie, resta la dernière chance du royaume de Dieu sur

la terre. La cène eucharistique se montre alors comme le symbole du

royaume que doit amener le sacrifice de Jésus. Encore est-il que l'eucha-

ristie, au jour de sa célébration première, signifie plutôt l'abrogation du

culte ancien et l'avènement prochain du royaume, que l'institution d'un

nouveau culte, le regard de Jésus n'embrassant pas l'idée d'une religion

nouvelle, d'une Église à fonder, mais toujours l'idée du royaume des

cieux à réaliser. » — Autour d'icn petit livre, p. 227 : « On perçoit encore
sans difficulté, dans le Nouveau Testament, que l'Église n'a été fondée et

les sacrements n'ont été institués, à proprement pai'ler, que par le Sau-

veur glorifié. U s'ensuit que l'institution de l'Église et des sacrements

par le Christ est, comme la glorification de Jésus, un objet de foi, non de

démonstration historique. »
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§ III. — Le dogme de l'institution divine des
sacrements d'après les Pères.

L'institution divine du baptême et celle de l'eucharis-

lio sont attestées par saint Justin. On baptise, dit-il,

ceux qui croient à la vérité de la doctrine chrétienne,

car le Sauveur a déclaré que si on ne renaît, on n'en-

trera pas dans le royaume des cieux^. De môme, l'eu-

cliaristic est célébrée, parce que « les apôtres, dans

leurs mémoires, qu'on appelle évangiles, nous rappor-
tent que Jésus leur fit ces recommandations : il prit du

pain, et ayant rendu grâces, il dit : « Faites ceci en mé-
moire de moi : ceci est mon corps. » Il prit de même le

calice, et ayant rendu grâces, il leur dit : « Ceci est mon

sang-. » Des affirmations semblables se lisent dans les

écrits de saint Irénée^, de Tertullien
'',

et des auteurs

des siècles suivants.

L'origine divine du pouvoir de remettre les péchés
commis après le baptême, fut totalement mise en lumière

au temps de Tertullien. Celui-ci refusait au pape Cal-

liste le droit d'accorder le pardon de l'Eglise aux fautes

charnelles. L'évêque de Rome affirmait au contraire

son droit, et alléguait, pour justifier sa mesure indul-

gente, le pouvoir des clés qu'il tenait du Christ par l'in-

termédiaire de saint Pierre [Matth., XVI, 19) ^. L'Église
avait donc conscience d'être la dépositaire d'un pouvoir
illimité de remettre les péchés, pouvoir originaire du
Christ. JNi les réclamations de Tertullien, ni ccl-

1. lApoL, 61.

2. lApol., C6 (Trad. L. Pautigny).
3. Saint irénée affirme à plusieurs reprises l'institution de l'eucharis-

tie par le Christ : Adv. Haer., IV, d7 4-3; IV, 33 2.

4. De bajH., 13; Adv. Marc, IV, iO.

'o. Teutcluex, De pudicitia, 21.

THÉOLOGIE SACRAMENTAIRE. 17
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les de saint Ilippolyle
< ne parvinrent à la troubler.

Quelques années plus tard, lorsque les Novatiens pro-
testèrent contre la réconciliation des lapsi^ commencée

par saint Cyprien et autorisée par le pape Cornélius, l'E-

glise les exclut de son sein. Les auteurs catholiques, tels

que saint Cyprien ^, et, après lui, saint Pacien évêque de

Barcelone^ et saint Ambroise '' démontrèrent par l'Ecri-

ture, en particulier par le texte de saint Jean : Quoj'um
remiseritis... aux Novatiens l'origine divine du pouvoir
de l'Église de remettre tous les péchés sans exception.
Au moment où se j^roduisit la crise novatienne, l'E-

glise avait donc une conscience pleine et entière de

linstitution divine de son pouvoir de remettre toutes

les fautes postbaptismales, c'est-à-dire de l'institution

divine de ce qu'on appellera dans la suite le sacrement

de pénitence.

L'origine divine des divers degrés de la hiérarchie

ecclésiastique fut également mise en relief à l'occasion

d'un mouvement hétérodoxe, le mouvement hérétique
du gïio^\h.c,ÏBm.Q^ au début du ii^ siècle.

Les Gnostiques prétendaient interpréter la doctrine

chrétienne à l'aide d'une philosophie malsaine, et en

se soustrayant totalement à l'autorité de l'Église. Les

défenseurs de l'orthodoxie les combattirent en affir-

mant que la véritable doctrine du Christ ne se trouve

que dans l'enseignement de la hiérarchie divinemenl

établie. Saint Ignace d'Antioche, qui a assisté aux com-
mencements du gnosticisme judaïsant, ne cesse de ré-

péter aux fidèles d'Asie, pour les prémunir contre les

hérésies, de s'en tenir à la doctrine de l'évêque, des

1. Philosojjhoumena, IX, 12,

i>. Epist. LV.

3. Epist. ad Sempronianum.
!t. Depaenitentia,
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prôLres et des diacres, cl de ne rien l'aire sans révèque '.

L'cvêque, ses prèlres et les diacres ont clé, en effet,

établis par la volonté du Christ et confirmés par son

Saint-Esprit-. Saint Irénée, quelques années plus tard,

pour décider entre hérétiques et orthodoxes, s'en rélëre

de même à renseignement des évoques de l'Église uni-

-serselle, et principalement à l'enseignement de l'Église

de Rome^.
L'institution divine de la hiérarchie fut encore affir-

mée à l'occasion de certaines diffîcullés locales, relatives

au gouvernement dos églises. L'église de Corinthe s'é-

tait révoltée contre ses chefs légitimes, vers la fin du
1°' siècle. Saint Clément de Rome dut intervenir. Il faut

respecter nos chefs, dit-il aux Corinthiens ''

;
car ce sont

les Apôtres qui ont institué les épiscopes et les diacres

et les Apôtres ont été envoyés par le Christ, do môme
que le Christ a été envoyé par Dieu ^.

Lorsque, un siècle et demi plus tard, l'arrogance des

confesseurs et martyrs de Carthage essaya de se passer
de l'évoque et des prêtres dans la réconciliation des

lapsi, saint Cyprien protesta énergiquement. D'après la

loi divine portée par le Christ, dit-il, l'Lglise est

fondée sur les évêques, dont la succession remonte à

saint Pierre, et sur le clergé. Rien donc ne doit être

fait dans l'tîiglisesans l'autorisation des évêques : « Do-
minus noster, cujus praecepta metuere et servare de-

bemus, episcopi honorem et ecclesiae suae ralionem

disponens in evangelio loquitur et dicit Petro : Ego tihi

dico quia tu es Petrus... Inde per temporum et succes-

sionum vices episcoporum ordinatio et ecclesiae ratio

decurrit ut ecclesia super episcopos constituatur et

' Philad., VII.
iî. Philad., Inscr. ; Cf. Ephcs., III

; TralL, III ; Smijrn., VIII.
3. Adv. Ilaer., III, 3, 1, 3.
^l' IClem., XXI, G,
" Ibid., XLII,-/*.
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omnis actus ecclesiae per eosdem praepositos guber-
netur. Cum hoc ita divina lege fundatum sit, mÏTor

quosdam audaci temeritate sic mihi scribere voluisse ut

ecclesiae nomine litteras facerent, quando ecclesia in

episcopo et clero et in omnibus stantibus sit consti-

tuta ^ » A diverses reprises l'évoque de Carthage parle
des ordinations par lesquelles le « divin sacerdoce ^ » et

les autres ordres sont conférés^.

Le rite de l'ordination épiscopale est l'imposition
des mains''', et cette ordination est de droit divin

comme l'ordre qu'elle confère.

Le développement de la tradition au sujet de l'insti-

tution divine du sacrement de l'ordre s'est fait sans

donner lieu à aucune controverse sérieuse. La théorie

montaniste de Tertullien, selon laquelle tous les chré-

tiens sont revêtus du sacerdoce
**,

fut considérée comme
une doctrine excentrique. La thèse de saint Jérôme'',

dont on trouve dans saint Epiphane
'^ la contrepartie,

et selon laquelle la distinction de l'épiscopat et du pres-

bytérat ne serait pas de droit divin, n'impressionna que
faiblement les auteurs ecclésiastiques.

Aussi, à l'époque de saint Augustin, l'ordination était-

elle considérée comme un « sacramentum Domini ^ » et,

au moyen âge, Hugues de Saint-Victor ^ et P. Lom-
bard^" affirmèrent leur foi en l'institution divine dos

différents ordres, en montrant comment le Sauveur en

a exercé toutes les fonctions et a donné à son Église
l'ordre de l'imiter.

i. Epist.l, i.

2. Ibtd.

3. Ep2}. XXXVni, 2
; LXYI, i

, etc.

4. Ep. LXVn, 5.

5. De nionog., 12.

e. In Tit., I, 5.

7. Raer., 75, 4-3.

8. De bono conj., 32,

9. Desacramentis, lib. II, pars III, cap. 5 sq.
10. Se7it. IV, 2i.
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Outre les trois degrés hiérarchiques de Tépiscopat,

du presbytérat et du diaconat, on voit apparaître, au

III* siècle, des ordres inférieurs. A Rome, d'après la

lettre écrite en 251 par le pape Cornélius ^ à Fabius

évêque d'Antioche, il y en avait cinq : ceux de sous-

diacre, d'acolyte, d'exorciste, de lecteur et de portier.

En Orient, il n'y en eut que deux : le sous-diaconat et

l'ordre des lecteurs. Ces ordres inférieurs nous appa-
raissent historiquement comme des dédoublements des

fonctions diaconales. A ce titre, ils sont des participa-

tions au sacerdoce institué par le Christ, comme l'en-

seigne une école théologique, à la suite de saint

Thomas.

Dans la période patinstique, la doctrine de la sainteté

du mariage chrétien, un et indissoluble, se développa,
soit dans les instructions données par les pasteurs aux

fidèles mariés, soit à l'occasion des erreurs émises par
les faux docteurs à son sujet.

Le mariage est placé sous la surveillance de l'évêque,
dit saint Ignace, il doit être selon le Seigneur et non

selon la passion '^. Aussi, l'Église l'a-t-elle toujours dé-

fendu comme un bien sacré que Jésus lui a confié, et

l'a-t-elle entouré, dès l'origine, de cérémonies saintes,

de nature à en rehausser l'excellence aux yeux des

fidèles.

A la fm du ii^ siècle, au témoignage de Tertullien,

le mariage devait être conclu devant l'Église pour
être reconnu comme vraiment légitime^. Car l'Eglise
en forme le nœud, l'oblation sainte le confirme, et la

bénédiction sacerdotale le scelle^. Tertullien, il est

i. EisÈnE, H. E., VI, iS. Cf. Duchesne, Orig. duculte chrét. (1898), p. 33J.

2. Ad Polyc, V, 2.

»• De pudicitia, 4.

*• Aduxorem, U, 9
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vrai, sous l'empire du rigorisme monlaniste, comballit

plus tard les secondes noces, auxquelles, du reste, i]

n'avait jamais été favorable, et en vint à condamner lo

principe même de l'union des sexes. Mais ces excès

montanistes n'infirment pas la valeur des témoignages
de TertuUien catlioliquc.

Au II" siècle, les sectes cncratiques
^ et gnostiques,

s'inspirant des théories philosophiques, fort répandues
alors, relatives au caractère essentiellement mauvais de

la matière, condamnèrent le mariage parce qu'il pro-

page la chair. Ils furent combattus par les auteurs ec-

clésiastiques, en particulier par Clément d'iVlexandric 2.

Les Manichéens, aux iv® et v'' siècles, reprirent les

erreurs gnostiques. Cette fois, pour les réduire à néant,
les Pères insistèrent sur l'origine divine du mariage
chrétien. Comment les noces seraient-elles mauvaises,

puisqu'elles ont été sanctifiées par le Christ, soit lors-

qu'il assista aux noces de Cana, comme l'affirmaient

saint Epiphane^, saint Grégoire do Nazianze' et saint

Cyrille d'Alexandrie'*^, soit lorsqu'il prononça la parole :

Et erunt duo in carne una, selon la pensée de saint

Ambroise"? L'idée qu'on se faisait alors de la sainteté

de l'union conjugale était telle, que plusieurs hésitaient

à reconnaître la légitimité des secondes noces '^.

Mais l'enseignement le plus explicite nous est donné

par saint Augustin. Le saint évoque eut à défendre le

mariage, non seulement contre les doctrines mani-

chéennes, mais encore contre sa pro^Dre doctrine du

péché originel, que les Pélagiens trouvaient déshono-

1. Cr. TiXEROST, pp. 208-209.

2. Stromates, ni, 10. cf. Teutullien, yldu. Marc, I, 29.

3. Haer., 07, 0.

4. Orat. XI., 18.

5. In Joan,, II, H.
0. Bpist.XhU,'6.
7. Synode de Césaréc, can. 3 et 7. Héfélé, Ilist. des conciles, t. I, l'P-

218-220.
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rante pour la vie conjugale, propagatrice de la faute

héréditaire. Le mariage est saint, explique-t-il, parce

qu'il est le « sacramentum », le symbole de l'union du

Christ avec son Église *. Et c'est en assistant aux noces

de Cana que le Sauveur a dévoilé ce symbolisme :

« Dominus invitatus venit ad nuptias, etiam excepta

mystica signifîcatione, confirmare voluit quod ipse
fecit nuptias... Tpsae [virgines] pertinent ad nuptias

cumtotaecclesia, inquibus nuptiis sponsusestChristus.
Ac per hoc ergo Dominus invitatus venit ad nuptias, ut

conjugalis castitas iîrmaretur, et ostenderetur sacra-

mentum nuptiarum : quia et illarum nuptiarum sponsus

personam Domini figurabat cui dictum est : Servasti

honum vinum usqiie adhuc^. » Désormais l'institution

divine du mariage en tant que sacramentum^ c'est-à-

dire en tant que symbole très saint de l'union du Christ

avec son Eglise, sera universellement affirmée. La tra-

dition postérieure précisera l'efficacité sacramentelle de

ce symbole divin, et montrera que le mariage est telle-

ment saint qu'il est une source de sainteté.

L'existence de la confirmation, en tant que sacrement
réellement distinct du baptême, est formellement af-

lirmée par les auteurs du v siècle^.

La création des paroisses rurales fut l'occasion de

cotte distinction absolue. Tant que l'évêque présida l'ad-

ministration solennelle du baptême, la confirmation fut

administrée aux néophytes de suite après le bain bap-
tismal

;
elle n'était conférée séparément qu'à ceux qui

1. Debonoconj., 21, 32.
2. InJoan., tr.lX, 2.

3. En particulier par le pape Innocent l" dans sa lettre à Décentlus
évéque d'Eugubium. Cl', Denziger, Enchiridion, n. GO. — De tout temps,
la distinction, au moins virtuelle, des deux rites, baptême et onction
clii'ismale, a été enseignée ; mais, au v° siècle, cette distinction devint
on Occident la séparation complète.
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avaient reçu le baptême clinical en cas de maladie.

Lorsque les paroisses rurales furent fondées et confiées

à de simples prêtres l'évêque se réserva la confirma-

tion en Occident. C'est alors qu'un temps plus ou moins

long sépara la réception des deux sacrements, et accen-

tua leur distinction. En Orient, on accorda aux prêtres

chargés des paroisses le droit de confirmer de suite

après le baptême : usage qui existe encore aujourd'hui '.

Quant à l'origine de la confirmation, les Pères se

contentent d'identifier ce sacrement avec le rite aposto-

lique collateur du Saint-Esprit'^.
Le rite sacramentel de la confirmation comprend,

non seulement l'imposition des mains, mais encore

une onction d'huile bénite parfumée. Cette onction

a été introduite au ii® siècle par une inspiration ex-

clusivement biblique et chrétienne. Saint Paul com-

pare l'action de Dieu dans le baptisé à une onction

spirituelle 3. Le Christ a été oint (xpuTo;) par son Père
'';

il était convenable que le chrétien (ypiaxiavoç) reçût,

dans son initiation à la religion du Christ, une onc-

tion corporelle. Ce symbolisme de l'onction, qui ex-

prime si bien la consécration chrétienne, est expliqué

par Tertullien : L'onction du nouveau baptisé, dit-il,

rappelle l'onction sacerdotale qu'Aaron reçut de Moïse,
et celle qui fut faite spirituellement au Christ^. Une
doctrine semblable est enseignée par les auteurs con-

temporains et postérieurs, lorsqu'ils traitent de la con-

i, cf. DucHESNE, Orig. du culte chrét- (1898), p. 324.

2. SAINT Gyprien, Ep. LXXIIl, 9; Innocent I«% Ep. ad Decentium., 3;

Saint Augustin, De Trinilate, XY, 2C. Cf. Thbmel, Hist. de la theol. posit.,

liv. I, partie I, chap. x et liv. II, partie I, cliap. ix.

3. Il Cor., I, 21.

4. Hebr., 1,9.
li. De bapL, 7. Cf. Théophile d'Antioche, ^(i ^M^o^^cwm, I, 12 : Nous

nous appelons clirctiens parce que nous avons été oints de l'huile divine

(y.aXo'jfXEÔa ^ptoTiavot oTt )^pi6[jLe6a èXaiov Oeov).
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firmation. L'huile sainte, déclare Didymc ', dont Aaron

fut oint par Moïse et dont furent oints aussi tous les

prêtres de l'ancienne loi, était la figure de l'onction du

chrême sanctifié que nous recevons tous.

Avant le début du v^ siècle, les seuls documents patris-

tiques connus qui fassent allusion à l'onction des ma-

lades, sont les textes liturgiques. UEuchologe de Sé-

rapioUy du milieu du iv® siècle, contient une formule de

bénédiction de l'huile des malades 2, qui s'inspire évi-

demment de la lettre de saint Jacques :

« Nous t'invoquons, toi qui as toute puissance et

toute force, toi le Sauveur de tous les hommes, le Père

de notre Seigneur et Sauveur Jésus-Christ, et nous te

prions d'envoyer du ciel du monogéne sur cette huile la

puissance de guérir, afin que ceux qui s'oindront de ces

éléments créés par toi ou s'en nourriront, soient déli-

vrés de toute langueur et de toute infirmité, y trouvent

un remède contre tout démon, la vertu de chasser tout

esprit immonde, un préservatif contre tout esprit mau-

vais, l'extirpation de toute fièvre, de tout frisson, de

toute faiblesse, la grâce propice et la rémission des

péchés, un remède de vie et de salut, le bon état de

l'âme, du corps et de l'esprit, la santé parfaite. Qu'ils
le redoutent, Seigneur, ton nom saint, que nous invo-

quons maintenant, et le nom du monogène, toutes les

opérations diaboliques, tout démon, toutes les embûches
de l'adversaire, et tout fléau, tout supplice, toute dou-

leur, tout travail, toute blessure, agitation ou ombrage
funeste venant de lui

; qu'ils s'éloignent de l'intérieur et

de l'extérieur de ces serviteurs qui sont tiens, afin que

1. De Trinitate, IF, 14; P. G., XXXIX, 712.
2. XXIX (éd. Funk). Le titre de la prière est ainsi formulé : » Prière

pour la bénédiction de l'iiuile des malades, du pain et de l'eau ».

17.
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soit glorifié lo nom de celui qui a été crucifié pour nous,

qui est ressuscité, a pris nos langueurs et nos infirmités,

Jésus-Christ, qui doit venir juger les vivants et les

morts; parce que, par lui, à toi soit la gloire et la puis-

sance, dans le Saint-Esprit, et maintenant et dans tous

les siècles des siècles. Amen^ »

Les effets de l'onction des malades, décrits par saint

Jacques, la guérison corporelle et la rémission des

péchés, sont fort nettement indiqués dans cette prière.

Nous sommes donc autorisés à conclure que le rite do

Tonction des malades était usité dans la période patris-

tique, malgré lo silence des auteurs antérieurs au v^

siècle.

Ce qui corrobore cette conclusion, c'est la pratique,
attestée par les Canons d'Hippolyte '^,

de faire visiter

les malades par l'évêque, pour que celui-ci prie sur

eux; et aussi, et surtout la généralité de l'usage de ces

onctions et l'idée précise que l'on en avait à Rome au

début du v'' siècle. Le pape Innocent P'^', dans sa lettre à

Décentius, évêque d'Eugubium ^, déclare que les onc-

tions dont parle saint Jacques, sont les mêmes que
celles qui étaient faites alors aux fidèles malades, par
les prêtres ou par leurs proches, avec l'huile bénite par

l'évêque : « Quod non est dubium de fidelibus aegro-
tantibus accipi vel intelligi del^ere [illud Jacobi], qui

1. On trouve ime formule analogue dans les C'oîisii7wtto»s a7;os<oit(/ites

(Vni, 29) et dans le Testamentuni Domini noslri Jesu Christi (éd. IlAii-

MANl), p. 49.

2 199-200 (DuciiESKE, Orig. du cuit, chrét., p. 517) : Sit diaconus qui epi-

scopum comitelur omni tempore illique indicet singulos infirmos. Magna
enlm res est infirmo a principe sacerdotum visilari : reconvalescit a

morbo quando episcopus ad eum venit imprimis si super eo orat, quia
umbra Pétri sanavit infirmum. Le texte ne parle pas d'onction. — Inno-
cent I^"^ dans sa lettre à Décenlius dit que la visite des malades, p3Ui"
les oindre d'imile bénite par révoque, se fait aussi parles prêtres « (pala

episcopi occupalionibus aliis impediti ad omues languides ire non pos-
sunt i-,

3. Epist. XXY ad Dec, 8
; Denzig., n. Cl.



LA THESE DU PROTESTANTISME LIBÉRAL. 299

sancto oleo chrismatis perungi possunt, qnod ab epi-

scopo confectum, non soliim sacerdotibus, sed et omni-

bus uti christianis licet in sua aut suorum necessitate

inimgendum. » Innocent appelle l'huile des malades

bénite par l'évêque, « une sorte de sacrement », qui à

ce titre ne doit pas être administrée aux pénitents :

« Nam paenitentibus istud infundi non potest, quia

gcnus sacramenti est. Nam quibus reliqua sacramenta

negantur, quomodo unum genus putatur posse con-

cedi? » Le développement postérieur différenciera

davantage les onctions faites par les prêtres de celles

que se faisaient les simples fidèles dans leurs maladies.

Saint Cyrille d'Alexandrie^ identifie également la

pratique de ronction des malades avec le rite décrit

dans l'épître de saint Jacques, et il recommande instam-

ment aux fidèles d'y recourir dans leurs maladies plutôt

que de s'adresser aux magiciens. Saint Césaire d'Arles

fait de môme ^. Les auteurs voient donc tous dans le

texte de saint Jacques l'origine et l'efficacité de l'usage
d'oindre les fidèles malades avec de l'huile bénite à cette

fin 3.

Un développement cultuel et hiérarchique considé-

rable s'est donc opéré dans la période patristique. Ce

développement est légitime, car il est homogène à son

point de départ, c'est-à-dire aux principes posés par
le Christ.

Les historiens protestants affirment, pour la plupart,

que ce développement s'est fait sous l'influence des re-

1. Deadoratione înspiritu et ve)-ilatc,U\. VI, P. G., LXVUI, 47-2.

'f
Voir plus haut, p. 1-40. Seuls Orijjène, JToîHé/. //, i, in Levitic.,et

saint Jean Cl)rysostome, Desacer(ioiio,in, 0, appliquent le texte de saint

Jacques à la pénitence.
3. Voir TuRMEL, Hist. de la Théol. posit., liv. I, Partie I, chap. xiii, et

liv. n, Part. I, cliap. xii.



300 L'INSTITUTION DIVINE DES SACREMENTS.

ligions helléniques ; TÉglise aux 11° et iii^ siècles se se-

rait approprié, en les modifiant un peu, les usages su-

perstitieux des mystères païens, afin de se concilier plus
aisément les esprits du monde gréco-romain. D'après
M. Harnack^, la confirmation serait due à une infil-

tration mithriaque, et l'influence païenne se ferait aussi

particulièrement sentir dans la constitution de la hié-

rarchie ecclésiastique, et dans le développement du

culte chrétien en général'^.
Ces affirmations systématiques s'inspirent beaucoup

plus des préjugés du protestantisme libéral, selon les-

quels le Christ aurait institué une religion sans culte

extérieur, « la religion de l'esprit », que sur une étude

irnpartiale de la littérature ecclésiastique.

Quand on suit le développement historique du culte

chrétien, on est frappé par ce fait, que l'inspiration qui

l'a guidé est exclusivement chrétienne. Ce sont les

apôtres qui ont établi les épiscopes et les presbytres,
déclare saint Clément de Rome; c'est le Christ, c'est

l'Esprit, qui ont institué les évêques, les prêtres et les

diacres, proclame à son tour saint Ignace d'Antioche.

La confirmation est considérée comme la continuation

du rite apostolique décrit dans les Actes, et quand l'É-

glise ajoute l'onction d'huile parfumée au rite apostoli-

que, c'est dans l'Ecriture et non dans les rites païens

qu'elle en trouve l'idée. Le baptême et l'eucharistie sont

célébrés parce que le Christ l'a ordonné.

Au reste, quand on connaît l'aversion des premiers
chrétiens pour le paganisme, l'idée « qu'ils aient pu
chercher des modèles, pour quoi que ce soit, dans les

institutions qu'ils avaient en horreur, semble tout à fait

inacceptable^ ». Que plus tard, lorsque le paganisme

1. Vogonengeschichte, 13, 433, not. 2.

;
2. Id., I3,19S-207.
3. DucHESNE, Orig. du culte chrét., p. 10, note 2.
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fut totalement vaincu, au iv* et au v'' siècles, l'Église ait

christianisé certains usages païens, des fêtes païennes

par exemple, pour en changer le caractère, impuissante

qu'elle
était à les supprimer, c'est incontestable. Mais

au II® et au iii" siècles, époque du développement sacra-

mentel, les conditions dans lesquelles se trouvait le

christianisme vis-à-vis du paganisme, et l'esprit qui
animait les auteurs ecclésiastiques, rendaient des faits

de ce genre impossibles. Qu'on lise pour s'en convaincre

la violente diatribe de Clément d'Alexandrie ^ contre les

rites païens, dont l'impiété et l'obscénité sont révoltantes,

ou le livre De la Couronne de Tertullien, dans lequel
la liaine du paganisme est poussée jusqu'à refuser à un

soldat chrétien le droit de porter la couronne de laurier

dans une fête militaire ^.

On insiste, il est vrai, sur les ressemblances qui
existent entre certains rites païens et les rites chré-

tiens. La religion de Mithra, en particulier, offre avec

le christianisme des ressemblances frappantes. Les

mithriastes étaient initiés par un rite baptismal, ac-

compagné d'autres cérémonies analogues à la confir-

mation et à la communion.
Mais ces ressemblances s'expliquent-elles nécessai-

rement par un emprunt? Et s'il y a emprunt, quelle est

celle des deux religions qui a copié l'autre? C'est la

religion chrétienne, d'après M. Harnack, Les auteurs

chrétiens contemporains, bien placés pour le savoir,

affirment au contraire que c'est le mithriacisme. « Les

mauvais démons, dit saint Justin, ont imité cette ins-

titution [l'eucharistie] dans les mystères de Mithra : on

présente du pain et une coupe d'eau dans les cérémo-
nies de l'initiation, et on prononce certaines formules

1. Cohortatio ad Gentes, cap. ii.

2. Tertullien a écrit trois traités, Des spectacles, De la couronne et De
l'idolâtrie, dans le but d'exposer les devoirs que doit remplir un
chrétien pour éviter l'idolâtrie.
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que vous savez ou que vous pouvez savoir' ». « Qui
est-ce qui pervertit l'esprit des fauteurs d'hérésie? se

demande Tertullien^ : C'est le diable qui a pour partage
de contrefaire la vérité, et même de singer les rites des

divins sacrements dans les mystères des idoles. Il bap-
tise lui aussi ses croyants et ses fidèles, et leur promet
de faire disparaître leurs fautes dans ce bain. Si j'ai

bonne mémoire, Mitbra signe au front ses soldats et

célèbre l'oblation du pain. » Mais, déclare Tertullien,

ces baptêmes de Mithra, ainsi que ceux de tous les autres

cultes païens, ceux d'Isis et ceux des mystères d'Eleusis

entre autres, sont vains et inutiles; ce sont des contre-

façons menteuses et diaboliques de l'opération divine ^.

Ce langage laisse clairement entendre, comme le

remarque fort justement Mommsen^, que si quelque

religion a imité les autres, ce n'est pas le christianisme.

Si les auteurs de la fin du ii" siècle eussent été les

contemporains et les témoins, comme on le prétend,
de ces infiltrations païennes dans le culte chrétien, leur

haine du paganisme et les accusations de plagiat qu'ils

formulent contre lui ne seraient-elles pas tout à fait

incompréhensibles ?

En réalité, l'influence des cultes helléniques n'a pu
s'exercer sur le christianisme que d'une manière abso-

lument extrinsèque; en ce sens que le christianisme,

1. I Ajyol., C6 (trad. de L. Pautigny). C'est en vain que M. Uarnack a

essaye de démontrer, pour rortifier sa Ihèse, que l'usage officiel de l'K-

glise primitive était de célébrer Teucharistie avec du pain et de l'eau

seule {Texte und Unlersuchungen, vn, 2). La pratique aquarienne a été

réprouvée par saint Cypri en {i?p. LXIII), elles évoques qui l'avaient illé-

gitimement adoptée s'inspiraient de motifs tout à fait étrangers au

culte de Mithra.

2, Be praescr., AQ; Cl'. De corona, \-ô.

3, De bapt., ti. Saint Justin, I ApoL, 62, accuse aussi les démons d'a-

voir imité le baptême clirétien.

4. AxTiQuiTÉs ROMAINES, Le cultc clicz les Romains, toni. I, p. 408 ss.

(traduct. française). Voir aussi Fraxz Cumoxt, Les Mystères de Mithra--

cliap. V.
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pour s'opposer aux religions environnantes et se mon-
trer au monde comme totalement distinct et différent

d'elles, a dû entourer son culte d'un appareil exté-

rieur mystérieux. Seuls les initiés purent être présents
à ses assemblées, et le secret fut demandé aux membres
des communautés chrétiennes. Cet appareil extérieur

du culte chrétien disparut avec les circonstances qui le

firent naître, et il fut remplacé par d'autres, conformes

aux exigences sociales des diverses époques de l'his-

toire du christianisme. Cette influence que le paganisme
a pu exercer sur la religion chrétienne, n'est donc pas
une influence créatrice, qui aurait donné naissance à

nos sacrements
;
elle n'a atteint que l'extérieur, que les

formes tout à fait accidentelles du culte. Le dévelop-

pement interne du culte chrétien s'est opéré
— les

documents en font foi — conformément aux principes

posés par le Christ et par les apôtres, et sous la ga-
rantie du contrôle sévère de l'Église.

L'histoire du dogme de l'efTicacité, exposée au cha-

pitre troisième, est, elle aussi, une démonstration de

l'origine exclusivement chrétienne de nos sacrements.

Si, en effet, l'Eglise était allée chercher dans les re-

ligions helléniques ses rites sacrés, elle aurait égale-
ment adopté l'idée que ces religions se faisaient de

l'efficacité de ces rites ^
. Or la doctrine catholique de

l'efTicacité sacramentelle est une doctrine originale,
bien différente de la conception qu'avaient les païens
de l'efficacité de leurs mystères. Ceux-ci opéraient ma-
giquement, c'est-à-dire ils n'exigeaient de la part de
ceux qui y participaient aucune coopération morale,

i. M. Haniack, l. c, et bcaucou)) d'autres protestants avec lui préten-
dent qu'en effet l'Église a i)uisé dans le paganisme sa doctrine de l'efli-

cacité des sacrements, en môme temps qu'elle en empruntait les rites.

D'après ces auteurs, l'efficacité, que les catlioliques attribuent à leurs

sacrements, est une efQcacité « magique et superstitieuse », sembla-
ble à celle que les païens attribuaient à leurs rites I
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aucune véritable conversion du cœur, tandis que les

sacrements chrétiens ne donnent le salut qu'à ceux qui
ont réparé par une sérieuse pénitence leurs désordres

passés et qui sont totalement « morts au péché ». Ter-

tullien\ on s'en souvient, insiste tellement sur cette

pénitence préparatoire au baptême, qu'il semble lui

accorder presque toute l'œuvre de la régénération du

chrétien. L'enseignement de TertuUien est aussi celui

de tous les Pères, qui tremblent toujours de voir des

catéchumènes non convertis descendre dans les eaux

baptismales.
Ce n'est pas le paganisme qui a pu inspirer aux

auteurs chrétiens une idée si juste de l'efficacité des

sacrements, c'est l'enseignement traditionnel de l'É-

glise. Au reste, les écrivains ecclésiastiques ont soin

de nous le dire. Les chrétiens sont régénérés et lavés

dans l'eau, dit saint Justin, conformément à la doctrine

que les apôtres nous ont transmise 2. L'eau a la vertu

de régénérer, déclare TertuUien, parce qu'à l'origine

du monde elle a été consacrée par l'Esprit de Dieu qui

se reposa sur elle 3. Le salut est impossible sans l'ablu-

tion baj)tismale, car le Christ a dit : Si quelqu'un ne

naît de l'eau, il n'a pas la vie"'.

TertuUien, il est vrai, pour démontrer que la doc-

trine de l'efficacité régénératrice de l'eau baptismale
n'a rien d'absurde, allègue la croyance des païens à

l'efficacité de leurs ablutions religieuses, et y trouve

une preuve que l'eau possède une vertu purificatrice.

Mais il a soin d'ajouter que cette croyance païenne
est vaine, et repose sur une supercherie diabolique^

A. De paenitentia, i,6.
2. / ApoL, 61.

3. De bapt., 3.

-i. De bapt., 13.

y. De bapt., 5.-
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Seule la foi chre'tienne est conforme à la réalité, car

elle a pour base le témoignage de Dieu lui-même.

Les auteurs chrétiens des ii'' et m'' siècles opposent

donc constamment Tun à l'autre le christianisme, insti-

tution divine, au paganisme, institution diabolique.

Ce n'est donc pas à croire que les chrétiens soient allés

chercher leurs rites et leur doctrine dans une institu-

tion ennemie et si détestée. Il est bien désirable que
la science catholique fasse définitivement justice de ces

thèses protestantes si tendancieuses.

§ IV. — Le dogme de l'institution divine des sacrements
d'après les écrits des théologiens.

a. L'affirmation générale de l'institution divine des

sept saci-ements.

Les théologiens du moyen âge, conformément à leur

méthode, ont synthétisé toutes les données de la tra-

dition, et ont affirmé en thèse générale l'institution di-

vine des sept sacrements. Avant eux, saint Augustin
avait bien déclaré, dans des assertions générales, que
les sacrements chrétiens ont le Christ pour auteur. Mais
le contexte montre qu'il n'avait guère en vue que le

baptême et l'eucharistie'. Au moyen âge, la liste des

sept sacrements étant nettement fixée, on traita d'une

manière synthétique la question de leur institution di-

vine.

Les Pères avaient enseigné clairement que le bap-
tême, l'eucharistie, la pénitence, l'ordre et le mariage
viennent du Christ; ils n'avaient pas parlé expressé-
ment de l'institution de la confirmation ni de l'extrômo-

onction^. Au xn^ siècle, les auteurs disaient assez gé-

1. Voir plus haut, pp. -28- 2;),

2. VOT TUUMF.L, l. c.
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néralement que ces deux sacrements ont été instilués

par les apôtres^, sans siDécifîer si les apôtres avaient

reçu du Christ une délégation spéciale à cet effet. Mais

cet enseignement fut vite précisé, car vm rite efficace

de la grâce et capable de la ce causer »
,
ne peut avoir

que Dieu pour auteur. Le dogme de reffîcacité des

sacrements, qui est en quelque sorte le dogme générateur
de la théologie sacramentaire, amenait ainsi les auteurs

à une intelligence exacte do l'origine de la confirmation

et de l'extrême-onction. Aussi l'institution divine des

sept sacrements de la religion chrétienne est-elle uni-

versellement affirmée dans la première moitié du xiii° siè-

cle ^
.

C'est bien la réflexion sur la merveilleuse efficacité

des sacrements, qui a manifesté très clairement à la

conscience catholique le dogme de l'institution divine des

sept sacrements. C'est de Dieu seul, fait remarquer
saint Thomas, que vient la vertu des sacrements : ceux-

ci ne peuvent donc avoir que Dieu seul pour auteur ^.

C'est le Christ qui les a institués
;
comme Dieu, il avait

sur les sacrements une puissance absolue, et comme

homme, il possédait une puissance ministérielle supé-

rieure, dont il a usé en établissant les rites chrétiens '*.

Les sept sacrements de la loi de grâce, affirme à son

tour saint Bonaventure ^, ont pour auteur le Christ, le

médiateur et le législateur du testament nouveau
;
c'est

i. IIOLAXD {GiEiL, Die Sent. Rolands, p. 213); Hugues de Saint-Victor, De

sacramenlis, n, pars 13, 2; Summa Senlentiariim, VI, 15; P. LoiunAUD,

Sent. IV, 23, 2.

2. Alexandre DEHALÈs,Si(m. theol., IV, q.'ô, memb.2, art.I; Saintïiiomas,
SAI KT BOKAYENTlIRE, ClC.

3. Sum. i/ieol., 3, qu. G4, art. 2 : YirLus sacramenti est a solo Deo. Ergo
solus Deus potest inslituere sacramentum.

4. Ibid,, art. 3.

3. Breviloq., pars 0, cap. 4 : Septem sacramenla legis gratiae Cliristus

instituit, lanquam iiovi testamenti mediator, et praecipuus lator legis.
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en verLu do sa puissance souveraine qu'il les a rendus

elïîcaccs et salutaires.

Au moment où le dogme de l'institution divine des

sept sacrements fut très explicitement affirmé et étudié

par les théologiens, le plan cultuel que le Sauveur n'avait

manifesté qu'incomplètement à ses apôtres, apparut
dans toute sa beauté. Jésus a voulu, par l'institution

sacramentelle, sanctifier les principales circonstances de

la vie clirétienne, ses commencements, ses accroisse-

ments successifs et son terme ici-bas. Il a voulu aussi

pourvoir aux besoins du gouvernement de son Eglise.
Los intentions de Jésus relatives aux sacrements ne sont

qu'imparfaitement manifestées dans les écrits inspirés ;

c'est le développement dogmatique qui nous les a fait

connaître intégralement dans le cours des siècles. Au
lerme du développement, elles se montrent à nous dans

lout leur éclat, et nous sommes assurés, par l'infaillibi-

lilé de l'Eglise, que l'idée donnée par la tradition est en

parfailo conformité avec la réalité.

h. Le mode de l'institution dinne des sacrements.

Si tous les auteurs du xiii'' siècle, s'appuyant sur le

dogme de l'efficacité, ont affirmé en thèse générale l'ins-

titution divine des sept sacrements, tous n'ont cependant
pas le même enseignement sur le mode de cette institu-

tion. La cause des divergences de vues qui se produisi-
rent, tient à l'insuffisance des données évangéliques.
Comment le Christ peut-il être l'instituteur des sept

sacrements, alors que nous ne lisons nulle part dans les

écrits inspirés qu'il se soit expliqué sur tous? Doux
écoles se formèrent : l'école franciscaine et l'école tho-

miste '

.

1. Cf. ïuRjiEL, Histoire de la Théologie positive, liv. II, partie I, cliap. x.



308 L'INSTITUTION DIVINE DES SACREMENTS.

Alexandre de Halès, lorsqu'il traite de rinstitution

des sacrements en général, déclare que tous les sacre-

ments ont le Christ pour auteur, mais que tous n'ont

pourtant pas été institués immédiatement par lui ;

« Omnia [instituit] profecto auctoritative, scd non om-
nia dispensative ^ » Quelques-uns, en particulier la con-

firmation et l'extrême-onction, ont été établis par les

apôtres en vertu d'un pouvoir qu'ils avaient reçu du

Christ. Cette doctrine ne diffère guère de la théorie

moderne de l'institution médiate : « Haec duo sacramenta

[confirm. et extr. une.]... data sunt dispensatione apo-

stolorum, qui tamen quantum ad potestatem quam acce-

perunt a Christo majoris erant dignitatis quam ille qui

erat in lege
^
[mosaica]. »

Mais lorsque Alexandre traite de la confirmation dans

la suite de sa Soimne^ il adopte une opinion bien diffé-

rente. Absolument convaincu que la matière et la forme

des sacrements sont invariables, et qu'elles ont dû être

déterminées par l'instituteur des sacrements telles

qu'elles étaient au xiii^ siècle, il fut amené à dire que
la confirmation avait été instituée par une inspiration

particulière del'Esprit-Saint, dans un concile de Meaux
au IX® siècle. Auparavant, l'Esprit-Saint était donné aux

fidèles sans l'intermédiaire d'un rite sacramentel^.

Cette conception de l'origine de la confirmation s'ap-

puie sur la doctrine fort juste, mais dont Alexandre faisait

un emploi excessif, de l'action incessante du Saint-Esprit
dans l'Église. Cette action aurait pour fin, non seule-

ment de manifester progressivement à la société chré-

tienne la vérité révélée aux apôtres, mais encore de lui

1. Sum. theol., IV, qu. S, membr. 2, art. 1 : Sacramenta N. L. digniora
sunt sacramentis veteris legis, in quantum Imjusmodi et per digniorem
sunt instituta, scilicet per Christum vel apostolos auctoritate jpsius el

docirina.
2. ibid.

3. Ibid., qu. 0, membr. J, 2.
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inspirer
la pensée et de lui communiquer le pouvoir

d'instituer de nouveaux sacrements. Curieuse théorie,

qui apparaît pour la première fois dans la Summa du

Docteur irréfragable
^

!

Saint Bonaventure suivit l'enseignement d'Alexandre,

mais en l'atténuant un peu. D'après le Docteur sera-

pliique,
la forme et la matière essentielles de la con-

firmation ont été instituées par l'Esprit-Saint, mais peu
de temps après la mort des Apôtres : « Sed postquam
bases Ecclesiae Apostoli, scilicet qui a Deo non per
liomines erant ordinati praelati et confîrmati defece-

runt, instituit Spiritus Sanctus hujus sacramenti for-

mam, oui etiam virtutem sanctifîcandi dédit ^. »

L'extrème-onction, d'après saint Bonaventure, aurait

une origine analogue : c'est l'Esprit-Saint qui l'aurait

instituée par l'intermédiaire des apôtres ;
saint Jacques

serait le promulgateur de cette institution. Si, en

effet, l'extrème-onction était l'œuvre du Christ, les

Évangiles le diraient. Or ils sont muets à ce sujet; car

on ne peut voir l'institution de l'extrème-onction, comme
le voudraient certains, dans la recommandation du Sau-
veur à ses apôtres de guérir les malades galiléens
avec les onctions d'huile, pas plus qu'on ne peut trou-

ver l'institution de la confirmation dans le fait que
Jésus ait imposé les mains aux enfants pendant sa vie

mortelle. Il faut donc convenir que c'est l'Esprit-Saint

qui a institué l'extrème-onction par l'intermédiaire des

apôtres^.

1. C'est bien l'institution du sacrement lui-même, et non simplement
celle de sa matière et de sa forme, qui est attribuée au Saint-Esprit,
tiar on ne pensait pas alors qu'il suffise pour être l'instituteur d'un sa-
crement de déterminer l'effet spirituel sans choisir le rite.

2.
/KSe?i;.,Dist.7,art.l,qu.l.

—Z6îd., qu.aiPosteasuccesaoribusCaposto-
lorumlinstitutis danduserat [Spiritus S.] viverborum et invisibiliter: ideo
oportuit institui sensibile elementum. Institutum est ergo hoc elemen-
tum [chrisma] Spiritu Sancto dictante ab ipsis Ecclesiae rectoribus.

3- IV Sent., Dist. 23, arl. i, qu. 2 : Concedendae igilur sunt rationes
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Les grands représentants de l'école franciscaine du

xiii"^ siècle admettaient donc que deux sacrements, la

confirmation et Textrême-onction, n'avaient pas le

Christ pour auteur, mais le Saint-Esprit; qu'ils étaient

des institutions divines, mais non des institutions du

Christ. Cependant la pensée de saint Bonaventuro

semble avoir varié. D'après le Breviloquiiim\ on la

déjà dit, tous les sacrements ont été institués par lo

Christ, quoique de diverses manières. Cette doctrine

est bien différente de celle du Commentaire des Sen-

tences, elle a été sans doute inspirée à saint Bona-
venture par l'enseignement de l'école thomiste.

Celle-ci, en effet, a toujours affirmé que tous les

sacrements sont des institutions du Christ. Le silence

de l'Écriture sur rétablissement de plusieurs d'entre

eux s'explique par ce fait, que tout ce que Jésus a

dit n'a pas été consigné dans les écrits inspirés. Al-

bert le Grand déclare que le Christ a institué la con-

firmation ainsi que sa matière et sa forme actuelles;

que les apôtres se sont servis comme nous de paroles
et de matières déterminées pour donner l'Esprit-Saint;

que d'ailleurs l'Aréopagite, considéré comme un con-

temporain de l'âge apostolique, mentionnait l'usage du

chrême ^. L'extrême-onction a également le Christ

pour auteur, le texte de saint Marc (VI, 13) en est un

probantes Spiritum Sanctum per Apostolos lioc sacramentum [extr.

unct.J inslituisse.

1. Pars 0, cap. iv : Instituit autem [Chrislus] pracdicU sacramenla di-

versimode. Quaedam scilicet ex eis conlirmando, approbando et consuni-

mando, ut matrimonium et paenilentiam : quaedam autem insinuando et

iniliando, ut confirmationem et unctionem extremam : quaedam vero

initiando etconsummando et in semetipsosuscipiendo, ul sacramentum
baptismi, eucharisliae et ordinis. Haec enim tria et plene instituit et

etiam primus suscepit. — Le Breviloquinm est postérieur au Commen-
.taire des Sentences.

2. IV Sent., Dist. 7, art. 2.
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témoignage indirect : « Marci cnim (VI) Icgitur, qiiod

Apostolis
euntibus a Domino missis ad praedicandiim,

niultos infirmos imgebant olco, et curabantur : et non

est praesumendum, quod aliquid fecerint nisi ex insti-

[iiliono et imperio Domini ^. »

Cet enseignement est assurément excessif. Saint

Thomas essaya de le mettre au point. C'est bien

Jésus, dëclare-t-il, qui a institué la confirmation, car

l'institution d'un sacrement est une attribution de la

puissance supérieure, qui appartient exclusivement au

Sauveur. Mais Jésus a institué la confirmation en pro'
meltaiit l'Esprit-Saint, qui ne devait être donné qu'a-

près l'ascension. Quant au chrême, matière du sacre-

ment, le choix en fut suggéré aux apôtres par les

langues de feu, sous lesquelles l'Esprit-Saint des-

cendit visiblement sur eux le jour do la Pentecôte :

l'huile est en effet l'aliment du feu^. Le Docteur angélique
laissait entendre que le Sauveur a confié aux apôtres,

inspirés par l'Esprit-Saint, le soin de déterminer le

rite sacramentel de la confirmation.

Quant à l'extrême-onction, elle a été aussi instituée

par le Christ lui-même, et promulguée par les apôtres.
Cette institution n'est pas rapportée par les évangé-
listes. Toutefois saint Marc mentionne les onctions

faites par les apôtres sur les malades galiléens^. Saint

Thomas voit un rapport entre ces onctions et notre sa-

crement, mais il ne le précise pas.

L'enseignement de l'école thomiste, qui attribue au
Christ même l'institution de tous les sacrements, ne
tarda pas à se généraliser, tandis que celui d'Alexandre
et de saint Bonaventure, faisant de l'Esprit-Saint l'au-

Icur de la confirmation et de l'extrême-onction, fut

1.
Ibid., Dist. 23, art. 13.

-• Sum. theoL, 3, 11, avt. 1 cl i.
'*. IV Sent., Dlsl.23, qu. 1, art. l; Sum. lIieoL, suppl., 29, art. 3.
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abandonné \ ou plutôt modifié. Au lieu de dire que c'est

le Saint-Esprit qui a inspiré aux apôtres rinstitution

de ces deux sacrements, on déclara que c'est le Christ

lui-même qui la leur avait ordonnée. La confirmation

et Textrême-onction seraient ainsi d'institution médiate.

C'est cette manière de voir que les théologiens de l'a-

venir, particulièrement les contemporains du concile de

Trente, attribueront à saint Bonaventure et à ses dis-

ciples. Saint Thomas et son école maintinrent résolu-

ment l'institution immédiate de tous les sacrements :

le Christ a institué lui-même tous les sacrements, bien

qu'il ne les ait pas tous promulgués lui-même
;
la con-

firmation et l'extrême-onction ont été promulguées par
les apôtres.

Voici comment le Docteur ang^élique expose ces deux

opinions qui vont tenir désormais une si grande place

dans la théologie des sacrements : « Circa hoc [institu-

tionem extr. unct.] est duplex opinio. Quidam enim

dicunt quod sacramentum istud
,

et confirmationis
,

Christus non instituit per se, sed apostolis instituen-

dum dimisit
; quia haec duo propter plenitudinem gra-

tiae quae in eis confertur, non potuerunt ante Spiritus

Sancti missionem plenissimam institui... Alii dicunt

quod omnia sacramenta Christus instituit per seipsum :

sed quaedam per seipsum promulgavit, quae sunt ma-

joris difficultatis ad credendum
; quaedam autem aposto-

lis promulganda reservavit, sicut extremam unctionem

et confirmationem. Et haec opinio pro tanto videtur

probabilior quia ad fundamentum legis pertinent, et

ideo ad legislatorem pertinet eorum institutio'^. »

L'hypothèse de l'institution immédiate, considérée

\. Duns Scot est cependant favorable à l'opinion de S. Bonaventure rela-

livement à l'origine de la confirmation :In IV Sent., Dist. 7, qu. 1.

2. Sum. IheoU, suppl., 29, art. 3. Cf. IV Sent., D. 23, qu. 1, art. 1.
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par saint Thomas comme plus probable que celle de

l'institution médiate, devint tout à fait prédominante.

Au xiv« siècle, Durand de Saint-Pourçain, pourtant si

enclin à s'écarter de l'enseignement commun, l'accepte

sans hésiter. Elle était regardée presque comme de

foi à l'époque du concile de Trente, si bien que plusieurs

théologiens crurent que les Pères du concile avaient eu

l'intention de la définira En réalité, comme on l'a déjà

dit, l'Eglise est restée en dehors de cette controverse.

Elle a défini que tous les sacrements ont le Christ pour

auteur; par là elle a formellement désapprouvé toute

théorie qui attribuerait à l'Esprit-Saint l'institution de

quelques sacrements. Elle a aussi adopté et consacré

l'enseignement thomiste sur l'origine de l'extrême-onc-

tion, instituée par Jésus et promulguée par saint Jac-

ques ^. Mais elle n'a pas voulu se prononcer sur le mode
de l'institution des sacrements.

Les théologiens postérieurs au concile de Trente ont

fait de nouveaux efforts pour comprendre de mieux en

mieux le dogme de l'institution divine des sacrements.

Ils ont à peu près unanimement enseigné que le Christ

les a tous établis lui-même en personne; l'hypothèse
de l'institution médiate n'a jamais rallié beaucoup de suf-

frages dans les temps modernes ^.

Mais les études historiques du xvn^ siècle obligèrent les

auteurs, comme nous l'avons vu au chapitre deuxième '',

à restreindre l'action du Christ, dans l'institution de

1. Bellaujun, De sacram. in gen., \ih. I, cap. 23 : Qui canon non débet
ita inlelligi, quasi concilium velit sacramenta instituta esse a Cliristo

immédiate, vel médiate, sed solum immédiate : nam alioqui concilium
frustra canonem istum posuisset, cum nemo unquam dubitaverit, quin
salteni médiate sacramenta a Dec sint instituta. Cf. Vasquez, In 3"» Pa7't.,

qu. C4, disp. 133, cap. i.

2. Sess. XIV, de extrema unctione, can. 1.

•i. Cf. De Luco, De sacram. in gen., Disp. vn, sect. 1; H. Tournely, De
^acr.in gen., quœst. ii, art. d.

4. Voir plus liaut, pp. 79 ss.

18



31 i LlNSTlTllïlON DIVINE DES SACREMENTS.

ciiu>lquos srttM'onuMils, à la dôlonninal.ion do l'cffcl spiri-

luol, lo olioix du rilo ayant rW, laisse aux apcjli'os ol à

l'Eg-liso. Ainsi naquit l'iiypotlièso do l'iiislitution iinnu'-

dialcm i^^er/e et in génère^ hypollièsc qui entra délini-

(ivomont dans la Ihéolog-ie, dès le dcîbutdu xyiii*^ siècle.

Honoré Touvnely [•]• 1729) l'expose et la discute comnio

une doctrine connue dans les écoles '.

L'hypothèse de rinstitulion immédiate in specie cl

in génère fut un heureux résultat des cfi'orts de la pen-
sée théolog'ique travaillant à résoudre lo problème du

mode de l'institution des sacrements. Est-ce à dire que
ce résultat soit défînitii' ? Une étude plus complète dos

origines historiques de i^lusieurs de nos sacrements

semble montrer que non. La véritable solution du pro-
blème doit être cherchée, si nous ne nous abusons, dans

cette idée traditionnelle et si féconde du développe-

ment, àlacpielle ce penseur de génie qu'est Newman a

ramené très opportunément la théologie catholique.

\. De sacram., qu. I, art. i. Cf. Bili.uaut, De sacr. incommuni. Dissert.,

I, art. i).



CHAPITRE YÏI

I, IN'i'RNTION DU BIINISTIIL: ET CIÎLLE DU SUJET DES

SACUEMENTS.

L'iutonLion crudminisU-cr ou de recevoir le rlle rsaera-

moiilel est la seule condition de validité commune aux
miuislres et aux sujets adultes de tous les sacrements.

Les sept sacrements, en effet, ne peuvent être adminis-

trés ou reçus indistinctement par toutes sortes de per-
sonnes

;
chacun d'eux exige des conditions spéciales

soit dans le ministre soit dans le sujet. Si toutlc monde,
même un païen, est capable de baptiser validcment,
seuls les prêtres ont le pouvoir de célébrer l'eucliaristie,

d'absoudre des péchés, pourvu qu'ils aient la juridiction,
et d'administrer rextrême-onction aux malades. La

confirmation, dans l'Ég-liso latine, est réservée à l'é-

vêque; chez les Grecs, elle est assez généralement con-

férée par de simples prêtres. Quant à la collation des

ordres sacrés, elle est une fonction exclusivement épis-

copale : les évêques seuls peuvent ordonner validcment
les ministres supérieurs de l'Église.

.Cette diversité, qui se constate dans le ministre des

sacrements, se constate aussi dans le sujet. Le baptême
peut être conféré validcment à toute personne vivante

sans exception aucune, car il est le sacrement néces-
sau'e au salut; les autres sacrements ne sont admi-
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nistrës validomcnt qu'à ceux qui sont déjà baptisés,

c'est le caractère baptismal qui donne la capacilé de les

recevoir. Mais toute personne baptisée n'est cependant

pas capable de les recevoir tous. Ceux qui n'ont jamais
eu l'usage de leur raison, et qui ont été incapables de

pécher par conséquent, ne peuvent être absous au tri-

bunal de la pénitence, ni oints des onctions des ma-

lades : ces deux sacrements supposent que l'on a été

pécheur. Ne peuvent contracter mariage ceux qui n'ont

pas l'âge déterminé et les qualités absolument requises

pour réaliser les fins du sacrement, ou qui ont été

frappés d'incapacité par l'Eglise, comme les clercs en-

gagés dans les ordres sacrés et les religieux à vœux
solennels. L'extrême-onction ne doit être administrée

qu'à ceux qui sont sérieusement malades. Enfin le sa-

crement de l'ordre est réservé aux seuls hommes.
L'intention est donc bien l'unique condition de va-

lidité ^ commune aux ministres et aux sujets de tous

les sacrements; ni la foi ni l'état de grâce, nous le sa-

vons, ne sont nécessaires. C'est donc d'elle seule qu'il

convient de traiter dans une étude d'ensemble sur la

théologie sacramentaire,

§ I. — Doctrine de l'Église.

La doctrine de l'Église relative à l'intention du mi-

nistre a été définie également en opposition aux erreurs

protestantes. Connaître celles-ci sera parla même avoir

une idée juste de celle-là.

Le rejet de la nécessité d'une intention quelconque
dans le ministre, par rapport à la collation du sacre-

1. Nous n'avons pas à parler ici des conditions requises, dans le mi-

nistre, pour que la collation du sacrement soit licite, ni des disposi-

tions que le sujet doit avoir, pour que la réception du sacrement soit

fructueuse. Cette étude relève plutôt de la tliéologie morale.
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ment, est une conséquence logique des principes sa-

cramentaires de la Réforme, Si toute rellicacité des

sacrements vient de la foi du sujet, et si le rite sacra-

mentel n'a d'autre raison d'être que d'exciter cette foi

en rappelant la promesse divine, on comprend que le

but puisse être atteint indépendamment de toute inten-

tion du ministre : « Tout ce que nous croyons recevoir,

disait Luther, nous le recevons en réalité, quoi que
fasse ou ne fasse pas le ministre, quoiqu'il agisse par
feinte ou par dérision ^ » Le pénitent qui croit vrai-

ment être absous l'est très certainement, alors même

que le prêtre prononcerait les paroles uniquement dans

l'intention de s'amuser -.

L'action ministérielle du prêtre n'a donc aucun rôle

dans la production des effets des sacrements
;
c'est pour-

quoi, ajoutait Luther, tous les chrétiens sans distinction

ont un égal pouvoir, soit pour enseigner la parole de

Dieu, soit pour conférer les sacrements. Il n'y a pas de

différence, à ce point de vue, entre le prêtre et le simple

laïque ^.

L'Eglise, au contraire, attribue au rite sacramentel

une valeur intrinsèque, une efficacité objective ;
l'admi-

nistration du sacrement est un acte du Christ, repré-
senté par le ministre. S'il est le représentant et le

mandataire du Christ, s'il use d'un pouvoir qui vient de

lui, le ministre du sacrement doit donc, pour faire une
œuvre valable, conformer sa volonté à la volonté de

celui dont il tient la place : un mandataire n'agit vala-

blement au nom du mandant que s'il se conforme aux
intentions de celui-ci.

1. c'est la proposition luthérienne qui fut soumise à examen du con-
cile de Trente. Theiner, 1,384; Pallavicini, liv. lX,chap. vi,n. 3.

2. Proposition 12» de Luther condamnée par Léon X. Deszig., n. 63G.
3. Omnes christiani habent eamdem polestatem in verbe et sacramento

quocumque, et claves ecclesiae omnibus sunt communes. — Paroles
de Luther proposées à l'examen du concile de Trente. Theineu, I, 384.

18.
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C'est pourquoi le concile de Trente a défini la né-

cessité, dans le ministre qui confère le sacrement, de

l'intention, c'est-à-dire de la volonté de faire ce que
fait l'Eglise K Vouloir faire ce que fait l'Église dans

l'administration des sacrements, c'est vouloir ce que le

Christ a voulu; car les intentions de l'Église sur les

sacrements sont les mêmes que celles du Christ.

On peut avoir suffisamment cette intention, alors

même qu'on ne reconnaîtrait pas, comme les protes-

tants, la vérité de l'Église romaine, ou qu'on ignorerait
totalement l'existence de l'Eglise, comme les païens; il

suffit que l'on veuille faire ce que font les chrétiens, on

a par là même l'intention de vouloir ce que le Christ a

voulu. C'est pourquoi, un hérétique, un impie et un

païen qui voudraient baptiser peuvent avoir implicite-
ment cette intention de faire ce que fait l'Église. Il est

aussi requis souvent, pour que le ministre soit vraiment

le représentant de Jésus, qu'il soit revêtu du caractère

sacerdotal. Les simples chrétiens n'ont donc pas le pou-
voir d'administrer tous les sacrements 2, comme le pré-
tendait faussement Luther.

Telle est la doctrine du concile de Trente, interprétée

par le cardinal Bellarmin ^. Les diverses qualités que
doit avoir l'intention du ministre des sacrements, seront

expliquées dans l'exposé historique qui va. suivre. Qu'il

suffise de faire remarquer ici que le concile n'a pas

défini, comme le déclare expressément Pallavicini '

, que
l'intention de faire ce que fait l'Église dût être inté-

?ieure au sens que les théologiens donnent à ce mot.

1. Sess. VII, De sacram. in gen., can. 11 : Si qnis dixerit, in niinistrîs,

dura sacramenta conficiunt et conferunt, non requiri intentionem saltem

t'aciendi quod facit Ecclesia; A. S. —Cf. Sess. XIV, can. t) cl cap. \i.

2. Sess, VII, Do sacram. in gen., can. 10.

3. De Srtcr. in gcn., lib. Il, cap. 27.

'i.Ilisl. du concile de Tr., liv. IX, cliap. vi, u. 2.
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La fameuse controverse, exposée plus loin, n'est donc

pas irrévocablement close.

D'après l'enseignement unanime des tliéologiens, en-

seignement qui n'a pas été sanctionné par l'Eglise mais

qui doit être suivi dans la pratique, l'intention de rece-

voir le rite sacré est requise en tout adulte qui a

l'usage de sa raison, et qui s'approche du sacrement.

La réception du sacrement doit réaliser les conditions

d'un acte humain, c'est-à-dire elle doit être en quelque
manière voulue et consciente. Le degré de conscience

exigé, comme cela sera expliqué plus tard, varie selon

la nature du sacrement. 11 est clair qu'on ne peut de-

mander aux malades ou aux moribonds que le prêtre

administre, une intention aussi parfaite qu'à ceux qui

reçoivent les saints ordres ou se marient, et contractent

ainsi pour la vie des obligations graves.

Le dogme de la nécessité de l'intention s'est déve-

loppé parallèlement aux autres dogmes sacramentaircs.

Mais, il est aisé de s'en rendre compte, si l'Eglise n'a pas
eu dès l'origine une théorie explicite de l'intention, elle

a de tout temps pratiqué ce qu'exprime cette théorie.

Une fois de plus nous constatons que le dogme est une

t'xpression de la pratique traditionnelle de l'Eglise,
et que quiconque consent à chercher, dans la vie de
la société chrétienne, les traces de nos dogmes sacra-

mentaires, sont sa foi se fortifier et grandir.
La doctrine de l'intention était à l'état implicite,

aux premiers siècles, dans l'enseignement des Pères
sur l'action ministérielle de l'évêque ou du prêtre
qui confèrent les sacrements. Ceux-ci étaient con-

sidérés comme les représentants du Christ et de son

l'église; leurs intentions étaient donc celles d'ac-

complir ce que le Christ a prescrit. Saint Augustin,
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le premier, a ébauché une théorie de l'intention du
ministre et de celle du sujet du baptême ;

on ne sera pas

surpris si le saint docteur n'est pas arrivé au résultat

définitif. Il a du moins posé les principes à l'aide des-

quels Hugues de Saint-Victor, Guillaume d'Auxerre,
Alexandre de Haies et saint Thomas ont formulé com-

plètement le dogme dans la suite.

§ II. — Des origines à saint Augustin, le ministre du
sacrement est considéré comme le représentant du
Christ ou de l'Église. — Les ordinations imposées
par la force aux IV" et V" siècles.

Saint Paul déclare aux Corinthiens que les prédicateurs
de l'Evangile doivent être regardés « comme des servi-

teurs du Christ et des dispensateurs des mystères do

Dieu ))\ et comme remplissant « les fonctions d'ambas-

sadeurs du Christ » dans « le ministère de la réconcilia-

tion » des hommes avec Dieu^. Ce rôle de mandataires

de Jésus, que les apôtres s'attribuent lorsqu'ils prêchent

l'Evangile, leur convient également lorsqu'ils célèbrent

les rites chrétiens.

Quand ils participaient à l'eucharistie, les apôtres et

les fidèles de l'Église primitive avaient formellement l'in-

tention d'imiter ce que le Sauveur avait fait et ordonné

de faire à la dernière cène : « Hoc facite in meam com-

memorationem. » Aussi, lorsqu'ils se réunissaient pour la

cène eucharistique, c'est « le repas du Seigneur » qu'ils

avaient l'intention de célébrer*. C'était aussi en souvenir

du Christ, pour se conformer à sa volonté expresse, que
les apôtres baptisaient et faisaient baptiser au nom de

Jésus. C'était encore au nom du Christ que les onctions

1. I Cor., IV, i.

2. II Cor., V, 18-20.

3. 7 Cor., XI, 20, 2V.
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(riiuilc étaient faites sur les malades parles prcsbytrès des

Églises^ . Si les apôtres imposaient les mains sur les nou-

veaux baptisés pour leur conférer l'Esprit-Saint, c'était

parce que Jésus avait promis l'Esprit consolateur à tous

ceux qui croiraient en sa doctrine. Lorsque saint Paul

prescrit aux Corinthiens d'exclure de leurs assemblées

le chrétien incestueux, il déclare faire usage d'une puis-
sance qu'il tient de Jésus-Christ, et agir en son nom"-^.

Les apôtres se considèrent donc et veulent être consi-

dérés parles chrétiens comme les représentants de Jésus

et les exécuteurs de ses volontés.

L'intention d'accomplir les volontés du Christ, en

administrant et en recevant le baptême et l'eucharistie,

est clairement indiquée au ii® siècle dans les écrits de

saint Justin. « Au nom de Dieu le père et le maître de

toutes choses, et de Jésus-Christ notre Sauveur, et du

Saint-Esprit, ils [ceux qui adhèrent au christianisme]
sont alors lavés dans l'eau. Car le Christ a dit : « Si vous
ne renaissez, vous n'entrerez pas dans le royaume des

cieux^. » De même, les chrétiens participent à l'eucha-

ristie et croient qu'elle est la chair et le sang de Jésus in-

carné, parce que, selon l'enseignement des apôtres,
lésus a dit : « Faites ceci on mémoire de moi : ceci est

mon corps... ceci est mon sang'''. «Lesauteurs des siècles

suivants s'exprimeront de la même manière que saint

Justin, lorsqu'ils traiteront du baptême et de l'eucha-

ristie^.

Cette intention de l'Église d'agir conformément aux

1. Jac, v, u.
2. 7 Cor., V, 4-S. Cf. II Cor. X, 8.

X I ApoL, 01 (trad. Pautignv).
'1. I ApoL, <J0.

i>. cr. Saint Cypriex, Epist. LXHI, di : Si in sacrificio quod Christus ob-
Uilit non nisi Christus sequendus est, utique id nos obaudire et facere
oportet qiiod Clanstus fecit et quod faciendum esse raandavit.
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volontés de Jésus se manifeste particulièrement, au mo-
ment où le développement sacramentel met en évidence

un rite chrétien. Au début du m® siècle, lorsque les ri-

goristes contestaient au pape Calliste le pouvoir de re-

mettre les péchés charnels, celui-ci déclara tenir du

Christ, par l'intermédiaire de saint Pierre, le pouvoir de

lier et de délier -
. Il manifestait par là même son intention

d'user de ce pouvoir au nom de Celui qui l'avait donné.
'

Saint Ignace d'Antioche, au début du ii^ siècle, laisse

aussi entendre que les évêques, Icsprêtres et les diacres

sont établis dans l'Eglise conformément à la volonté du

Christ^. L'intention d'exécuter les ordres de Jésus est

d'ailleurs nécessairement comprise dans la célébration

d'un rite dont il est déclaré l'auteur
;
le ministre se con-

sidère alors, dans l'action rituelle, comme remplaçant le

Christ, comme faisant ce qu'il a fait lui-même ou or-

donné de faire.

Au reste, le ministre du sacrement est le remplaçant
du Christ, non seulement par l'intention, mais aussi

parce qu'il a été ofliciellemènt établi dans l'Eglise pour
la célébration des actes de culte chrétien. Les fonctions

liturgiques et sacramentelles ont, en effet, toujours été

réservées, dans le christianisme, à des personnages

spéciaux, véritablement séparés des simples fidèles par
une consécration particulière. Dans la période aposto-

lique, ces personnages étaient les épiscopes ou presby-
tres et les diacres. Lorsque le personnel hiérarchique des

églises fut pleinement constitué, ayant à sa tête un

(îvêque souverain, sous la dépendance duquel travail-

laient un certain nombre de prêtres et de diacres, l'ad-

ministration du baptême, la célébration de l'eucharistie

et la réconciliation des pénitents étaient des fonctions

l. ïEinxi.LiEN, De 2ni.dicîi.,'ii.

3. Philad., Inscr.



DES ORIGINES A SAIiNT AUGUSTIN. 323

épiscopales
'

;
les simples prêtres pouvaient cependant

les remplir en l'absence de l'évêque ou avec sa déléga-
tion . Il y avait — et c'est ce qui explique cette disci-

pline
— avant la création des paroisses rurales au

i\° siècle, un évoque à la tête do chaque église. Il était

donc tout naturel que ce fût lui qui présidât aux assem-

blées liturgiques, de môme qu'aujourd'hui les curés de

nos paroisses président à toutes les cérémonies tant soit

peu importantes, qui s'accomplissent dans leurs églises.

La création des paroisses rurales, confiées à de simples

prêtres, fit cesser cette réserve cpiscopalc.
Les pouvoirs sacramentels ont ainsi toujours été consi-

dérés comme résidant dans la hiérarchie ecclésiastique.
Le Montanisme essaya d'en faire l'apanage des hommes

spirituels ;
les confesseurs et martyrs de Carthage, au'

temps de saint Cyprien, prétendirent se passer de l'é-

voque pour réconcilier les ^a/?si; ils se heurtèrent à l'é-

nergique opposition de l'Eglise'^. Seulesles sectes gnos-

tiques laissaient célébrer les rites sacramentels par des

laïques et même par des femmes^. Mais do telles prati-

ques représentent des altérations hérétiques de l'usage
officiel de l'Eglise, énergiquement réprouvées'*. Firmi-

licn, évêque de Césarée, raconte avec indignation qu'une
fausse prophétesse baptisait, célébrait l'eucharistie et

séduisait beaucoup de fidèles dans la Cappadoce au mi-
lieu du 111° siècle^.

Au iv^ siècle, cette idée que le ministre du sacrement
est un personnage spécialement consacré pour tenir

la place du Christ, s'épanouit en une magnifique doctrine

1. Cf. Saint Ignace, Smyrn., Vin ; Teutullien, De bapt.,iT ;
De pudicit.,

'-2. Voir plus haut, pp. 103-104.
3. Saint Epipiiane, Ilaer., XLIX, 3 ; Saint Iuénée, Adv. Ilaer., I, 9.

-i. Cf. Teutullien, Devirg. velandis, !) ; De bapl., 17.
«• Epist. lAXV, 10 (C'(/i:iî-îanzop2).,HAurE[., II, 817-818). Cf. TiLLF.MONT,A/é-

moires, t. IV, art. sur saint Firmilien.
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sur le sacerdoce chrétien. Son expression la plus élevée

se trouve dans les écrits de saint Jean Clirysostome ^, en

particulier dans son traité Du sacerdoce.

Cette doctrine du sacerdoce fut mise en relation étroite

avec l'ecclésiologie dans la controverse donatiste. Le

ministre du sacrement, qui était considéré comme le re-

présentant du Christ, fut regardé, par suite, comme le

représentant de l'Eglise ;
car l'Eglise c'est Jésus-Chrisl.

Saint Cyprien, en déclarant invalide le baptême conféré

par un ministre hérétique, avait posé la question des

rapports du ministre du sacrement et de l'Eglise, et

l'avait mal résolue. Saint Augustin, le docteur ecclésio-

logique par excellence, fut amené, dans ses luttes

contre les Donatistes, à préciser nettement ces rapports.
Le ministre du sacrement est, par son caractère inamis-

sible, le représentant de l'Eglise partout ;
le baptême

conféré par lui est donc toujours valable, dans l'héré-

sie ou le schisme aussi bien que dans l'unité catholique.
Et puisqu'il y a identité morale entre le Christ et son

Église 2, la collation du sacrement est un acte du Christ

agissant par son Eglise, que le ministre représente.
Le ministre du sacrement est ainsi le représentant do

l'Église aussi bien que du Christ. Les auteurs du moyen

âge concluront de là qu'il doit avoir l'intention, la vo-

lonté de se conformer aux intentions de l'Église. Saint

Augustin n'a pas eu la pensée de déduire cette conclusion,

1. In pt'odit. Judae hom. I, 6 : Ce n'est pas un homme, en effet, qui

fait que les oblalions deviennent le corps et le sang du Christ, c'est le

Christ lui-même, lui qui a été crucifié pour nous. Le prêtre est là qui le

représente et prononce les paroles. En réalité, c'est la vertu et la grâce
de Dieu qui opèrent. Cf. In Matth, hom, LXXXII, 5. — De belles considé-

rations sur les grandeurs du sacerdoce et sur la perfection des vertus

qu'il exige sont déduites de cette doctrine dans le traité Du sacerdoce,

ni, 4, 5,6; VI, 4.

2. Enar. 2 in-psalm. 30, n. 4 : Fit ergo tanquam exduobusuna quac-

dampersona, ex capite et corpore,exsponsoet sponsa... Si duo in carne

una, cur non duo in voce una? Loquatur ergo Christus, quia in Cliristo

loquilurEcclesia, et in Ecclesia loquilur Christus. — Cf. Sermo cxxxvii, i.
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mais il la vivait, lui et tous les évoques de la période

patristiquc.
Le dogme de la nécessilé de l'intention du

ministre existait donc réellement, quoique à l'état prag-

matique, à l'état de vie.

Il faut en dire autant de l'intention requise dan^ le

sujet du sacrement. De même que les évoques et les

prêtres se considéraient, dans l'accomplissement des

rites sacramentels, comme les représentants et les fon-

dés de pouvoir de Jésus, ainsi les fidèles s'approchaient
des sacrements dans l'intention d'obéir au Christ, de

participer aux rites sacrés de l'Église, et d'obtenir ainsi le

salut. C'est de ces dispositions intimes des fidèles que
l'on déduira plus tard la théologie de l'intention du sujet
des sacrements.

On oppose à cette manière de voir plusieurs faits d'or-

dinations imposées par la force. On sait la répugnance
que les saints ont toujours témoignée pour le fardeau de

l'épiscopat. Il a fallu, plus d'une fois, user de ruse et

même de violence pour les contraindre à se laisser im-

poser les mains. Le pape Cornélius, au dire de saint

Cyprien
'

,
« vim passus est ut episcopatum coactus ex-

ciperct». C'est grâce au stratagème de saint Jean Chry-
sostome que son ami, saint Basile, consentit à se laisser

ordonner évêque -.

Au iv° et au v'^ siècles, alors que les laïques partici-

paient aux élections sacerdotales et épiscopales, un
bon nombre de saints personnages furent contraints,

souvent par de véritables émeutes populaires, à se laisser

ordonner prêtres ou évêques. Saint Grégoire de Na-

1. Epist.h\,8.
2. Saint Jean Chrysostome [De sacerdotio, I, 6-7) laissa croire à saint Ba-

sile qu'il acceptait l'épiscopat en même temps que lui. CI'. Tii.i.f.mom,

Mémoires, t. XI, art. 5.

THÉOLOGIE SACR\MENTA!RE. 19
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zianzo reçut rordinalioii sacerdolalcdans des circonslan-

ces semblables, et il en fut lellement peiné qu'il s'enfuit

dans la solitude, « sans que la considération ni de la pa-

trie, ni de ses amis, ni de ses proclies, ni de son père,

ni de sa mère fust capable de le retenir' ». Il revint

cependant à Nazianze pour y exercer les fonctions sa-

cerdotales, de peur « de tomber dans le crime et dans le

châtiment de ceux qui désobéissent ».

Saint Augustin redoutait aussi beaucoup le sacerdoce.

11 évitait avec soin d'aller dans les villes où il n'y avait

point d'évêque, de crainte d'être élevé malgré lui à l'é-

piscopat. 11 vint un jour à Ilippone « sans rien craindre,

parce que cette ville avoit un évesque, qui étoit le saint

vieillard Valère. Mais il serencontroit qu'elle avoit alors

besoin d'un prestre, ce que saint Augustin ne savoitpas.
Le peuple étant donc assemblé, le saint vint à l'Église
sans se douter de rien et se mesla parmi le peuple, qui

connoissoit déjà sa vertu et sa doctrine, et qui l'aimoit

parce qu'il avoit appris comment il avoit abandonné son

bien pour se consacrer à Dieu. Lors donc que Valero

prcsclioit, et qu'il parloit sur le besoin qu'il avoit d'or-

donner un prestre, le 2:>euple se saisit d'Augustin, et le

présenta selon la coutume à l'évesque pour l'ordonner :

ce que tous demandèrent unanimement, avec une ex-

trême ardeur, et de grands cris. Pour luy il fondoit en

larmes, dans la vue des dangers du sacerdoce, et de

toutes les traverses et les peines auxquelles le gouver-
nement d'une Eglise alloit l'exposer

^
».

Deux années plus tard, en 393, saint Paulin, le futur

évêque de Noie, était également ordonné prêtre malgré

lui, dans l'église de Barcelone. Tandis qu'il i^riait, il fut

1. TiLLEMONT, Mémoires, t. IX, art. 19, iO.

2. ïiLLEMONï, Mémoires, t. XUI, art. o9. Voir art. 191, 192, la singulière
émeute populaire, qui éclata ùHippone en 411, parce qu'un saint person-
nage, J'inien, mari de sainte Mêlante la jeune, refusa cnergiquement de

se laisser ordonner prêtre.
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saisi à la gorge par la multiliule^ et conlrainlà se laisser

ordonner. « Et ainsi quoiqu'il souliaitast de ne point

boire ce calice, néanmoins voyant que Jésus-Christ dit

luy-même qu'il étoit venu pour servir et non pour estre

servi, il fut contraint de dire à Dieu, que votre volonté

soit faite, et non la mienne. «

Il est inutile de nuiltiplier les exemples-. De prime
abord, on serait tenté de croire que les saints person-

nages dont on vient de parler, ont été ordonnés tout à

fait malgré eux, et, par conséquent, sans intention

suflisante. Mais, quand on examine de près les fails, on

se rend compte qu'ajjrès un moment de résistance très

vive, les candidats ainsi violentés finissaient par con-

sentir à leur ordination. Saint Augustin l'ait même re-

marquer que ces procédés violents avaient pour but

d'amener ceux qui en étaient dignes à accepter volon-

tairement le fardeau de l'épiscopat^. Au reste, ce qui

l)rouve bien que ces saints personnages n'étaient pas
ordonnés complètement malgré eux, c'est qu'après leur

ordination ils remplissaient les fonctions de leurs or-

dres. On peut les assimiler, semble-t-il, aux saints prê-
tres du moyen âge ou des temps modernes, qui ont

<Hé contraints par les souverains pontifes, sous peine
de censure, d'accepter la charge épiscopale.

L'histoire mentionne cependant des cas de violence

tout à fait regrettables, où la validité des ordinations a

pu être compromise. En voici dctix. Nous en emprun-
tons encore le récit à Tillemont.

1. Vi muUUutlinis strangulanlis covreptus est. SA:<o'ri PAn.i:<i, Episl. \,

10; n, 2; ni, 4. Cf. Tillemont, t. XIV, art. 13.
^. On eu trouvera d'autres dans H.vllier, De sacris clcclionibits et or-

'Unationibus, part. I, sect. V, cap. i (Migxe, Cursus TlicoL, t. XXIY, 408
sq.) et Many, De sacra ordinallone, p. .'i94.

3. Ei/isl, GLXXn, ad Donalum, n. '2 : MuUi, ut episcopatum susci-

l>iant, tcnentur inviti, perducuntur, includuntur, euslodiuntur, patiun-
tur tanta qiiae nolunt, donec eis adsit voluntas suscipiendi operis
boni.
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Les moines d'un monastère de Bethléem se plaignaient,
vers 394, à saint J^piphane de n'avoir pas de prêtre
chez eux pour célébrer les sacrements, et ils deman-
daient avec instance que Paulinien, frère de saint Jé-

rôme, fût ordonne à cet effet. Paulinien, au contraire,

redoutait extrêmement une charge aussi lourde que
celle du sacerdoce. Or, un jour que saint Épiphane
« célébroit les saints Mystères dans l'église d'un village

proche de son monastère, il fît saisir Paulinien par les.

diacres lorsqu'il s'en doutoit le moins, et commanda

qu'on luy tint la bouche pour l'empescher de parler,
de peur qu'il ne le conjurast parle nom de Jésus-Christ

de ne le pas ordonner. Ainsi il l'ordonna premièrement
diacre, et l'obligea par la crainte de Dieu et par l'auto-

rité des Ecritures à servir à l'autel; à quoy il n'eut pas

peu de peine à se résoudre, protestant sans cosse qu'il

estoit indigne de cet honneur. Et comme il faisoit les

fonctions du diaconat, et servoit au sacrifice, il l'or-

donna presti'c avec la mesme difficulté, toujours en luy

tenant la bouche, et força avec la mesme raison à s'as-

seoir dans le rang des prostrés^ ». Le procédé d'Epi-

,phane prouve que le saint évêque n'avait pas sur l'in-

tention requise dans le sujet des sacrements des idées

fort précises !

Le cas de Bassien, évêque d'Evazes, ville de la pro-
vince d'Asie, qui s'est passé vers 448, est encore plus
extraordinaire. Bassien « prétend' qu'il s'estoit consacre

dès sa jeunesse au service des pauvres, qu'il leur avoit

basti un hospital, où il avoit mis 70 lits, et oi^i il rece-

voit les malades et les blessez; que comme il estoit

aimé de tout le monde, Memnon d'Ephèse en eut de la

jalousie, fit tout ce qu'il put pour le chasser de la ville;

4. ïiLLEMONT, Mémoires, t. xn, art. G8. C'est saint Épiphane qui raconlc
le l'ait dans une lettre à Jean de Jérusalem {Ejyist. Ll intcr epist. S. Ilie-

ronymi), P. L., XXII, 318.
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et que ce lïit dans ce dessein qu'il luy imposa niesme

les mains pour le faire evesquo d'Evazes, ville de la

province d'Asie. C'esloit après le concile d'J^lphèse, au-

quel Eulrope d'Avazcs assista. 11 d('c]ara que Memnon
le tint à rautel depuis neuf heures jus([u'à midi, sans

qu'il le pust faire consentir à cetle ordination, et qu'il

y eut mesme du sang répandu sur l'autel, et sur le saint

l<>angile^. Il proteste qu'après cetle ordination, jamais
il n'avoit esté à Evazes, et ne l'avoit jamais vue : mais

que Basile successeur de Memnon ayant assemblé le

concile de sa province, et seu comment la chose s'éloit

passée, l'avoit décliarg'é de l'église d'Evazes, en y met-

tant un autre évèque, et luy avoit néanmoins accordé

la communion et la séance comme à un évesque^. »

Bassien devint ensuite, mais irrégulièrement, évêquc

d'Ephèse; c'était, au reste, un personnage d'allure dou-

îeuse.

D'après notre manière d'apprécier les conditions de

validité des sacrements, et si le récit de Bassien est

exact, son ordination n'a certainement pas été valable.

11 est donc très probable que, dans quelques cas, les

ordinations ont été de nul effet par défaut d'intention suf-

fisante du sujet. Mais on ne peut rendre la tradition

catholique et l'usage officiel de l'Eglise responsables
de ces irrégularités, causées par des excès de zèle ou

par d'autres passions moins avouables.

§ III. — Les premières spéculations sur l'intention du
ministre et sur celle du sujet du sacrement. — Saint
Augustin.

Les controverses si longues et si sérieuses sur l'cffi-

'• Ego aiitem non acquiesccbaiu, sed ab liora tertia usquc ad scxtam
coram altari me plagis alllixit [Memnon], et sanctum evanselium el aUaro
sanguine est impletum. Oralio Bassiani, lial)ila in concilie Glialcedo-

iiensi, act. xi (Mansi, t. VU, col. 278).
2. TiLLEMo:<T, t. XV, art. 22.
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cacilé du Laplemc, que saint Augustin eut à soutenir

contre les Donatistes, devaient l'amener à parler ex-

pressément de l'intention. Car les dogmes sacramen-

taires sont tous liés à celui de l'eflicacité; lorsque celui-

ci s'est enrichi, dans la suite des siècles, de quelques

précisions nouvelles, les autres en ont bénéficié d'au-

tant.

Saint Augustin, donc, à la fin de son traité Du bap-
tême contre les Donatistes, résume sa pensée sur les

conditions requises dans le ministre et dans le sujet,

pour que le baptême soit valide et utile au salut.

11 range en trois catégories les minisires du baptême,
suivant leur degré d'appartenance à l'I^glise. 11 y a tout

d'abord les ministres saints, les vrais serviteurs do

Dieu qui sont dispersés dans le monde entier et unis

par un lien spirituel dans la même communion des sa-

crements. Ceux-ci appartiennent à l'Eglise corporelle-
ment et spirituellement; ils constituent l'Eglise comme
la charpente d'une maison constitue cette maison :

« Sic sunt in domo Dei, ut ipsi sint domus Dei. » Il y
a d'autres ministres qui ne sont dans l'I'^glise que cor-

porellement, car leur vie n'est pas sainte; ils sont dans

l'Eglise comme des vases d'ignominie, comme la paille

mêlée au froment. D'autres, enfin, sont séparés de

l'Eglise non seulement spirituellement mais aussi cor-

porellement, et ce sont les hérétiques et les schis-

matiques
'

.

Les premiers et les seconds administrent validement

et utilement le baptême, excepté aux catéchumènes

mal disposés et indignes de recevoir la rémission de

leurs péchés. Quant aux hérétiques et aux schismati-

ques, ils administrent toujours valablement le baptême;
mais ceux qui se font baptiser par eux n'obtiennent la

•1. Do bcipt. conlr. Donat., VII, 99.
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oTÙce que s'ils sont dans la bonne foi et en danger de

mort, sinon leur baptême ne sera utile que lorsqu'ils

entreront dans l'unité catholique
'

.

L'examen de ces diverses conditions dans lesquelles

le ministre et le sujet du baptême peuvent se trouvei',

porta saint Augustin à se demander ce qu'il faudrait

penser d'un baptême conféré dans d'autres conditions

encore. Que vaudrait, par exemple, un baptême admi-

nistré par quelqu'un qui ne serait pas baptisé? Dans la

période patristique, on admettait bien, surtout en Oc-

cident, qu'un laïque baptisé pût conférer le baptême-.
Mais personne ne s'était encore demandé si un simple
catéchumène ou un païen, qui par curiosité auraient ap-

pris comment on baptise, pourraient conférer le sacre-

ment d'une manière valable. D'où la question que se

pose saint Augustin, et pour la solution de laquelle,
ainsi que de plusieurs autres, il voudrait avoir l'avis

d'un concile^.

Ces autres questions, posées par le saint docteur,
ont pour objet l'intention du ministre et celle du sujet
du sacrement.

Elles visent deux cas de simulation du baptême :

l'administration « fallacieuse » du baptême (soit que le

sujet seul agisse fallacieusement, soit qu'il agisse ainsi

de concert avec le ministre), qui a lieu dans l'Jilglise ca-

tholique ou dans une secte hérétique jugée de bonne foi

être la véritable Église; et le baptême conféré à la

seule fin de s'amuser, comme font les enfants qui imi-

tent dans leurs jeux les cérémonies baptismales, ou

1. Ibid.,\ùO.
2. TEiiiuLLiEN, De bnjJt., 17; Saint Augustin, Conl. cpist. Parm., U, û[).

3. Dans le liaul moyen âge, les liésitalions relatives â la \alidilé du
Ijaptême confère par un ministre non Liaptisé cessèrent. Cf. Denzigu!,

Enchirid., n. 264,
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les comédiens qui les représôiitent sur les théâtres ^
Les solutions données par saint Augustin ,ne sont pas

très fermes, quelques-unes même restent totalement

dubitatives. Car, n'est-ce pas s'aventurer que de pro-

poser des solutions dans des matières si délicates, dont

les auteurs antérieurs ne se sont pas occupés, et qu'au-
cun concile n'a encore étudiées? Si l'évêque d'Hippone
avait à les discuter présentement dans une assemblée

conciliaire, il sait à peine l'opinion qu'il adopterait. Il

lui manque l'assurance que donne le consentement uni-

versel de l'Eglise dirigée par le Christ ^. La doctrine de

l'intention était vraiment encore à l'état embryonnaire !

Il est difficile de déterminer avec précision ce que
saint Augustin entend par cette administration « fal-

lacieuse » du baptême, dont il parle dans le premier cas

de simulation. Cette administration « fallacieuse » n'em-

pêche aucunement, d'après l'évêque d'Hippone, le bap-
tême d'être valide, lorsqu'il est conféré dans l'Eglise

catholique ou dans une secte que l'on croit être cette

Eglise : « Non dubito etiam illos habere Baptismum,
qui quamvis fallaciter id accipiant, in Ecclesia tamen

accipiunt, vel ubi putatur esse Ecclesia ab eis ^. » Et

même, des décisions ecclésiastiques anciennes (prac-

teritis majorum statu lis) prescrivaient de ne pas recom-

mencer un baptême administré delà sorte; on punissait

simplement les coupables ^.

j. De bapt. conlr. Donat., VU, 401.

2. Ibid., 102 : Nobis tulum est, in ea non progredi aliqua temeriiate

sentenliae, quae nullo in calliolico i-egionali concilie cœpta, nulle plcna-
rio terminata sunt : id autem fiducia securae vocis asserere, qiiod in

ijubernalione Domini Dei nostri et Salvatoris Jesu-Cliristi universalis
Ecclesiae consensione roôoratum est.

3. Id.

't. Ibid., 101 : Si postea prodatur, nemo repetit, sed aut excommuni-
cando punilur illa simulalio, aut paenitendo sanatur.
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Si cette administration « fallacieuse » est identique

à l'administration faite sans intention sérieuse, il faudra

conclure que, pour saint Augustin, aucune intention

n'est requise ni dans le ministre ni dans le sujet du

baptême, lorsque ceux-ci opèrent dans l'I^^glise ou dans

ce qu'ils croient être l'Eglise. Sinon, il reste à dire ce

qu'est cette administration « fallacieuse ».

D'après le cardinal Franzelin, saint Augustin n'aurait

pas en vue, dans cette administration « fallacieuse »,

le défaut d'intention d'être baptisé ou de baptiser, mais

l'absence totale de foi dans le sujet et dans le ministre.

Le baptême est fallacieusement administré, dit-il, lors-

que le sujet, poussé par la crainte des châtiments ou

par l'appât d'un avantage temporel, feint d'être converti

au christianisme, et se fait baptiser sans avoir la foi,

en trompant ainsi l'Eglise. Lorsque le ministre du bap-
tême ignore cette supercherie, la fraude n'existe que
du côté du sujet; lorsque au contraire il la connaît et

n'hésite cependantpas à conférer le sacrement, il trompe
à son tour l'Eglise. Les conversions intéressées et

hypocrites auraient été relativement fréquentes en Afri-

que, à cette époque où le christianisme, officiellement

reconnu depuis Constantin, supplantait de plus en plus
les religions païennes

'

.

Saint Augustin entendrait donc, par cette adminis-

tration « fallacieuse » du baptême, celle qui a lieu

lorsque le sujet et le ministre n'ont pas la foi. 11 ne

voudrait pas parler le moins du monde de l'intention

qui est requise. Cette absence totale de foi ne nuit pas
à la validité du baptême, puisque celle-ci est entière-

1- De Sacr, in gcn,, th. XVI, scliol. 2 : Sine dubio fallaciter agit, qui
animiim non cliristianum gerens, ductus lamen timoré vel spe tempo-
rali simulât, se velle esse cliristianum, atque ita baplismo se subjicit...
Sicut talis fallaciter accipit, ita minister, si esset conscius et fraudi sa-

crilegae colludens, fallaciter et Ecclesiam fallendo daret. — Cf. Cn. Pe^cii,
Praelect. dogm., t. VI, n. 284.

19.
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ment iiidépendanle, comme le déclarent les anciennes

décisions ecclésiastiques et comme Ta démontre saint Au-

gustin aux Donatistes, de la foi et de la valeur morale du

ministre et du sujet
'

.

Cette interprétation de la pensée augustinienne se

heurte à plusieurs difficultés. Tout d'abord, on ne com-

pi'end pas pourquoi saint Augustin, après avoir démon-
tré longuement, et sans l'ombre d'une hésitation, l'indé-

pendance de la validité du baptême delà foi du ministre

et de celle du sujet, reviendrait sur ce point à la fin de

son traité Du baptême contre les Donatistes . Ce que
l'on comprend moins encore, c'est le rapprochement
établi par saint Augustin entre l'administration « falla-

cieuse » du baptême qui a lieu dans l'Eglise, et celle qui
est mimée sur les théâtres. Ces deux administrations

constituent aux yeux du saint docteur deux cas de 67-

mulation du baptême ^. Or c'est bien l'intention du

ministre et celle du sujet qui sont en cause dans le bap-
tême représenté sur la scène. Il semble donc que ce soit

d'elle aussi qu'il est question dans le baptême « falla-

cieusement » conféré dans l'Eglise,

Aussi, d'autres auteurs et spécialement les théolo-

giens qui adoptent la doctrine de Catharin, pensent

plus exactement, croyons-nous, que cette administration

« fallacieuse » du baptême est celle qui a lieu lorsque
le ministre accomplit sérieusement tous les rites sacrés

et que le sujet les reçoit de même, tout en ayant dans

leur for intime l'intention d'agir par feinte ou par déri-

sion ^.

\. FuANZEi.ix, Ibid.

2. De bax)L conlr. Donat,, \U, 101 : Solet eliam quaeri... ulrum niiùl

intersit quo animo accipiat [baptisma] ille cui datur, cum simulalionc,
an sine simulatione : si cum simulatione, ulrum fallens, sicut inEcclc-

sia, vcl in ea quae pulatur Ecclesia; an jocans, sicut in minio.
3. « Slinislri fallacis noniine eum intelligit S. AugusUuus, qui lialjct

aninium simulalura. qui nimirum licet sacramentum scrio exterius con-
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Celte interprétation de la pensée de saint Augustin se

iustifie par ce fait que le baptême iallacieusement con-

féré ou reçu est déclaré valide, tandis que celui qui est

représenté sur les théâtres reste insolutionné. Or, entre

ces deUiX baptêmes, il y a cette seule diderence que, dans

le premier, les cérémonies sont faites normalement dans

une assemblée religieuse, dans le second, au contraire,

elles sont ostensiblement accomplies dans le but de s'a-

muser. Mais, dans les deux cas, l'intention de conférer

ou de recevoir vraiment le baptême fait défaut. L'inten-

tion intime de tromper, de feindre, ne serait donc pas

pour saint Augustin un obstacle à la validité du bap-
tême.

Il ne faudrait pas croire, cependant, que saint Au-

gustin ait entrevu notre distinction moderne entre l'in-

tention interne et l'intention externe, et qu'il ait ensei-

gné à proprement parler la sulïisance de cette dernière.

Le point de vue auquel il se place pour apprécier l'ad-

ministration « fallacieuse » du baptême, est tout diffé-

rent de celui auquel se placera plus tard Catharin. Si le

saint docteur déclare valable le baptême ainsi administré,
c'est parce que tout se passe dans l'Eglise, ou dans une

secte chrétienne que l'on croit être la véritable Eglise.
Une telle administration du baptême est ainsi un acte

de l'Église, bien que le ministre ou le sujet aient inté-

rieurement l'intention de tromper. Si ce baptême falla-

cieux est un acte de l'I'^glise,
il doit être, d'après tous

les principes sacramentaires augustiniens, réellement

valable. Ils sont donc vraiment baptisés ceux « qui quam-

l'erut, suamlamen iiiliis coliibct iiitenlionem, et liac ipsum rklet quocl
l'iicit... Qui enim in Ecclesia, vcl in ea quao putalur Ecclesia l'allil. st-rio

riUim omnem vel cxcrcel ipsc, vel in se lieri palitur. > Duolin, De Sacra-
menlis in gen., qu. 7, cap. ni, 3 '2 (Micm:, Cursus Theol., t. XX, li9o).

—
Brouin enseigne que l'intenUon d'accomplir sérieusement le vite sacra-
mentel suffit à la validité, alors même que le ministre n'aurait pas à part
lui l'intention de conférer le sacrement,
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vis fallaciter id accipiant, in ecclesia tamen accipiunt
vel ubi putatur esse Ecclesia ab eis, in quorum socielate

id accipilur, de quibus dictum est, Ex nobis exierimi [I

Joan., II, 19)
'

». Le baptême imité dans les jeux ou sur

les théâtres est, au contraire, d'unevaleur douteuse, car

il est conféré en dehors de toute assemblée religieuse,

et personne, pas même celui qui est ainsi baptisé, ne

prend la chose au sérieux : « Ubi autem neque societas

ulla esset ita credentium, neque ille qui ibi acciperet, ita

crederet, sed totum ludicre et mimice et joculariter

ageretur, utrum approbandus esset Baptismus qui sic

daretur; divinum judicium... implorandum esse cense-

rem ^
» .

Quelle que soit l'interprétation qu'il faille donner à

la finale obscure du traité Du baptême contre les Do-

natisies, d'autres documents prouvent qu'à l'époque
de saint Augustin, la nécessité de l'intention du sujet

du sacrement n'était pas chose inconnue. Le canon 34 du

IIP concile de Cartilage, tenu en 397,prescrit de donner

le baptême aux malades qui ne peuvent plus parler,

pourvu que, d'après le témoignage de leurs proches,
ils l'aient désiré pendant leur vie ^. Saint Augustin fait

aussi allusion, dans une de ses lettres'', à la volonté de

recevoir le fardeau épiscopal que doit avoir celui qui est

ordonné malgré ses répugnances.

-1. De bapt. contr. Donat., YH, 102. Cl'. Sermo LXXI, 3".

2. Id.

3. Bftu^s, Concilia, t. I, p. 128. Voir une décision semblable du l" sy-

node d'Orange, can. 12 (Héfklé, Hist. des conciles, t. II, p. 'ûG).
— Saint Au-

gustin, il est vrai, déclare qu'il faut baptiser les catécliuniènes subitement

privés de l'usage de leuis sens, même dans le cas où ils n'auraient mani-
festé aucun désir du baptême. Mais il ajoute qu'il faut présume»' alors le

désir du caléciiumène : « Multo satius est nolenti dare quam volent! ne-

gare, ubi velitannolilsicnonapparel, uttamen ciedibilius sileum, sipos-

set, velle sepotius dicturura ea sacramenta percipere. » De conjug. aduU.,

I, n.33.

4. Epist. CIAXin, n. 2.
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t 1

Quant au deuxième cas de simulation, qui concerne

le baptême conféré visiblement dans le but de s'amuser

ou de se moquer, saint Augustin n'a pas voulu se pro-
noncer à son sujet. S'il était obligé de donner un avis

sur la valeur d'un tel baptême, il aurait recours à la

prière et attendrait d'une révélation divine la véritable

solution : « Divinum judicium per alicujus revelationis

oraculum, concordi oratione et impensis supplici devo-

tione gemitibus implorandum esse censerem '

. » L'évêque

d'Ilippone était convaincu que Dieu communique, par
une sorte de révélation directe, la vérité divine, lorsque
les docteurs de l'Eglise en ont besoin, et qu'ils l'implo-
rent par une prière fervente. C'est par une révélation de

ce genre qu'il affirme avoir appris, lorsqu'il écrivait vers

397 à Simplicien, évêque de Milan, que le premier com-
mencement de la foi est un don de la grâce; jusqu'alors
il pensait autrement^. Saint Thomas d'Aquin ne décla-

rait-il pas, lui aussi, avoir plus appris directement de

Dieu par la prière que par toutes ses études?

Ces hésitations de saint Augustin à se prononcer sur

la valeur du baptême administré dans l'intention de

s'amuser, prouvent qu'il ignorait la décision que,

d'après Rufm (-]- 410), saint Alexandre, évêque d'Alexan-

drie, aurait donnée au sujet du baptême, conféré en s'a-

musant, par saint Athanase enfant à ses compagnons
de jeu^. S'il était vrai que saint Alexandre eût consi-

1. Id. Cf. n. 103.

2. De ijraedestin., n. 8 :Cum de hac ve aliter saperem; quam mihi Deus
in hac quaestione sohenda, ciim ad episcopum Simplicianum,siculdixi,
scriberem, revelavit. — Cf. Tillejiont, Mémoires, XUI, art. 121.

3. L'anecdote est bien connue. Saint Atlianase, encore enfant, s'amu-
sait sur les bords de la mer, à Alexandrie, avec des compagnons de son
ûge dont plusieurs n'étaient pas baptisés. L'idée leur viiU de « jouer au
Ijaptème ». Athanase remplit les fonctions d'évè(iue et baptisa ceux de ses
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déré comme valide un tel liaptéme, il faudrait en con-

clure qu'à Alexandrie on se souciait fort peu de l'intention

requise dans le ministre et dans le sujet du sacrement.

Mais ce fait n'est pas sufîisamment authentique pour
autoriser cette conclusion. Le silence de saint Augustin
à son sujet, sa constatation que personne avant lui

n'avait examiné les cas de baptême qu'il étudie (non

praecedentibus talibus, quorum sententias sequi mal-

lem) nous invitent à ne pas prendre à la lettre le récit do

Rufin^.

Il est un autre document dont saint Augustin aurait

pu s'inspirer, s'il était authentique, ce sont les Actes du

martyre de saint Genès. Le bienheureux Genès était le

chef d'une troupe de comédiens à Rome. Il eut l'idée de

jouer les cérémonies du baptême chrétien en présence
de l'empereur Dioclétien. Pendant la parodie sacrilège,
Genès touché par la grâce se convertit, prit son rôle au

sérieux, reçut saintement le baptême, et déclara à l'em-

pereur, à la fin de la représentation, qu'il était sincère-

ment chrétien. Il fut mis à mort vers 303. La valeur

historique de ce récit est assez suspecte, dit dom Le-

clercq^, malgré le jugement favorable de Tillemont'*.

On n'a donc pas le droit de s'autoriser de ce document,
comme l'a fait Luther

'', pour affirmer la validité d'un

sacrement administre dans l'intention unique de paro-

camarades qui ne l'avaient pas encore été. L'évcque d'Alexandrie, in-

formé du l'ait, reconnut la validité de ces baptêmes.— Rulin le premier
raconte cette histoire dans sa continuation de Vllisloirc Ecclisiasliquc
d'Eusèlje, liv. I, chap. xiv. Après lui et sur son témoisnago, Socrate cl So-

zomène la rapportent également. Mais rauUieniicitù de ce l'ait est (rés

contestée. Cf. Tillemost, lom.Vni, noie 2 sur saint Atlianase.

•1. Uulin, il est \rai, écrivit son Histoire en iO-2 ou -103, deux, ou trois

ans après le De baptismo de saint Augustin. Mais le fait se serait passé
vers 310. L'évoque d'Hippone aurait donc pu le connaître au moment où
il composait son traité.

â. Les Martyrs, t. 11, p. 428.

i.Mémoires,\., IV, art. sur saint Genès.
-i. De captivilale babyl., De baptisax», t. ii, p. 280.
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dier le culte chrétien et de s'en moquer. Dans l'épisode

de saint Genès, il y avait d'ailleurs quelqu'un qui pre-
nait la chose au sérieux, c'était le bienheureux martyr
subitement converti. Saint Augustin n'aurait peut-être

pas jugé défavorablement le baptême mimé sur les théâ-

tres, dans le cas où par hasard l'acteur qui joue le rôle

du baptisé se serait converti inopinément pendant qu'on

accomplissait la parodie sacrilège (si quis existât qui

[in mimo] fideliter subito commotus accipiat [bap-

tisma] ^).

Le dogme de l'intention reste donc, après saint Au-

gustin, enveloppé d'obscurités. C'est qu'il ne suffit pas
de poser les questions dogmatiques pour les résoudre

;

les docteurs de l'Eglise en ont fait l'expérience.
Le problème de l'intention, qui tourmentait tant saint

Augustin, va être résolu sans difficulté par les auteurs

du moyen âge, grâce aux lumières nouvelles que la

tradition catholique, toujours dirigée par l'Espril-Saint,
leur fournira.

§ IV. — Le dogme de l'intention au XII" et au
XIII'' siècles.

Le développement considérable de la théologie sacra-

mentaire qui s'effectua au xii'' siècle, devait tout natu-

rellement porter les auteurs à traiter de l'intention du

ministre et de celle du sujet des sacrements. Les théo-

logiens de celle époque reprirent le problème que n'a-

vait pu résoudre saint Augustin : le baptême administré

pour s'amuser ou pour se moquer est-il valable- ?

1. De bajd. conlr, Donat., VU, 101 ; Cf. 10-2. C'est un cas tout à fait sem-
blable à celui de saint Genès que \ise saint Augustin, sans le solution-
ner.

-• IIlcîuf.s dk Saint-Vicïou, De sacramcntif, lih. TI, 0, 13;.S'!iW. .S'eji/.,

tract. V, 9
; Pieuuk Lojuuivd, Senl. IV, Dist. G, o.
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Deux solutions furent proposées et se partagèrent,
bien inégalement d'ailleurs, les esprits.

Selon la première, aucune intention de baptiser n'est

requise dans le ministre
;

il suffît, pour que le baptême
soit valide, que le rite baptismal soit accompli confor-

mément aux prescriptions rituelles de l'Eglise (in forma

Ecclesiae). Toutefois si le sujet baptisé est adulte, il est

requis qu'il ait l'intention de recevoir le baptême pour

que le sacrement soit valable : « Si quis baptizaretur
adultus atque discretus, necessarium esset, ut bap-
tizandi babeat intentionem, et erit verum baptisma et ra-

tum, sive intentionem babeat qui baptizat sive non, dum-
modo illud in forma Ecclesiae tradatur. Si vero puer est

qui baptizatur, ejus intentio non exigitur, nec refert,

utrum qui baptizat babeat intentionem dandi vel non,
dummodo id fiât in forma Ecclesiae'. » L'histoire du

baptême de saint Athanase, rapportée plus liant, n'est

pas étrangère àTorigine de cette théorie. Cette solution

était adoptée entre autres par Roland Bandinelli.

Hugues de Saint-Victor nous apprend que plusieurs
« ignorants » appliquaient cette solution à l'eucha-

ristie en l'exagérant encore. Ils pensaient qu'il suffisait

à n'importe quelle personne de prononcer sur le pain
et le vin les paroles sacramentelles, dans n'imi^orte

quelle intention, pour que la consécration eucharistique
fût valide, comme si les sacrements n'exigeaient aucune

intention, aucune volonté de les accomplir de la part de

ceux qui en senties ministres 2.

Cette solution fut vivement combattue par Hugues de

1, Roland, Sent. (Giei,t, p. 206).

S5. De sacramentïs, lib. U, G, 13: Quidam iniperiticxistimant vcrba illa

quae ad connciendam Eucliaristiam institufa suiit : a quacumque per-

sona, sive in quocumque loco el qualicunque inlentione super panem
et A'inum prolata, effectum consecrationis et sanctificalionis habere,

quasi sacramenta Dei sic instituta sint, ut nullam operandi rationem
admiltant.
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Saint-Victor, par l'auteur do la Summa Sententiarum,

et par Pierre Lombard.

Il ne suffit pas pour baptiser valablement d'accomplir

le rite baptismal, il faut de jilus avoir l'intention de

baptiser; autrement l'administration du sacrement ne

serait pas un acte raisonnable. Car on ne peut pas
dire que Ton fasse vraiment une chose quand on n'a

pas l'intention de la faire, alors même qu'on l'imiterait

extérieurement. Prétendre le contraire serait tomber

dans « le ridicule ». Quand on baigne un enfant dans

le but de le laver ou de le fortifier et non de le baptiser,

qui oserait dire qu'on le bajTlise quand bien même, pour
rendre le bain plus salutaire, on invoquerait les per-
sonnes divines? Opérer le rile baptismal ne suffit donc

pas, il faut de plus avoir l'intention de baptiser : « Ubi

erg'o intentio baptizandi est... sacramentum est^. »

La Summa Sententiarnm, érigeant cette doctrine en

principe général, déclare que, dans tout sacrement, deux

clioses sont requises : l'accomplissement du rile sacra-

mentel, et l'intention d'administrer le sacrement -.

Aussi, font-ils preuve d'une grande ignorance, ceux

qui croient que les paroles eucharistiques, prononcées
sans intention, opèrent la consécralion. Le sacrement de

l'autel n'est validemcnt célébré que si le minisire est

prêtre, s'il prononce les paroles de l'institution, et s'il

a l'intention de consacrer en les prononçant : « Haee
autem tria adistud sacramenlum necessaria sunt. Ordo,
aclio, intentio. Oi'do, tU. sit sacerdos; aclio, ut vcrba

1. Hugues de S.uxT-VrcTOii, Ibid.
2. Tract. VI, 9 : In omni enim sacramcuto ista duo necessaria sunt, ut

forma sacramenli servetur et intentio illud celel)randi habeatur. —
r. LoMDAUD, Sent. IV, Dist. n, ?i : In lioc [baptismate] et in aliis sacra-
nientis sicut forma est servaoda, ita et intentio illud celebrandi est ha-
benda. Cependant, Dist. XKVII, 3, P. Lombard déclare le mariage valide,
lorsque le consentement a été exprimé extérieurement par des époux
n'ayant pas intérieurement l'intention de se marier.
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illa proférai ; inlonlio, uL proférai ad islucl. Qiiandoquc
enim aliqiiis saccrdos profert verbailla ulaliiim doceat

qiiomodo hoc factiirus sit
;
sed non lialjent Lune ilLiiu

officaciam, quia non ad lioc dicunlur ^ »

Celle soliilion, si vivement défendue par Hugues de

Sainl-Yictor el son école, ne réussil pas à éliminer celle

de Pvoland. C'est qu'elle avait contre elle une grave oij-

Jeclion. S'il ne suffit pas que le minisire accomplisse le

rite sacramcnlcl conformément aux prescriptions de

l'Eglise, mais s'il faut encore qu'il ait l'intention « dans

l'esprit (in mente) » do conférer le sacrement, comment

pourrons-nous savoir si cette intention intérieure el

cachée existe, el si par conséquent les sacrements nous

sont véritablement conférés? La difficulté, on le voit,

est sérieuse.

Elle détermina, au début du xin" siècle, une réaction

contre l'enseignement de Hugues de Saint-Victor, dont

nous trouvons les échos dans le V^ livre des Sentences '

du cardinal Piobert Pull (f 1221). Les arguments pro-

posés par Hugues y sont réfutés, en particidier celui

qui est tiré du bain de l'enfant accompagné fortuitement

de la formule baptismale. Robert Pidl termine sa dis-

sertation par ce principe digne de Catharin : le Ijaptème
est valide, lorsque le rite est accompli extérieurement

dans son intégrité, quelle que soit l'intention intérieure

de celui qui baptise ou de celui qui est baptisé^.

Décidément, deux partis sont en présence : l'un qui

exige dans le mini s Ire et dans le sujet l'intention véri-

table de conférer et de recevoir le sacrement; l'autre qui

1, Suvi. .S'en^, Tract. VI, i.

-2. Sent., lib. V, cap. xv, xvi ; P. L., CLXXXVI, 841, 8'r2. Voir aussi Puumsk

BE PdiTiEUS, Sent., lib. V, cap. 8
; Piehue di: ja P.u,u, IV Sent., Dist. G, qu. -2.

3. Ibid., cap. XYi : Sacramentum ergo baplismi, (luod tolum cxlrin-

sccus CKjiiur, Integram sui oliUiiens iiaturain, nullum omaino videtur

suscipere detrimentum, quidquid irrisionis cujuslibelve eiToris in mente

verseUir, aut baptizanlis aut baptisma suscipienUs.
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se conlciite de racconiplissenicnt inlégral du rilc sa-

cramentel, et ne se soucie aucunement des intentions

intérieures du minislvc ou du sujet. Nous les retrouve-

rons à l'époque de saint Thomas.

*

C'est la solution et l'arg-umcntation de l'école de

Saint-Victor qui sont adoptées de préférence par les

grands scolastiques du xiu'' siècle. Le minisire doit

avoir véritablementl'intention de conférer le sacrement,
autrement son acte ne serait pas celui d'un élre raison-

nable ^ D'ailleurs, l'action sacramentelle, l'ablution par

exemple, peut être employée à diverses fins, pour laver

ou pour rafraîcliir. C'est donc l'intention du ministre

qui déterminera sa lin sacramentelle, aussi est-elle

nécessaire^. A ces raisonnements s'en ajoute un •autre

qui précise davantage l'objet de l'intention et qui con-

duit le dogme à son complet développement.
Le ministre, selon l'enseignement de la tradition, est

le représentant, l'instrument raisonnable de Jésus-Christ

et de
l'Jîlglise; son action sacramentelle est un acte du

Christ et de l'J'jglisc.
11 faut donc que, par l'intention,

le ministre se mette dans leur dépendance, et se pro-

pose de faire ce qu'ils veulent faire dans l'opération sa-

cramentelle^. Or le ministre fait ce que veulent le Christ

el
l'h^glise, lorsqu'il a l'intention, en conférant le rite,

d'agir conformément à l'usage traditionnel de l'Kglise :

« Si aliquis uteretur forma débita verborum et liaberet

iutentionem faciendi quod l'acit Ecclesia, ut sumatur

1. Ai.EXAXDisEDi; Hai.ks, 1\, quaest. 8, membr. 3, art. 1.

'-2. Saivi' Thomas, S. tlieoL, 3 p., qu. 04, art. 8 ; Saint Bo>avk?(tl'ue,
IV Sent., D. G, p. 2 art. 2, qii. 1.

3. Ai.Kx. dkHalès, l. c. : liaptizans elTicUur minister Ecclesiae per lioc

•luocl intendit Ecclesia; unile necessaria est intentio. — SAiyr Thomas,
^ c.
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verbiim conliisc
;

i. c. intendit facere quod consiievit

Ecclesia, haptismiis esset '

. »

Le dogme arrive, dans la première moitié du xiiie

siècle, à son entier développement ;
et il découle de

la doctrine patristique comme la conclusion découle des

prémisses. Si le ministre du sacrement est le repré-
sentant du Christ et de TEglise, il faut bien qu'il ait

l'intention de faire ce que font le Christ et l'Eglise, qui

agissent par le ministre dans l'opération sacramentelle.

L'intention de recevoir le sacrement est également

requise dans le sujet 2, mais on ne précise pas encore les

qualités qu'elle doit avoir.

Mais restait à résoudre l'éternelle objection : rintention

« mentale » du ministre étant une chose cachée, si elle

est nécessaire à la validité, les fidèles ignoreront s'ils

ont vraiment reçu les sacrements, et resteront ainsi dans

une douloureuse incertitude au sujet de leur salut ^.

Deux réponses étaient proposées par les auteurs du

xiii*^ siècle. D'après les uns, le sacrement n'est jamais

valide, lorsque l'intention « mentale » de faire ce que
fait l'Eglise n'existe pas dans le ministre. Mais, si le sa-

crement, conféré sans cette intention, est nécessaire au

salut, comme le baptême, Jésus-Christ y supplée quand
le sujet du baptême est un enfant

;
et quand c'est un

adulte
,
sa foi et sa dévotion lui tiennent lieu de bain

baptismal'''. Alexandre de Halès embrassait ce senti-

-1. GciixAUJiK d'AuxKitr.E (f 1223), In IV Sent., De l>aptismo. Cet auteur
est le premier qui ait employé la formule « intentio faciendi quod facil

Ecclesia ».

2. Sai?(t Thomas, qu. (>'^, art. 8, ad 2»"»; qu. 08, art. 7.

3. Sai:<t Thomas, qu. 04, art. 8, 2».

4. Saint Thomas, l. c. ad 2»"" : Quidam enim dicuntquod requiraturmen-
talis intentio in niinislro, quae si desit non perlicitur sacramentun; secl

hune defectum, inquiunt, in pueris qui non liabent intenlionem acce-

dendi ad sacramentum, supplet Christus qui interius baptizat; in adul-

tis autem qui intendunt sacramentum suscipere, supplet illum defectum
lides et devolio. Cf. In IV Sent., Dlst. C, qù. 1, art. 2.
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mont '. Le Docteur angéliqiic ne peut se résoudre h l'a-

dopter ;
car la grâce du sacrement peut bien être

suppléée lorsque le baptême est invalide, mais non le

caractère qui n'est imprimé que par le rite sacramentel.

Ses préférences sont pour une autre opinion qui paraît

s'inspirer de Robert Pull, et dont les défenseurs de Ca-

tharin s'autoriseront plus tard. L'intention du ministre

est celle de l'Église qu'il représente. Or l'intention de

l'Eglise est exprimée par les paroles sacramentelles

prononcées par le ministre. Il n'y a donc j)as à se préoc-

cuper do l'intention « mentale » de celui qui confère le

sacrement, excepté dans le cas où il manifesterait exté-

rieurement qu'il agit par dérision : « Alii melius dicunt

quod minister sacramenti agit in persona totius Ecclc-

siae, cujus est minister. In verbis autem quae profert ex-

primiturintentio Ecclesiae, quaesufficit ad perfoctioncm

sacramenti, nisi contrarium exterius cxprimatur ex

parte ministri vel recipientis sacramentum ^
. » D'après

saint Thomas, l'intention « mentale », c'est-à-dire in-

térieure, ne serait pas requise dans le ministre des sa-

crements, au moins des sacrements nécessaires au salut,

1. IV, qu. 8, mcmbr. 3, art. 1 : In casu isto [infantis baptizati sine inlen-

tioHe l)ai)lizandi] i)ie supponi ])otest quod Summus Sacerdos supplebit.
'2. Saist Thomas, l. c. — Le Docteur angélique expose plus clairement

encore celle opinion dans son Commentaire du IV" livre des Sentences,
Dist. C, qu. d, art. 2 : Alii dicunt, quod in baptismo, et in aliis sacra-

mentis quae habent in forma actum exercitum, non requirilur mentalis

intentio, sed suflicil expressio intentionis per verba ab Ecclesia instituta :

elideo si forma servatur nec aliquid exterius dicitur, quod inlenlionem
contrariam exprimat, baptizatus est. Non enimsine causa in sacramentis

nécessitâtes, scilicet baptismo et quibusdam aliis actus baptizantis tam
sollicite expressus est ad intentionis expressionem. — Le Pape Inno-
cent IV s'inspire de cette opinion, dans un commentaire du 3e Livre des
Dôcrétales (litre 42, chap. 1, De bcq^tismo et ejuseffectu) : Non est necesso
quod baptizans sciât quid sit Ecclesia quae baptizat, quis baptizatus, et

unde sit ; nec quod gerat in mente, non facere quod facit Ecclesia :

imo si contrarium gereret in mente, scilicet non facere quod facit

Ecclesia sed lanien l'acit, quia l'ormam servat, niliilominus baptizatus est

dummodobaplizare inlendat. — Cf. Touuxely, De Sacr. in yenere, qu. Vil,
art.. 1. Cn. Pesch, Prael. dofjm., t.VI, n. 283.
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rinlculion de ri^^glise qui osl manilVsLéc par raccom-

plissement extérieur du ri(c sacramentel suffirait. Et,

comme il est facile de se rendre compte si le ministre

accomplit bien le rite, on peut donc aisément savoir s'il

a l'intention suffisanlo.

Telle est. du moins, Tinterprétation du texte de la

Somme donnée par les partisans d'Ambroise Catliarin-.

Le problème de l'intention purement extérieure ne

fut donc pas inconnu aux tliéologiens du xiii° siècle. Ils

l'ont pour ainsi dire posé, ou plutôt il se posait de lui-

même par le fait que l'on regardait l'intention du mi-

nistre comme une condition essentielle à la validité. La

gravité du problème nous fait pressentir l'âpreté des

discussions futures.

*

Tandis que le dogme de l'intention était universelle-

ment enseigné dans les écoles au xiii" siècle, l'Eglise
le proposait à la croyance des fidèles, et surtout le dé-

fendait contre les hérésies.

La profession de foi imposée par Innocent III aux

Vaudois qui se convertissaient à l'I^glise catholique,
contient l'affirmation très nette de la nécessité de l'in-

tention dans le prêtre qui consacre l'eucharistie. Les

Vaudois, ennemis de la hiérarchie ecclésiastique, pré-
tendaient que l'ordination sacerdotale n'est pas requise

pour la célébration du sacrifice eucharistique, et que
toute personne peut y procéder, pourvu qu'elle soit

digne. C'est ce que le pape condamne. Être prêtre et

prononcer les paroles du canon de la messe avec une

« intention fidèle », telles sont les conditions néces-

saires à la consécration eucharistique '.

1, Diiouix, op. cil. (MiGXK, pp. 14(18 sq.).
— Voii' l'inlerprctation contraire

dans FiiAxzKMx, op. cit., tli. XVII, et clans Pescii, n. 283.

2. De:szigeu, Enchirid., n. 370 : Ad quod oïficium [eucliaristiam conse-
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Lorsqu'on commença à sévir, au début du xiii'' siècle,

contre les infidèles, Juifs ou autres, i)lusieurs cas de

conscience relatifs à des baptêmes reçus par contrainte

se posèrent. L'archevêque d'Arles en demanda la solu-

tion au pape Innocent III, et lui fournit l'occasion d'ex-

poser tout un enseignement sur l'intention requise dans

le sujet du baptême.
Le pape était consulté sur la valeur du baptême ad-

ministré à plusieurs pendant leur sommeil et sur celle

du baptême conféré à des sujets atteints de folie '.

Avant de donner sa réponse, le pontife commence

par exposer les principes qui régissent la question.

D'après certains auteurs, dit-il, le baptême et l'ordi-

nation sont valables et produisent le caraclèrc sinon la

grâce, non seulement lorsqu'ils sont administrés à des

sujets endormis ou atteints de démence, mais encore

quand ils sont conférés par violence à des personnes

qui les refusent obstinément. Cette manière de voir est

opposée à l'usage traditionnel, qui ne permet pas qu'on

impose de force à quelqu'un le baptême et l'obligation
de vivre chrétiennement.

Aussi le pape préfère-t-il l'opinion des théologiens

qui établissent deux catégories parmi ceux que l'on con-

traint à recevoir le baptême, selon le degré de violence

qui leur est faite.

crandi] tria sunt, ut credimus, necessaria : scilicet cci'la persona, id

est, presbyter ab episcopo, ut praediximus, ad illud proprie olficium con-

slitutus, et illa solemnia verba, quae a sanctis Patribus in canone sunt

expressa, etfidelis iiitentio prol'erentis.
— La Summa Senlcnliarum avait

lormulé, comme on l'a \u plus liaut, une doctrine semblable à celle

d'Innocent ni.
1.

flt'cre;., lib. 111, tit. 4-2, cap. 3 Majores, Corpus Juris can., t. Il, p. G-21

(éd. lUchter), Dr.NziGKii, 11. 342 : Quaeritur utrum tlonuientibus et amen-
tihus sacramenti saltem cliaracter in lîaptismo imiirimatur, ut cxcitati a

somno, velab aegritudine liberati, non sint denuo baptizaudi?— Ces
'iorm ienios élaient probablement, d'après le contexte, des récalcitrants

Mui refusaient obstinément le ))aptême, et auxquels des personnes plus

zdçes que prudentes le conféraient pendant leur sommeil et les con-

li'uignaient ensuite à vivre clirétiennement.
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Si la violence n'est que relative — et c'est le cas

de ceux qui s'approchent du baptême par crainte

des châtiments — le sacrement est valable, le carac-

tère est produit et l'obligation de vivre en chrétien

subsiste tout entière : « Is, qui terroribus atque suppli-
ciis violenter attrahitur, et ne detrimentum incurrat,

baptismi suscipit sacramentum, talis (sicut et is qui
ficte ad baptismum acccedit) characterem suscipit chri-

stianitatis imj)ressum, et ipse tanquam conditionaliter

volens, licet absolute non velit, cogendus est ad obser-

vantiam fîdei christianae. » Ceux qui reçoivent le bap-
tême dans ces conditions sont assimilés à ceux qui s'ap-

prochent du sacrement ficti, c'est-à-dire en refusant

intérieurement le baptême sans manifester extérieure-

ment leurs refus (ficti, qui quamvis non ore, corde

tamen dissentiunt) '.

Un décret d'un concile do Tolède est cité à l'appui
de cette doctrine. Le très pievix roi des AVisigoths,
Sisebut ['\ 621), avait forcé un grand nombre de Juifs

d'Espagne à se convertir, en leur donnant à choisir en-

tre le baptême et les supplices. Beaucoup pour échap-

per aux tortures avaient simulé leur conversion, s'é-

taient fait baptiser et avaient reçu la confirmation et

l'eucharistie. Le concile de Tolède réprouva l'excès de

zèle de Sisebut, mais il déclara réellement baptisés les

Juifs que la persécution avait amenés au baptême^.
Innocent III reconnaîtrait donc la validité du baptême
administré à un sujet qui a intérieurement l'intention de

n'être pas baptisé, mais qui ne dévoile pas extérieure-

ment l'opposition de sa volonté ^
? Les partisans de

1. Ibid.

2. Ibid. Le même cas se présenta aussi, au viu'= siècle, lorsque le bap-
Icnie fut imposé aux Saxons par Charlemagne sous peine de mort.

3. Uemarquons toutel'ois (jue le concile de Tolède, cité par Inno-

cent m, résout un cas de conscience sans avoir la prétention de formu-
ler une décision doctrinale.
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Catliarin complenl un argument de plus, ils n'auront

garde de le négliger
^

.

Quant à ceux — et ils forment la deuxième catégorie
— qui manifestent expressément leur refus du baptême
et auxquels une violence absolue est faite, ils ne reçoi-

vent pas le sacrement d'une manière valable. Ils ne

sont pas plus baptisés que les martyrs, physiquement
contraints à brûler de l'encens aux idoles, ne sont

des apostats.
Ces principes rappelés, Innocent III en fait l'applica-

tion aux cas de conscience proposés. Si avant leur som-
meil et avant leur folie les sujets en question étaient

dans la volonté expresse de n'être pas baptisés, leur

baptême est absolument invalide. Car la volonté de ne

pas recevoir le sacrement rend celui-ci de nul effet. Si, au

contraire, ayant été catéchumènes ils avaient formé déjà
le désir d'être baptisés, le baptême qu'ils ont reçu dans

l'état de sommeil ou de folie est valable. L'Église a

l'habitude en effet de baptiser, à l'article de la mort,
ceux qui ne peuvent plus parler, et qui ont manifesté au-

paravant leur volonté de recevoir le sacrement^. On ne

peut être plus explicite et plus clair.

Au xv^ siècle, l'Église intervint solennellement

deux fois pour proclamer la nécessité, dans le ministre

du sacrement, de l'intention de faire ce que fait l'Église.

Les partisans de Wiclef et de Jean Huss, dont la

1. Cl'. Drouix, De Sacr. in (jen., qu. VH, appendix (Migne, Curs. TheoL,
t. XX, 1538).

2. Ibid. Dormientes autem et anienles, si priusquam amentiam incurre-

l'cnt, aut dormireht, in contradictione persistèrent; quia in eis intelli-

gitur contradictionis propositum perdurare, etsi fuerint sic immersi,
characterem non suscipiunt sacramenti. Secus autem si prius catechu-
iiieni extitissent, et liabuissent propositum baptizandi : unde taies in

nocessitatis articulo consuevit Ecclesia baptizare. Tune ergo cliaracte-
rem sacramentalis imprimit operalio cum obicem volunlatis contrariae
HOU imenit obsisientcm.

20
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doctrine se ratlache en partie à celle des Cathares,
claient portés à subordonner la validité des sacrements
à l'état de grâce du ministre. C'est pourquoi le pape
Martin V, dans sa bulle //lie/- cunctas du 21 lévrier 1418.

prescrivit d'interroger les gens d'ortlioxie douteuse, et

de leur demander en particulier s'ils croyaient qu'un

prêtre indigne, accomplissant comme il faut le rite sa-

cramentel avec rintenlion de l'aire ce que fait l'Eglise,

administre les sacrements d'une manière valable ^
. Enfin

quelques années plus tard le pape Eugène IV enseigne,
dans le Décret aux Arméniens, que l'intention défaire

ce que fait l'Eglise est essentielle à la validité du sacre-

ment : « Omnia sacramenta tribus perficiuntur, vide-

licet rébus tanquam materia, verbis tanquam forma,

etpersona ministri conferentissacramentumcum inten-

tione faciendi, quod faclt Ecclesia : quorum si aliquod

desit, non perficitur sacramentum^. »

Le dogme de la nécessité de l'intention est donc bien

l'expression lliéorique de la prati(j[ue traditionnelle de

l'Eglise. Le ministre du sacrement s'est toujours con-

sidéré comme le représentant et le fondé de pouvoir
de Jésus. Lorsque à partir de saint Augustin les auteurs

ecclésiastiques, réfléchissant sur les conditions de va-

lidité des sacrements, traitèrent formellement de l'in-

tention, des hésitations se produisirent. Bientôt des

opinions précises se formèrent. Un bon nombre de

théologiens exigeaient dans le ministre et dans le

sujet l'intention de conférer ou de recevoir le sacre-

ment. D'autres se contentaient de l'accomplissement in-

tégral du rite sacramentel, et ne s'inquiétaient pas de

ce que pensaient en eux-mêmes le ministre et le sujet.

,1. Utrum credat, quod malus sacerdos cum débita malcria et forma
et cum intenlione faciendi quod facit Ecclesia, Aère conficiat, vereabsol-

vat, vere baptizct, vere conlerat alia sacrainenla. Dknzicku, n. r>0(i.

-2. Dkxzig., n. u'JO.
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Mais tous, sauf les ignorants dont parle Hugues de

Saint-Viclor et les hérétiques, déclaraient, iiwalide le

sacrement administVé dans des circonstances où il est

évident que le minisire ou le sujet ont l'intention de

ne pas agir sérieusement.

Ils étaient donc en dehors du courant traditionnel les

Réformfileurs du xvi" siècle, d'après lesquels le sacre-

ment serait valide alors même que le ministre serait

ivre ou agirait ostensiblement par dérision et par
bouffonnerie. C'est en opposition à cette doctrine que
le concile de Trente a défini le dogme de l'intention et

a consacré ainsi le développement doctrinal dont nous

avons esquissé l'histoire. Mais le concile ne s'est pas

prononcé sur la nécessité de l'intention intérieure du

ministre. Ce grave problème, qui avait déjà préoccupé
les théologiens depuis le xii" siècle, fut repris à l'épo-

que de la Réforme, et étudié cette fois sous tous ces as-

pects.

§ V. — La controverse relative à l'intention purement
extérieure. — Le dominicain Ambroise Catharin.

Lancelot Politi, qui prit le nom d'Ambroise Catarino

ou Catharin lorsqu'il entra dans l'ordre de saint Domini-

que, naquit à Sienne en 1487. Il fut envoyé comme

théologien au concile de Trente en i545. Nommé évo-

que de Minori en 1547, il prit part à la septième session

conciliaire, où furent définis les dogmes sacramentaires,
en siégeant parmi les Pères du concile. Tout fait suppo-
ser qu'il intervint spécialement dans la discussion du

dogme de la nécessité de l'intention du ministre : car

il était persuadé que l'intention intérieure de faire ce

que fait l'Eglise n'est pas requise pour la validité, mais

qu'il suffit de vouloir accomplir extérieurement et se-
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rieusement le rite sacramentel. Il écrivit môme à

Trente, en 1547, un opuscule intitulé : De necessaria

intentione in perficiendis sacramentis^ dans lequel il

expose et défend sa manière de voir ^
La question ne paraissant pas suffisamment éclaircie,

le concile ^ se contenta de condamner l'erreur de

Luther, et abandonna aux disputes des théologiens
la recherche de ce que doit être cette intention du mi-

nistre pour qu'il fasse et donne réellement le sacre-

ment.

Ambroise Catharin publia à Rome cinq ans plus

tard, en 1552, son opuscule sur l'intention avec le

reste de ses œuvres. Cette publication ne fut pas cri-

tiquée, ni déclarée contraire à la doctrine défmie par
le concile en 1547 ^. C'est ainsi que Catharin donna

son nom à une théorie qui, nous l'avons constaté,

est beaucoup plus ancienne que lui. L'iiypothèse de la

non-nécessité de l'intention intérieure du ministre

s'était inévitablement présentée à l'esprit de ceux qui
avaient réfléchi sur ce point de la théologie sacramen-

taire. Mais Catharin posa le problème avec une si

remarquable précision, et dans des circonstances si

particulièrement solennelles, qu'une controverse des

plus vives s'ensuivit et divisa les théologiens. C'est cette

controverse qu'il nous reste à exposer.

On distingue deux sortes d'intentions de faire ce que
fait l'Église''* : l'intention purement extérieure et l'in-

tention intérieure.

1. p. Sciuxz, Die lehre von den heilig. Sacramenten, p. 180.

2. P.U.I.AVIC1XI, Jlist. du Concile de Trente, liv. IX, chap. vi, n. 3, Cf. A.

TiiKiNKU, Acla Concil. Trid., t. I, p. 404. — Alphonse Salmeron, théologien
du concile, (jui discuta les décrets de la Session vn°, partageait aussi

l'opinion de Catharin.
3. P. SCIIAXZ, l. c.

4. Nous omettons à dessein de mentionner d'autres espèces d'inten-
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L'intention est purement extérieure, lorsque le mi-

nistre a la volonté d'accomplir intégralement et sé-

rieusement lo rite sacramentel, et que de fait il

l'accomplit; mais en lui-même, sans que rien ne pa-
raisse au dehors, il a l'intention d'agir par dérision ou

même l'intention positive de ne pas conférer le sacre-

ment. Un prêtre à l'autel revêtu des ornements sacer-

dotaux, accomplissant toutes les cérémonies de la messe

et récitant toutes les prières y compris les paroles de

la consécration, mais qui, par une simulation sacrilège,
aurait formellement l'intention de ne pas consacrer,

agirait avec l'intention purement extérieure.

Lorsque au contraire le ministre du sacrement, non
seulement veut accomplir le rite sacramentel, mais

veut sincèrement dans son for intime faire ce que fait

l'Eglise, il a dans ce cas l'intention intérieure.

Cette dernière est- elle absolument nécessaire à la vali-

dité, l'autre ne suffirait-elle pas? Tel est le problème.

Catliarin, et les nombreux partisans qu'il eut après
sa mort ^, pensent que l'intention purement extérieure

seule est requise pour que le ministre agisse validement.

Car ce que l'Église veut dans l'administration des sa-

crements, c'est que le ministre accomplisse les céré-

monies sacramentelles, qu'il applique la matière et la

forme au sujet comme elle le prescrit. Or, celui qui

opère sérieusement le rite sacré fait ce que veut l'Eglise ;

itioDS définies par les théologiens, et qui finalement se ramènent aux
ileux dont nous parlons.

1. Sententia haec ab Ambrosio Catliarino (f l.")53) suam liabel celebri-

'latem, eamquesequuntur llieologi praescrtini galli, ut Contenson (f 1"64),

Arnaldus (t 1694), Nat. Alexandcr (f l-2'i), Scribonius, Juenin (f 1713),

5/Ilerminier (1735), Serry (1138), Drouvenius{t 174-2); ex belgis Farvac-

<|ucselc. ; ex bispanis "salmeron (fl;i85); ex italis Parqualigo (f 1G64),

Milante (f 1749), Ansa]di(f 1779); exgermanis Stattlcr(t 1797), Dobmayer
(t 1803), Waibel (f 1852) ; ea eliam arrisit recentioribus Oswald, Haas
Glossner. {ni'RïF.K, Theol. dogm. comp., t. III, n. 29i.)

20.
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il a donc suffisamment l'intention de faire ce que fait

rÉglise, quoi qu'il puisse penser et vouloir dans son for

intime : « Non alia intentio ministri requiritur
— c'est

Catharin qui parle
— nisi ut intendat exterius facere

quod facit Ecclesia, quamvis ipse neque credat esseEc-

clesiam,nequeullumbaptismispiritualem effectum, sed

satis est ut intendat facere quod Ecclesia jubet per mi-

nistres fieri
; namque quod illa per ministres facit, ipsa

facere intelligitur. Quid ergo facit Ecclesia per mini-

stres baptizando ? nisi quod légitima utitur materia, adhi-

bens suam verborum formam : hoc igitur si facit mi-

nister, profecto illud facere intendit, si sit mente
sanus. »

A l'appui de cette doctrine on allègue les textes,

qui nous sont déjà connus, de saint Augustin, d'Inno-

cent IV, de saint Thomas et aussi l'autorité de plusieurs
autres théologiens du moyen âge ^. On insiste surtout

sur la gravité des conséquences pratiques de l'opinion

opposée. Si l'intention intérieure est requise, les fidèles

resteront dans un doute perpétuel au sujet de la validité

des sacrements qu'ils reçoivent. Un prêtre malinten-

tionné pourra baptiser et absoudre invalidement, et un

évêque faire des ordinations nulles, sans qu'il soit pos-
sible le moins du monde de s'en douter. Ces raisons sont

fort sérieuses ;
elles avaient déjà vivement impressionné

les auteurs du moyen âge, et elles auraient certaine-

ment rallié tous les esprits à l'opinion de Catharin si le

dogme catholique était une doctrine purement humaine.

Mais — bien souvent déjà nous l'avons constaté — la

pensée théologique prend parfois une direction qui
déroute les prévisions humaines, et qui force les âmes

1. cf. Dnouix, op. cit. (MiGNE, t. XX, J493 sq.).
— Ou argumentait aussi

avec une réponse du pape Nicolas l" aux Bulgaves qui ne vient pas à

la question. DiiNziCEr., EnchiricU, n. 204.
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droites et sincères à reconnaître l'action surnaturelle

de Dieu s'exerçant dans l'Église catholique.

En face du parti de Catharin et contre lui une école

tliéologique se forma ^
. Elle repz^it l'enseignement de

Hugues de Saint-Victor, qui n'avait pas été du reste

oublié du xn'= au xvi" siècle, et elle affirma la

nécessité, dans le ministre, de l'intention intérieure.

Celui qui confère le sacrement, s'il veut faire une

œuvre valable, ne doit pas se contenter d'accomplir
le rite sacré, mais il doit encore vouloir sincèrement,
dans son for intime, opérer ce que fait l'Eglise dans

l'administration des sacrements. Il n'est pas d'ailleurs

nécessaire que le ministre ait du sacrement une science

aussi parfaite que celle de l'Eglise, autrement un païen
ou un hérétique seraient incapables de baptiser vala-

blement. Il suffît, mais ceci est indispensable, qu'il

considère réellement le sacrement qu'il confère comme
un rite sacré de l'Église. S'il se contentait d'accomplir
sérieusement les céi-émonies sacramentelles en se mo-

quant intérieurement de ce qu'il fait, ou a fortiori en

ayant l'intention de ne pas conférer le sacrement, son

œuvre ne serait pas valable. Le ministre du sacrement

est en effet le représentant et le mandataire du Christ

et de l'Église; il doit conformer dans l'action sacra-

mentelle sa volonté à celle du Christ et de l'Église.

Gomment celui qui aurait l'intention de se moquer du
sacrement ou de ne pas le conférer pourrait-il vraiment

représenter le Christ et l'Église, quand bien même il

accomplirait parfaitement à l'extérieur toutes les céré-

monies? Est-on véritablement le mandataire de quel-

•1. Les principaux théologiens de cette écolo sont : Bellarmin, Siiarez,

Vasquez, de Lugo, Tournely, Benoît XIV {De St/nod., VII, 4, 8, i)), Fran-

zelin, Ilurter, Chr. l'esch, Morgott, Billot, etc.
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qu'un lorsqu'on exécute apparemment ses ordres avec

une intention contraire à la sienne ?

Cette doctrine est quelque peu troublante, car elle

multiplie les causes d'invalidité des sacrements. Mais

ses défenseurs répondent qu'il faut avoir confiance en

la Providence, qui ne permettra pas la fréquence des

sacrements invalides par défaut d'intention. Au reste

un ministre pervers peut annuler l'action sacramentelle,
non seulement en viciant son intention, mais aussi en

altérant à l'insu des assistants la matière et la forme

essentielles \ Quoi qu'on fasse il faut laisser une

part assez large à la confiance en Dieu, dans l'œuvre

de notre salut.

Les théologiens qui croient nécessaire l'intention in-

térieure, sont obligés d'interpréter les textes des au-

teurs anciens qui leur sont contraires. Reconnaissons

loyalement l'insufTisance de leurs explications. Avant
le xvi° siècle, les auteurs ont entrevu le problème de

l'intention, et beaucoup l'ont résolu dans le sens de Ca-

tliarin. Mais les controverses entre catholiques et pro-
testants sur ce sujet, et surtout les définitions du concile

de Trente, ont orienté, depuis, la pensée théologique d'un

autre côté. La doctrine, aujourd'hui commune, qui dé-

clare nécessaire l'intention intérieure doit être suivie,

nous semble-t-il
;

les autorités qu'on lui oppose se

rapportent à une époque où aucune discussion sérieuse

n'avait encore eu lieu, où l'Église surtout n'était encore

intervenue d'aucune manière.

Car, bien qu'elle n'ait pas voulu trancher la contro-

verse au concile de Trente, l'Eglise s'est montrée, de-

puis, peu favorable au sentiment de Catharin. L'au-

gustin François Farvacques soutint à Louvain, en 1678,

cette proposition : « Valide est le baptême conféré par

4, Bfxlxrmix, De. Sacr. in gen., lib. I, cap. 28,
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un ministre, qui observe tout le rile extérieur et garde
la forme du sacrement, mais dit fermement à part soi :

Je n'ai pas l'intention de faire ce que fait l'Eglise^»
Cette proposition fut condamnée, le 7 décembre 1690,

par le pape Alexandre YIII. Ce n'est pas, comme Rome
l'a du reste déclaré, la doctrine de Catharin qui a été

censurée; puisque Catharin se contentait de dire que
l'intention extérieure suffit, sans spécifier formellement,

comme le fait Farvacques, qu'elle le serait même dans

le cas où le ministre aurait dans son for intime l'in-

tention positive de ne pas faire ce que fait l'Église. On
conviendra, pourtant, que cette condamnation était de

nature à discréditer la doctrine de Catliarin ^
;
c'est ce

qui arriva, au point que presque personne aujourd'hui
n'ose l'adopter franchement.

En tout cas, il n'est jamais permis d'agir dans la

pratique conformément à cette doctrine. Car, bien

qu'elle ait pour elle des raisons fort sérieuses, dans

l'administration des sacrements il faut prendre le parti
le plus sûr. D'après Benoît XIV 3, lorsqu'on croit qu'un
sacrement qui ne se réitère pas et qui est d'une grande
importance, comme le baptême ou l'ordination, a été

très probablement conféré par un ministre auquel l'in-

tention intérieure faisait défaut, ce sacrement doit être

réitéré sous condition, à moins que le temps nepermette
de consulter Rome pour savoir ce qu'il faut faire. Rome

aujourd'hui répondra presque toujours qu'il faut recom-

mencer conditionnellement le baptême ou l'ordination.

Le développement de la pensée théologique, depuis le

1. Dknzig., n. 1183 : Valet Baptismus collatus a minisiro, qui omnem
l'ilum externum lormainque baptizanili observât, intus vero in corde suo

apud se resolvit : Non intendo lacère quod facit Ecclesia. —Cf. Dicl. de

Theol. cathol.. art. « Alexandre Vlll », l, 701.

2. Qua damnatione « negari non potest grave vulnus praelatae [Catha-

rinae] opinionl inHictum ». Benoit XIV, De Si/nod., lih. VU, 4, 8.

3. i)eSynod.,lib.VII, 4, 9.
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concile de Trente, paraît décidément peu favorable au

système de Catliarin.

§ VI. — Les qualités de l'intention du ministre
et de celle du sujet.

L'intention de faire ce que fait l'iilglise doit donc être

intérieure dans le ministre et aussi dans le sujet. Celui-

ci, selon l'enseignement des théologiens
^

,
doit avoir à

part lui la volonté de recevoir le rite sacré. S'il se con-

tentait de se prêter extérieurement à la cérémonie, avec

l'intention réelle d'accomplir un acte purement profane
ou de jouer une comédie, le sacrement serait invalide.

Il est également requis, pour que le sacrement soit

valable, que l'intention du ministre soit actuelle ou du

moins virtuelle. L'intention de faire un acte, et, dans

la question présente, de faire ce que fait l'Eglise peut
être actuelle, virtuelle ou habituelle.

L'intention est actuelle, lorsque la volonté s'exerce

consciemment sur une chose voulue présentement. Elle

est virtuelle dans le cas contraire, comme quand on

agit en état de distraction. Enfin l'intention habituelle

est celle qui a cessé d'être virtuelle. Deux causes surtout

rendent habituelle une intention virtuelle : un laps de

temps suffisamment considérable qu'il est du reste dif-

ficile de déterminer avec précision, et un accident tel

que le somnambulisme, l'hypnotisme ou l'ivresse. Une

personne s'enivrant ou tombant dans le somnambulisme
tandis qu'elle accomplissait un acte, continue avec l'in-

tention habituelle ce qu'elle avait commencé avec l'in-

tention virtuelle ou actuelle^.

1. Cajétaii est cependant d'un avis sensiblement différent.

2. Ces définitions sont différentes de celles que donnent les philosophes
modernes.
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l/inlention actuelle de faire ce que fait l'I'.glise n'est

pas requise pour que le ministre du sacrement agisse
d'une manière valaljle

;
l'intention virtuelle suffit. Le sa-

crement est donc valide, lorsque le ministre est distrait

pendant qu'il le confère; pourvu, toutefois, que la dis-

traction ne l'empêche pas d'accomplir intégralement les

rites essentiels. C'est l'enseignement même de saint

Thomas ', avec celte différence que le Docteur angé-

lique appelle intention habituelle celle que nous nom-
mons aujourd'hui virtuelle. Quant à l'intention habi-

tuelle, telle qu'elle a été définie plus haut, elle est tout à

fait insuffisante. Celui qui administrerait un sacrement

en état d'ivresse, de somnambulisme ou d'hypnotisme,
ferait une œuvre nulle, alors même qu'avant l'accident il

aurait eu l'intention très formelle de faire ce que fait

l'Jlglise; cardans cet état anormal il n'agit plus en

liomme raisonnable, capable d'être le représentant du
Christ et de l'Eglise.
Moins parfaite est l'inlenlion requise dans le sujet

adulte qui reçoit le sacrement. Si l'on excepte le ma-

riage et la pénitence qui exigent l'intention au moins

virtuelle, les autres sacrements peuvent être validement

conférés à ceux qui ont eu l'intention de les recevoir et

n'ont jamais rétracté leur intention. Et même, s'il s'agit

des sacrements conférés aux malades, on peut présumer
l'intention du sujet lorsque celui-ci est incapable de

parler et n'a pas eu soin de manifester auparavant son

désir d'être administré à l'heure de la mort.

L'intention de conférer le sacrement doit être généra-
lement absolue. Elle peut être cependant subordonnée
à une condition, pourvu que celle-ci soit réalisée au

moment oi!i le sacrement est administré; c'est ce qui a

1. Sum. theol, p. 3, qii. Ci-, art. 8, ad ?•>""'.
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lieu lorsque la condition est un fait passé ou présent.
Si l'intention était subordonnée à un fait futur et con-

tingent, elle n'existerait pas en réalité lorsque le sacre-

ment est conféré, et celui-ci serait invalide par défaut

d'intention.

L'usage de l'administration conditionnelle du bap-
tême est attesté, au xiii® siècle, par une décrétale du

pape Alexandre III prescrivant de rebaptiser sous con-

dition les personnes dont le baptême serait douteux :

« De quibus dubium est an baptizati fuerint, bapti-
zantur liis verbis praemissis : Si baptizatus es, non te

baptizo : sed si nondum baptizatus es, ego te baptizo
etc. \ » Mais cet usage est vraisemblablement plus an-

cien; il a été inspiré, comme le laisse entendre Alexan-

dre III, par le désir de ne pas s'exposer à réitérer le

baptême lorsqu'on est obligé de l'administrer à une

personne qui l'a peut-être déjà reçu.
Au xv^ siècle, Gerson enseigne comme « une conclu-

sion certaine de la théologie » que, dans beaucoup de

cas, la confession peut être faite sous condition, et l'abso-

lution donnée de môme conditionnellement -. Malgré
quelques protestations, cette doctrine fut adoptée dans la

suite par les théologiens et suivie par les confesseurs.

Bien plus, la raison qui avait suscité la pratique de bap-
tiser et d'absoudre conditionnellement étant valable pour
les autres sacrements, les théologiens enseignèrent bien-

tôt que l'administration conditionnelle de tous les sacre-

ments est valide, et peut être dans bien des cas licite. Cet

enseignement théologique rend l'administration des sa-

crements plus aisée, et met les pasteurs à l'abri de beau-

coup de tortures morales : avantage dont n'ont pas bé-

1. Décrétai., lib. ni, fit. 42 : De BcqMsmo et ejuseffeclu, cap. 2, Corpui

juris can., t. II, p. 019 (éd. lUcliter). Cf. Denzig., n. 332.

2. De schismate lollendo, Opéra omnia, Anvers, 1700, t. II, p. 79. Cf-

Dict. de Thëolorj. cath., art. « AbsolulLon conditionnelle », I, 252 ss.
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néfîcié ceux qui ont vécu à une époque où la théologie
sacramentaire n'était pas encore suffisamment dévelop-

pée. L'Eg-lise, réfléchissant sur ses sacrements, y dé-

couvre constamment de nouveaux aspects qui lui suggè-
rent des moyens de vivre encore plus pleinement de

ces merveilles de grâce que Jésus lui a données.

THEOLOGIE SACn\MENTAlRE. •21





CONCLUSION

Parvenus au terme de notre étude, essayons de déga-

ger la loi qui a présidé au développement des dogmes
et de la théologie sacramentaires. C'est un mode de

développement bien connu des théologiens ;
il a consisté

à extraire de la pratique sacramentelle de l'Eglise les

explications dogmatiques qu'elle comportait.
Jésus a donné à son Eglise les sacrements, soit à

l'état explicite, soit à l'état implicite. Celle-ci a usé de

ses sacrements selon les exigences et les besoins du
moment. Dès les premiers jours de son existence, elle

a administré le baptême suivi du rite collateur du

Saint-Esprit et l'eucharistie; la participation à la chair

et au sang du Christ entretenant dans le baptisé la vie

surnaturelle. La nécessité de pourvoir au gouver-
nement des églises et d'assurer la célébration du culte

chrétien porta les apôtres à conférer, par l'imposition
des mains, aux anciens des communautés chrétiennes

les pouvoirs sacerdotaux que Jésus leur avait donnés.

Conformément aux recommandations du Sauveur, les

chrétiens malades étaient guéris par les onctions d'huile

et obtenaient même par elles la rémission de leurs

péchés. Lorsque le bel idéal chrétien, qui consistait à

ne plus pécher gravement après le baptême, ne fut plus
réalisable vu le nombre croissant des fidèles, l'Église



36i CONCLUSION.

fit usage du pouvoir de remettre les fautes postbaptis-

males, pouvoir qu'elle avait reçu du Christ. Le ma-

riage chrétien, rétabli par Jésus dans sa perfection pri-

mitive, a toujours été considéré par l'Église comme
une institution très sainte impliquant un symbolisme
fort élevé. Son efficacité sacramentelle s'est manifestée

peu à peu à la conscience chrétienne.

L'Eglise vivant de ses sacrements selon ses besoins,

déterminait par sa pratique et conformément aux in-

tentions du Christ, les usages sacramentels. Aux céré-

monies sacrées était joint un enseignement tradition-

nel qui en expliquait le sens et l'efficacité. C'est de

cette pratique de l'Église et de l'enseignement qui

l'accompagnait que sont sortis les dogmes sacramen-

taires. Toutes les spéculations qui furent faites sur

les sacrements — nous l'avons maintes fois constaté
— se sont appuyées sur eux comme sur leur seul fon-

dement légitime. La doctrine de la composition binaire

du rite sacramentel, les dogmes du caractère, du nom-
bre septénaire et de l'intention du ministre ont été

déduits de la vie sacramentelle de l'Église, comme
on déduit une conclusion des prémisses qui la contien-

nent.

Dans ce passage du dogme de l'implicite à l'expli-

cite la doctrine de l'efficacité a exercé une action pré-

pondérante. Les dogmes sacramentaires, et même dans

une certaine mesure celui de l'institution divine, se sont

développés parallèlement et subordonnément à celui

de l'efficacité. Ils sont comme les branches d'un grand
arbre dont la doctrine de l'efficacité serait le tronc vi-

goureux, ou comme des rayons lumineux dont l'éclat

devient d'autant plus vif que le foyer d'où ils émanent

grandit en puissance. Et cela se comprend. L'effica-

cité e.v opère operato étant la caractéristique exclvi-

sive des sacrements chrétiens, leur essence même, la
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connaissance progressive de cette efficacité devait ma-
nifester successivement les divers aspects dos réalités

sacramentelles. Les belles doctrines, par exemple, de la

production, dans certains cas, de la grâce première

par les sacrements des vivants, de la mesure de grâce

produite, de la reviviscence ne sont-elles pas des con-

clusions déduites de l'efficacité sacramentelle de mieux
en mieux connue?

Si, comme l'exposé des faits le prouve, les dogmes
sacramentaires sont l'expression de la pratique sacra-

mentelle de l'Eglise, une première conséquence qui

s'impose, c'est qu'il n'y a pas d'opposition entre le

dogme et l'histoire. Cette opposition n'existerait qu'en
tant que le dogme serait en désaccord avec la vie sa-

cramentelle de l'Église. Or, si l'on excepte certains

points secondaires, comme les réordinations du haut

moyen âge, l'historien est obligé de reconnaître qu'il

y a entre les définitions du concile de Trente et l'usage

que l'Eglise a fait de ses sacrements, depuis l'origine

jusqu'à nous, une conformité substantielle de nature à

satisfaire quiconque n'a pas de parti pris. Sans doute,

la manière dont l'Église a administré ses sacrements a

varié, mais ces variations n'atteignent jamais le fond

des choses. La signification essentielle des rites sacra-

mentels et l'usage qu'on en doit faire n'ont subi aucune

altération. Le désaccord n'existe en réalité qu'entre
certaines théories théologiques sur la composition des

rites sacramentels et l'histoire des sacrements. Mais

l'Église n'a jamais érigé en dogmes de foi ces théories.

Qu'il y ait parfois conflit entre la théologie et l'histoire,

cela n'a rien de surprenant. Mais la théologie est bien

distincte du dogme.

Une autre conséquence qui découle de notre élude,
21.
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c'est que les dogmes sacramentaires ne sont pas,
comme le voudrait le protestantisme, des doctrines pu-
rement humaines, des théories artificielles écloses dans

le cerveau de saint Augustin ou des scolastiques. Une
doctrine qui est l'explication d'un fait religieux et divin

n'est pas une doctrine purement humaine, mais une doc-

trine implicitement comprise dans ce l'ait, et à ce titre

divine comme lui. C'est pourquoi les auteurs ecclésias-

tiques qui, comme saint Augustin et P. Lombard, ont

explicité le dogme, ont toujours rattaché leur doc-

trine aux usages traditionnels de l'Église.

Il est vrai que le protestantisme n'admet pas la lé-

gitimité d'un développement danslechristianisme.Pour

lui, tout ce qui est étranger à la lettre de l'Jlvangile

est aussi étranger au Christ. Mais n'est-ce pas se faire

de l'œuvre de Jésus une idée singulièrement fausse que
d'en proscrire tout développement? Si l'œuvre de Jésus

ne progressait pas, elle ne vivrait pas, car tout ce qui
vit se développe. Le catholicisme, qui est le christia-

nisme vivant et se développant, est par là même la vé-

ritable religion de Jésus, tandis que le protestantisme
est un christianisme mort, qui s'est soustrait à l'influence

vivificatrice du Christ continuant à agir dans le monde

par son Église. Aussi la meilleure apologie du dogme
catholique est-elle l'histoire même de son développe-
ment.

Enfin — et c'est une autre conséquence de notre tra-

vail — c'est dans l'Église seule que l'on peut espérer
avoir une idée juste de l'œuvre du Sauveur. C'est dans

l'Église et par l'Église seule que l'on peut acquérir une

connaissance exacte de Jésus, c'est aussi dans l'Église
et par l'Kglise seule que l'on peut connaître ses institu-

tions, l'institution sacramentelle en particulier. Car

prétendre connaître Jésus et son œuvre en faisant to-
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talement abstraction du développement traditionnel

qui a son point de départ dans l'Évangile, c'est vouloir

prendre la partie pour le tout, c'est vouloir vivisec-

lionner le christianisme.

Adhérons donc à l'Église de toute notre âme! Car,

selon la pensée de saint Augustin, l'Église c'est Jésus-

Christ continuant à enseigner le monde et à sanctifier

chacun de nous par ses sacrements.
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